
A propos de ce livre

Ceci est une copie numérique d’un ouvrage conservé depuis des générations dans les rayonnages d’une bibliothèque avant d’être numérisé avec
précaution par Google dans le cadre d’un projet visant à permettre aux internautes de découvrir l’ensemble du patrimoine littéraire mondial en
ligne.

Ce livre étant relativement ancien, il n’est plus protégé par la loi sur les droits d’auteur et appartient à présent au domaine public. L’expression
“appartenir au domaine public” signifie que le livre en question n’a jamais été soumis aux droits d’auteur ou que ses droits légaux sont arrivés à
expiration. Les conditions requises pour qu’un livre tombe dans le domaine public peuvent varier d’un pays à l’autre. Les livres libres de droit sont
autant de liens avec le passé. Ils sont les témoins de la richesse de notre histoire, de notre patrimoine culturel et de la connaissance humaine et sont
trop souvent difficilement accessibles au public.

Les notes de bas de page et autres annotations en marge du texte présentes dans le volume original sont reprises dans ce fichier, comme un souvenir
du long chemin parcouru par l’ouvrage depuis la maison d’édition en passant par la bibliothèque pour finalement se retrouver entre vos mains.

Consignes d’utilisation

Google est fier de travailler en partenariat avec des bibliothèques à la numérisation des ouvrages appartenant au domaine public et de les rendre
ainsi accessibles à tous. Ces livres sont en effet la propriété de tous et de toutes et nous sommes tout simplement les gardiens de ce patrimoine.
Il s’agit toutefois d’un projet coûteux. Par conséquent et en vue de poursuivre la diffusion de ces ressources inépuisables, nous avons pris les
dispositions nécessaires afin de prévenir les éventuels abus auxquels pourraient se livrer des sites marchands tiers, notamment en instaurant des
contraintes techniques relatives aux requêtes automatisées.

Nous vous demandons également de:

+ Ne pas utiliser les fichiers à des fins commercialesNous avons conçu le programme Google Recherche de Livres à l’usage des particuliers.
Nous vous demandons donc d’utiliser uniquement ces fichiers à des fins personnelles. Ils ne sauraient en effet être employés dans un
quelconque but commercial.

+ Ne pas procéder à des requêtes automatiséesN’envoyez aucune requête automatisée quelle qu’elle soit au système Google. Si vous effectuez
des recherches concernant les logiciels de traduction, la reconnaissance optique de caractères ou tout autre domaine nécessitant de disposer
d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
ouvrages et documents appartenant au domaine public et serions heureux de vous être utile.

+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
et leur permettre d’accéder à davantage de documents par l’intermédiaire du Programme Google Recherche de Livres. Ne le supprimez en
aucun cas.

+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
veiller à respecter la loi. Si un ouvrage appartient au domaine public américain, n’en déduisez pas pour autant qu’il en va de même dans
les autres pays. La durée légale des droits d’auteur d’un livre varie d’un pays à l’autre. Nous ne sommes donc pas en mesure de répertorier
les ouvrages dont l’utilisation est autorisée et ceux dont elle ne l’est pas. Ne croyez pas que le simple fait d’afficher un livre sur Google
Recherche de Livres signifie que celui-ci peut être utilisé de quelque façon que ce soit dans le monde entier. La condamnation à laquelle vous
vous exposeriez en cas de violation des droits d’auteur peut être sévère.

À propos du service Google Recherche de Livres

En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
contribuer à promouvoir la diversité culturelle grâce à Google Recherche de Livres. En effet, le Programme Google Recherche de Livres permet
aux internautes de découvrir le patrimoine littéraire mondial, tout en aidant les auteurs et les éditeurs à élargir leur public. Vous pouvez effectuer
des recherches en ligne dans le texte intégral de cet ouvrage à l’adressehttp://books.google.com

1

https://books.google.fr/books?id=nHlBAAAAcAAJ&hl=fr




A



（
）
、
、
、
、
、
、
、
、
、
、
、
、
、
、
、
、
。
、
、
。
（
?
）
、
。
、
、
、
。
、
。
（

*
*
*
*
*
*
-
-
~
~
~
~
，
~
~
~
~
）
;

~
*
~
3
，
…

-





#: º

| SAMEDI
r : .

par MM. MARMoNTRI , DE LA HArrº

| & CHAmrox r, de PAeadémie Fiºn |

# csie : & par M M. FRAME x é .

# B E R QUIN, Rédacteurs,

M. MALLEr DU PAN, eſt ſeul chºrg #

de la partie politique. j#

| Tous les Livres doivent être adreſſés à

la Harpe, rue Guénégaud, n°. 24 ; | | |

La Poéſie, à M. Berquin, rue & place du Théatre||

Français ; - · · · , - - | | #

Les Cartes, Eſtampes, la Muſique , & Avis divers,|#

à M. Framery , rue Neuve des Petits-Champs, nº. 127:

& tout ce qui concerne l'expédition & les Abonne

|mens, à M. Gu r H, hôtel de Thou , rue de

Poitevins. . . ! - - - - .

5

--

M. de

Tous les envois doivent être affranchis.º
-

Ee prix de l'Abonnement eſt de 33 liv. |

· franc de port par tout le Royaume.



·

º
f
f
ſ
Ē
Ē
Š
Ť
Ů

（,
ſ
.
.

M
a
r
s

1
7
9
1
.

！

·

*
*
*
*
*
*
*
！
！
！
！
！
！
！
！
！
！
！
！
！
！
！
！
！
！
！
！
！
！
！
！
！
±
±
±

|
-
-

|
-
,

，
，
，
·

·
·

·
·
，

,
.

|
-
，
,
|
-
-
-
·
·

·
·

·
·
，

，
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

-
-
»
|
-
|
-
，

，
,
，

-
（
）
~
~
*

·
|
-
|
-
|
-
，
,

~
*
~
-
-
~
·

·
·

·
-
-
-
-
-
-
-
-
-
|
-
-
_
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

*
*
*
*
*
*
*
>
）
*
）
>
*
*
*
*
*
*
*
*
*
-
*
=
=
=
=
=
=
=
=
=
=
=
=
=
=
=
=
=
=
-
-
~
~
~
~

|
-
-
-
|
×

，
,
-
-
-
-
æ
：
（
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
•

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
…
…
…

*
*
*
*
*
*
*
*
=
♥
ſ
！
！
！
！
！
！
！
！
！
！
-
-
*
！
！
！
！
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

·
·
·
，

，
，
*
-
|
-
-
-
|
-
|
-
|
-
-

…

-
-
A
m
ſ
t
.
4
1
F

*
*
*
*
*
*
*
*
*
…
-
-
~
~
~
~
~
~
~
~
~
~
~
~
^
^
-
-
-
-
-
-
-
+
-
-
-
，
*
*
*
*
*
*
*
*
）
.
1

s
a
n
a
e
i
s
º

i
|
-
"
"

…
L
o
r
d
.

，
;
;
:
.

*
…
-
-
,

！
，

,
,
'
，
·
|
-
|

2
5
.
s
a
m
e
c
i
2
.
·
|
-

#
*
|
×
|
*
…
-
-
-
-
|
-

|
-
…

.
|
-
|
-
·

|
-

-
H
a
m
.
|

1
1
«
.
{

|

-
.
'
，
（
~
~
:

：
:
|
-
|
-
（

-
-

·

|
M
a
ģ
.
.
1
7
\
,
;
•

.
.

|
-
，

，
,
º
,
,
|
-
|

|
-
·
（
,

,
，

，
,

,
|
-
C
a
d
i
x
.

:
7
'
2
.
r
.

,
，
，
，
，
，
·

·
,
·
ſ
a
e
,
|
-
|
-
|
-
·

|
-
）
}
,
'

*
*

·
·
·

·
·
•
，

！
·
·
|
|
-
|
-
|
-
|
-
{
！
,
:
+

*
!

|
I
d
.
，
#
m
e
•

•
•
•

•
•

•
•
•

•
•
•
•
•
•
·

»
，

«
»
·
•
•
•
•

•
•
•
ſ
^
º
«
·

·
·

·
·
·
|
-
•
{
,

'
’
·
·
）
|
-

，

!
·
º

·
·
·
|
-
！

|
-
L
i
v
.
-
!
1
4
-
å
±

•

.
.

.
.
（
T
^
T
º
，

，
，
,
|
！

1
，
，

，
，
，
，
！
1
-
·
·
*

.
.

.
.
|
–
.

.
.
.
|
-
·

•
¶
!
8
*

E
i
n
p
r
u
n
t
C
ó
t
,
…

4
4
6
.
.
.
.
.
.

|
||
L
º
n
.
'
,
Ë
o

5
į
.

.
*
（
a

„
，

，
，
，

，
，
，
，

）
}
|
-
(
b
n
.

5
-
t
j
.
|

|
-
L
.
d
'
O
Ć
ł
.
8
3
.
•

×
°
7
Ć
3
.
?

•
•
•
-
"
y
o
l
+
-
-
-
-
-
-
-
-

|
-
-
}
}
|
-
|
-
ſ
.
·
|
）
t
º

：

»
·

+
'
）
'
·
A
n
;
&
e

|
-
m
p
.
D
.
8
.
1
·
•

•
•

•
ä
u
P
.
-
|
-
¿
;
J
·
|

！
:

，
，

，
，

，
，

;
）
·
'
，
·
|

|
E
m
p
f
u
n
t

i
2
5
m
g
.
3
}
.
.
.
，

!
！

！
!

+

）
,
，
·

·
·
·
·
，
|
-
·

·
|
-
|
-
|
-
|

|
E
m
p
r
u
n
t
8
o
º
n
s
.

į
.
•

I
•
，
-

-
|
-
·

|
.
-
~

~
！
·
|
-
，

，
,

,
，
,
|
-
-
-
-
-
·

|

I
d
,

f
a
n
g

B
a
ſ
ſ
e
r
º
,

…
.

，
,
|

·
،
-
，

，
，
，
，
|

·
-
º
-
，
·
（
）
，

，
-

）
{
|
-
|
-

|
-
|
-
|

|
ſ
u
l
l
e
t
i
ń
.

.
.

.
.
.

.
.
.
•

•
•
•
·
·

·
·

·
·
|

·
-
-
，
！
·

·
·
·

·
·

-
·

·
·
·

·
·

·
·
·
·

·
·
|
-

|
-
|
-
-
-
|
-
|
-
|
-
·

·
-

·
K
y
.
，
|
-
:
-
-

：
）
i
ſ
^

^
;,.
.
*
·
-

|
-
|
×
-
-
-
-
|
-
|
-
'
.
|
-
|
-
|
-

，

,
|
-

|
-
·
！

-
-

-

|
-
·
|
-
|
-

|
-
|
-
·

A
º
.

c
a
.
f
è
.
-
，
·
4
7
0
.

7
3
.
6
2
.
6
5
.
）
.
-
-
·

•
×
,

º
.
…

;
,
，

，
,

,
,

,
，

,
,

,
,

，
,
，

，
，

，
,

，

T
S
…
.
…
^
.
:
，

,
,

，
，
，

，
»
，
º
ſ

į
，
-
*

（
4
）
，
|
-
|
-
，

，
，

，
,

|
-
|
-

|
-
|
-
.
.

'|'
）
|

ſ
v
e
u
x
C
a
i
f
f
è
s
.
·
·
2
.
6
)
3
.
ý
•
3
7
.
.
ſ
.
·
·
·
}
,
·
.

.
.

.
.
|
-
·
|
-
|
-
：
|
-
-
-
|
-
·

È
m
º
r
.

N
a
t
i
o
n
a
l
.
№

a
í
,

ſ.
‘
.
.
.
.
|
-

·
·
·

·
·

·
·

·
·

·
·
·

·

º
ſ
º
r
.

N
a
t
i
o
n
a
l
.
№
ſ
a
u

p
.
.
.

.
.

.
.
·

·
·

*
*

·
·

·
·

·
·

·
·

·
·

·
·

·
·

·
·
·

·
-

|
×
}

（
）
,
，

,
，

，
}
'
，

，
，

,
-
*
º
ſ
,

，
,
，

,
,
，
，
，
-
-

，
,

,

，
|
×
|

_
…

，
'
’
，

‘
（
）
，

，
，

，
,
,
|
-

*
*
，

，
,
！
-
|

-

-- -

-

--

-

-

----------

-

-- - --

-

-

---

-- -

-

-

-

-

-

-

-



| | |

\E)--

#| | samedi : 9 Avril 1791. |
# - # |..# | • : • * ' | , •

| | | T- « -

- la # - - " - v - -

--# #
· |

# #Par M M. MARMoNTEL, DE LA HARPE

| # & CHAMroRT, de l'Académie Fran

| # çaiſe ; & par M M. FRAMERY &#
| | . '

- - # BERQUIN , Rédacteurs. |

| | ， M. MALLET Dv PAN eſt ſeul chargé

· |， de la partie politique. ·

| | Tous les Livres doivent être adreſſés à M. de

: la Harpe, rue Guénégaud, n°. 14 ;

E La Pcéſie, à M. Berquin, rue & place du Théatre,

nçais 5 - , , • |

|. Les Cartes, Eſtampes, la Muſique, & Avis divers,!

| | |à M. Eramery, rue Neuve des Petits-Champs, n°. 12-,

| | |& tout ce qui concerne l'cxpédition & les Abonne

| | | | mcns, à M. G u r H , hôtel de Thou , rue des

loitevins. |

Tous les envois doivent être affranchis.

| Le prix de l'Abannement eſt de 3 3 liv. '

| | franc de port par tout le Royaume.
*-,

- - • •

| =-=-=-=-= º
-

-

#

-- > | -- : - -- --



-
-
-
}
-
-
-
-
-
，

！
|
-
-

º
！

,
-
-
-
*
±

−
−
，

×
£
，
，

，
，

,
*
*
*
*
*
*
*

·
-

±
±

…
-
-
~
º

a
e
ſ
?

’
‚
+
‘
…
ſ
a
e
-
-

t
-
a
e
-
）
|
-

*
*
*
_
■

*
-
*
-
-
-
-
|
-
ſ
a
e
·
•
•
•
•
|
-
|
-
|
-
{

a
r
t
º
-
-
-
-
|
-
-
-
-
-
ſ
a
e
•
•
-
-
-
-
.
·

ſ
a
e
！
I
z
r
a
e
►
|
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
{

！
*
*
-
-
~
~
~
~
-

-
，

,
»
"
-
C
H
A
N
G
£
§
.
'

ţ
ţ
E
T
5
,
P
U
B
L
I
C
S
.

M
a
r
s

1
7
9
1

-
||

||
.
.
.
！
！
！
！
-
-
-

|
-
|

|
-
1

·
|
-

,
！

•
|
-

|
-
„
L
o
g
º
,
2
ț

ș
.

-
.
·
|
-
|
-

·

\
，
-
!
-

-
·

·
·

·
·

·
·

·
·
|
-

{
:
:
ā
r
ī
)
.

2.
i
4
ż
.

·
'

.

！

-
*

.
.

.
|
-
-
-
-
-
-

*
*
*
·
{

，
,

،
،

،
،

،
،

ſ
º
º
s
d
.

1
7
"
.

s
º
.

|

·
-

-
，

|
-
，
·
·

！
…

º
-
-
-
-
·

.
，
！
·
|
×
·
|
-
•
-
•
|
-
，
，
|
-
-
-
-
-
|
-
|
-
|
-
~
-
-

A
a
.

I
n
ſ
e
s
.
.
.
·
·
·
H
·
·
·
·

·
·

·
·
·

·
·

·
·

·
·
·
·
·
|
·

·
·
·
·

·
·
·

j
，

!
$
a
d
i
s
1
7
.

t
º
cº.||

;
：
-
*

,
！
，
,
，

（
）
·
：

-
（
）
！
|
-
·
，

，
，

，
，
'
’
|
-
,
！
·

|
-
-
-

|
I
d
.
{
{
#
ſ
i
e
-
,
-
，
•

•
•
•
•

•
•

•
•

•
•
•

•
!
*
*
*
•

•
•

•
•

•
•
·

·
·
·
·

·
·
·
·
·

，
，
，
·

:
|
-
|
-
|
-

ſ
ä
v
.
.
i
1
4
&
-
|

-
|
-
-

·
|
-
（
）
，

,
|
*
…
，
|
-

|
-

·
|
-

.
.
·
|
-

|
-

·
，
，
|
-
·
i
ſ
ſ
º
*

E
r
n
p
r
ţ
i
h
t
,
O
ſ
t
.
•

•
|
4
4
8
.
•

•
•

！

-
-
4
4
8
.
•

•
•
•
•
•

•
•
•
•
•
•

•
|
-
·

|
-
，
·
|
-
·
|
-

|
-
|

|
-
|
-
·

·
|
-
|
|
-
·
}
，
b
æ
r
,
,
ſ
º
ſ
?
.
|
-

|

（
{
|
-
·
·
!
，

,
.
|
º
'
，
·
-
-
-
-
!
·
}
-

-

·
|
-
|
-
（

ſ
）
|
-
：
¡
¿
|
-
·

·
|
-

，
！
|
-
:
L
y
I
)
.
|
1
B
ć
n
.
•

-
L
.
d
O
ſ
t
.
8
3
-

•
-

-
|
7
0
t
•

•
-
*
-
-
-
-
7
o
o
.
-
|
-
•

•
•
-

-
-

-
-
-
·
-
-
-
-
|
-
·
·
|
-
·
|
-
|
-
|
-
|
-
}
-
-
-
-
-

·
·

·
·
|
-
-
-
|
-
|
-
·

|
×
·
·
-
*
·

·
·

E
m
p
.
D
.

8
.
.
.
•
•
#
º
u
P
.
ſ
B
.
{
#
#
2

I
Ď
.

.
.
#

1
.
I
}
B
.
.
.
}
，

'
'
）

{
!
·
|
-

·
·
·
|
-
·

·
·
·
·
|
-

：

…
-
-
|

|
-
-
-
-
-

3
.

（
）

į
p
º
y
e
u
r
s
,

R
º
m
é
e

·
*
…
…
，

'
,
!
,

，

（
~
~
~
~
'
（
）
x
，

!
，
，

,
'

'
{

'
，

'
'
，

，
,

，
,

，
,

)
ſ
ı
7
,
9

ſ,
i
e
ſ
t
r
e

J
.

.
.

.
|
E
t
a
p
r
u
n
t

i
2.

;
"
º
º
.
.
.
!
!
3
.

I
3
ż
.
.
.
•

•
•

•
·
#
#
#

·
·
·
·

j
،

،
،

،
،

،
،
*

I
-
）
,
|

·
-
|
-
|
-
，
！
|
-
，

，
|
-
|
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
|
-
·
，

,
，

，
*
,

，
,

，
·

|

E
m
p
r
u
n
t
8
o
m
.
s
.
.
I
3
ț
¢
.
·

·
·
•
]
:
•

•
•
•
·
·
i
s

i
.
.
.
·
·
·

:
:

，
！
·
，

，
·

，
，
|
-
，
|
-
·
|
-

|

|
×
ſ
a
n
s
B
i
l
l
e
t
i
n
}
}
5
.
g

•
•
•
！

•
|
-
3
ī
5

·
·
·

·

·
→
|
×
•

）
-
-
-

|
…

•
，

,|-
{
·
·
|
-
|
-
|
-
-
|
-
-

|
-

：
*

*
·
！
!

！
！
|
-
！

1
，
！
！
7
|
-
.
*
）
·

·
-
，

,
，
,

，
，
-
-
-
-
，
|
-
*
,
|
-
|
-
|
-
|

|
B
u
t
l
e
t
i
n
,
•
•
•

•

•
！
!
！
！
！
!
！
！
！

;
"
º

，
.

.
.

.
·
·
…
-
-
-
-
·
·
-

-
-
-

+
|
-
-
·

|
-
·
|
-
|
-
“
）
.
，

,
，
，

，
，
，
-
-
-
-
|

–
|
-
-
-
!

！
,
!
|
-

·
|

·
-
~
）
;
！
}
·

·
，

！
·
·
y
·
|
-
|
-
·
*
|
-
·
）

|
-
|
-
}
-

|
-
'
,
|
-
|
-

|

|
A
é
t
.

C
a
i
f
f
e
.

.
.

.
ſ
a
e
;
.
}
}
:
$
2
,

$
5
,
$
2
…
;
-
）

,
，
,

,
，
，

，
,

，
,
•

•
•

·
-
-
-
-

|
-
’
,
'
,
|
-
·
-
|
-

-
-
”
…
-
·
|
-
·

|
-
|
|
-
|
-
·
·
|
-
·
|
-
|
-
-
-
:
|

į
D
e
u
x
C
a
ſ
ſ
e
s
.

.
.
.
;
1
9
7
5
,
7
2
7
4
2
3
8
6
.
8
4
8

5.
ſ
z
.
o
º
o
.
.
9
！
.
.
.
į
ſ
：

）
,
,

，
,

，
，
,

V
r
.
…
…
.
•
，

ſ
i
ł
z
R

\
，
\
!
º
z
,
º
，
į

n
'

,
'
{

'
，
，
，

，
,
·

）
º

.
„
É
n
p
r
.
N
a
t
ſ
ö
n
á
l
.
”
-
-
-
-
«
B
.
.
·
·
į
ž
4
$
1
→
·
•
•

•

•
ķ
ī
£
1
.
B
.
·

·
·
-

，
,
|
-
'
.
·
|
-
-
-
-
-
|
-

|
-
*
{
·
·
|
-

|

|
-

，
،

،
،
|
×
，

!
，

，
|
-

-

-
（

·
·

·
-
|
-
|
-
|



-

-

-

—4--

-"

-

#
'LY R. l ! mosrrt, DE LA Hanº |

& CuAurosT, de l'Académie Fran

#. ç: iſe ; & | par M M. FRAMERY &|

# B E RguiN, Rédacteurs

|

:

-)

• •

+

º

- | | :

-

. *

-

- # r4, MALLer Du Pau, eſt ſeul chargé

- · de ta partie politique. | |

| Tous les Livres doivent être adreſſés à M. deji
* º * , , ,

- - ' -

- -
-

· · ·

#jla Harpe, rue Guénégaud, n° 4 ; : |#

# La Poéſie, à M. Berquin, rue & Place du Théatre|

| Français s #

|, Les Carres, Eſtampés, la Muſique, & Avis divers,|

à M. Framery, rue Neuve des Petits-Champs, nº. 127;

& tout ce qui concerne l'expédition & les Abonne-#

j'mens, à M. G v + H , hôtel de Thou , rue des#

Poitevins. · | -

| | |
· · · · · -,

· º,

-

*

| Tous les envois doivent être affranchis.

#-

-"#

-

| -- ^.

| # - le prix de l'Abonnement eſt de 33 liv. - -

franc de port par tout le Royaume. |º



！
！
！
！
！
！
-
-
~
~
*

-
-

*
*
*
~
~
~
~

E
F
F
E
T
S

P
{
}

}}
ſ
_
i
C
.
S
.
，
A
v
r
i
l

1
7
9
1
.
c
）

a
N
º
r
s
:

（
~
~
~
~
.

：
，

،
،
-
-
-
-
|
-
A
r
n
f
t
,

4
8

į
.

~
！|

•
|
|
-
|

|
-
，
！
·
|
-
*

·
*

,
，
，
*
*
*
，

|
-
|
-
|

|
-
-
-

-
-
-
.
*
-
|
-
-
-
-
-
-
-
-
-
|
-
·
-
·
-
-
-
-
，
！
|

-

-
-
-
-
·
·
·
*
*
*
*
*
）
:
*
*
ų
*
*
*
*
*
*
*
-
-
-
-
（
*
）

：
z
º
，
！
·
|
-
|

|
-
*
-
，
！
-
|
-
|

（
*
*
）
*

;
，
，
a
e
|
-

|
-

|

，
，
，
，
，
,
,
•

！
x
x
a

…
}
}
;
-
（
ł
，

M
.
A
•
•

•
¶

ø
y
a
u
x
.

L
u
n
d
i

4
.

||
M
a
r
d
i

5
.

||
M
e
r
c
.

6
.

||

→
·

|
-
|

|

|
-
·

æ
æ
»
+
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*

{
A
ê
t
.

I
n
d
º
ș
.

.

4
&
-
Ź
r
:
1
ę

•
•

•
•
•

•
•
I
4
ý
o

.
.

.
.
.
•
·

·
·
·

·
·

-
*
，
!
，

，
*

E
i
n
p
r
u
n
t
.
·
Ö
ć
ł
.
,
·
4
4
8
*
，
，
）
;

）
|
|
-
|
*
•

•
•

•
•

•
，

º
t
,
º
ſ

"
a
*
*
*
-

（
,
，

，

|
|
L
.
d
'
O
ſ
t
.
8
3

·
·
·
·

7
d
o
.
.
.
.
→
→

|
×

，
,
，
，
º
.
º
.
，

ſ
.
º

（
*
*

*

-
º

o
'
，

,
，
，
T
a
y
e
u
r
s
,

A
n
n
é
e

;
:

E
m
p
r
u
n
t
D
.
8
1
.

i
Ł
Ę

B
ė

|
-
，
！
+
*
·

…
-
-
·

·
·
：

e
，
n
+

（
y
~

-
a
n
š
º

#
E
m
p
f
u
n
t

i
2
.
5
"
.

·
|
-
|
*

|
-
|
-
º
.
|
）
!
·
（
…
）
|
-
，

，
|
-

，
·
·

·
|
|
-
·

·
7
9
9
,
l
e
t
t
r
e
J
.
|

–

º
，
º
ł
|
-
-
-
|
-
-
،

،
،
·
|
-

.
,
，
-
-
-
-
|
-
，

，
，
，

，
,
|
-
|

|
-
：
）
;
»
！
!
！
!
*
…
*
！
•
.
"
，
，
-
（
*
*
*
）
）
·
|
-

（
）
·
|
·

|
-

|
-

·
·

·
-

|
-
|
-
：

：
，
«
|
-
|

（
）

{
I
d
,

f
a
n
s

b
u
ſ
i
e
t
i
n
.

3
}
}
.
.
.
.
.
.
.
!
;
-
）
.
.
.
.
.
.
}
}
;
.
4
.

.
.
.

（
ſ

）
.

.
.

.
.
.
•

,
'

،
،

،
،

،
،

،
،

،
،

،
،

*
*
}

,
，
#

B
u
l
l
e
t
i
n
.
.
.
,

|

*
|

·
·
·
9
·

·
·

·
|
-
，

，
,
,
，
*
！
«
-
|
-
,

，
，
，
|

|
-
ſ
）
*
¿
?
！
|
-
|

|
，

ſ
a
n

~
，
*
！
！
！
：

~
~
~
~
（
~
~
~
~
~
~
-

º
-

，
，
，

，
A
å
.

C
a
i
ſ
ſ
e
.
•

•
•
•
·
4
:
7
5
.
7
8
.
8
2
7
5
…
4
1
7
6
.
6
3
.
7
3
.
6
3
.
.
.
4
1
6
5
.
6
3
.
6
5
.
…

|
-
|
-
|

×
×
×
·

|

•
×

|
-
·

·
·
：

，
!
D
e
u
x
C
a
i
ſ
ſ
è
s
.
.
.
，
·

8
8
8
9
2
0
8
4
.
8
0
.
,
2
0
8
5
.
8
4
.
.

，
！
*

-
-
-
-

t
i
o
n
a
l
.
I

|
1
0
8
o
.
8
8
8
9



！
！
！
！
！
！
！
！
！
！
！
！
！
|
-
|
-
*
a
e
*
*
*
*
±
-
-
-
-
-

！
|
-
|
-
|
-
|
-
-

-
-
|

*
…
*

：-
-
-
--

-a

| .

#C

Er#

#e
-



„
…
-
-
-
*
*
*
*
*
*

-
-
-
-

-
-
-
-
*
*
*

-
-
-
-
-

C
H
A
N
0

≤
'
'

'';
}

-
-
-
-
|
-
|
-

|
-
|
-
A

.

,
'

}
,

|

-
|

-

·

|
-
.

a
e
r
,
…
ſ
:
（
…
)
-
•

•
•

•
ſ
-
-
-
-
·

·
·

·
-
|
-
…

-
-
|
-
|
-
·
|

y
a
w
r
.

L
u
n
d
i

í
1
.

||
M
a
r
d
i

1
2
.
4
M
e
r
c
.

1
3
.

||
~

||
，

،
،

،
،

،
،

،
،
،

،
|
H
a
r
p
.

:
！
.

_
│

│
│

│
│

|
-
|
-
|
-
-
-
-
-
<
-
！

|
*
|
-
·
！
'
|
×
|
-
）
;
~
~
·
·
！
•
|
-
\
,
|
-
•

.
·

·

·
|
-
|
-
|
M
*
r
*
…
*
·
|

-
-
-
-
-
-
-
r
a

,
•
•
•
•
•
•
-
-
-
-
،

،
'
ſ
*
*
*
*
*
*
：
）
*
）
*
）
*
）
*
）
*
）
*
）
（
）
·
-

-
·
|
-
·
·
|
-

|
-
|
-
-

-
|

·
·
·
ſ
ı
º

,
}
（
）
-
-

:
1
！
{
）
·
-
-
-
-
2
.
2
.
9
7
%
，

，
，

,
，
,

！
·

·
·
-
,
，
*
*
…
M
a
}
.
!
7
|
-
;
:
"
.

.
.

|
-
，

,
-
.
*
|
-
|
-
*
.
.
.
！
~
~
-
-
-
-
-
（
）
|
-
·
…

-

）
，
！
！
-
|
-
|
-
|
-
|
-
|
-
|
-
-
-
-
-
}
,

!
'
'

,

ſt.
I
n
d
e
s
.
.
.
.
.
.
»
ş
9
0
9
:
;
.
.
.
}
，
s
º
3
，
3
5
5
í
ý
;
}
.
.
.
{

,
，
，

，
，

，
,

Ķ
d
i
x
-
ſ
z
,
†
;

}
`

ſ
…
：
）

~
|

°
≈

≠
≠
：
-
L
º

…
º
º
ſ
-
,
|

.
，
，
，

;
，
，
，
-

，
,

,
，
，
·
，

！
-

'
.
'
|
-
|

+
1
<
º
.
，

,
，

{
{
I
d
.
ż
ž
i
n
e
.
·
·
•

•
•
•
+
†
5
.
6
0
.
.
I
4
6
5
.
•

•

•
·
i
.
•

į
.
•

•
•

•
•
•
}
，
º

|
-
'
.
，
，
|
-
：
|
–
-

）
!

|
·

*
|
-
ë
ſ
-

-
·

•

×
·
→

·
|

||

i
.
,
，

”
’
（
`
）
）

*
（
,
，
，

，
，
，

,
,
，

，
，
，

，
,

，
，

,
#
:
|
-
·

·
·

·
·

·
-
|
-
ė
n
.
,

1
ſ
.
3
.

||
.

|
«
.
·

·
·
·

·
·

-
·
*
,

，
,

，
，
，
º
|
-
-
-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

E
m
p
r
u
n
t
O
ſ
t
•
*
•
4
4
6
;
|
-
*
…

•
•
•

•

•
.

|
4
4
6
.
|
-
L
|
-
|
-
:
ý
.
+

x
·
·
（
）
.
}

L
đ
o
à
.

8
，
.
.
.
.
7
1
)
+
）
-

2
，
（
ſ
.
s
º
º
.
|

L
y
o
n
.

“
！
…
）

;

|
L
·
l
'
O
ſ
t
.

8
3

.
.

.
.
7
1
6
\
,
|

3
.

ſ
6
.
.
.
#
7

I
8
.
！
'
-
-
-
-
-
-
~
~
~
~
）
;

}

!
E
r
~
~
）
.
D
（
）
）
|
×
1

-
~
~
）
;
，

，
，

,
，
，
（
）
;
：
|
！

P
a
y
ę
ı
r
ı

,
，
，

!
|
-
，

|
-
m
p
.
*
8
2
.

.
•
•
±
2
.
|
-
{
,
…
2
.

•
•
•
2
.
.
I
+
·

·
*
（
r
）
o
{
c
t
t
y
，
J
,

！

‘
;
*
-

-
-
，
！
-

-
-
*
，
！
-

-
-
-
-
-
-
+
/
*
*

•
|
-
<
!
·

*
·
（
,

，
，
'
'
]
,

.
.
7
（
3

（
;
，

，
,
!
.
.
.
^

■
■
■

■
■

■

|
E
m
p
r
u
n
t

;
，

"
"
,
1
2
）
.
#
#
.
.
.
.
ſ
i

3
%
.
I
，

！
！

!
!

ſ
º
ț
¢
£
©
®

°
.
,
…
…

.
.

，
！
·
（
#

_
（
）
，

，
|

+
'

'

（
）

E
m
p
f
u
n
t
8
8
º
.
a
e

!
;
-
）
！
！

!！
3
.
i
+
?
.
.
.
ſ
i
3

·
·

·
·
·
，

,
，

，
，

，
，

'
';

,
！
！
·
·
-
-
-
-
*
a
e
-
-
-
-
-
*
*
*
*
）
|
-
|
-
|
-
·

·
-
|

.
||

|
-
*
-
-
-
-
*
·
·
，

,
，
·
*

…
»
|
-
·
º

;
~
*
|
，
-
-
|
-
,

-
·

·
-
-
-
！

（
#
|
I
d
.

ſ
a
n
s

B
u
ļ
ļ
e
t
i
n
.
4
.
3
#
.

.
.

.
.
-

-

-
•

•
•

•
•

•
•
•
,

，
，

,
,

，
，
，

,
'
';

·
·

·
·
·
-
-
-
-
-
-
|
-
-
！
x
（
）
|
-
|
-
|
-
|
-
-

-
-

º
ſ

ſ
i
ſ
t
º
,

f
i
„
.
.
.
:
.
,
，
，
，

，
，

，
，

，
,
，
，
·

·
·

·
·
·
，

,
|

-
1

·
·
，
|
B
u
l
l
e
t
i
n
.
•
·
º
-
-
-
-
•

•
•
•

•
•
•
*

•
•
|
-

~
~

~
·
|
-

*
…

-
|
·
·

·
-
·
·
!

|
-
|
-
+
）
ſ
a
e
·
，
！

|
-
-
º
.
，

,
º

,
，
~
！
|
-
|
-

|
-
·
|
-

|
-
!
|

|
A
ſ
t
.

C
a
ſ
ſ
i
ë
.
.
.
.

.
4
1
4
9
4
a
§
4
º
.
·

·
·

·
-

º
,

，
,

，
,
，

×
.
.
.
-
-
|
-
•

：

~
~
~
~
（
）
！
·
-
-
-
-
）
;
~
~
:
~
-

-
|
-
|
-
|
-
«
;
|

!
D
e
u
x

C
a
}
{
{
c
º
.

.
.
2
6
7
r
.
z
o
.
º
.
*

.
.
.
，

'
،

،
،

|
-

-
，
-
,
|
-
*

*
·

·
·
|
-
}
}
，

,

·
·

·
-
-

-
-

·
-

-
-
·
|
-
|
·

，
!
•

•

•
，
|
-
“
…

-
-
|
-
|
·
|
-

|
-

\
，

-
-
-
（
.
*
-
-
-
-
|
-
·
|
-

|
-
|
-
|
-
|

，
,

，
,
，

,
！
·

,
！
·
|
-
|
-
|

|
-

-
-
-
-
-
-
-
-
~
-
-
~
-
-
~
~
~
~
~
~
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
~
-
-
~
~
~
~

~
~
|
×

±
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
）
ķ
ț
¢
£
©
~
*
~
~
~
~
<
！
-
-
*
*
*
*
*
*
*
*
*
，
:
:
.
…
！
！
！
”
|

，
，
|
-
|
-

，
！
…

（
º
，
,

！
'
，
|
-
|
-
-
-
-
-

-
-
，
，
|
-

|
-
|
-
|

，
，
，
，
，

,
，

，
，
，
'
,

،
،
،

،
،
،
'

，
،

،
،
…

-
-
-
«
|

·
|
-
·
·
…
|
-
|
-
|
-
|
-
|
-
|
-
·
|
-
|
-
|
-
|
-
|
-
·
|

|
-
|
-
|
-

|
-
·
-

-
|
-
，
,
|
-
|
-

|

-
-
-
-
-
-
-
-
*
-
-
-
-
-
|
-
·

·
·
-
…
|
-
-
：
·
|
-
|
-
·

·
·
-
-

…
！
-
-
-
-

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
…
，



#

-

|
##

#

- N, Rédacteurs.

## M. MALLer ou TAN , eſt ſeul chargé

| de la partie politique. |

| - *- . - · - | - - , , . - w -

, ſous les Livres doivent être adreſſés à M. de
Harpe, rue Guénégalid, n°. 4.4 ; . | | |

| La Peéſie, à M. Berquin, rue & place du Théatre

'rançais ; · | , | s . | . | |

# Cºs, Eſtampes, la Muſique, & Avis divers,
à M. Fraaléry, rue Neuve des Petits-Champs, n°. 127,|

tout ce qui concerne l'expéditicn & les Abonne-#

mens, à M. G u r H , hôtel de Thou , rue des

oitevins. | |

# Tous les · envois doivent être affanchis. - ，

Le prix de l'Abonnement eſ de 33 liv. |

franc de port par teut le Royaume.

|!



…
-
_
-
-
-
-
-
-
~
~
*
*
*

，
,
,
，

，
，
|

，
，
;
*

·
*
:
;

'
'
|
-
·

|
E
s
k
o
v
a
，
f
u
n
d
i
1
8
.

||
M
a
r
d
i

1
9
.

|
-
-
-
-
-
-
~
~
~
~
|
，
（
~
~
~
~
ł
•
~

）
）
{
'
A
a
.

I
n
k
s
.
.
.
.
.
.
|
8
，
8
9
7
7
;
.
.
.
}
，
7
2
}
.
&
o
.

，
！

|

L
-
~
~
~
~
~
~
~
~

！
，

，

,
，

,

F
F
E
T

|
×

·
|
-
·

·
·

|

·
...
~
~
~
~

·
|

|
-
，

,
,
，

-

，
}
}
）

a
º
ſ

.
.
.

.
.

）
!
·
E
m
p
r
u
n
t
.
O
&
·
·
·
•
4
ý

2
.
•
|

|
×

）
E
m
p
.

D
.
8
2
.

.
•
•
,
3
.
.
.
1
J

•
•
·

·
-
2
…
1
#
·
•

•

·
·

·
·
:
*
*
*
*
-
-
-
-

||

·
*

|
-
*
·
|
-
-

·
-
1
·
-
（
~
"
,
i
z

，
į
E
m
p
r
u
n
t

i
1
;
“
.
.
;
1
3
:
1
3

·
·
·
ț
i
ș
i
1
2
%
.

|
-
|！

¡
¿
，

，
‘

,
，

.
ı
）

-
º

1
,
！
·

e
r
i
n
.
'
4
ł
į
.

·
·
·
·

·
1
4
&
#
·

·
·
·

·
·

*
*
，

*
：
|

|
l
a
,

f
a
n
s
B
a
l
l

|
-

：
·
|

*
*

·

·

*
|
-

（
）
|
B
u
l
l
e
t
i
n
.
.

.
.
.

.
.
9
9
.
.
.
•
•

•
•
į
9
0
-
9

i
.

.
.
[
9
1

·
·
·
·
·

·
·
ſ

，
'
,

.
*

（
）
}
*

，
，
，

A
ć
t
.

C
a
i
f
f
e
.
.
.
.
.
'
4
+
2
9
.
3
9
.
2
5
.
-
7
.
，
4
1
:
3
，
3
3
3
…
!

·

，
，

，
，

,

*
6
.
，
！
}
）
|
×
•
•
*
.
·
·
·
·
I
o
.
.
·
t
©
·

|

|
·

：
1
d
.
！
Ț
i
n
e

•
•
·

·
·
-
-
«
•

•
|
-
·
4
7
，
«
»
4
7
·
·
•

•

•
•
•
4
5
5

·
·
·

·
·
·
•

•
•
•

•
•
•

•
•

，
·
（
L
.
d
’
O
û
t
.
8
3
·

·
·
·
|
7
1
6

·
·

·
·
·
·
|
?
1
3

·
·

·
·
·
·
7

1
5
.
.
·
·

'
'
，
f
.
|
-
*
;
|
-
-

·
E
m
p
r
u
n
t
8
o
ſ
n
º
.
.
.
·

·

-
•
•

•
•
•

•

•
·
#
#
•

•
•

•
•

•
1
3
ý

·
·
·
•
•

·

D
e
u
x
C
a
i
ſ
s
.
.
.
.
|
2
0
6
0
6
5
6
3
）
|
|
2
0
6
4
6
5
6
8
.
ļ
x
o
6
5
.
6
8
.
.
!

,
.

M
e
r
c
.

2
.
o
.

1
x

-
1
7

º
.

º
.

L
i
v
.
.
.

i
1
6
ł
.

...
1
ç
8
.

！
-

-

L
y
o
n

$
.

（
）

-
-
→

•
•
•

p
a
y
e
u
r
s
.
A
g
n
é
e

r
º
g
º
»
l
e
i
t
t
e
j
.
…

*

2
2
7
7
#
.
…
.
•

º
，
·

*

2
.
،
،
·
·
·
→
|

1
3
.
1
2
$
.

3
，

,
，

1
（
*
）

5
»

»
•

•
•

•
•
，

！
|
-
·

·
·

·
·
,

！
!
·

·
·

·
-
|

-
-
-
|
-
·
|
-
|
-

：
|
-
|

-
|
-
，
，
-
-
-
-
|

|
-
：
|
-

|
-

·
|

•
|
-
|
-
*
*
，

,

，
|

|
-
|
-
|

|
|
-
-
-
-
-

-
-
-
-
）
|
-
|
-
·
-

：
|
-

|

|
-
.

（
，

，
，
，
|
-
.
*
）
·
,
|
-
|
-
|
-
|
-
*

4
ſ
3
0
.
3
，

•
~
~
~
~
’
，
…

…

·
·

·
·

·

-
-
-
-
|
-
|
-
|
-
|
-
|
-
|
-
|
-
|
-
|

-
*
.

，
，

，
，
º
|
–
，

，
！

º
-
|
*
|
-
|
-
|
-
|
-
·
|

-
-
-
，
，

，
，
*
·

|
-
·

}
|
-

！
-
-
-
-
*

…

•
，
！

»
'
+
!
ſ
.
·
|
-
-
！
7
，
，
，
，
*
-

-
-
,

，
，
,
·
|
-
→
·
-

（
）
·
|
-
）

N
a
t
i
o
n
a
i
.
•

I
Š
Í

·
•
•
•
2

•
X
%
•

•
•

•
•
H
2

•
•
•
•

•
•

•
!

.
.
.
|
-
|
-

）
,
，

，
…
·
|

→
·
·
-

-
，
！
-
-
.
"
*
-

|
-
|
-
|
-
|
-
|
-
|
-

|
-
|

，
，

，
，
|
-
·
-
-
,

,
！
，
，
·
-

-



, --
-'

- \ v r I °r"

i4 7NlU'l[ [ .

(E ( N

s

Co M P o s É & rédigé, quant à la partie

| Littéraire, par MM. MA RM o N T E L,

DE LA HARPE & CHAMFoRT, tous trois

de l'Académie Françaiſe ; & par MM.

FRAMERY & BERQUIN , Rédacteurs.

* M. MA L L E T D U P A N , Citoyen "de

Genêve , eſt ſeul chargé de la partie Hiſ

torique & Politique.

| S A M E D I 2 A VR I L 1 79 I.

| # -

A P A R I S , | --

| Au Bureau du MERcURE, Hôtel de Thoſ ; .

rue des Poitevins , N°. 18.

•z，Es52ºº33#Eºazem

Avec Privilége du Roi.

A°

*.



• -- ,

T A B L E G É N É R A L E

. Dit mois de Mars 1791, /

Tr,, 8. 3 | Charade , En. Iogog. 34

Ver Racchiques. . 4 De l'Importance, &c. 43

Imitarion. \ s | l e Nouveau Teſiament 4 5

La teçon du Malheur.. 7 | Notice ;. 63

| - z Rs. 49 ! Cttre radicale. 75

Elégie. . " 59; j^arietés.

Charade , Enig. Log. 5 5 | Notices. - 7

De la Loi Naturclic. 58|. · · - 4 à,

waaaEEEmETmcsºrmmmms

-r- « ' -

JE rar. 85 | Eſſai. 1©4

Coup,ets. 89| Mémoire. 1 o7

Charade , Enig. Lºgog, 9°|$pectacles. 1 99

Cbſervation5. 9 ;| Notices. 1 14

•r•m" *,^ -

Opr Anacréortique. 12 1|Eondres. 142.

A mon Fils. . 124 | Théatre Italien. 147

Charade, Enig. Logog. 1 2 5 7,-»

Adreſſè. . 128 Notices. ， 1 i 1

•

º

V. —

A Paris, de l'Imprimerie de Moutard, rue

des Mathurins, Hôtel de Cluni.

g• ;- r- Y

ſºiz ...i0/t'， IE .* à

#.
|.

=

l.it (2Y À.

ſi ACEN3 !



4

M E R C U R E

DE FRANCE.

P I E C E S F U G I T Iv E s
E N V E R S E T E N P Ros E.

V E R s A M o N s I E Ur R ***.

TAspis qu'amoureux des beaux Vers,

Je déplore en ſecret la fuite du Génie, -

Vous modulez encor les plus aimables airs ;

Mais l'Empire du Goût cede à la barbarie.

Quelques talens à peine attirent les regards

De ces Divinités que le Poëte adore ;

Et la lumiere des Beaux-Arts ^.

Eſt plus faible qu'à ſon aurore.

Emule ingénieux de l'Amant d'Eucharis,

Ruyez de nos Auteurs les conſeils infideles. .

Pénétrez-vous de vos charmans Ecrits,

Et que vos ſeuls accords vous ſervent de modeless

Dès que la ſaiſon des Hivers - *

Dérobe à nos jardins les parfums de la roſe ;

Lerſque nos prés fleuris ſont changés en déſerts ,

Labeille ſe nourrit du miel qu'elle compoſe.

(Par un Abonné. )



# M E R C U R E
,

L'ERREUR D'UN BON PERE,

Premiere Partie,

UN jour que Voltaire était malade ,

nous étions auprès de ſon lit, le ſage Vau

venargue, le bon Cideville , & moi , bien

jeune encore. Voltaire parlait de Térence,

du charme de ſon naturel , de la pureté

de ſon ſtyle, de la vérité, mais de la fai

bleſſe de ſon pinceau, Par exemple, nous

diſait-il, ce caractere ſi ſingulier, & ce

endant ſi vrai , d'un pere qui ſe punit

§ d'avoir trop uſé de rigueur en

vers un fils ſon unique eſpérance, qu'il a

réduit à s'éloigner de lui; ce caractere qu'il

ouvait rendre ſi touchant, il l'a manqué.

§ lûmes la premiere ſcene. Voyez ,

nous dit Voltaire, l'intérêt qu'elle annonce ;

& dans la ſuite, cet intérêt s'évanouit :

ce Menédême n'eſt plus rien qu'un bon

homme, preſque imbécille.

Je connais, dit Cideville, dans ma Pro

vince un Menédême octogénaire , qui ,

après avoir été bien malheureux, a fini par

être le plus heureux des hommes. Voyons,

· lui dit\§ & Cideville reprit ainſi :

J'avais pour guide & pour modele, dans

-

A .



D E F R A N c E. y

mon état d'homme de Robe, un Magiſtrat

célebre par ſon intégrité encore plus que

| par ſes lumieres, le Préſident deV§

† plus belles années de ma jeuneſſe s'é

taient paſſées auprès de lui. Veuf, & re

marié, il avait trois enfans; un fils de ſa

premiere femme , qu'il avait tendrement

· aimée; & deux de la ſeconde, qu'il aimait

encore plus. Je le croyais heureux dans ſon

intérieur domeſtique ; & la ſérénité peinte

ſur ſon viſage , me faiſait cette illuſion.

Mais inſenſiblement je vis ſon humeur

* s'obſcurcir. Bientôt j'appris qu'il envoyait

ſon fils aîné loin de la ville, à l'école d'un

• Maître dont on parlait avec éloge ; c'était

le Prieur d'un village voiſin de la forêt de

Lions. - -

A quelques mois de là , M. de Vane

-, ville me parut agité d'une violente inquié

tude : il n'était pas homme à laiſſer péné

· trer ce qui ſe paſſait dans ſon ame ; &

trop reſpectueux pour le lui demander ,

je me bornai à redoubler de ſoins auprès

de lui. Il me vit ſenſible à ſes peines, &

il m'en ſut bon gré; mais il ne m'en dit

- point la cauſe. Peu d'années après , il per

dit ſes deux autres enfans & ſa ſeconde

femme. Je lui en marquai mon affliction ;

, & lui, d'un air ſévere, le Ciel eſt juſte, me

dit-il. Ces mots furent accompagnés d'un

ſoupir & d'un long filence. Enfin il m'an

nonça qu'il allait s'éloigner d . &e

3



( 6 · M E R C U R E +

ſe retirer dans un petit domaine ſolitaire ;

appelé Flamais, voiſin de Neufchâtel. Ses |

, adieux furent triſtes ; & dans les miens ,

je lui demandai la permiſſion de lui écrire, -

& de l'aller voir quelquefois. .

Mon anai, me dit-il avec une douceur

mélancolique, je ne vous oublierai jamais ;

· laiſſez-moi cependant quelque temps ſeul

avec moi-même : dès que j'aurai repris le

goût de la Société , ce ſera sûrement la

vôtre que je ſouhaiterai. Attendez que je

, vous écrive. Et en m'embraſſant il ajouta : !

§ , Cideville, ne vous mariez pas deux^ |
, fois. - * : •

Ce conſeil qui ſemblait lui échapper |

- malgré lui, n'avait cependant aucun trait |
1

avec ſa ſituation préſente. Il avait eu deux

· femmes ; mais il était veuf C'était ſur

tout depuis ſon veuvage que ſon cœur me -- ，

- ſemblait flétri ; & j'attribuais à la ſoli- ·

- tude où il était réduit, cet ennui de lui

. même dont je le voyais conſumé. Il partit ;

& je fus trois ans ſans recevoir de ſes -

nouvelles , je m'en croyais preſque oublié.

Il m'écrivit enfin de l'aller voir. Je me

rendis bien vîte auprès de lui ; & en arri

vant , je le trouvai à table à côté d'une

jeune & jolie villageoiſe , ayant vis-à-vis :

d'eux un jeune villageois, & un homme

- d'un âge plus avancé, qui, vêtu ſimple

ment, avait encore l'air de la ville. Pour

» lui, dans ſon extérieur à demi ruſtique »
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rien ne me rappelait mon ancien Préſident ;

& au lieu de cette ample & fauſſe cheve

lure à laquelle mes yeux étaient accoutu

més , je ne lui vis plus qu'un front chauve

& couronné de cheveux blancs , j'avais

peine à le reconnaître. -

Venez, me dit-il', mon ami , venez voirs

aſſeoir au milieu de ma famille; embraſſez

* mon fils & ſa femme. Oui , ſous cet habit

ſimple, c'eſt ma bru , c'eſt Maderaoiſelle

| de Léonval que vous voyez , pupille de ce

- galant homme, mon voiſin ,†
" Nelcour, à qui je dois tout le bonheur

de mes vieux ans. Vous avez cru voir, je

| parie , dans ces jeunes époux mon Jardi

· nier & ma Jardiniere : Vous ne vous êtes

:† trompé; c'eſt leur état, & c'eſt auſſi

| le mien ; nous cultivons enſemble les jar

^ ^ dins que vous allez voir. ·

Le dîner fut bon , mais frugal , & aſſez

· ſemblable à celui des Diſciples de Pytha

gore : peu de viandes, mais des légumes

excellens & en abondance, & des clayons

chargés de fruits délicieux. ·

_Oui , délicieux, dit Voltaire; mais paſ

ſons vîte dans les jardins. Je ſuis impatient

- d'entendre ce que le vieillard va vous dire.

Eh non ! de grace , dit Vauvenargue ,

laiſſez nous voir un moment à table ce

- bon pere avec ſes enfans : on eſt ſi bien ſoi

même avec d'honnêtes gens heureux ! _

Ils l'étaient tous les trois, continua Ci

".

A 4
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-

deville , chacun ſelon ſon caractere : le

pere, en homme dont le cœur long-temps

oppreſſé de triſteſſe, venait de s'ouvrir à †

joie ; le fils , en homme qui ſe glorifiait

d'être enfin parvenu à rendre heureux ſon

pere; la jeune femme, d'un air modeſte,

mais ſenſible, ſe félicitant d'ajouter au bon

heur de l'un & de l'autre , & jouiſſant

de leur tendreſſe mutuelle autant que de

l'amour qu'elle leur inſpirait.

La promenade après le dîner nous diſ

perſa dans les jardins : on y reconnaiſſait .

l'œil & la main du Maître. C'était le luxeº

de la Nature, le ſpectacle de l'abondance

répandue ſans ſymétrie, avec tout l'agré- . |

ment de la variétê. Aux branches du pru- ，

nier s'entrelaçait la vigne ; un quinconce •

de ceriſiers ombrageait des planches de frai

ſes ; des eſpaliers fertiles formaient l'en- --

ceinte des carrés où pommait la laitue , &

où ſe gonflait le melon. Tout cela , dit

Voltaire, avec de l'harmonie, pourrait être ·

agréable en vers ; mais , mon ami , l'art |

de conter en proſe, c'eſt de décrire légére

ment, & de paſſer vîte à la ſcene. •

, M'y voilà, dit Cideville. ，

Dès que l'on s'apperçut que M. de Va- ，

neville voulait être ſeul avec moi , on s'é- #

loigna de nous. Alors nous nous aſsîmes (ſous un berceau de chevre-feuille; & ce ver- •

tueux homme me prenant par la main :

Vous voyez, me dit-il, à quoi ſe paſſe à
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préſent ma vie. Elle eſt pleine, tranquille,

agréablement occupée ; & le travail, l'ap

· pétit, le ſommeil, le repos de l'ame, un

: doux & paifible intérêt aux ſcènes de l'an

· née , variées par les ſaiſons, mes ſoins ré

· compenſés, &, preſque tous les ans, mes

· eſpérances fidélement remplies ; enfin par

: deſſus tout , le doux ſpectacle des amours

: & du bonheur de mes enfans : voilà les

, biens que le Ciel réſervait à la vieilleſſe

- de votre ami. Ce n'eſt pas le ſoir d'un beau

" - jour, mais c'eſt le plus beau ſoir du jour

le plus ſombre & le plus horrible. .

* † avez vu mon cœur flétri par le

· chagrin. Je vous en ai dérobé la cauſe ;

, mais, Cideville, je puis enfin le dépoſer

.. dans votre ſein , ce ſecret ſi long- temps

s - caché. - - - -

: - Après avoir perdu une femme aimable

& ſenſible , n'ayant d'elle qyu'un fils encore

, enfant, je ſentis douloureuſement le vide

de mon ame & la ſolitude de ma maiſon.

: Au lieu que le bonheur de mes ſoirées

m'avait juſqu'alors conſolé , dédommagé

- des travaux du jour, l'image de ce deuil

ſilencieux & ſohtaire que je retrouverais

: chez moi en y rentrant , fut tous les jours

pour moi une perſpective effrayante ; & je

• déſefpérais de m'y accoutumer, lorſque

j'entendis , dans le monde , parler d'une

· fille bien née , & d'un âge où l'eſprit, les

, mœurs, le caractere doivent† formés.
- A 5 f
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-

On la citait comme un modele de raiſon,

de bonté, de ſageſſe & de modeſtie. Je

· voulus la connaître, & je vis, en effet, ou

du moins je crus voir qu'elle méritait ces

· éloges. Je l'épouſai. Elle fut telle qu'on

me l'avait promiſe, juſqu'au moment où

elle devint mere ; ou plutôt elle fut pour

'moi toujours la même juſqu'à ſa mort; &

ce ne fut qu'à mon inſu, & à l'égard du

fils de ma premiere femme, qu'elle changea

· de caractere , & que l'excès de l'amour

, maternel anéantit en elle tout autre ſenti

· Iment. - -

Je l'avais vue au commencement de

: notre mariage, chérir mon fils preſque auſſi

· tendrement que s'il avait été le ſien ; &

: lorſqu'elle changea, elle mit tant d'adreſſe

à me cacher l'averſion qu'elle avait priſe

peur cet enfant, que je ne m'en apperçus

jamais.

* Tout occupé des fonctions de ma place,.

vous ſavez ſi j'avais la liberté de ſuivre

l'éducation de mes fils. J'en laiſſais le foin

· à ma femme ; elle en était toute occupée ;

ceux qu'elle y employait lui étaient ſubor

: donnés : ainſi, même en les conſultant,

je ne ſavais que ce qu'elle voulait que l'on

me fît ſavoir ou que l'on me fît croire.

Son chagrin profond & ſecret était de

penſer que l'enfant de ma premiere femme

: avait mêmes droits que les ſiens au par

tage de ma fortune.-C'était pour elle un

-

|
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Etranger qui venait leur voler leur bien

Vous concevez quelle amertume cette

averſion dut répandre ſur les premieres an

nées de mon enfant. A cet âge, l'homme

eſt doué d'un ſentiment très - vif d'équité

naturelle; & mon fils ſentit de bonne heure

qu'on était injuſte envers lui. .. '

Je l'ai remarqué, dit Voltaire, l'enfant,

s'il eſt juſtement puni , ſe ſoumet ſans

murmure : il s'eſt jugé lui-même , & lorſ

u'il ſe révolte, c'eſt que le châtiment qu'il

§ n'eſt pas mérité. Il y a donc bien,

dit Vauvenargue avec ſa douce voix , une

loi primitive gravée au fond des ames ? Et

† le Graveur ? Le même que mon

Horloger, dit Voltaire, le même que l'Ou

vrier de la grande pendule dont Newton

a connu le balancier & le reſſort. Mais

paſſons, car notre vieillard m'intéreſſe; &

il nous attend. -

Je m'apperçus, continua M. de Vane

ville , que le caractere de mon fils s'alté

rait. La triſteſſe , la défiance , je ne ſais

quelle timidité ſombre était peinte ſur ſon

viſage. Comme le ſouci des affaires était

auſſi empreint habituellement ſur moin

, front, mon enfant me craignait ; & cet

air careſſant, cet accueil doux & tendre

· qui l'aurait raſſuré, ne lui annonçait ja

mais en moi un pere indulgent & facile.

· On lui inſpirait pour moi , ſous le nonr

· de reſpect , une§ qui #º ſes

- à é»
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laintes. Ainſi rebuté, châtié durement &

tous propos , jaloux ſur-tout des préfé

· rences que l'on donnait à ſes deux freres ,

, & comparant, au fond de ſa petite ame ul

| cérée, les complaiſances qu'on avait peur

, eux aux rigueurs qu'on avait pour lui, il

| devint tous les jours plus triſte & plus

chagrin. J'achevai de l'aigrir par des ré

primandes cruelles. Il ſe crut rebuté de

moi , il ſe crut haï de ſon pere; & la Na

ture perdant ainſi ſa derniere eſpérance &

'ſa derniere conſolation , il tomba dans un

, découragement ſtupide , qu'on prit pour

: de l'obſtination à ne vouloir s'appliquer à

rien.' -

Je lui parlais quelquefois raiſon , mais

une raiſon dure & froide : je le grondais ;

il m'écoutait avec des yeux fixes , où je

voyais rouler des larmes, que mes levres ,

malheureux pere , auraient au moins dû

fécher quelquefois ! Mais ſon ſilence , qui

était celui du déſeſpoir , je l'attribuais à

une dureté d'ame & de caractere. Ah ! c'é

tait moi qui étais dur envers lui. Je finis

par le repouſſer ; & alors il devint réelle

ment farouche. Le pauvre enfant ! quels

rebuts n'eut-il pas à ſouffrir & à devorer !

· Les bras de ſa Nourrice étaient ſon ſeul

aſile ; & lorſqu'elle venait le voir, il s'y

jetait à corps perdu , & baignait ſon ſein

de ſes larmes. O ma bonne ! ô mon unique

mere : # diſait - il avec des ſanglots,

-'

t

，
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je n'ai que vous au moiide ; vous ſeule

, avez pitié de moi ; mais pourquoi m'avez

vous nourri ? Pourquoi ma véritable mere,

ma mere , hélas ! que j'ai perdue , pour

, quoi m'a-t-elle donné la vie ? Que ne m'a

vez-vous , l'une & l'autre, étouffé au ber

ceau ! Pauvre orphelin ! oui , je le ſuis ,

je le ſuis de pere & de mere. Il n'y a plus

de pere pour moi , il n'y en a plus , une

marâtre § a endurci le cœur pour un fils

, qui n'eſt pas le ſien. Sa Nourrice fondait

- : en larrines , l'embraſſait, lui diſait tout ce

ue ſa tendreſle lui inſpirait de plus con*

| § mais rien ne l'appaiſait ; & pour

comble de cruauté, ma femme ayant ap- .

pris les ſcènes de douleur qui ſe paſſaient

· entre mon fils & Julienne ſa Nourrice, &

révoyant peut-être qu'elle m'en inſtruirait,

† fit défendre de revenir. -

· · Mon fils le ſut. Il avait douze ans ; ſon

caractere avait pris de la force. Il éclata,

- pour la premiere fois, en reproches violens

contre fa belle-mere, lui dit que par reſ

pect pour moi il avait enduré toutes ſes

autres injuſtices ; mais que lui envier ſa

derniere, ſon unique conſolation, le priver

de voir ſa Nourrice, afin qu'il ne lui ref

tât pas même l'ombre d'une mere , c'était

un trait de barbarie dont une marâtre ſeule

était capable ; & que puiſqu'elle n'était

pour lui qu'une Furie, il voulait la fuir.

Cbtenez, lui dit-il, d'un pere que vous
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avez dénaturé, obtenez qu'il me chaſſe de

ſa maiſon : c'eſt la derniere grace que lui

· demande ſon enfant. -

Vous croyez bien que de ces plaintes

on ne me rapporta que ce qu'elles avaient

d'atroce. Une Marâtre , une Furie, un Pere

• dénaturé; voilà , me dit ma femme, voilà

comme à douze ans il parle de vous & de

moi. Je vous afflige, & je ſuis moi-même

inconſolable de voir un tel caractere ſe

· décider dans un enfant. Mais le naturel

dans un âge auſſi tendre n'eſt peut-être pas

inflexible. On m'a parlé d'un homme ſage,

ui, dans un Prieuré voiſin de la forêt de

† , prend chez lui des enfans, & les

éleve avec le plus grand ſoin. Il a ſur

tout le don de leur plier le caractere ; &

· · les eſprits les plus opiniâtres , il les rend

dociles & doux. Elle m'en cita des exem

ples ; & en me voyant accablé : que voulez

, vous , dit-elle ? c'eſt un mal d'où peut naî

· tre un bien. L'ame de votre fils annonce

une grande énergie ; mais il faut le domp

· ter, ſi vous ne voulez pas que ſa fougue

· l'emporte aux excès les plus effrayans.

Qu'aurais-je oppoſé à ces conſeils , per

fuadé, comme je l'étais, que les violences

- de mon fils étaient un vice de la Nature?

Je conſentis à ſon éloignement qu'il ſem

blait déſirer lui - même. Un village , une

· ſolitude au fond d'une forêt, rien me parut

· le faire balancer

，
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Le jour de ſon départ, lorſqu'il vint .

rendre congé de moi , il s'avança d'un air

érieux & poſé qui m'aurait ſurpris dans

un homme. Allez, mon fils , lui dis - je,

allez apprendre à vous vaincre vous-même,

& revenez à moi dans quelque temps plus

docile & plus modéré. Embraſſez - moi :

adieu. Ce fut dans ce moment que ſon

pauyre cœur ſe briſa. Au lieu de ſe jeter

entre mas bras , le malheureux ſe proſ

terna , me prit la main. ...... Ah ! mon

ami , je crois encore ſentir ſur cette main

l'impreſſion brûlante de ſes levres. Tu n'es

· donc pas inſenſible, lui dis-je en le voyant

ſuffoqué de ſanglots ? Inſenſible , moi !

ah ! mon pere , dit-il d'une voix déchi- .

rante. Eh bien ! repris-je, ſi tu ès né bon,

fi tu aimes ton pere , promets - lui de te

corriger. Me corriger, de quoi ? demanda

t-il d'une voix étouffée. Quel eſt le crime

de votre enfant ? Eſt-ce de n'avoir plus de

mere : Eſt-ce d'avoir....... Il s'arrêta, &

- levant ſur mes yeux un regard qui me perça

l'aime : Mon pere , me dit-il , mon pere, au . .

nom de celle qui n'eſt plus , béniſſez votre

enfant, il va† ſéparer de vous. Il était à

mes pieds ; & tandis que je lui donnais

· ma bénédiction, il les arroſait de ſes larmes.

J'étais attendri comme lui ; & la Na

ture , qui me parlait dans ſes regards &

dans mon cœur , allait nous réconcilier ;

mes bras allaient s'ouvrir, le pardon était

|



tº M E R C U R E -

ſur mes levres. Hélas ! un mot de plus , -

que de tourmens je me fuſſe épargnés ! - .

Dans ce moment parut ſa belle - mere

avec ſes deux enfans. Mon fils , lui dis-je,

· levez-vous, baiſez la main à Madame, & |

demandez - lui ſes bontés. A ces mots ſes -

larmes tarirent , toute ſon ame ſe révolta,

| & un regard d'indignation fut le ſeul adieu | .

· que ma femme reçut de lui. Je lui dis

- d'embraſſer ſes freres, il les rebuta fiére

ment ; & revenant tomber à mes genoux :

| Mon pere, me dit - il, pardon ! je vous -

aime, je vous révere ; mais ne me forcez -

| pas à baiſer la main qui m'opprime ; ne ſ

me commandez pas d'embraſſer........ .

· Levez-vous , enfant dénaturé, je ne vous

connais plus , lui dis-je ; & comme il s'é- -

loignait avec l'égarement du déſeſpoir ſu t.

· le viſage :† parte, m'écriai-je, & qu'il -

ne reparaifle jamais devant mes yeux.

Ce que j'avais vu de la fougue & de

' l'âpreté de ſon caractere, la perſuafion où

j'étais que ſa haine pour ſa belle - mere

| était injuſte , & l'eſpérance que l'éloigne

| ment , l'âge , les ſoins & les leçons d'un

Maître, homme de bien, corrigeraient en

lui ce mauvais naturel ; rout cela , dis-je,

adoucit dans mon ame l'impreſſion de ſes

adieux, & je ne vis dans ſon abſence qu'un

bien pour lui & pour moi-même.

- ais la funeſte prévention qui l'avait

perdu dans l'eſprit de ſon pere , le pour

-- - - .

|
-
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ſuivit auprès de ſon Inſtituteur. Cet hon

néte homme était un compoſé de mceurs

ruſtiques & de mœurs pédanteſques.Vous

jugez comment il s'y prit pour corriger un

caracteré qu'on lui annonçait comme in

domptable , & qu'on lui ordonnait de

rompre, s'il ne pouvait pas le fléchir. Une

diſcipline ſévere & triſte , , un ton rude ,

· une regle étroite & rigoureuſe , toujours

accompagnée de menaces & de châtimens ;

tout ce que la domination a de plus rebu

| tant, & l'eſclavage de plus pénible, fut le

ſyſtême d'éducation auquel fut ſoumis mon

enfant. Il en fut révolté , & il prit en

| averſion tous les devoirs qu'un Maître ſi

#

dur lui impoſait. · • · ,

, Mais ce qui l'affligeait le plus , c'était

- d'entendre dire , lorſqu'il ſe plaignait de la

gêne & de la rigueur de ſa ſituation, que

telle était la volonté d'un pere juſtement

irrité. Juſtement irrité ! s'écriait - il en ver

, ſant des larmes ameres ; ah ! s'il avait
- - • A

, connu, ah ! s'il pouvait connaître le cœur

de ſon enfant ! Périſſent les méchans qui

ont aigri le cœur d'un bon pere ! Périſſe

le ſerpent qui chaque jour ne ceſſe d'y

, verſer ſon venin ! Et quand ſon Maître lui

. reprochait de haïr l'étude : Non , diſait-il,

| & je ne ſais pourquoi je differe à m'en .

ce n'eſt pas l'étude que je hais, c'eſt la vie ;

, délivrer.

Tout ſévere qu'était ſon Maître, il fal
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lait bien, pour le calmer, qu'il s'adoucît

quelquefois lui-même. Mon fils avait donc

par intervalles des momens de diſſipation ;

mais il n'uſait de ſa liberté que pour cher

cher la ſolitude ; & lorſqu'on l'y trouvait

longé dans ſa noire mélancolie , & qu'on

† en demandait la cauſe : Je ſuis malade,

diſair-il. — Et où eft votre mal ? Il eſt là ,

répondait-il en ſe frappant le ſein à l'en

droit où battait ſon cœur. - -

Si dès-lors j'avais ſu ce que fai ſu de

puis , j'aurais ſenti mon injuſtice, & je

ſerais allé , en dépit de ma femme, em

braſſer , conſoler mon malheureux enfant.

· Une ſeule de mes careſſes, une marque de

· mon amour aurait changé ſon caracteré ;

ll ſe fût adouci, attendri dans mes bras.

Mais ce n'était jamais à moi que ſon

Maître écriva( ; & je ne voyais de ſes

lettres que ce qu'il y avait de déſolant pour

moi. Enfin un trait de cruauté que je ne

puis pardonner, même à l'ombre de celle

ui en a été coupable , c'eſt de m'avoir

§ les lettres que mon fils m'écrivait

dans les accès de ſa douleur.

Ce fut le déſeſpoir où le réduiſit mon

ſilence qui lui fit prendre enfin ſa derniere

réſolution. Il s'échappa ; & le voiſinage de

' la forêt de Lions ayant favoriſé ſa fuite ,

une nuit lui ſuffit pour le dérober aux

pourſuites d'un homme qui avait peu de

· moyens de faire courir après lui.

-
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Lorſque je reçus la nouvelle de ſon éva

ſion , ou de ſa mort peut être, j'éprouvai !

la commotion qu'un accident auſſi funeſte

peut cauſer à l'ame d'un pere. Mais ma

femme eut l'adreſſe d'étourdir ma douleur,

en feignant de ne voir dans cet événement

qu'une folie de jeuneſſe , & en m'aſſurant

que dans peu de jours , ou mon fils ſerait

ramené, ou il reviendrait de lui-même. En

attendant , nous convînmes enſemble de

n'en faire aucun bruit , mais je n'épargnai

rien pour tâcher de le retrouver. Celle de

mes idées qui me donna le change, fut que

mon fils ſe ſerait ſauvé ſur quelque navire

· marchand, comme il arrive aux enfans du

• Peuple. Je fis écrire dans les ports : & ,

ſans le nommer, j'y donnai ſon ſignale

ment. Mais les recherches les plus exactes

& les plus diligentes me furent inutiles ;

^& au bout de ſix mois d'èſpérances trom

pées , j'eus la cruelle perſuaſion que mon

fils n'érait plus. - |

On ne négligea rien pour me diſtraire

de ma douleur , & pour occuper ma ten

dreſſe de l'intérêt de voir s'élever ſous mes

yeux les deux enfans qui me reſtaient. Mais

comme ſi la Nature eût voulu ſe venger des

cruautés d'une marâtre, ſes deux enfans nous

furent enlevés , comme par un ſouffle ra

pide : cette contagion, parmi nous ſi funeſte

au premier âge de la vie, les frappa tous

deux à la fois ; & leur inconſolable mere

les ſuivit de près au tombeau.
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· Me voilà ſeul, accablé de peines; mais

· ne me croyant point coupable , j'aurais

| eu le courage d'endurer patiemment toute

la rigueur de mon ſort, ſi le Ciel, qui ne

laiſſe rien d'impuni, ne m'eût fait décou

vrir, au fond d'un ſecrétaire, les lettres dé

chirantes que mon malheureux fils m'avait

écrites dans ſon exil , & que ma femme

m'avait cachées, Ah ! mon ami, ce fut dès

ce moment que je ſentis s'attacher à mon

cœur ce chagrin profond & cruel dont vous

'l'avez vu dévoré

- , $† ſtyle que celui de ces lettres ! Je

me ſouviens de la derniere , & vous allez

· Y'entendre : » Quoi, mon pere ! me diſait

» il, jamais un mot de conſolation pour

• votre malheureux enfant ! Dix lettres les

» plus tendres & les plus ſuppliantes, dix

32§ arroſées des larmes d'un fils in

| » nocent , & qui ne vous demande que de

» cefſer de le haïr, n'ont pu me l'obtenir

» cette derniere grace ! O mon pere ! écri

* vez le moi, ce mot qui me rendra la vie :

· * Mon enfant, je ne te hais point. Ces ſa

» crés caracteres tracés de votre main ſe

» ront baiſés mille fois le jour ; ils ſeront

* empreints ſur mes levres , ils ſeront gra

* vés dans mon cœur. Il eſt pour vous ce

, » cœur plein de reſpect & de tendreſſe ;

» ce n'eſt pas de vous qu'il ſe plaint; ceſſez

» donc de le déchirer. Il a eu le courage

, » de tout ſouffrir juſqu'à préſent : mais le

--'
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» ſilence , l'abandon, l'oubli ou la haine

» d'un pere eſt un malheur au deſſus de

» ſes forces; je ſens qu'il y va ſuccomber «.j qu 11 y

Figurez-vous, s'il eſt poſſible, pourſui

vit M. de Vaneville , quelle fut ma douleur

& mon indignation. Avoir intercepté les

lettres de mon fils, & nous avoir fait croire,

à lui que je l'abandonnais , à moi qu'il

bravait ma colere ! Rien de plus criminel ;

& ce n'eſt qu'à vous ſeul que je l'ai ré

vélé ce funeſte & honteux ſecret.

Voyez , nous dit Voltaire , comme le

ſentiment le plus doux , le plus tendre de

la Nature, l'amour d'une mere pour ſes

enfans, devient lui-même atroce & funefte

dans ſes excès ! Hélas ! dit Vauvenargue,

toutes les paſſions ſont les filles de l'amour

propre : pour être injuſtes & cruelles, elles

n'ont qu'à lui reſſembler. | .

Alors , reprit Cideville , mon vieillard

me conta comment, plus ſolitaire que ja

mais dans ſon intérieur , il y était pour

ſuivi par des réflexionsà§ !

que cette femme injuſte avait conçue pour

mon fils , & que j'aurais dû remarquer à

travers ſes déguiſemens ; je m'indignais

d'avoir été capable d'une ſi aveugle fai

bleſſe. Tantôt j'accuſais la Nature de n'a

voir point parlé en faveur de mon ſang ;

tantôt je me faiſais un crime de ne l'avoir

point écoutée ; & mes reſſentimens ſe tour

e me |

rappelais, diſait-il , miile traits de la haine
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naient contre moi. Ma maiſon me devint

affreuſe, le Monde, où je croyais que tous

les yeux me demandaient mon fils, me fut

inſupportable ; & vous sûtes alors la ré

ſolution que je pris de le fuir & de me

eacher. -

J'allais partir, lorſque pour achever de

me navrer le cœur , la Nourrice de mon

malheureux fils, Julienne, ayant appris |

, que je l'avais perdu , vint me trouver toute

éplorée , & dans l'effuſion de ſon ame ,

§ · me révéla le ſecret de leurs entretiens.

Nen, jamais pere n'a éprouvé le mal qu'elle

· me fit en me les racontant. J'y vis tous les

chagrins, tous les dégoûts qu'il avait dé

vorés , ſans oſer m'en faire une plainte.

Je vis que dans ce cœur ſi cruellement

déchiré, ſon amour, ſon reſpect pour moi

étaient reſtés inaltérables ; je vis enfin que

j'avais été un mauvais pere envers le meil

l§ des enfans. Et peut-être il n'eſt plus !

m'écriai - je en me renverſant, & je ſuis

cauſe de ſa mort , & mon crime eſt irré

parable !

La pauvre femme, en mêlant ſes larmes

aux miennes, eſſaya de me conſoler. Non,

onſieur, me dit-elle, à moins que l'on

n'ait eu la cruauté d'attenter à ſa vie, &

Dieu me garde de le croire ! ou que quelque

accident n'ait abrégé ſes jours, votre fils

n'eſt point mort. Vingt fois dans la violence

de ſes chagrins, il m'a dit que ſi ſa vie
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était à lui, ſa réſolution ſerait priſe ; mais

auſſi - tôt cet aimable enfant , levant les

eux & les mains vers le Ciel , s'écriait :.

§ ! elle eſt à vous , ô mon Dieu ! vous

me l'avez donnée cette triſte & pénible

vie ; vous ſeul avez droit de me l'ôter ;

mais vous voyez tout ce que j'endure ,

ajoutait-il : pour récompenſe, rendez-moi

quelque jour les bontés de mon pere; j'ou

blierai dans ſes bras tout ce que j'aurai pu

ſouffrir. - -

Je repris donc quelque eſpérance ; mais

alors je me fig trai ce qu'il devait ſouffrir

· encore; & toute conſolation fut éloignée

de mon cœur.Je me ſerais reproché comme

un crime le plus petit mouvement de joie ;

une vie agreſte & frugale avait encore trop

de douceurs ; .. je ne me pardonnais pas

même les momens de diverſion que pou

vait faire à ma triſteſſe la culture de mes

jardins. Ce travail, me diſais-je , eſt volon- .

taire & doux; & celui auquel la miſere a

condamné mon fils, eſt dur & ſans relâ

che : je m'amuſe à parer une terre fertile ;

& lui peut-être, en gémiſſant, il défriche

une terre ingrate , & la baigne de ſes

ſueurs : des mets ſimples, mais abondans,

vont être ſervis à ma table ; & lui , que

ſais je ſi un mauvais pain, un pain arroſé .

de ſes larmes, ne lui manque pas quelque

fois ? Que ſais - je ſi ſur un navire, à la

merci des flots, au milieu des orages, ex•



24 M E R C U R E

, - *

-

cédé de fatigue des manœuvres du jour ,

il n'eſt pas réveillé la nuit au bruit des

vents & des tenïpetes, tandis que je vais

mollement goûter un tranquille ſommeil ?

Oh ! non, il n'était pas tranquille, ce ſom

meil où me pourſuivait l'image de mon fils.

A table, je croyais le voir pâle & languiſ

ſant devant moi , & tous les mets dont je

goûtais me ſemblaient mêlés d'amertume.

Enfin , vous le dirai - je ? quand je me

voyais ſeul en préſence de cette image ,

les larmes coulaient de mes yeux , je teit

dais les bras à mon fils , & je lui deman

dais pardon. -

· C'eſt ainſi, mon ami , que dans ma ſo

litude, compagnon des travaux de ces hom

mes agreſtes, à qui, pour dédonimagement,

la Nature a donné la joie, mais que ma

triſteſſe affligeait, j'ai paſſé trois ans de ma

vie ; & je ne vous peins que faiblement .

ce long deuil de l'ame d'un pere , cette .

immenſe nuit de douleur. -

| Cependant qu'était devenu mon fils ? &

comment l'ai-je retrouvé ? c'eſt ce que je

lui laiſſe à vous conter lui - même quand

vous ſerez ſeul avec lui. -

' Alors les deux époux & leur ami étant

venus neus joindre , la promenade ſe diri- .

gea vers le côteau, d'où nous jouîmes du

ſpectacle du labourage , majeſtueuſement

termine par un beau coucher du ſoleil.s

| (Par M. Marmontel.)

Explication
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Explication de la Charade, de l'Énigme &

- du Logogriphe du Mel-ure précédent.

E mot de la Charade eſt Aſpic ; celui

de l'Enigme eſt PoivÈe; & celui du Logogri- .

phe eſt Victoire , où l'on trouve Cire, Vie,

· Wice, Cri, Rºi, Wtre, Qr, Toi, Rit, Victor,

AIvre, Ver, Cor, Oie, Ré. .

•essRassse-a-ºrºsix rt5aznmrruertºrixºzarsmamamnmsms

C H A R A D E.

| -- JPoUR avoir mon premier, recourez à Barême,

Be carré de ce nombre cffrira mon entier;

Pour mon ſecond, Lccteur, il n'en eſt pas demême ;

Cherchez-le au Zodiaque, au delà du Belier.

( Par M. Garillaud, Curé de St-Pourçain )

j ! :-. >•. : --- • * ->-i - cremes

' E N I G M E.

- Lrcreux , je ſuis un objet creux

- Que l'on peut diviſer en deux; -

| Le haut renferme un corps qui nousvient d'une bête;

- Par lui même il ne pourrait rien ;

Mais dans le bas, plongeant ſa tête,

Il dit ou du real ou du bien.

( Par M. Godin fils, de Fougeres. )

•mmmmztmmmmsunmmmmmmmmm

L O G O G R I P H E.

JE ſuis un poids, un verbe, ou j'ai des pages
Ma tête§ , je ſors du rang des# i

( Par un Abonné i

N°. 14.2 Avril 1791. - | B
,*

$
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NOUVELLES LITTÉRAIRES -

VI E PRIVÉE du Maréchal de Richelieu ,

CO/2f6/2(l/2t# Amours , ſes Intrigues, &

tout ce qui a "# aux divers rôles

qu'a# cet Homme célebrep#

plus de quatre-vingts ans. 3 Vol. in-8°.

formant 14 5 o pages. A Paris , chez

Buiſſon , Libraire , rue Haute -feuille.

JPrix , 13 liv. 1o ſ br. & 15 liv. francs
*

de port par la Poſte.

P R E M 1 E R E x T R A 1 T.

Avº-rºr après la mort du Maréchal

de Richelieu, pluſieurs Hommes de Lettres

, connus annoncerent la publication prochaine .

des Mémoires de ſa Vie particuliere & pu

blique ; M. l'Abbé Soulavie gagna de pri

mauté tous ſes concurrens. Il publia quatre

volumes de ces Mémoires, qui conduiſent

le Lecteur juſqu'à l'an 173o. Mais ils con

tiennent moins l'Hiſtoire particuliere duMa

réchal de Richelieu, que celle des dernieres

années de Louis XIV, celle de la Régence,

du Miniſtere de M. le Duc, & le commen

sement du Miniſtere du Cardinal. Ce Livre,

rédigé à la hâte, écrit très-incorrectement,

a pourtant été lu avec avidité : c'eſt qu'il

• ,
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- contenait beaucoup de faits dont la plupart .

étaient nouveaux pour le Public. On a

même accueilli le long morceau ſur le

regne de Louis XIV , qu'on peut regar

der comme un hors d'œuvre, mais qui a

trouvé grace, parce qu'il était écrit d'après ，

des principes devenus ceux de la Nation. Il /

eſt bien vrai qu'on fut fort étonné de voir -

ces principes attribués à M. de Richelieu,

ui les déteſtait, & que pourtant l'Auteur

ait parler en premiere perſonne. C'était

Alcibiade parlant § langage de Phocion :

c'était Cléon débitant les Maximes d'Ariſ

tide. Ce ridicule fut ſenti , mais pardonné

en faveur de l'intention. Le texte du Sermon

plaiſait, & on fit grace à l'inconvenance

de le faire prêcher par M. de Richelieu.

L'Auteur de la Vie privée que nous an

nonçons , n'eſt point tombé dans ce dé

faut , & de plus n'a point rempli trois vo

lumes avec des hors d'œuvres. † ne donne

, que ce qu'il promet, & c'eſt quelquefois

un mérite auprès du Public de ne point

aller au delà de ſa promeſſe. Cependant, il

ne laiſſe point le Lecteur dans une igno

, rance abſolue de ce qui regarde les Am

baſſades & les Campagnes du Maréchal ;

ce qu'il dit paraîtra ſuffiſant à ceux qui ne

veulent pas en prendre une connaiſſance

plus approfondie ; c'eſt le cas de preſque

tous les Lecteurs.

Ce Livre qui , dans tous les temps, eût
N, 2. -
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piqué la curioſité , doit en ce moment la

' réveiller encore davantage & intéreſſer ſous

plus d'un aſpect. Il ſuffirait ſeul pour nous

·faire meſurer l'abime dont nous ſortons. Il

, préſente dans la Vie d'un ſeul homme le ta

bleâu de tous les abus, de tous les vices mo

· raux & politiqnes, qui, en conduiſant la Na

tion au dernier terme dii malheur & de l'avi

liſſement, l'ont placee dans l'alternative de

périr ou de changer entiérement les baſes

de l'édifice ſocial. On a vu iles hommes

affligés & mètne conſternés de la Pévolu

· tion, convenir, après la lecture de ce J ivre,

qu'elle éait inévi a,e & néceſſaire. Un
court Précis de la Vie de cet H. mme fingu

lier rendra cette epiniºn très-plauſible.

· j a Vie de M. de Pichelieu eſt ccmme

partagée en rois pertions égales. -

i a preniiere , entiéreinent livrée aux

plaiſirs , à la débauche, & même a tous

§ genres de débauche. -

j a ieconde , partagée entre l'ambition,

· les affaires & les plaiſirs. -

La trci#ene, marquée par tous les abus

du pouvºir , par le mépris de toutes les

| convenances , par les vices les plus odieux,

& les intrigues les plus aviliſſantes. Parcou

rons rapidement ces trois époques.

On a dit que le Cardinal de Fleury avoit

commencé ſa fortune, à 73 ans , par être

1to1 de france. On peut dire que Riche

)eu, à 14 ans, penſa commencer ſa car
-

•f
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riere de galanterie à peu près de même ;

c'eſt-à-dire , par une Princeſſe , léritieye

préſomptive du Trône. Qn cru qn'il était

diſtingré par Madame la Ducheſſe de Bour

gog1.e. On le crut , & ce re opinion e tir

reſque, aux yeux de Ricº clieu , l'é,uiva

# de la réalité. Ii acqnérair une cé'é

briré précoce , par cette aventure un peu

précoce eºle-mênie , cri lºi valut d'être

barié , & rºis à la Baſtilis. l , éclat même

de la puniri n accréditait ce bruit ſi fa

vorable à l'amour - propre du jeuinc horn

me. Il convient lui - même qu'il prit ſoin

de confirmer ce ſcupçon. Sa grande ex

cuſe , outre la vanité, c'eſt que cela ne

pouvait nuire à la Princeſſe qui était

morte ; & il eſt vrai que les morts ſe

laiſſent calomnier tant qu'on veut. Riche

lieu ſe vit tout à coup l'objet des corºplai

ſances de plufieurs Femmes de la Cour ;

& le mot que lui dit Louis XIV , à ſon re

tour de l'armée de Villars , lorſqu'il vint

annoncer la nouvelle de la viétoire de De

nain , ce compliment ſi flatteur, Vous êtes

deſtiné à faire de grandes choſes , était un

oracle qui le recommandait à l'attenti n

:

des Dames. Mais tant que le Roi vécut,

| fes galanteries furent décentes , c'eſt-à-dire,

ignorées. On ignora , par exemple , une

aventure avec une Madame Micheſin ;

aventure dans laquelle Richelieu développa

uae atrocité froide, monſtrueuſe à ſon âge :

• -

3
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c'eſt ce fond de barbarie que Richardſon

dit être dans le cœur d'un vrai libertin , &

qu'il a ſi bien exprimé dans le caractere

de Lovelace. Richelieu lui - même nous a

conſervé tous les détails de cette horrible

anecdore : nous y reviendrons. Madame

Michelin nsérait qu'une Bourgeoiſe; qu'elle

attende : il eſt juſte que les femmes pré

ſentées paſſent avant elle. Honneur, par :

exemple, à Madame de Guébriant , qui,

écrivant au Duc de Richelieu un billet daté

du Palais-Royal , lui indique un rendez

vous à la cour des cuiſines : Reſtez-y, lui

répond le Duc, & charmez-y les Marmitons
A1 - • *

· pour leſquels vous êtes faite. Adieu , mon

/7ſ7º.

# Cour du Palais - Royal n'était

pas , comme on veit , celle de Louis XIV.

Auſſi ce billet eſt-il des beaux jours de la

Régence, pour leſquels Richelieu ſemblait

né. Il ſerait impoſſible & inutile de ra

cônter ſes ſuccès en ce genre , car c'en

était un, tomme on le voit par le mot même

de ſuccès appliqué à ces turpitudes. Nous

renvoyons, ſur toute cette époque de la Ré

gence , aux précédens Mémoires de Riche

lieu. On aurait pu croire qu'ils ne laiſſent

rien à déſirer; mais la Vie privée contient

de nouveaux détails, dont quelques - uns

ſont aſſez piquans dans ce miſérable genre.

D'autres vont au delà même de ce qu'on

imaginait. Nous oſons blâmer l'Auteur de
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la Vie privée de les avoir recueillis ; ils

ſeraient mieux à leur place dans quelques

uns de ces Ouvrages dont la licence eſt

annoncée par leur titre même , & que la

pudeur ou ſeulement le bon goût rejettent

avec dédain , en ſe reprochant une indiſ

crete curioſité. L'Auteur remarque, d'après .

Richelieu lui-même, que lorſque le récit
de ces indignités parvenait juſqu'au Peuple,

qui alors connaiſſant peu les Grands, les

reſpectait , il n'en voulait rien croire , &

rejetait ces bruits comme abſurdes ou ca

lomnieux. Rien de plus ſimple ; il ne pou

vait attacher l'idée de§ à ces incon

cevables folies , à ces produits monſtrueux

- d'une imagination dépravée. La vérité per

dait, à force d'invraiſemblance, ſon effet &

- ſes droits; & le vice, protégé en quelque

ſorte par ſon excès même, trouvait dans

l'incrédulité publique un aſile contre le

mépris & l'horreur qu'il aurait inſpirés.

§ donc là† amours de R... avec

Meſd. la Ducheſſe de Berri, la Princeſſe

de Conti , Mademoiſelle de Charolois ,

Meſdames d'Averne, de Tencin, Sabtan de

Nèle, Villars , Mouchy, Villeroi , Gon

taut , Parabere, E tutte quante , &c. ſes

duels , ſes empriſonnemens, les viſites des

Princeſſes rivales , &c. Mais remarquons

juſqu'où l'air & la mode peuvent pouſſer

le délire , & le rendre en quelque ſorte

•ontagieux. Croirait - on qu'à ſon dernier

B 4
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empriſonnement à la Baſtille , où il fut

mis pour la conſpiration de Cellamare,

toutes ces femmes , que nous venons de

nommer , & beaucoup d'autres encore,

prirent pour promenade iºi, Haliere les en

virons de la§ C'eſt là que ſe ren

daient ſes Maîtreſſes délaiſſées , outragées

même par lui. Les voitures deſcendaient

depuis le bas des 'I'ours juſqu'à la Porte

Saint-Antoine , pour recommºncer à par

courir le même eſpace juſqu'à la retraite

du Duc. Toutes ces femmec le ſaluaient;

& les geſtes finirent par former une eſpece

de langage. Le chapeau en l'air expriiuait

je vous aime ; & la réponſe de la Dame

était de lever la main hors de la vciture.

Le nonmbre des carreſſes était quelquefois ſi

grand, qu'il obſtruait le paſſage de la Porte

Saint-Antoine, & y occaſionnait la foule

C'eſt un fait atteſté par les vieillards con
temporains. ' •

Ce qui n'eſt pas moins ſurprenant , ce

qui a fait dire à pluſieurs de ces Maîtreſſes,

qu'il avait un charme pour ſe faire aimer,

c'eſt que la plupart de ces femmes lui ſont

reſtées conſtamment attachées , quelques

unes même juſqu'à leur mort. On connaît

l'excès & la durée de la paſſion de Made

moiſelle de Valois. Ce fut pour elle , il eſt

vrai, qu'il fit les choſes les plus extraordi

naires; mais il les aimait encore plus qu'il

n'aimait ſes Maîtreſſes. Le Duc de Mo
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dene, ſon mari, & mari très-jaloux, s'em

reſſa de l'arracher à la vie du Palais

§ , & de la conduire dans ſes Etats

Richelieu part incognito pour l'Italie , ar

rive à Modene , ſe préſente à la Princeſſe,.

ſuivi d'un ſeul Valet déguiſé comme ſon

Maître, en Marchand de livres. Méconnu

d'abord , reconnu enſuite , tendrement dé

frayé de ſon voyage , & ſurpris à une troi

ſieme entrevue par le Prince qui ſurviert,

il oſe ſoutenir ſon perſonnage. Heureuſe

ment le Duc de Modene n'avait jamais vu

le rival dont il ſavait ſa femme épriſe. HF

lui demande des nouvelles de France , du

Duc de Richelieu , à qui le Brccanteur ſe,

· vante d'avoir vendu de nºauvais livres , &

ſur-tout beaucoup de libelies contre le Ré

| gent & l'Abbé Dubois ; excellent com

merce dont il s'eſt bien trouvé. C'eſt une

ſcène digne du Legataire. Richelieu eut

toujours un goût vif pour cette ſorte de

paſſe-temps , & le haſard le ſervit ſouvent

à ſouhait , cºmme , par exemple , lorſque

déguiſé en Abbé , lui & l'un de ſes amis,

our aller vcir au Couvent deux jeunes

emoiſelles Penſionnaires dont ils étaient

amoureux , il ſe vit ſolliciré d'abord , &

enfin forcé par l'abſence du Prédicateur or

dinaire du Couvent , de prononcer un Ser

men à ſa place, quoiqu'il prétendît n'avoir

pcs les pouvoirs. Il s'en tira très-bien , &

fut fort applaudi , étoniié, dit il , en det

B 5
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· cendant de chaire, de n'avoir pas débité

plus d'extravagances. Le goût pour les bi

zarreries le ſuivit juſque dans ſa vieilleſſe,

& lui fit attacher du prix à ſéduire une

jeune Dévote de Bordeaux , par l'entre

miſe innocente d'un Gardien des Capu

cins , chargé , ſans le ſavoir , d'un billet

doux pour ſa Pénitente. C'eſt ce qui fait

que cinquante années de la vie d'un Duc &

Pair , Ambaſſadeur , Gouverneur de Pro

vince , Maréchal de France , préſentent

une foule de détails dignes de figurer dans

les Aventures de Mazulim , de Mizapouf,

& reſſemblent trop ſouvent aux ſix Se

maines du Chey.ilier de Fauhlas (1).

Il ſemble que ce don de ſe faire aimer

s'étendit juſqu'à ſes rivaux , à ceux qu'il

trompait ſans ceſſe , témoin le Régent qui

ſe plaignait de lui fréquemment , qui

voyait Richelieu lui enlever ſes Maîtreſſes,

ſes propres l iiles, toutes les Femmes de ſa

Cour, même les Filles de Théatre, & qui

ne finiſſait pas moins par l'admettre de

nouveau dans ſa ſociété intime & dans ſa

lus grande familiarité. Il n'y a pas juſqu'à

† qui ne devînt pour lui mcins brutal

que pour tout autre , & † ne ſemblât

quelquefois même le rechercher, quoiqu'il

eût contre lui les mêmes ſujets de plainte

que le Régent. Ce Prêtre indigne , las de

(1) Petit Roman fort connu,
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trouver ſans ceſſe Richelieu ſur ſon che

min , finit par lui demander quartier, & le

prier de lui laiſſer quelques femmes, par :

grace. Le Duc promit ; mais il n'était pas

en ſon pouvoir de tenir parole. Auſſi bien

tôt après fut-il pris ſur le fait par l'Abbé,

qui entra en fureur , & invoqua la foi des

traités. Richelieu prétendit cauſe d'igno

rance , & dit à l'Abbé , pour prévenir les

mépriſes nouvelles : Que ne me donnez-vous

votre liſte ?je la reſpecterai. Dubois ſe mit à

rire , s'adoucit ; & malgré quelques reſ

tes d'humeur, lui dit preſque poliment :

Je ne veux vous avoir pour Confrere qu'à

l'Académie. Ils en étaient en effet tous
- N - "

les deux , & y étaient auſſi bien placés

l'un que l'autre. Richelieu avait déjà cet

honneur qui, eomme on a vu, ne lui était

pas arrivé en dormant. Richelieu à l'Aca

démie à l'âge de vingt-ſix ans, & vingt-trois

ans avant Voltaire, qui n'y fut admis qu'à

cinquante ans paſſés ! C'eſt là un des ridi

cules les plus innocens de l'ancien Régime ;

mais telle était la convenance d'alors.Cette

réception faiſait d'ailleurs tant de plaifir à

Meſdames de Villars, de Villeroi, à nombre

d'autres, qu'il y aurait eu une mal-honnêteté

gratuite à les en priver. Richelieu a impri

mé les lettres qui atteſtent la joie de ces

Dames ſur ce grand événement, & ſur l'im

· portance qu'elles attachaient au titre d'Aca

démicien. Rien ne montre mieux à quel

" . ' B 6
* . »
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point des futilités conſacrées par la mode

† tourner les têtes. Qu'importait un

honneur littéraire à un homme qui ne ſa

. vait pas orthographier ! Lui-même nous a

· laiſſé ſon Diſcours de réception , tranſcrit

de ſa main, & depuis imprimé figurative

ment avec les fautes d'orthographe. Le

Diſcours, comme on le devine , n'était

pas l'ouvrage du nouvel Académicien.Tous

ceux qui ont vu des lettres particulieres

de M. de Richelieu , ſavent que cet hom

me ſi brillant dans la Société , écrivait

comme un de ces hommes, ſi mépriſés

par lui , que des circonſtances ont privés

des premiers Elémens de l'Education.

Malgré cet inconvénient , M. de Riche

lieu ne fut point embarraſſé de ſa Haran

jue. Pour être plus ſûr de ſon fait , il en

t faire trois ; l'une par Campiſtron,

l'autre par Fontenelle , & la troiſieme par

Deftouches. De ces Ouvrages réunis &

fondus par centons rapprochés , auxquels il'

fit les changemens qu'il voulut , il com

poſa un tout qu'il copia lui-même : voilà

ſon ſeul tort, Sa Harangue eut, comme

de raiſon, le plus grand ſuccès; car M. de

Richelieu avait le ſentiment des convenan

ces; on conçoit que non ſeulement il n'était

l' as cbligé d'écrire comme un Homme de

J ettres, mais qu'il devait même s'en abſte

» r avec ſoin. C'eût été une dérogeance ,

& Richelieu ne pouvait pas faire une



pareille faute. On connaît cette phraſe qui

a duré juſqu'à nos jours : Un ſtyle d'Hom

me de qualité, écrire en Homme de qualité ; .

c'eſt à-dire, bien , pas trop bien pourtant ; .

non comme un homme de Lettres, qui doit -

y regarder , qui tâche , mais en homme

comme il faut, qui fait bien tout, naturel

lement , cela comme le reſte, ſans préten- .

tion; qui a de l'eſprit, il eſt vrai, du talent

même , ſi l'on veut , mais qui en ſerait

diſpenſé , & dans le fond, n'eſt tenu à rien.

C'eſt dommage que la Révolution tariſſe :

la ſource de tous ces bons ridicules. Quelle

ſuppreſſion ! quelle réforme ! Cela eſt fâ

cheux pour les plaiſans. Mais qu'y faire ? .

il faut que tout le monde y perde. Par

bonheur, cetre même Révolution, briſant

les entraves de toutes ces bienſéances con

| ventionnelles, délivre & met à l'aiſe le génie

& les talens des ci devant Privilégiés ; cela

conſole. Pevenons au talent véritable de M.

de Richelieu, celui de ſéduire les femmes.

Nous n'avons pas oublié notre promeſſe

fur l'aventure de Madame Michelin. -

C'était une jeune femme d'une beauté

rare, du maintien le plus modeſte & le plus

touchant , pleine d'honnêteté , de religion,

& juſqu'alors très - attachée à ſes devoirs.

Par malheur ſes devoirs n'étaient pas tous

également agréables. Son mari était vieux ,

un bon homme occupé de ſon commerce.

C'était un Miroitier du Fauxbourg Saint



,s M E R C U R E

Antoine. Le Duc de Fronſac, (c'était alors

ſon noua ) , la vit , & en devint amou

reux. Il ſe déguiſe , ſe préſente chez le !

Marchand comme pour acheter des meu- .

bles, cherche à plaire à ſa femme, ne peut

s'en faire éconter , s'apperçoit pourtant .

u'il plaît, & qu'il ne trouve d'obſtacle à

# paſſion que dans l'honnêteté de celle qui

en eſt l'objet. Il ſe réſout à employer la

ruſe & la violence. Mais il manquait d'ar

ent; ſon pere vivait. Que fait le jeune

† Il va chez une Femme de la Cour,

dont il eſt amoureux & aimé , & lui em

prunte l'argent dont il a beſoin pour la trom- .

per elle-même. Il s'était déjà fait meubler :

un appartement par le bon homme Miche

lin, qui n'était point ſurpris qu'un jeune

homme eût un aſile à offrir à ſes Maî

treſſes. Mais il s'agiſſait de conduire dans -

- cet aſile la femme du bon homme. Qu'elle

y vint de ſon gré , c'eſt ce qui était impoſ

ſible. Comment l'y conduire ? Il ſuppoſe

qu'une certaine Ducheſſe veut donner ſa

pratique à M. Michelin, lui commander

un ameublement , mais pour cela on veut

cauſer avec Madame Michelin. Cette Du

cheſſe était à la campagne. Un carroſſe .

devait venir chercher la femme du Miroi- .

tier, la vient chercher en effet , un jour .

qu'cn avait eu ſoin d'éloigner le mari. La,

voiture emmene la femme dans une maiſon

inconnue. Elle entre dans un appartement
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où elle trouve le Duc de Fronſac.Surpriſe,

effroi de la malheureuſe femme. Elle ſe dé

| fend contre ſes entrepriſes ; mais le Due

avait fait fermer toutes les portes. La vic

time ſuccombe. Le coupable était aimé,

il obtint ſa grace , & de plus un ſecond

rendez - vous , non dans cette maiſon ,

mais chez Madame Michelin même. Là,

toujours échauffant le cœur & les ſens

d'une femme faible, mais honnête & in

téreſſante même dans ſa faute, chaſſant les

remords par l'amour , il parvient à obtenir

| dans une nuit indiquée , le partage du lit

nuptial. Quel était ſon but : Il avait ap

perçu une amie de Madame Michelin, lo

gée dans la maiſon , jeune & belle comme ,

ſa voiſine , mais d'une beauté différente.

Il ſe reprochait de ne l'avoir pas aſſez re

- marquée , d'avoir été injuſte envers elle.

Le mal fut facilement réparé. Celle-ci ,

n'ayant pour elle que ſa figure , était une

Bourgeoiſe vaniteuſe & ſotte , ſlattée d'at

tirer les regards d'un Duc , donnant l'idée

d'une femme née pour le vice, comme Mad.

Michelin pour la vertu. L'affaire ne traîna pas

en longueur; mais il fallait au Duc de Fron

ſac quelque choſe qui le dédommageât de

cette facilité, qui rendît l'aventure piquante.

- Il imagina de choiſir pour le rendez-vous

donné à Madame Renaud ( c'eſt le nom de

cette femme) la même nuit obtenue avec

tant de peine , & qui devait appartenir à
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Madame Michelin , nuit dont l'eſpérance

avait été achetée par des remords terribles ,

que redoublait l'idée effrayante pour une

Bourgecºſe dévote, d'aſſoupir une Servante

avec de l'opium. Qu'on juge de ſa furpriſe ,

lorſqu'avant deux heures du matin , le Duc

de F rcnſac , trompant ſa Maîtreſſe par une

fable , par un récit romaneſque , ſort de

chez elle , & eſt ſuppoſé fortir de la niai

ſon. Il monte chez Madame Renaud, &

reſte chez celle- ci juſqu'à neuf beures du

matin. Mais s'il aimait les ſcènes piquan--

tes , il eut tout ſujet d'être cortent.§

Madame Micbelin qui, prcbablement pour

diſtraire ſa douleur , cu pour échapper un

moment à ſes remords, vieEt voir ſon amie.

C'eſt le Duc de } renſac qui s'effre à ſa

vue. Elle ne revient pas de ſon étonncliient;

aucune des deux remmes n'eſt confidente

l'une de l'autre. N4a lan,e Renaud redotrait

fa dévote amie, qu'elle croyait inabordabie.

J a Dévere a peine à ſe crcire trcnºpée ,

lºin de ſe croire trahie ; pºur tratie ,

elle 1e !'etair pas encore , pt'iſque M. de

l'rcnſac 1'avait rien dir à Mme. Tenaud.

Mais il n'était pas homme à ſe priver du

ſurcroît d'agrément que jetait dans cette

ſcène la révélation du nyſtere. Il apprend à

Madame Renaud trop humiliée, que ſon

rmie a des raiſons d'être indulgente; qu'une

nuit , partagée cntre deux rivales hcnnêtes ,

re ſaurait les brouiller ni entre elles , ni

avec leur amant, Madame Renaud reſte

-

.
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confondue en apprenant l'emploi des deux

premieres heures données à ſa reſine.Celle

' ci ne peut concevoirl'étrange mortel dans les

mains de qui elle eſt tombée. i a douleur de

l'amour outragé , le dépit de l'orgueil hu

milié devant une rivale étonnée de l'être,

& indigne de l'être , le bouleverſement de

toutes les idées, le mélange de toutes les paſ

ſions, tout cela formait un rableau raviſſant

pour un homme tel que le Duc de Fronſac.

Cependant cette ſcène avdit encore beſoin

d'être égayée ; & c'eſt pour cela qu'il pro

poſe aux deux rivales de vivre de bon ac

cord , de former entre trois cœurs unis une

ſociété vraiment douce & charmante ; &

là deſſus nombre d'exemples pris dans la

ſociété , tirés de l'Hiſtoire tant profane

ue ſacrée. Cette propoſition, qui neparaiſ

ait pas effrayer infiniment Madame Re

naud, confondait & accablait Madame Mi

chelin; mais enfin, il parvient à l'appaiſer,

à la conſoler ; & reſté ſeul avec elle , if

obtint encore ſon pardon. Ce n'eſt pas

tout; toujours ſéduite, toujours entraînée,

elle conſent d'accepter un déjeûner chez le

Duc de Fronſac. Cette fois elle croit bien

être ſeule, & n'avoir pas de rivale à crain

dre. Mais Fronſac tenait à ſon plan , &

voulait le réaliſer. Madame Renaud paraît;

nouvelle peinture des délices attachées à un

ſentiment commun à trois belles ames; &

toujours redoublant ledéſordre de leurs idées
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arſon ton, ſa vivacité, ſes manieres, il oblige

s deux femmes à tirer à la premiere lettre, à

qui paſſerait la premiere du ſallon dans un

cabinet. L'une & l'autre ayant eu audience

alternativement, s'en retournent, l'une aſſez

contente, l'autre la mort dans le cœur : on

devine aſſez que c'était la pauvre Mad. Mi

chelin. L'honnête Bourgeoiſe, peu faite à ces

mœurs, & ne trouvant qu'une ſource de

peines dans l'erreur qui l'avait ſéduite ,

confuſe, déchirée de remords , avilie à ſes

propres yeux , devient triſte , languiſſante,

malade : il crut qu'elle n'était qu'ennuyeuſe.

, Il avait dès-lors arrangé tout ſon plan d'é

goïſme ( nous en verrons la théorie , il

l'a tracée lui-même : elle eſt curieuſe). Il

laiſſa là Madame Michelin. Elle voulut le

voir , & lui parla ccmme fit Clariſſe à Lo

velace , comme une ame tendre & dévote ,

qui , renonçant à la vie , s'occupe avec

effroi de l'avenir & du ſalut de ce qu'elle

aime. On juge comme elle fut reçue. Il alla

conter toute cette belle aventure à la Du

cheſſe qui lui avait prêté l'argent pour les

meubles achetés chez le Miroitier, & jouirde

l'effet de cette belle hiſtoire ſur une femme

u'il avait aimée, & qu'il ſe plaiſait à dé

oler de temps en temps. Cependant ſa

victime dépériſſait , & mourut enfin ; ce

qu'il apprit en rencontrant le mari en deuil ,

qu'il† monter dans ſa voiture. Il convient

ou il prétend qu'il fut touché du récit de .
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cette mort : »Mais je ſavais déjà, dit-il, qu'il

» n'eſt pas prudent de ſe concentrer dans ſa

» douleur, & j'allai chez la Ducheſſe de ....

» où il ne fut queſtion que du voyage de la

» Princeſſe de.... (c'était une de ſes nou

» velles Maîtreſſes), & le plaiſir d'entendre

» parler d'elle me rendit bientôt ma belle

» humeures.Tel était M.de Richelieu à l'âge

de 16 ans, & tel il ſe peint lui-même. Mais

ce qui rend cette aventure encore plus

odieuſe , c'eſt qu'on s'apperçoit que cette

lâche & cruelle atrocité prend ſa ſource

non dans l'étourderie & dans la frivolité

de ſon âge , mais dans un mépris féroce

pour quiconque n'était pas de ſa claſſe,

ſentiment qui chez lui ſe reproduit ſans

ceſſe : Et les gens de notre ſorte, & un

amant tel que moi, & un rien de nous autres

charme ces femmes-là. -

. Mais que dire du paſſage ſuivant. C'eſt

au moment qu'il veut quitter la malheu

reuſe qu'il a ſéduite , & qu'il repréſente

lui-même comme la plus honnête perſonne

u'il ait connue : Et comme Mercure, pour

uit-il, qui a pris la figure de Seſe , & qui

va enſuite ſe nettoyer dans l'Olympe avec de

l'ambroſie, je promis bien de me décraſſer de

ces deux liaiſons roturieres auprès de la céleſte

Princeſſe de ... Ce trait & cent autres de

même eſpece, répandus dans ſes Mémoires,

montrent à quel point cet orgueil nobiliaire

peut détruire l'humanité dans le cœur de
•
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ceux qu'il a corrempus. Nous n'en cirercris

qu'i n ſeul exer rle. J e lendemain de la

bataille d'Ettingt cn, Fichelieu fut charpé

de faire et lever les morts. C n fait que la

vue d'un cºamp de bataille eſt afreuſe, le

lendemain d'une actior;mais celui la ſui-tcut

faiſait borreur.Cn en jugera par un ſeul trait.

M. de fichelieu vit les coºrs des gens de

ſon eſ#cce, mêles & con'end s fºis menage

ment avec ceux des ſºm, les Soldats. C'eſt ce

rrelarge dont il fut le plis ſaiſi. M. de

Richelieu avait raiſon ; c'eft ià Ure de ces

calan i é cri c rſerncnt pre* rdément une

ame n tle. N'eſ-ce pas en effet une cboſe .

indécº nce cue cette c rift ſcn des rangs

parini des gens tués la vei le , & chez

qui cn câ: pt fi aiſén cnt ré.ablir l'ordre ?

N'eſi - ce pas une n:al-lonnêteté groſſiere ;

un nai que d'éducatiºn dans le Général

ennemi , de n'avcir pas , inºnmédiatement

après ſa victoire , commandé le triage des

cadavres , afin de ſéparer du moins les eſ

f# Cet uſage devrait être établi par les

· oix de la guerre , même par le 1Droit des

gens : Grctius & Puſfendorf ſont impar

donnables de n'y avoir pas ſongé.Quant à

l'Aſſemblée Nationale..... n'en parlons pas.

Elle a fait bien pis : elle a confondu les

eſpeces dans le genre, & même les eſpeces

vivantes, ce qui eſt un peu plus contrariant.

- On ſerait tenté un morment de croire ces

vaniteuſes ſottiſes , aſſez châtiées par le ridi
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eule qui les pourſuit , mais, avec un psu .

d'attention, on s'apperçoit bientôt qu'il fal

lait quelque choſe de plus. Encore un petit

exemple , rien n'éclaircit mieux les idées. .

Un des gens de M. de Richelieu bartit ſi

fort un homme , que le barru mourut

quelques jours après : c'eſt ce qu'on appelle

vulgairement tuer. La femme du défunt

eut l'inſolence de ſe plaindre.Je fus obligé ,

dit M. de Richelieu, d'écrire à d'Argenſò !

pour la faire caire. On ſait que fiire taire un

homme du Peuple, une feuime du Peuple ,

c'était , en langage de Police , menacér de

Bicêtre. On voit que le Peuple a gagné à

ſe faire appeler la Nation. Ceci, par pa-

rentheſe, explique aſſez bien le plaiſir qu'il

trouve à ſe† de ce mot ; & ſans juſti

fier l'abus qu'en a fait ſon ignorance paſ

ſagere, abus dont s'affligent tous les bons

Citoyens , on peut dire qu'il s'eſt trouvé,

aſſez mal du mot Peuple, pour vouloir lui

en ſubſtituer un aurre. Revenons au mot

de M. de Richelieu : Je fus obligé d'écrire

à d'Argenſon. .. Il a regret à la peine de

ſe mettre à ſon bureau , de prendre la

plume pour exiger d'un Magiſtrat le ſilence

des Loix , c'eſt-à-dire , leur violation , en

arrêtaiat la pourſuite d'un homicide. Et

que dire de la tranquille certitude qu'il a

d'être obéi par ce d'Argenſon , auquel il

commande une honteuſe prévarication

comme un hommage dû à la grandeur ?
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Sans doute il regrettait auſſi de prendre la

lume, quand il fit mettre pour ſix mois à

§ un Bourgeois de Paris, qui avait

cru reconnaître ſa femme dans la perſonne

de Madanie de Charolois conduite chez un

Commiſſaire ; quand il fit enfermer au

For - l'Evêque un de ſes Valets de cham

bre , pour avoir été préféré à lui par une

jolie Ouvriere ; quand il fit mettre pour

ſix mois à l'Hôpital cette malheureuſe§ 2

pour la punir , diſait-il , d'avoir un mau

vais goût , & de préférer un Valet à un

grand Seigneur.

Il faut convenir que tous ces traits, &

tant d'autres effets immédiats d'une féroce

arrogance , trop commune en différentes

claſſes autrefois privilégiées, ont dû pro

voquer d'autres punitions que celle du ri

dicule. C'eſt du ſouvenir de tant d'outrages ,

ue ſont nés les plus grands événemens d'une

§ qui foule aux pieds ce ſtupide or

gueil, & qui abſout un peu les Français de

leur longue patience. La deſtruction , preſ

ue ſubite, de ce monſtre, vil bâtard de la

éodalité, rappelle un fameux paſſage de

Suétone (1), applicable à l'état dont nous

ſortons. Les Français ayant ſouffert ces op

robres & ces horreurs pendant pluſieurs

§ , les firent enfin cefſer en 1789.

( C. ..... )

(1) Tale monſtrum permille annos perpeſſus orbis

arrrarum tandem ſiiſtulit.
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N o T I C E s.

Lettres ſur les Confeſſions de J. J. Rouſſeau, par

M. Ginguené. 1 Volume in-8°. de 14o pages A

Paris , chez Barrois l'aîné, Libr. quai des Au

guſtins. -

Ces Lettres qui , ſuivant l'expreſſion de l'Aa

teur, le conduiſent à l'éloge de Rouſſeau , ſans

être ſon panégyrique , reſpirent l'enthouſiaſme

| pour ce Philoſophe auſſi malheureux que célebre ;

mais un enthouſiaſme fondé ſur la raiſon & ſur

d'excellentes raiſons. Nous reviendrons ſur cet Ou

vrage où l'Auteur prouve, beaucoup mieux qu'on

ne l'avait fait avant lui, que les Confeſſions de

Rouſſeau ne devaient lui faire perdre aucun droit

à notre eſtime, & doivent, au contraire, lui ea

mériter de nouveaux.

Mémoires de la Vie privée de B. Franklin,

écrits par lui-même, & adreſſés à ſon fils; ſuivis

d'un Précis hiſtorique de ſa vie politique, écrits

par un# & de diverſes Pieccs relatives à

ce Pere de la Liberté. 1 Vol. in-8°. Prix, 3 liv.

12 ſ. br. & 4 liv. 2 ſ. franc par la Poſte. A Paris,

chez Buiſſon, Libr. rue Haute-feuille.

Eſt-il un Héros dont la vie puiſſe être plus

intéreſſante dans le moment actuel , que celle d'un

homme qui, né dans un état que l'on oſait nom

mer abject, eſt parvenu par ſon ſeul mérite aux

laces les plus illuſtres, à traiter avcc toutes les

§ au nom d'un grand Empire, à occuper

un rang diſtingué dans les Sciences, à devenir

enfin le Fondateur de la Liberté dans ſon pays,

& à en être regardé comme le Patron par les au

tres Peuples ? Nous reviendrons ſur cet Ouvrage

mportant. -
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· 48 MERCURE DE FRANCE.

| Tribut de la société Nationale des NeufSœurs,

ou Recueil de Mémoires ſur les Sciences, Belles

Lettres & Atts, & d'autres Pieccs lues dans les

Séances de cette Société. -

| Depuis le 14 Juillet 1 7 9 o, il en paraît un

Cahiet de 3 feuilles d'impreſſion le 14 † chaque

mois. Il eſt compoſé de 0iſcours ſur toutes ſortes

d'objets intéreſſans, prononcés au mil cu de cette

Société diſlinguée par des Savans & des Littéra

| teurs du premier mérite. Ces Dif ours, trop peu

volumineux pGur être imprirnés à part , mais

· trop précieux pour ne pas mériter d'être c nnus,

forment un Recueil du plus grand intérêt. Il eſt

égayé par de fort jolies Pieces de vers que l'on

doit à nos meilleurs Poëtes. . - *

Ces Cahiers ſe trouvent chcz Onfroy, Libr.

de la Société, rue St-Victor.

Les Leçons de l'Hiſloire, ou Lettres d'un Pere

à ſon Fils ſur l Hiſtcire. 4 Volumes in-12. Prix ,

12 liv. rel. Les Tomes I I I & IV viennent de

paraître , & ſe vendent ſéparément. A Paris, chez

| Moutard , Impr-Libr. tue des Mathurins, Hôtel

àe Cluni.

On trouve chez le même, Nouvelle Hiſtoire de

l'Egliſe, par M. l'Ab'é Béraud. 24 Volumes in-12.

Prix , 72 liv. Les Tonnes XXI , XXII , XXI.I &

XXIV viennent de paraître. Ces 4 derniers Vol.

· complettent cet Ouvrage, qui vient juſqu'à nos

jours. -

T A B L E.

J JE R S. 3 | Vie Privée. ' 26

L'erreur d'un 5on Fere. 4| Notices. 47

Charade , Enig. Logog. 2 ;

•.
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Dieu de Cy - the - - - re.

L'AIR guerrier ſéduit la Coquette,

Il effarouche un tendre cœur.

Il faut vaincre par la douceur ,

Ou la victoire eſt imparfaite.

J'affronterais mille haſards

Pour plaire à ma douce Bergere ;

Mais elle évite le Dieu Mars, .

Et ſourit au Dieu de Cythere. ( Bis.) .
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Du Carnage, Mars eſt le pcre,

Il eſt le fils de la Ficrté ;

L'Amour eſt fils de la Beauté,

L'Amour , des Plaiſirs eſt le frere :

Cupidon vainquit les Céſars ;

Et pour couronner ma Bergere, -

· Je préfere au laurier de Mars, -

Le myrte ſleuri de Cythere. ( Bis. ) ,

( Paroles & Muſique de Mlle. Hombert,

' du Havre, Penſonnaire à St Chau

mont , à Paris. ) - ·. !
º *

WE Rs ſur la mort de MIRABEAU.

C,ros meurt lorſqu'aux bords du Tibre

H voit la Liberté périr ; . -
- - - - * - ·r

MIRABEAU ne voulut mourir

Que lorſqu'il vit la France libre,

( Par un Abonne. ) .

Explication de la Charade , de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LEmot de la Charade eſt Million; celui

de l'Enigme eſt Ecritoire ; celui du Logo

griphe eſt Livre, où l'on trouve Livre (poids),

je Livre (verbe), Livre (compoſé de feuillets),

Ivre. · · · · · · ·. .. #

#

"
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C H A R A D E.

F rrrs n'eſt pas mon premier, -

Quand elle appelle mon entier , - .

Avant que d'être mon dernier.

>^ ( Par M. Huet. ) .

É N I G M E.

J'icours caqueter toute la gent femelle,

Qui n'arrive chez moi que pour dire du mal. |

J'enferme, cher Lecteur, un drôle d'animal ; -

Il eſt blanc, il eſt noir, & ſans ceſſe il querelle.

( Par M. Boutheiller fils, de Fougeres. )

L O G o G R I P H E. -

JE n'ai qu'un pied, Lecteur, & quelquefois

Je n'en ai point, ſur tout lorſque je ſuis de bois ;

Tranche mon chef, & je ſuis une chance

Quecourt, hélas! ſouvent le malheureuxen France.

| Encore deux vers maſculins,

Et je me ſauve à tire d'aile ;

. J'aurai deux pied" chez les Latins,

Si de mon cheftu fais une voyelle.

( Par M. Buſſon, de St-Etieme. )

mmsmmrrmvzEErºsE2EeeseesEmeamasamsu•m• 44
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NOUVELLES LITTÉRAIRES. .
-r7

VI E PRIVÉE du Maréchal de Richelieu ,

contenant ſes Amours , ſes intrigues, &

tout ce qui a rapport aux divers rôles

qu'a joués cet Homme célcºre pendane

plus de quatre-vingts ans. 3 Wol. in-8°.

formant 1 4 5 o pages. A Paris , chez

Buiſſon , Libraire , rue #tute - feuille.

Prix , 13 liv. 1 o ſ br. & 15 liv. francs

de port par la Poſte.

S E c o N D E x T R A 1 T.

Es déſordres dans leſquels ſe plongeait

la jeunefle du D. de Richelieu , lui étaient

communs avec toute la jeune Nobleſſe de

France : mais il avait ſurpaſſé tous ſes

rivaux dans cet art alors ſi célebre d'orner

le vice , de le revêtir de l'agrément des

manieres, de toutes les graces de l'eſprit ,

de lui prêter la ſéducticn d'une amuſante

légéreté, qui tourne en paſſe-temps le mal

qu'elle fait, & jouit du ſcandale qu'elle

cauſe ; talens fort eſtimés des deſcendans

de l'ancienne Chevalerie , & par leſquels

Richelieu était devenu l'objet de l'ému- .

lation générale. Il pouvoit ſe flatter

d'être le meilleur éleve du º Comte

3
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de Grammont, ou plutôt d'Hamilton ſon

Hiſtorien. Ce Livre a été long - temps ,

comme on ſait , le Bréviaire de la jeune

Nobleſſe. C'eſt lui qui a le plus contribué

à fonder en France une Ecole d'immora

lité, prétendue agréable, & d'une perver

fité, réputée charmante. Réuſſir auprès des

femmes fut d'abord le premier mérite ; les

tromper fut le ſecond : & comme tous les

Arts vont en ſe perfectionnant, les livrer

au déshenneur & à la dériſion publique ,

devint la jcuiſſance la plus délicieuſe. C'eſt

ce qui paraît inconcevable : mais ce n'eſt

as tout. Le Ccmte de Grammont étendit

§ les bornes de l'art & les reſſour

ces du talenr. Celui de friponner au jeu

devint une gentilleſſe parmi les adeptes ou

les concurrens; & enfin la ſcience fut por

tée à ſon comble par l'admiſſion des fri

ponneries de toute eſpece, & ménie de la

filouterie. C'était pouſſer un peu loin les

droits de l'honneur Français ; mais , d'un

autre côté, c'était lui § d'illuſtres &

nombreux partiſans ; c'était appeler à ſon

ſecours tous les ennemis de la morale moins

ccmplaiſante, moins arbitraire, & qui, par

cette raiſon, a paru long-temps un peu

bourgeoiſe : grand défaut,devenu moins cho

quant , depuis qu'au lieu de Bourgeois , la

France a des Citoyens. On commence à

s'appercevoir que l'abolition des Ordres lui

a déjà fait prendre une meilleure contenanee,
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& l'on croit qu'avec le temps, elle pourra

triompher de ſon fantaſtique adverſaire ,

l'honneurfrançais, dontM. de R.était alors un

des plus illuſtres repréſentans, ayant affiché

plus de cent femmes, & tué ou bleſſé deux

ou trois hommes. On t'a vu depuis, dans

ſa vieilleſſe , tenir le ſcept1e de l'honneur,

d'une main odieuſe , avilie aux yeux de la

morale , mais non pas aux yeux de cet

honneur : obſervation qui rend inutiles tou

tes celles qu'on pourrait y ajouter.

Il était probable que ce ſeraient-là les

plus grands exploits de M. de Richelieu ;

& que les ſuccès de cette eſpece, ceux de

la table & du jeu compoſeraient toute ſa

gloire. Il n'en ſerait pas moins parvenu à

tout; c'était le privilége des hommes de ſa

claſſe. -

Mais M. de R........ joignait à ſes vices

quelques qualités heureuſes , & aux préju

gés qui dégradaient ſa raiſon, comme celle

de tant d'hommes nés dans le même rang,

il uniſſait un eſprit fin , une certaine ſa

gacité indéfiniiſable , un taft heureux &

† , qui, en toute affaire, lui faiſait

aiſir le point de la difficulté, & chercher

les moyens de la vaincre. Il ſavait ce qu'il

voulait , choſe plus rare qu'on ne penſe ;

& malgré une foulc d'inconſéquences dans

les détails de ſa vie privée , il marchait

toujours à ſon but. C'eſt ce qu'avait dé

mêlé Voltaire à travers les folies dont il

· C 4
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avait été témoin , & que lui-même avaft

partagées. Richelieu , dès ſa premiere jeu

neſſe, avait arrangé ſon plan d'égoïſme, ce

qui fuppeſe, à la vérité, uneame froide & un

efprit déjà pervers, mais capable de réflexion.

Ce plan s'étendit enſuite avec les ſuccès

& avec les eſpérances qu'ils font naître ;

mais il le rapporta toujours à un même

objet , à un calcul de bonheur , tel que

ſes idées & ſes paſſions lui permettaient de

le concevoir. Rechercher tous les plaiſirs ,

tirer de leur publicité même une ſorte de

gloire & un moyen de les multiplier, cou

rir à la fortune par toutes les voies qui --

étaient à ſon uſage , & preſque toutes y

étaient ; ſe maintenir auprès du Maître ,

avoir une place à la Cour, & un gouver

nement où il pût faire tout ce qu'il vou

drait : voilà les idées qui l'occupaient dans

Me ſein des plaiſirs mêmes. A la vérité ,

telles ſont à peu près celles des Courtiſans

qui ſe trouvent à portée de former de§

reils projets. Mais nul n'avait plus que R...

l'art de deviner & de ménager quiconque

pouvait le ſervir dans ſes vûes. Il dut

même en être occupé plus conſtamment ,

perſuadé, d'après une prédiction d'Aſtrolo

gue, qu'il remplirait la carriere d'un ſiecle;

il ne s'eſt trompé que de huit ans.

Ce fut immédiatement après la mort du

Régent que Richelieu commença de mêler

les affaires aux plaiſirs. Le plaiſir même
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préparait le ſuccès des affaires, ou du moins

des intrigues qui le conduiſaient à s'en oc

cuper utilement pour lui. A cette†
Madame de Prie régnait, car M. le Duc

était prennier Miniſtre. C'était peu de

s'être aſſuré de Mlle. de Charolois ſa ſœur,

(s'aſſurer était le mot technique) il fallait

encore être sûr de Madame de Prie ; &

R., s'en aſſura de la même maniere. Il ſit,

mieux encore , , il ſe laiſſa quitter. Un de

ſes principes, car il en avait beaucoup de

cette eſpece , était de gagner de primauté

toutes les femmes; mais cette fois il jugea,

que le rôle d'un Amant affligé, réſigné ,

Philoſophe indulgent, qui connaît l'inconi

· tance du cœur humain & qui la pardonne,

ccnvenait merveilleuſement au ſuccès de

ſon affaire. Il acquit ainſi la confiance de

la Maîtreſle de M. le Duc. Il la prit en

core par un autre faible. Il la ſervit dans

le projet de renvoyer l'Infante, & de lon-,

ner une femme de ſon choix à Louis XV.

Il propoſait une Princeſſe de Saxe , &

rennit même un Mémoire à Mºa lame de

Prie ſur ce ſujet. C'était une idée de Ma

dame de Gontaur, qui, depuis peu, s'était

attachée à M. de R...... Ainſi les femmes

faiſaient tout potir lui , & lui faifait

tout par les femmes. Cet embarras de

marier le Poi était la ſuite du renvoi de

l'[rfente. On avait ſcandaliſé l'Europe ,

offenſé le Roi d'Eſpagne,º# l Lm

, ' , j

4
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pereur. On manquait à la mémoire de

Louis XlV , à la perſonne de Louis XV ;

| mais ce déſordre arrangeait Madame de

Prie , & l'intérêt perſonnel d'une vile in

trigante , Maîtreſſe du Prince Miniſtre ,

s'appela politique, raiſon d'Etat, pendant

tout le miniſtere de M. le Duc ; c'eſt la

regle.Une choſe remarquable & qui prouve

combien les événemens peuvent en poliri

que devenir favorables aux plus mauvaiſes

meſures , comme nuifibles aux meilleures ,

c'eſt que ce renvoi de l'Infante, ce refus

de lui ſubſtituer une Princeſſe de Saxe ,

cette étrange préférence donnée à la fille

d'un Roi détrôné, ces faufles combinaiſons

valurent à la France , par une ſuite de

haſards impoſſibles à prévoir, la poſſeſſion

de la Lorraine & du§ de Bar ; avan

tages très - ſupérieurs à ceux que pouvait

apporter l'Infante d'Eſpagne, ou la Prin

ceſſe de Saxe.

Dans l'inquiétude que cauſait cette cé

lebre tracaſſerie , dont il pouvait réſulter

une guerre , l'Ambaſſade d'Allemagne de

venait d'une extrême importance. Richelieu

oſa préſumer aſſez de ſon eſprit & de ſes

salens pour la ſolliciter. Il trouva la Cour

de Charles.VI livrée à l'Eſpagne, prévenue

de la faibleſſe de notre Miniſtere, & diſ

poſée à développer cet orgueil que lé fai

ble oppoſe à ceux qu'il croit encore plus

faibles que lui. Richelieu n'eut d'abord que
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des dégoûts à eſſuyer. L'Empereur lui re

fuſa long-temps la permiſſion de faire ſon

entrée : on répandait dans Vienne, que vu

ſa jeuneſſe, il ne pouvait être qu'un Eſ- .

pion. C'eſt ce qui l'affligea le plus , » at

» tendu que ce rôle, dit-il, n'appartient qu'à

» un homme du Peuple cº. † ne conçoit

pas un pareil reproche à l'égard d'un Am

† , avoué par ſa Cour, qui certai

nement ne va pas dans une Cour étran

gere pour eſpionner; mais ſimplement pour

épier, obſerver, ſurprendre les ſecrets, ce

qui eſt bien différent. Le moment où R...

s'offenſait d'être pris pour un Eſpion, était

préciſément celui où Voltaire ſon ami fai

ſait réciter au Théatre ces beaux vers, dans

Brutus : • -

L'Ambaſſadeur d'un Roi m'eſt toujours redoutable;

Ce n'eft qu'un ennemi ſous un titre honorable,

| Qui vient, rempli d'orgueil ou de dextérité,

Inſulter ou trahir avec impunité.

Obſervons que celui qui débite ces vers

eſt un Conſul Romain, Valérius, ſurnommé

Publicola, qui cultive le Peuple, qui s'eſt

voué au Peuple , l'homme # Peuple , ſi

l'on veut , mais dans un ſens fort diffé

rent de celui que R.... attachait à ce mot..

Les obſtacles mis à l'entrée de l'Ambaſſa

deur de France, étaient l'ouvrage du Duc

de Riperda , Hollandais , A -
é. -

-

·
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d'Eſpagne. Richelieu réſolut de ſe débar

rafſer de cet adverſaire, ſans compromettre

de nouveau la Cour de Verſailles avec

celle de Madrid. Tel était & tel eſt encore

l'état des mœurs en Europe, que le talent

de ſe battre en duel n'eſt pas toujours

étranger à celui des négociations ( quoique

l'Abbé de Mably n'en parle pas ), & peut

contribuer à leur ſuccès. Une inſulte per

ſonnelle faite à Riperda , & dont celui-ci

négligea de demander raiſon, dégrada l'Am

baſſadeur d'Eſpagne , & lui rendit le ſé

jour de Vienne encore plus déſagréable qu'il

ne l'avait été au Due de Richelieu. Celui

ci obtint l'honneur de faire ſon entrée ; c'é

tait l'honneur de ſe ruiner. Elle fut re

marquable par un faſte ſans exemple juſ

qu'alors ; mais Richelieu voulait éblouir ,

comme il voulait que ſa Cour intimidât

celle de Vienne , qui prenait le ton d'une

ſupériorité offençante. On continua de pro

diguer les dégoûts à l'Ambaſſadeur de

France. L'Empereur , qui ne l'invitait ni

aux bals, ni aux fêtes de la Cour, le ré

ſervait pour les Meſſes, les Vêpres & tous

les cffices de l'Egliſe, qui étaient d'une lon

gueur inſupportable à tout autre que Sa

Maj. Impér. laquelle était dévote. L'Am

baſſadeur tint bon contre l'ennui , courage

qui lui fit beaucoup d'honneur , & montra

qu'il était propre aux affaires. C'eſt ce

que l'on ne croyait pas ; mais on en fut
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arfaitement sûr , lorſqu'on le vit travail

† douze ou quinze heures de ſuite, quel

uefois même paſſer les nuits à chiffrer.

a patience avec laquelle il ſupporta ce

travail , il l'attribua teute ſa vie aux dif

· férentes ſtations qu'il avait fait à la Baſtille,

où il lut avec fruit l'Hiſtoire, & principale

ment celle de France. C'était le ſeul temps .

de ſa vie qu'il eût donné à l'étude, & il

aimait à rappeler l'obligation qu'il avait à,

cette fortereſſe.

La pénétration naturelle de R.... lui fit

appercevoir bien vîre qu'on lui avait fait

" mal entamer la négociation , & il vir mieux:

& plus juſte que tout le Conſeil de Frances

ce qui n'était pas bien difficile. F e plus

ſiniple bon ſens avertiſſait que dans le deſſein

d'appaiſer Philippe V, il fallait choiſir pour

- médiateur , ncn pas le Roi d'Angleterre.

qui lui était , ſuſpect , mais l'Empereur

lui-même, alors diſpoſé en faveur du Roi

d'Eſpagne. Croira-t-on qu'il fallut beaucoupl

de temps & de ſoins à Richelieu pour con

vaincre de cette vérité le Duc de Bourbon

& Morville , Miniſtre des Affaires Etran

geres ? Ori n'a indiqué dans la Vie privée

du Maréchal que le principal objet de cette,

négociation. Les détails ſont réſervés à ſa

Vie publique , & contiendront vraiſembla

blement un gros Volume , c'eſt plus que

la ſeconde guerre Punique dans i†
Mais tout devient important chez les Mo
dernes. · -
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· L'étonnement que cauſait á Paris &

à Verſailles le genre de vie qû'il menait

à Vienne, la facilité avec laquelle il ſe

prêtait à des mœurs ſi nouvelles, lui firent

donner le nom d'Alcibiade. Il avait de plus,

avec le Héros Grec, une autre conformité,

celle de ſe conſoler de tout, comme lui,

dans le commerce des femmes. Meſdames

de Badiani & de Lichtenſtein prirent pitié

de ſes tourmens diplomatiques. L'une

d'elles lui déclara qu'elle eſtimait beaucoup

le zele qu'il avait pour ſa Cour, & l'en

récompenſa en lui révélant les ſecrets de

la ſienne. -

L'intrigue de Madame de Lichtenſtein

fut ſecrete ; celle de Mme. dc Badiani pu

blique. C'était la Maîtreſſe du Prince Eu

gene. Il prit de l'humeur , mais il était

vieux ; & malgré ſa haine pour la Cour de

France , preſque Français ; il pardonna.

Richelieu avait mis ainſi ſur la même

ligne, à peu près, Eugene & Villars. Les

vainqueurs , les vaincus, Français, Etran

gers, amis , ennemis, Voltaire , comme

les autres , tout ſubit le ſort commun.

Madame du Châtelet ſe reprocha toujours

cette faibleſſe , du moins , à ce qu'elle pré

tend. Il paraît que Voltaire prit très-mal

la choſe , & preſque en Bourgeois ; c'eſt

beaucoup dire , au moins eſt-il vrai qu'il

n'y mit pas une grace parfaite.

Tandis queiAE , aidé de ces

-
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Dames, menait à bien ſa négociation, M.

le Duc de Bourbon fut renvoyé du Miniſ

rere. R..... en fut plus affligé que ſurpris.

Hl s'était, comme on dit, tenu en meſure

avec l'Evêque de Fréjus; & par un heu

reux haſard , il ſe trouva en poſition de

ſervir utilement le nouveau Miniſtre. Le

ſuffrage de l'Empereur était néceſſaire au

Précepteur du Roi de France, qui ſollici

tait le cbapeau de Cardinal. Cette partie

de la négociation devint bientôt , comme

de raiſon , la plus importante : elle réuſſit.

Le cordon bleu en fut la récompenſe ; il

· en eût déſiré quelque autre plus ſolide ,

connaiſſant , dit - il, des§ beaucoup

meilleures que le cordon bleu. Cependant

comme il l'obtint trois ans avant l'âge , fa.

vanité fut ſatisfaite, & ce cordon lui tint lieu

d'unerécompenſeplus réelle. Il quittaVienne,

& revint triomphant du ſéjour de la dévo

tion à celui des plaiſirs , pour leſquels il

avait une vocation plus marquée.

Richelieu, de retour à Paris , ſe rendit à

tous les goûts de ſa jeuneſſe. Il redevint le

FHéros de toutes les aventures galantes. Il

ne put plus faire un pas à la Cour ſans

trouver quelqu'une de ſes Maîtreſſes an

ciennes ou nouvelles. Ce fut alors qu'il

acheva de mériter la gloire qu'on lui a de

uis accordée , celle d'avoir perfeétionné

# mauvaiſes mœurs : les femmes de la

ville furent auſſi l'objet de ſes ſoins, & la.
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† les hommes, la claſſe de ceux à qui

eur fortune permet de vivre avec la claſſe

ſupérieure, le prit pour modele. l'imitation

deſcendit même dans les rangs inférieurs, &

y produiſit de ridicules copies dignes d'être

jouées ſur leThéatre, & qui, en effet, y ont

été jouées.Mais la repréſentation de ces ridi

cules, reproduits ſur la Scène, loin de les cor

riger, a ſemblé quelque temps les multiplier

dans le monde & dans la† Ce

ui, pluſieurs années après , a fait dire à

# J. Rouſſeau, que le Théatre renforçait

les mœurs , au lieu de les réformer. Obſer

vation juſte & profonde d'un phéncmene

bizarre qui ne peut avoir lieu que dans

une Nation entiérement dégradée, où la

dépravation de tous a corrompu le juge

ment de tous, cù par le renverſement de

toutes les idées naturelles , & par l'oubli_

complet de toute morale, la peinture du vice

eſt priſe naïvement pour ſon éloge ; enfin,

où l'on accepte , comme modele préſenté

| à l'imitation , ce qui eſt offert au mépris

& à l'indignation publique.

S'il pouvait exiſter un ſpeétncle plus

- affligeant & plus odieux , ce ſerait de voir

ce même Peuple, aſſemblé au Tiéatre, ſe

réjouir & rire aux éclats de ſa propre dé

radation, en applaudiſſant ſur la§ à

es traits qui l'aviliſſent lui-mêtne, dans la

perſonne d'un Bourgeois ou d'une Beur

geoiſe inſultée par un M. le Ccmte , ou

•

*

:
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une Madame la Marquiſe, dont les inſo

lences étaient , à coup sûr, honorées de la

faveur du Parterre. Des Pieces entieres

roulent ſur ce fond , & ſont dirigées vers

ce but mépriſable. Certes , on peut preſ

que pardonner à ceux qui méconnaiſſant

l'influence des lumieres régénératrices des

Empires, ont cru la Révolution impoſſible,

ou ont penſé du moins qu'on ne pouvait

long-temps tenir foulevé hors de la fange

un Peuple qui femblait s'y complaire &

s'y enfoncer avec délices. Hl eſt à croire que

lorſque la génération actuelle aura diſparu

& fait place à d'autres Français, à des

hommes vraiment dignes de la liberté, ces

turpitudes dramatiques, bannies du Théa

tre qui ne pourra plus les ſupporter, mais

conſervées dans les Bibliotheques comme

tant de mauvais Ouvrages, accuſeront la

baſſeſſe inconcevable qui faiſait de l'aviliſſe

ment national, le divertiſſement de tous les

jours. Revenons à M. de Richelieu. -

Il avait perdu ſa femme, Mademoiſelle

de Noailles , qu'il avait épouſée malgré

lui , & à laquelle il était toujours reſté

étranger. Il ſe remaria, ne§ que

ſon cœur & ſon orgueil : c'était preſque la

même choſe. Il épouſa Mlle. de Guiſe, à

laquelle il fut fidele ſix mois, ce qui pa-
rut une merveille. C'eſt à l'occaſion de ce

mariage que Voltaire fit ſa jolie Piece :

·
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Un Prêtre , un oui, trois mots latins ,

A jamais fixent vos deſtins, &c.

· Le Public s'amuſa beaucoup d'une ſail

lie plaiſante, par laquelle Richelieu rappe

lait une aventure de ſa premiere femme.

Mme. de Richelieu , premiere du nom ,

avait long-temps aimé ſon mari paſſionné

rºent ; mais conſtamment négligée , même

rebutée par lui, elle s'était enfin conſolée

avec un Ecuyer; ſon mari l'avait ſu , &

avait tiré parti de cette connaiſſance, pour
2 - - > -

s'amufer quelquefois de l'embarras de ſa

femme , c'eût été un travers d'en faire un

'autre uſage. La mort de Mme. de R..... le

débarraſ , de cet Ecuyer auquel il ne penſait

plus. Cr irait-on que cet homme , ayant

eu connaiſſance du mariage de M. de R....,

avant qu'il fût devenu public , osât venir

lui demander cette même place d'Ecuyer

auprès de ſa ſeconde femme ? Quoi , Mon

ſieur, lui dit le Duc , encore cette fois !

vous dres bien alerte. Non , Monſieur , on

n'a pas beſoin de vos ſervices. Cette légéreté,

dans la maniere de conſidérer cet accident,

& d'y faire alluſion , fut généralement

goûtée; c'était la perfection. -

· On approuva beaucoup auſſi les ménage

mens qu'il eut pour ſa ſeconde femme; elle

était de la Maiſon de Lorraine , & parente

del'Empereur. M. de R.... pouſſa l'artention

pour elle juſqu'à ſe géner & à lui ctcher ſes
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infidélités & ſes intrigues. Il tint auſſi une

conduite excellente à l'égard de Mme. de la

Marteliere , femme de la ville , mais d'une

beauté rare , à laquelle il continua de rendre

des ſoins pendant une longue maladie , &

juſqu'à ſa mort. C'eſt ainſi qu'il en uſa en

core, quelques années enſuite, avec Mme.de

la Popeliniere, devenue ſi célebre par l'aven

ture de la cheminée tournante , & à laquelle

il fit une penſion, ce qui n'étonne pas , mais

qui fut payée , ce qui eſt très-remarquable.

Tous ces procédés , toute cette honnêteté

dont perſonne ne chercheral'explication dans
· les† de la morale univerſelle ,

tiennent chez M. de R.... à des convenances

locales , à des détails de mœurs qu'il eſt à

propos d'éclaircir. M. de la Marteliere, M.

de la Popeliniere n'étaient point des Mi

roitiers du Fauxbourg St-Antoine, comme

le mari de la pauvre Mme. Michelin ; c'é-,

taient de bons Fermiers Généraux de la place

Vendôme, donnant d'excellens ſoupés aux

gens de la Cour, & tous les deux parfai

tement ridicules. Ils défrayaient§ dou

blement leurs hôtes , & il eût fallu de ter

ribles raiſons pour ſe brouiller avec de pareils -

amis. Songeons que c'était le temps où une

femme connue, voulant ſe juſtifier du mau

vais choix d'un amant, a dit , dans un cou

plet très-joli : - -
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Je le pris ſans ſcrupule >

Et je le fis exprès, 4

Pour voir de près

Son ridicule.

Comment rompre avec M. de la Marte

liere , qui avait mené M. de R.... chez ſa

femme , chez une fille qu'il entretenait, ſe

vantait & ſe plaignait preſque d'être adoré

des deux , était déſolé de n'avoir point d'en

fans ni de l'une ni de l'autre , & à qui M.

de Richelieu en promettait , gageant même

le double contre le ſimple ? Il gagna , & M.

de la Marteliere eut des enfans.

· Quant à M. de la Popeliniere , ce fut.

lui qui ſe mit dans fon tort , & qui rompit

le premier, ayant découvert la cheminée

tournante , par laquelle M. de R.... entrait

dans la chambre de ſa femme. Il ne tenait

u'à lui de ſe taire. Ce fut bien ce que lui

it le Maréchal de Saxe, qui , après avoir

admiré l'invention de la cheminée , blâmait

ſeulement la préférence donnée à Richelieu ,

& ajoutait plaiſamment : Encore ſî c'était

moi ! Ce dernier trait prouve que le Héros

avait daigné deſcendre aux manieres Fran

çaiſes. Voltaire avait raiſon de dire , dans le

Poëme de Fontenoi :

C'cſt-là ce fier Saxon qu'on croit né parmi aous.

C'eſt un éloge qu'on ne peut donner à

M. de la Popeliniere, qui s'emporta, ſe cou

» " /

|
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vrit de ridicule , & mit ſa femme hors de

· chez lui. Mme. de la Popeliniere , ainſi

chaſſée , perdue & déshonorée plus qu'il

n'était d'uſage , il convenait , il était dé

cent que M. de R.... la traitât bien , vu le

monde où elle avait vécu , & où n'avait

pas vécu Mme. Michelin.

Rajeuniſſons M. de R..... , déjà vieux à

1'époque de la cheminée , & ſuivons les

progrès de ſa fortune. Il avait pourſuivi le

cours de ſes proſpérités. Sa bonne conduite

à Philisbourg lui avait valu le grade de Bri

gadier des Armées du Roi. Il avait tué en

duel M. le Prince de Lixen , un Allemand

nommé M. de Penterieder. Il avait eu de

plus, dans l'intervalle, beaucoup de femmes

& quelques filles. Le Commandement de

§ vint à vaquer , & il l'obtint.

On ne peut nier que ſa conduite n'y ait été

infiniment plushonnêteque par-tout ailleurs,

fur-tout pendant la vie de Mme. de Riche

lieu. Il mérite un grand éloge pour la réſiſ

rance qu'il oppoſa à M. de St-Florentin,

éternel perſécuteur des Proteſtans , & qui

voulait§ de M. de R... un inſtrument de

perſécution. C'eſt ce qu'il ne voulut pas

être. Il envoya même à Verſailles un Mé

moire en leur faveur , rempli des principes

de la toférance; c'eſt† qu'on appelait

alors le ſimple bon ſens & l'humanité. C'é

tait le fruit de ſa liaiſon avecVoltaire, dont,

à cet égard, il ſe reconnaît le diſciple, Ce
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Mémoire , & ſon indulgence envers les

Proteſtans, ne furent pas ſans danger pour

lui, & lui firent grand tort à la Cour; mais

Richelieu jouiſſait d'une faveur trop an

cienne, trop perſonnelle, pour pouvoir être

perdu par une ſeule bonne action; un par

venu , un Intendant , un homme ſans en

tours, à la bonne heure. Le Duc ſe ſoutint,

il pouvait même ſe ccmpromettre encore

davantage, &, en dépit de M. de S.Florentin,

riſquer toutes les bonnes actions qu'il aurait

voulu , d'autant plus que Madame de Châ

teauroux, ſa niece, parvint, peu de temps

après,à la faveurdéclarée dujeuneMonarque:

c'eſt ainſi qu'on s'exprimait alors. L'état de T

Maîtreſſe du Roi n'était point encore une

dignité : on ne lui diſait point; le poſte où

vous êtes élevée : elle ne répondait pas; la

place que j'occupe , ce langage eſt poſtérieur

de quelques années. Il faut toujours remar- -

quer le progrès des mœurs. -

On accuſa M. de R. d'avoir tramé cette in

trigue; mais il eſt certain qu'il n'y eutaucune

part, il nel'apprit mêmeque parla confidence

immédiate du Roi. Ce n'eſt pas que cette '

accuſation lui fît beaucoup de peine, puiſ

qu'il déclare que cette complaiſance eſt la

moindre qu'on puiſſe avoir pour ſon Roi,

& qu'il voit fort peu de différence entre lui

rocurer une Maîtreſſe ou lui faire agréer un

† Ces diſpoſitions connues du Public,

- lui ont attiré long - temps après, & vers

l'année 1 77 o , le reproche plus grave,

4
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ſelon lui , d'avoir trempé dans une intrigue

· du même genre , mais d'une eſpece beau

coup moins noble à ſes yeux. Rien n'était

plus contraire à ſes principes. Il penfait

qu'un Roi ſe devait à lui-même de n'ar

rêter ſon choix, ou ſes choix, que ſur des

femmes préſentées ou faites pour l'être.

C'était, ſelon lui , dégrader cette place que

d'y élever des perſonnes d'un rang inférieur,

& les femmes de la Cour étaient de cet avis.

A la vérité, quand le Maître avait failli à

cette regle de convenance , le devoir des

Courtiſans était d'honorer le choix du Roi,

& d'en tirer tout le parti poſſible. C'eſt à

quoi M. de R.... ne manqua jamais. Il fit à

toutes les Maîtreſſes de Louis XV une cour

aſſidue ; & même dans ſa vieilleſſe , on

le vit approuver le dernier goût du Roi, &

lui citer les noms des Princes, Rois, Em -

pereurs qui avaient choiſi, dans les der

niers rangs de la ſcciété, leurs Maîtreſſes,

& même leurs épouſes. C'eſt ainſi qu'il

rajeuniſſait, dans ſes récits amuſans, l'éru

dition hiſtorique qu'il avait acquiſe à la

Baſtille. Qualis ab incepto. -

M. de R..., admis dans l'intimité du Roi

& deMme. de Châteauroux, devint, comme

de raiſon, le guide de ſa niece dans cette

périlleuſe carriere. Il fut le confident de ſes

chagrins , & ils étaient grands. Elle aimait

le Roi, qui n'airnait que les plaiſirs. Elle le

ſentait, s'en affligeait ; elle voulait la gloire

de ſon amant, quine voulait point de gloire;

/
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elle ſe déſeſpérait de la prodigieuſe indiffé

rence du Roi ſur toutes les affaires. Je ne

pouvais pas croire, écrit-elle, ce dont je ſuis

zémoin , & qui , tôt ou tard, ſi on n'y re

médie, occaſionnera un grand bouleverſement.

Ce mot eſt remarquable. Mme. de Tencin,

à la même époque, parlait auſſi d'un ren

verſement total. Ainſi , dès l'année 1742 ,

des femmes, par le ſeul avantage de leur

poſition , devançaient de quinze ou vingt

ans les pronoftics , qui, depuis, ont fait

honneur à la ſagacité de pluſieurs Philo

ſophes , & de quelques hommes d'Etat.

Ce qui étonnait Mme. de Châteauroux,

cauſera ſans doute la même ſurpriſe à la

Poſtérité. On aura quelque peine à croire

que, dans la guerre de Baviere, le Roi écrive

de ſa main, le 23 Janvier (la lettre exiſte):

Il y a des nouvelles de Baviere du 13 (Dé

cembre précédent ) , mais je te les ai pas , -

vues. Il était reſté trois ſemaines ſans ſe faire

rendre compte des nouvelles de la Baviere !

Mme. de Châteauroux, pour tirer le Roi

de cette apathiqueindolenee, ſouhaita qu'il

parût à la tête de ſes armées. Ce déſir avait

uelque choſe de généreux.Il tourna contre

elle, mais il accrut la célébrité & la gloire

de ſon oncle , le Duc de R....

Diſtingué à l'affaire d'Ettînghen, où il

n'eut de chagrin que ce ſpectacle cruel dont

nous avons parlé, les corps morts des gens

de ſon eſpece confondus impitoyablement
4VCC

|
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avec ceux des ſoldats , il était devenu pre

mierGentilhomme de la Chambre, & Lieu

tenant-Général. Il ſe diſtingua encore ſous,

les yeux du Roi à la campagne de Flandres ,

& à la priſe de Courtrai. Son aſſiduité

auprès de lui pendant ſa maladie à Metz ,

§ avec laquelle il refuſa de croire

au danger réel de la maladie, tout ſervit à.

l'affermir dans la faveur du Roi. R.... était

ſincere & vrai dans cette occaſion. Il ne crut

jamais au danger de cette maladie de Metz,

dont l'exagération lui parut l'ouvrage des

Prêtres & des Courtiſans, ligués pour écar

ter d'un Prince faible & ſuperftitieux Ma

_ dame de Châteauroux. Pendant cette criſe ,

elle ſe déſolaft, elie prévoyait ſa perte pro

chaine.Au retour du Roi, dans la Capitale,

ſa Maîtreſſe, confondue dans la foule, la

mort dans le cœur , jouiſſait de l'allégreſſe

publique. Mais quelle jouiſſance ! elleavait

-vu le Roi attendri de† de ſon#
Il paraiſſait ému , écrit-elle , il eſt donc ſuſ

# ſentiment tendre !##
après trois ans de liaiſon ! Tenue à l'écart,

& ſouhaitant d'être rappelée, ellé croit le

Roi arrêté par la crainte d'avouer ſes torts

enverselle. Il croit peut-être, dit-elle , avoir

trop de torts à effacer, & c'eſt ce qui l'em

· pêche de revenir. Ah! il ne ſait pas qu'ils ſont

tous oubliés. -

Voilà la Nature; c'eſt le ſentiment & le

, langage d'Ariane dans la Piece de ce nom.

Nº. 15. 9 Avril 1791, D
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| Plus de reſſentiment de ton crime paſſé ; ' >

Tu n'as qu'à dire un mot, ce crime eſt effacé ;

c'en eſt fait, tu le vois, je n'ai plus de colere.

Rien de plus touchant ; mais Ariane, en

adreſſant ces paroles à Théſée, dans Naxos,

n'avait à prétendre pour ſes parens ni com

mandemens d'armées, ni gouvernemens de

Province, Voilà pourquoi elle eſt encore

plus intéreſſante queMme. de Châteauroux,

qui néanmoins , vu le temps , le lieu &

la place , ne manquait pas d'une certaine

honnêteté. Mais elle - même , malgré ſon

zele pour le bien de l'Etat, faiſait faire des

faures à ſon amant. Après la malheureuſe —

affaire d'Ettinghen , il écrit au Duc de Ri

chelieu : Dites au Maréchal de Noailles

(proche parent de Mme. de Châteauroux),

que je ne lui écris pas , mais que je ſuis très

content de lui. C'eſt ainſi qu'il écrit au

Maréchal de Soubiſe après la bataille de -

Rosbac, Il fait plus, il lui donne le bâton

de Maréchal de France, Voilà une de ces

fautes que le Deſpotiſme aurait dû à jamais

s'interdire. On a quelque peine à concevoir

ces ſcandales authentiques , prodigués gra

· tuitement, ſans prétexte & ſans objet. Trois

uiſſances gouvernent les hommes , le fer

† l'opinion; & quand le Deſpotiſime a

lui-même détruit cette derniere , § tarde

as à perdre les deux autres, -

" Nous rompons un peu trop ſouvent le fil
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des événemens publics, & nous donnons

| trop d'attention à la partie morale du dernier

regne. Revenons à M. de R... qu'on trouve

par-tout, &,juſqu'alors, preſque toujours
brillant. " •. , , !

Il le fut ſur-tout à Fontenoi,& quoiqu'aient

pu dire ſes ennemis, ainſi que ceux de Voltai

re , qui accuſaient ce dernier d'immoler à

ſon idole la gloire du Maréchal de Saxe, il

paraît qu'on ne peut lui refuſer l'honneur

du conſeil qui détermina le gain de la ba

raille. Cette idée , d'entamer avec du canon '

la colonne Anglaiſe, paraît d'ailleurs ſi ſim

ple, qu'on ne peut attribuer qu'à la mala

die du Maréclual de Saxe l'oubli d'un pareil

ordre. Le courage de R... égal à ſa préſence

d'eſprit, le précipita dans les premiers rangs

de la colonne, éclaircis par le canon; &

c'eſt là un des beaux momens de fa vie. Il

eſt peut-être, de tous les Français, celui qui

a rendule plus ſaillant ce bizarrecontraſte du

courage d'un guerrierintrépide & des mœurs

| de Tangai. Lawfeldt lui vit déployer la

même bravoure & la même intelligenca.

Sa réputation militaire devint alors aſſez

grande pour que les Génois , à la mort du

Duc de Boufflers , déſiraſſent de le mettre à

la tête des forces de la République, ſoulevée

contre les Autrichiens, On ne peut nier

que ſa conduite n'y ait été habile & vigou

reuſe. Elle lui fit pardonner les folies qu'il

fit pour Pelinetta Brignolet, belle-ſœur du

Doge , la ſeule femme º ; ·près de

2,
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laquelle il n'ait pu réuſſir. Richelieu avait

alors cinquante ans, mais il ne voulait point

s'en appercevoir; & à Gênes même, plu

ſieurs femmes le lui firent oublier. Il avait

eu le même avantage dans ſon ambaſſade de

lDreſde, célebre autant que celle de Vienne

par le faſte qu'il y déploya ; c'était une de

ſes paſſions. Il réparait,comme tant d'autres,

ar l'avarice , les dommages qu'elle lui cau

†. La même Cour étrangere le vit aban

donner à l'avidité du public , reçu dans

ſon hôtel , de ſuperbes décorations de

deſſert , même ſon argenterie, & refuſer à

ſes Valets de pied le rembourſement de leurs

frais, pour leurs habits de gala. On le vit

depuis , dans ſon gouvernement de Bor

deaux, s'approprier 12,ooo francs d'appoin

temens attachés à la place de Capitaine de

ſes Gardes, payés par†Ville, & en détacher

généreuſement 12oo livres, diſant, qu'à ce

rix il aurait des Capitaines des Gardes

ant qu'il voudrait.Ce§e des Gardes

était pourtant bon Gentilhomme, conſidé

ration très-importante pour M. de R..... ;

mais les principes s'affaibliſſent quelquefois

dans la vieilleſle. Nous ne parlons point de

la réduction proportionnelle faite ſur les

6ooo livres payées par la Ville, au Secré

· taire. Celui-ci n'était pas Gentilhomme; il

n'y a rien à dire, ſi ce n'eſt que le Gentil

homme & le Roturier furent ici confondus

ſans ménagement, comme à la bataille d'Et
tinghen. • * .
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| Nous arrivons au moment où M. de

R...., toujours jeune , brillant d'exploits

guerriers & d'aventures galantes , n'ayant

été malheureux en amour que dans la

Ville où il avait une ſtatue, va jeter encore

un nouvel éclat, & accroître ſa gloire mili

taire. - - . , ' ' ' .

l avait été l'un des Courtiſans les plus

empreſſés deMme. de Pompadour, qui avait

ſuccédé au poſte de Mme. de Châteauroux.

Mme. de Pompadour n'étant point de la

claſſe des femmes préſentées, la maniere de

penſer du Duc ne lui permettait point

d'approuver ce choix, tant qu'il n'était pas

it , mais une fois fait & déclaré , R..... ſe

comportait comme s'il l'eût approuvé, c'é

tait ſon principe. Cette conduite avait ſingu

liérement flatté Mme. de Pompadour, &

redoublé pour Richelieu la bienveillance du

Monarque.Ce début était bon; mais par

un caprice bizarre, Richelieu ne perſévéra

point , il avait de l'orgueil , & il déſobligea

cruellement Mme. de Pompadour. Elle

avait, de ſon mariage, une fille chérie ; &

voyant la Cour à ſes pieds, elle crut pou

voir propoſer au Duc de R.... un projet de

mariage entre ſon fils & Alexandrine, c'était

le nom de cette jeune perſonne. Richelieu

fit une de ces réponſes qui, ſans être préci

ſé ment un refus ou une offenſe,§

longs ſouvenirs à la vanité mécontente.Il eſt

D 3
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probable qu'il s'en repentit , & que s'il eût

prévu la mort de cette jeune Alexandrine,

il ſe fût épargné, par une réponſe plus obli

geante, les déſagrémens que lui attira ſa

réplique. Par malheur, ces petites tracaffe

ries décidaient quelquefois du ſort d'une

campagne, & de la deſtinée de l'Etat. Elles

† , comme on verra, faire échouer

'entrepriſe ſur Mincrque, &occaſionnerent

probablement les delais mis dans le renvoi

du Courrier dépêché à Verſailles, après l'af

faire de Cloſter-Seven, délais qui rendirent

inuti'e à la France une avantageuſe capi

tulation. Il eſt affligeant de ſonger que

toutes ces petites intrigues ſoient une por

tion eſſentielle de l'Hiftoire. Quant à M.

de R......, il croyait que c'était l'Hiſtoire

toute entiere, & penſait qu'elle ne pouvait

être écrite que par des hommes initiés aux

myſteres du Gouvernement, Miniſtres, Gé

néraux, Courtiſans. A la vérité, elle peut,

ſelon lui , être rédigée par un Hiſtorien que

choiſirait le Roi, car pourquoi, ce ſont ſes

terines , laiſſer à tout le monde le droit d'é

crire l'Hiſtoire ? M. de R... avait ſes raiſons

de préférer les Hiſtoriographes aux Hiſto

riens.Cependant, on peut voir, par la ma

niere dont il eſt traité dans les Mémoires de

Duclos, que perſonnellement il n'avait pas

plus à gagner avec lesuns qu'avec les autres.

Quoi qu'il en ſoit, les uns & les autres

-doivent convenir que M. de R. développa ,
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dans l'entrepriſe ſur Minorque, les talens

& les reſſources d'un Général. Il arrive à

Toulon, rien n'eſt prêt; il en eſt peu ſur

pris, il connaiſſait la haine des Miniſtres, ſe

crétementappuyés par Mme. dePompadour.

Il ne ſe rebute pas, il preſſe l'armement,

trouve des ſecours dans le zele des Mar

ſeillois; il s'embarque, arrive à Mahon,

forme le ſiége de la citadelle, veille à tout,

& s'expoſe comme un ſimple ſoldat. On ſe

ſouviendra long-temps de la maniere dont il

fit ceſſer dans ſon camp l'habitude de

s'enivrer. Je déclare, dit-il , que ceux d'en

tre vous qui s'enivreront déſormais, n'auront

pas l'honneur de monter à l'aſſaut. C'était

connaître les Français. . -

Pendant ce temps, qu'eſt - ce qui ſe

paſſait à Verſailles à Ses ennemis, & ſur

tout les Miniſtres , faiſaient des vœux .

- contre le ſucces du ſiége. On répandait,

avec la joie de la malignité triomphante,

les nouvelles fâcheuſes , les bruits défa

vorables. Madame de Pompadour diſait

hautement que Richelieu était rempli d'une

† qui méritait d'être châtiée ,

umiliée par un revers. Pour le Roi, il

était indécis , & comme neutre entre ſa

Maîtreſſe & ſon Général. Il trouvait ſans

doute le châtiment un peu fort; mais il con

venait de la préſomption.Au ſurplus, ajou

tait il, ſi la choſe tourne mal , cela le re

garde , il l'aura voulu. Par bonheur, la

4
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choſe tourna bien. Mahon fut pris; le Roi,

, dans le fond , en fut fort aiſe; Mme. de

Pompadour ſe conſola , fit du Conquérant

ſon Héros, l'appela ſon cher Minorquin ,

compoſa des chanſons pour lui , les lui

chanta; il les trouva charmantes, & teut

ſe paſſa le mieux du monde. -

ous ces détails ſont atteſtés par les lettres

de la Ducheſſe de Lauragais, long-temps

amie, & alors Maîtreſſe du Duc de R... (les

ſoixante ans n'y faiſaient rien ). Elle était

ſœur de Mme. de Châteauroux, & termi

mait ce récit par ces mots : Ma ſœur avait

raiſon de dire quelquefois, qu'on ſerait tenté _

de voir tout comme un ſonge, puiſqu'il

eſt impoſſible de remédier au mal avec un

Maître qui ſe plaît à n'être rien. -

Des déſaſtres, des ſcandales, des ridicules

forment, comme on ſait, l'Hiſtoire des cam

pagnes ſuivantes. Madame de Pompadour, -

malgré ſes chanſons pour M. de R...., pa

raiſſait ne pas lui deſtiner de Commande

ment. Mais le Duc exerçant ſa fonction

de premier Gentilhomme de la Chambre,

au commencement de l'année marquée par

le crime de Damiens, il ſe trouva, par

ſa place, le garde-malade, & en quelque

ſorte le conſolateur de ſon Maître. Il ſut

des premiers que la bleſſure du Roi n'était

pas dangereuſe ; & ſa ſagacité , qui avait

preſſenti à Metz la chute de Madame de

Châteauroux, immolée à l'intrigue des Prê
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tres & des Miniſtres, lui fit deviner que

Mme. de Pompadour ſortirait victorieuſe

d'une épreuve à peu près pareille. Il lui

rendit des ſoins, quand d'autres avaient la

mal-adreſſe de l'abandonner. Il était juſte

qu'un Commandement fût la récompenſe de

cette attention. La France avait deux armées

en Allemagne; l'une aux ordres de M. de

Soubiſe , intime ami de Mme. de Pompa

dour, par conſéquent inamovible; l'autre

aux ordres de M. d'Etrées , Général eſtimé,

mais qu'elle n'aimait pas; ce fut donc celui

ci qu'il convenait de dépouiller. L'un des

Miniſtres , M. de Puiſieux, ſon beau-pere,

le prévit , & lui écrivait : » Vous êtes deſ

. » ſervi. Déjà même on vous donne un ſuc

» ceſſeur. Donnez la bataille; ſi vous la

» gagnez , on vous regretrera; fi vous la

º perdez , il n'en ſera ni plus ni moins «.

Vingt ou trente mille Français, tués ſans

objet, étaient peu de choſe pour ce M. de

Puiſieux, quand ſon gendre était près de ne

lus ccmmander. Le gendre profita du con

eil, riſqua tout pour rien, livra la bataille

& la gagna : ſuccès inutile , c'était le fignal

de ſcn rappel. M. de R.... nommé ſon ſuc

ceſſeur, le rencontra à Strasbourg, déjà

traité, quoique loin de la Cour, en Général

diſgracié, abandonné de ſes Officiers Gé

néraux, & reſté ſeul avec ſa victoire qui

n'avait point réuſſi à Verſailles. Le nouveau

Général ne put s'empêcher de dire à cette

5
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occaſion : C'eſt donc preſque toujours aux

places que nous devons les hommages qu'on

nous rend. A la nuance d'étonnement que .

· ſuppoſe cette réflexion, on ne reconnaît pas

l'eſprit & l'expérience de M. de R...; l'exem

ple de l'abandon où étaient tombés les Ma

réchaux de Saxe & de Lovendal , devait

l'avoir inſtruit ſuffiſamment. Il aurait dû

être plus accoutumé à ce ſpectacle , moins

ſurpris, plus fait à la fatigue.

Une anecdote particuliere acheve de mon

trer F'accord & l'harmonie qui régnaient

dans le Conſeil. M. de R... était déjà partr

pour Strasbourg, que M. de Belle-Iſle, Mi

niſtre de la Guerre, ignorait encore la nou

velle du Commandement donné à M. de R...

Il traita d'imbécille celui qui la lui apportait.

, On connaît aujourd'hui tous les détails de

º cette campagne brillante & inutile , termi

née par la capitulation de Cloſter-Seven. Il

raît certain que la conduite militaire de

. de R... ne mérite que des éloges. Il pa

raît que l'infraction§ par les ennemis ,

à ce traité proviſoire , ne doit être imputée

qu'aux délais coupables des Miniſtres Fran

çais qui en différerent à deſſein la ratificaticn.

M. de R....., toujours actif & vigilant pour

ſon compte , s'occupait même dé M. de

Soubiſe. Il lui faiſait paſſer de très-bons

conſeils, & l'avertiſſait de prendre garde à

lui. M. de Soubiſe n'y prit point garde :

c'était le Roi de Pruſſe qui s'était chargé
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de ce ſoin. Il l'avait dit formellement :

Quant au petit Soubiſe , j'en fais mon af

faire. Il tint parole, & la bataille de Ros

bac acheva d'annuller la Convention de

CloſterSeven, déjà ébranlée par la négligence

mal-intentionnée du Miniſtere Français.

M. de Richelieu revint à Paris jouir

d'une gloire conteſtée, mais réelle. Il em

bellit ſon Hôtel d'un pavillon magnifique,

à qui le mécontentement public avait donné

le nom de Pavillon d'Hanover, dénomi

nation adoptée par M. de R. lui-même ,

ſoit pour la faire tomber , ſoit pour la

tourner en ſon honneur, ſoit pour braver

le Public, plaiſir auquel il n'était pas in- .

différent. On ſuppoſait à ſes nouvelles ri

cheſſes, qu'on exagérait ſans doute, une

ſource mal-honnête. Il avait, diſait - on,

tiré du pays ennemi des contributicns

immenſes ; & ſelon d'autres bruits plus

calomnieux probablement, l'argent Français

entrait pour beaucoup dans ce ſurcrois

d'opulence. Ses amis répondaient que le

Maréchal de Villars avait fait bien pis en

core. Sous l'ancien Régime , les malheurs

& les ſcandales, ſoit publics, ſoit particu

liers, avaient à choiſir entre ces deux ré

ponfes conſolantes : C'était bien pis autre

fois, ou un jour ce ſera bien pis. M. de

Riche#ert ſavait les employer à propos l'une

& l'autre, ( C )

, - LD %

",
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v A R I É T É S.

OBsERvATIoNs ſur l'Ouvrage de M. de

CA L o N N E , intitulé : De l'état de la

France préſent & à venir.

EN 1786, je fus compris par M. de Calonne,

alors Contrôleur Général des Finances, dans l'état

des penſions accordées aux Gens de Lettres. Je lui

témoignai en particulier ma reconnaiſſance de

cette faveur ; car ſi je pouvais me fiatter de l'avoir

· mérit e autant qu'un autre, je ne croyais pas qu'on

me la dût Il pouvait m'être perm s de penſer que

vingt ans de travaux, accompagnés de quelques

ſuccès en plus d'un genre, étaient un titre aſſez

légitime pour obtenir des récompenfts; mais je

n'en étais pas moins pe ſuadé, comme je le ſuis

encore , qu'il n'en eſt pas des penſions littéraires

comme des penſions mil'taires; celles-ci ſont des

dettes, celles-là ſont des graces Il convient ſans

doute d'entourager ceux dont les talens peuvent
honorer leur Patrie par la gloire des Arts; mais on

eſt 1igoureuſement obligé de nourrir ceux qui l'ont

ſervie de leur ſang.

Mais quoique #tl. à ce bienfait du Miniſtre,

je ne crus pas devoir faire comme Meſſieurs tels,

qui étalent aujourd'hui, en vers & en proſe, les

grands ſentimens , &† l'appelerent alors, en vers

& en proſe, un Colbert & un Aigle. Malgré

l'exemple général, trop accrédité de tout temps

Parmi mcs confrereslcs Gcns de Lettres, jamais je
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n'ai cru que la louange dût être le ſalaire d'un

bienfait ; c'eſt corrompre l'un & l'autre, car il

s'enſuit que la louange a l'air d'être achetée, &

le bienfait d'être vendu, & ce ne ſont pas-là des

ebjets d'échange. La gratitude eſt le prix de la

bienfaiſance, & la louange eſt le tribut de l'eſtime.

Ma conduite a toujours été conforme à ces prin

cipes. J'ai loué publiquement deux§

M. Turgot & M Necker. Ni l'un ni l'autre

n'avaient jamais rien fait pour moi, quoique j'euſſe

des liaiſons avec tous les deux ; mais toute la

France les louait, & je penſais comme toute la

France. Un homme de Lettres eſt un homme public ;

il doit compte au public & à lui-même de l'opinion

u'il énonce, & les attachentens particuliers n'y

oivent entrer pour rien. J'ai vécu, comme bean

coup d'autres, avec ceux qu'on appeloit de grands

Seigneurs, ſans que ce fût pour moi nne raiſon de

les aimer, encore moins de les flatter. Celui de

tous qui m'a jamais inſpiré le plus d'attachement,

malgré l'inégalité du rang , c'eſt M. de Mont

morin, qui n'avait pas beſoin du ſien ; & pour

tant quoique je n'euſſe pas connu d'homme d'un

caractere plus aimable, quoique je ſente tout le

prix de † amitié , & qu'il ait des droits à mà

reconnaiſſance, je n'aurais pas rendu un témoi

gnage public à fon patriotiſme & à ſon intégrité ,

fi ce témoignage n'eût pas été celui de ma conſ

cience, & je me ſuis trouvé heureuſement d'accord

avec l'Aſſemblée Natienale, & avec le vœu des

Provinces. - - -

Quand la voix publique accuſa le Miniſtere de

M. de Calonne, je gardai le ſilence : je n'avais

aucune raiſon pour le rompre ; je le gardai de

même, tant qu'il s'eſt borné à défendre ſes opé

rations de Finance, & à inculper celles d'autres

Miniſtres. Il attaque aujourd'hui la Patrie , la
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Liberté, la Conſtitution : ſon livre eſt véritable

ment celui d'un ennemi public : ſi je me trouve à

portée de le réfuter, & ſi je peux faire quelque bien

en le réfutant, je remplis le premier des devoirs

civiques, & ſans doute ce devoir eſt plus ſacré que

celui de la reconnaiſſance que je puis lui devoir.

Car je dois plus à la Révolution & à la Conſtitution,

ui m'ont fait libre & Citoyen, que je ne puis

† à M. de Calonne qui m'a mis au nombre

des penſionnaires de l'Eta".

Voilà ma réponſe (& i, fallait d'abord la faire)

à ceux qui m'oppoſeraient le reproche d ingrati

tude. Je dois répondre maintenant à ceux qui m'ac

cuſeraient d'eſptit de parti ; reproche aujourd hui

ſi facile & ſi commun, parce qu'il tient licu de

raiſons à ceux qui n'en ſauraicnt trouver. Je ſuis

donc néceſſité a parler de moi, & d'autant plus

qu'en combattant un adverſaire de la Révolution

& de la Libefté , je ſerai plus d'une fois dans le

cas de combattre auſſi ceux dont les excès tendent ,

à compromcttre & à déshonorcr, autant qu'il eſt

en eux, une ſi belle cauſe : cela ſeul prouverait

que je n'ai d'autre parti que celui de la vérité,

puiſque des deux côtés j'écarte les extrêmes qui

en ſont l'oppoſé Mais lorſque tant d'Ecrivains,

nés d'hier, mettent tout leur pré cndu civiſme en

phraſes & en jactance , il m'importe, pour la cauſe

que je défends, de prouver, par les faits, que j'ai

toujours été tel que je ſuis aujourd'hui, & qu'il eſt

abſolument impoſſible d'attacher mon opinion à

un intérêt perſonncl quelconque. Il en réſulte

que pour infirmer cette opinion, il n'y a d'autre

moyen que de me démontrer que j'ai tort ; & c'eſt

déja avoir gagné beaucoup. -

| Un des argumens que les partiſans de l'ancien

Régime font ſonner le plus haut, c'eſt que la nou

§ Conſtitution n'a que des défenſeurs intéreſſés

，

，

|
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dans ceux qui en ont immédiatemcnt re:ueilli les

avantages. Cet argument ne vaut rien du tour, &

retombe d'abord ſur ceux qui le font; car puiſqu'il

eſt de fait que c'eſt ſur-tout pour le peuple, c'eſt

à-dire, pour le plus grand nombre, que la Conſti

tution # utile & bienfaiſante, il en§ néceſſai

rement conclure qu'elle eſt bonne en elle-même,

puiſqu'elle remplit le premier objet de tout bon

- Gouvernement, celui# faire le bien du plusgrand

nombre. Enſuite, je ne vois pas pourquoi l'on fait

tant de bruit des places conférées, ſoit dans le

Civil , ſoit dans le M 8itaire, ſoit dans l'Egliſe à

ceux que les Electeurs ontvoulu récompenſer a titre

· de patriotes : en vérité, ſes émolumens de toutes

ces places, aujourd'hui ſagement fixés par la Loi,

ſont trop bornés pour êtte regardés comme un

objet de cupidité ou d'ambition. Je ne vois pas

trop pourquoi cet x qui ont obtenu une place

d'Ad riniſtrateurs à 4ooo liv. d'appointemens, &

pour peu d'annécs, ſeraient dès-lors atteints &

convaincus de ne pouvoir aimer la Liberté & la

Conſtitution que par un intérêt perſonnel. Com

ment ceux qui voudraicnt le faire croie, ne

ſentent-ils pas combien ils ſont accablés de leur

propre arguTent, rétorqué contre eux ? Car s'ils

prétendent décréditer une opinion pour un ſi léger

intérêt, que faudra-t-il penſer de ceux à qui

l'ancien état de choſes valait excluſivement de ſi

énormes avantages ? Auſſi eſt-ce une réponſe pé

remptoire à ceux qui viennent nous dire avec un

air de bonne foi : Eh ! Monſieur, qui eſt-ce qui

peut regretter le Deſpotiſme ? — Eh l Monſieur,

tous ceux qui en profitaient.

Mais enfin que leur reſtera-t-il à objeéter à celui

qui n'a retiré ni voulu retirer de la Révolution

aucun avantage quelconque que celui d'être libre #

Il eſt, je l'avoue, d'un prix ineſtimable pour qui
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penſe & ſent comme moi ; mais ſi j'avais un autre

caractere & d'autres ſentimens, ſi j'étais conduit

par de petites conſidérations perſonnelles, ſi i'é

tais occupé de moi plus que de la choſe publi

que, je pourrais , tout cómme un autre , me

plaindre de la Révolution. S'agit-il de fortune ? le

nouveau Régime a diminué le peu que j'en avais,

& m'a ôté des eſpérances que je pouvais concevoir

légitimement dans mon état, & ſans faire tort à

perſonne. S'agit-il d'amour-propre ? ſi j'étais fort

ſuſceptible de la vanité d'Auteur, je pourrais re

gretter le temps où la Littérature tenait une

grande place dans la Société, parce que c'était à

† près le ſeul objet qu'on eût abandonné à

'opinion publique.

Si j'avais eu beſoin de dédommagemens, j'au

rais Fu m e tourner vers l'ambition municipale, très

louable en elle-même & très-patriotique. Je ne l'ai

pas fait , & je ſaiſis cete occaſion de rendre
compte de mes motifs, & de répondre ſur ce point

aux reproches obligeans que l'on m'adreſſe tous

les jours. J'aurais ſacrifié ſans peine mes études,

mes goûts & tout le plan de vie que je m'étais fait ;

mais j'ai ſenti que , pour ſe livrer tout entier à

des fonctions publiques, comme je l'aurais voulu,

parce qu'il n'eſt pas dans mon caractere de rien

faire à demi, il fallait une activité phyſique que ne

me permet plus unc ſanté affaiblie avant le temps

par des travaux longs & fercés. Lorſque l'on me

fit l'honneut de me mettre au nombre des Repré

ſentans de la Commune , de la premiere convoca

tion , au mois de Juillet 1789 , j'acceptai par

obéiſſance & par zele ; &, au bout de ſix ſe

maines, je fus obligé de me retirer pour rétablir

ma ſanté par le repos des vacances, que les quatre

annécs du Lycée n'avaient rendu indiſpenſable
mçnt néceſſa re.
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· H a donc fallu me borner à ſervir la choſe pur

· blique de la ſeule maniere que comportait le peu

que j'avais de talens- & de forces. J'oſerai me

glorifier devant mes Concitoyens d'avoir fait en

tendre au Lycée , ſix mois avant la Révolution ,

des vérités qui la devançaient. De nombreux

témoins peuvent en dépoſer , & mon Ouvrage

imprimé en fera foi. Je me ſouviens qu'on me

trouvait très-hardi , & dans le fait je n'étais que

clairvoyant. J'obſervais la marche de l'eſprit pu

_blic, & je ne voulais pas que la faculté de parler

-tous les jours devant trois ou quatre cents per

ſonnes fût infruétueuſe , dans un moment oü tous

les honrêtes gens devaient tendre au même but.

Je révoltai , il eſt vrai , tous ceux qui craignaient

nne Révclution annoncée par les Etats-Généraux,

- , autant que je la déſirais. J'entendis plus d'une fois

autour de moi : Comment oſe-t-on dire ici de pa

reilles choſes ? Bientôt toute l'Ariſtocratie déſerta.

· Tous ces grands roms de la Cour & de la Ville,
# la mode avait inſcrits en foule ſur la liſte

· des Souſcripteurs , diſparurent à la fois ; mais

_., favais pour dédommagement & pour récompenſe

les applaudiſſemens de tous les bons Patriotes,

qui retrouvaient dans leur cœur tout ce que je

prononçais devant eux. | | - - . )

Quels hommes ſont aujourd'hui véritablement

dans le ſens de la Révolution & de la Conſtitu

-tion ? Ceux qui de tout temps avaient l'une dans le

· cœur & l'autre dans la tête ; ceux qui n'ont vu

dans l'ordre légal que l'application de leurs idées,

& dans la Liberté que l'accompliſſement de leur

vœu ; & je ſuis de ces hommes-là. J'attefte tois

ceux qui m'ont connu ou fréquenté : s'il en eſ

un§ qui m'ait jamais entendu parler de notre

| ancien Gouvernement qu'avec l'expreſſion de l'hor

rcur ou du mépris, qu'il ſe montre & qu'il me
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· double fletriſſure, Qui croirait que Me. Linguet ſe cennût

démente Que l on cherche dans mes Ouvrages fe

plus lég r témo gnage d'approbation pour ce

1, é - Gouver eme t ; on tfouvera au contraire

l attencion cont nuelle & marquée à louer , exal

· te , célébrer tout ce que rotre Gouverne mcrt

n'était pas. Ce plan ſuivi de cenſure indirecte,

qu était celui de beaucoup de Gens de Lettres

comme le mien, n'était perdu ni pour les oppri

més, r i pour les oppreſſeurs ; & puiſqu'il eſt per
mis aux vieux Soldats de montrer d'hono1ables

·bl ſſures , je dirai qu'il y a ſeize ans un très

ridicule Arrêt du Parlement, précédé d'un Réqui

· ſitoire plus ridicule encore, ſupprima un de mes

articles du Mercure, & que, vers le même temps,

: un Arrêt du Conſeil, rendu dans le même eſt rit,

ſapprima l' Eloge de Fénélon ( 1 ). Air ſi j'ai été

f appé par tous les marteaux de la tyrannie. Je

·fus conſtamment, ſous le dernier regne, au nom

· bre des Proſcrits; & lorſqu'à l'avénement de notre

Roi Louis XVI, dont les intentions connues an

nonçaient déjà des changemens & des réformes,

je hut adreſſai des vers ſur les eſpérances que la

ation avait conçues de lui ; tout le bien que

je lui demandais, était évidemment la ſatire de

ſon prédéceſſeur J'étais peut être le ſeul Homme

de Lettres qui n'eût jamais adreſſé à cclui-ci la

- moindre louange. Je ne lui en donnai pas même

dans mon Diſcours de réception, malgré l'uſage

invariable de lauer les Rois, protecteurs de l'Aca

démie. Je gardai le niême ſilence ſur Richelieu ;

(1) Il eſt bon de rappeler, pour l'amuſement du Lec

teur, que Me. Linguet, lorſque je fus te,u à l'Académie ,

ſe récria beaucoup dans ſes Aniiales , ſur ce qu'elle avait

fait choix d'un homme qui avait reçu , diſait - il , une

ſi Peu en flétrilſure ?
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ce qui était juſ ue - là ſans exemple, & ce qui

même a été rarement imité depuis.

Le jour de la Révolution a été le plus beau de

ma vie : il ſatisfaiſait les deux , remieres paſſions de

mon cœur, l'amour de la Liberté & de la vérité ;

mais ce beau our , en me rempliſſant d'une joie

pure, n'a point renverſé ma tête. Je n'ai éprouvé

d'autre ſenſation que celle d'un homme qu'un

air étranger rendait malade, & qu reſpire enfin

l'air natal. Aſſez heureux d'être libre, je ne

veux rien, je ne demande rien , je ne regrette

rien. Je n'ai d amis que ceux qui aiment l'ordre,

ſans lequel il n'y a point de Liberté : je n'ai

d'ennemis que ceux qui le troublent , & c'eſt

pour cela que je me tiens également loin & des

Ariſtocrates & des Démagogues. Je ne fais pas

· plus de cas de ceux qui flattent la multitude, que

de ceux qui fiattaient le Deſpotiſme : & s'il n'y a

rien de changé, rien de nouveau dans mon lan

gage ni dans ma conduite, c'eſt que je ne me ſens

pas plus fait pour flatter telle tyrannie ques telle

autre, & que je ne connais qu'un ſeul pouvoir ,

- telui de la Loi, qui n'a pas beſoin d'être flatté,

& dont tout le monde a bcſoin. Après cet ex

poſé qui était néceſſaire pour prouver que mes

aétions ont toujours été conformes à mes prin

cipes, & que je n'ai, ni ne puis, ni ne veux

avoir d'autre parti que celui de la raiſon & de

la Loi, c'eſt au nom de la raiſon & de la Loi

que je vais répondre à M. de Calonne.

Ce n'eſt pas qu'il y ait rien de neuf dans ſon

Ouvrage : vous le retrouverez épars dans tous les

Journaux & tous les Pamphlets ariſtocratiques ;

mais il a pris la ſubſtance de toutes ces feuilles

ſophiſtiques & déclamatoires, l'a fondue dans

ſon Livre , & en a fait un tout méthodique,

compoſé avec un artifice aſſez inſidieux pour faire
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illuſion à beaucoup de Lecteurs. Cet artifice, qui a

toujours été & ſera toujours celui des mauvaiſes

cauſes , conſiſte à mettre de côté les principes

prouvés & les faits capitaux, à partir d'un faux

expoſé , & à ſe jeter enſuite à perte de vue dans

des inductions ſpécieuſes qui menent aux plus

fauſſes conſéquen:es, Comme tous ces Ouvrages

de parti ſont conſtruits fur le même plan , il n'y

a non plus qu'une maniere de les attaquer, c'eft

de ſubftitter aux trois ou quatre ſophiſmes qui en

- ſont le fonds , trois ou quatre princij es dé

montrés en rigueur , & tout l'édifice croule de ma

niere à ne plus offrir que des débris informes &

de ridicules pieces de rapport à ceux qui , ſéduits

par une apparence illuſoire de deſſein & de ſyſ

tême , avaient cru un moment voir un bâtiment

ſol de, faute de : egarder à la baſe. *--

M. de Calonne, dans une Préface écrite, ſuivant

la coutume, en ſtyle de Rhéteur, conimence par

apoſtropher la Nation Françaiſe , qu'il regarde

comme le jouet de ſes Repréſentans : » Ils agiſſent

» (s'écrie-t-il) comme ſi vous leur aviez dit , Allcz

» & renverſez tout; faites la guerie au Roi, au -

» Clergé, à la Nobleſſe, à la Magiſtrature, à tous

» les Propriétaires de fonds : ne ménagez que les

» Capitaliſtes de Paris & les Agioteurs , du reſte,

» détruiſez tout ſans réſerve, aboliſſez tous les

» Corps & tous les engagemens contractés avec

» eux , tous les pactes des particuliers, toutes les

» chartes des Provinces.§ d'abîmer les Fi

» nances, & réſervez-vous de faire tombcr ſur les

» terres le poids d'une impoſition inſupportable :

» mais que du milieu de ces décombres s'élcre

» une Conſtitution tellement neuve, qu'elle ne

» reſſemble abſolument à rien. Sans doute, ſon

» geant à ce que vous étiez & à ce que vous avcz

» fait toute votre-vie, vcus n'avez pas dû vous
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» attendre à devenir en un inſtant des Légiſlateurs

» ſuprêmes, des Adminiſtrateurs univeriels, des

» Politiques ſupérieurs à l'expérience de tous les

» âges, & des Souverains tout-puiſſans, Eh bien !

» révez que vous êtes tout cela, & que votre rêve

» produiſe un Gouvernement qui n'ait aucun mo»

» dele, & ne puiſſe avoir aucun iraitateur c . -

Analyſez cette tirade oratoire , rétabliſſez les

faits dans leur réalité, & les mots dans leur ſens, &

il ne reſtera qu'une déclamation puérile & un tiſſu

de phraſes ſans idées. La Nation n'a point dit à

ſes Repréſentans : Faites la guerre au Roi ; mais

elle a dit & a dû dire : Faites la guerre au Deſpo

tiſme, auſſi ennemi de la Royauté que de la Liberté.

C'eſt ce qu'on a fait. Rien n'empêche, il eſt vrai,

un Rhéteur de mauvaiſe foi d'appeler cela fºire

-la guerre au Roi ; mais de petites figures de RRé

torique ſont-elles des raiſonnemens d'un homme

d'Etat ? . , . . -

A l'égard du Clergé, de la Nobleſſe, de la Ma

giſtrature, on ſait aſſez quel était le vœu des

cahiers pour l'abolition des priviléges de tcute

eſpece : & lorſque la réſiſtance des privilégiés, ap

pelant la force au défaut de raiſons, a mis la

Nation dans le cas de joindre auſſi la force, puiſ

qu'on l'inyoquait, aux raiſons, puiſqu'on les re

pouſſait ; lorſque d'un bout du Royaume à l'autre ,

clle a été toute entiere en armes dans l'eſpace de 8

jeurs, à compter du 14 Juillet 1789 , n'a-t-elle

pas dit alors, par le fait , à ſes Repréſentans : On

nous a remis dans l'exercice de tous nos droits, en

nous diſputant ceux que nous réclamions. Une

inſurrection générale prouve une volonté générale,
& le vœu & le beſoin d'une nouvelle Conſtitu

tion. Il ne s'agit plus de réformer le Clergé, la

| Magiſtrature, la Nobleſſe; puiſque tous ccs Ordres

oppreſſeurs ſe montrent ſi opiniâtrément vos en



94 · M E R C U R E

-

nemis , il faut les détruire. C'eſt ce qu'on a fait ;

& quand les Députés de toutes les parties de la

France, dans ce grand jour de la Fédération, ont

co ſac é par l ur ſerment cette Conſtitution nou

velle , élevée ſur tant de ruines, imaginons que

qu lqu un , au milieu de cette ſolemnité , fût

venu dire à l'Aſſemblée Nationale qu'elle fsiſait

la guerre au Clergé, à la Nobleſſe, à la Magiſtra

ture, n'aura t-il pas eu bonne grace ? -

» Vous§ tous les Corps « !

Eh t pourquoi pas, s'ils ſont nuiſibles ? Qu'eſt-ce

que tous ces Corps devant le grand Corps de la

Nation ? A qui donc appart ent-il de faire la

Loi ? Eſt-ce au tout , ou à quelques parties ? Voilà

la queſtion, s'il peut y en avoir une. Cſez l'a

bcrder , oſez répondre , oſez nier le principe , &

raiſonnez ſi vous le pouvez; mais il eſt plus ccm--

mode de fairc des phraſes.

» Vous aboliſſez toutes les chartes des Pro

vinces « ! . - - -

Eh! pourquoi pas, ſi ces Provinces leur préfe

rent la grande charte de la Liberté ? Qui ſous a

chargé de réclamer pour elles , quand elles ne

réclament pas ? N'cſi-il pas plaiſant de ſe plaindre

au rom de ceux qui ne ſe pl gncnt point ? Eſt-il

poſſible que, dej u s 18 mois qu'on répcte ſans

ceſſe la même abſurdité , on n'cn ait , pas ſenti

l'incroyable ridicule : Meſſieurs les plaiſans de

· l'Ariſ'ocratie , vous fer z bicn des calembours,

bien des quol bcts , bien des rebus, avant de faire

rien d'auſſi comique que de s'apitoycr ſur ccux

qui ſont contens, & de ſe faire l'Avocat de ccux

qui ne demacdent rien.

» Réſe vez-vous de faire tom"er ſur les terres

» le poids d'une impoſition inſupportable «.

Qui l'aurait cru que les ºcrres ſoulagées du poids

· de toutes les redevances féodales & fiſcales qui
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étaient ſans nombre, ne payant plus ni dixmes,

ni corvé:s, ni aides , ni gabelles, &c. & acquérant

par conſéquent tous les moyens de culture que le

fiſc leur enlevait , ne puiſſent pas déſormais ſup

porter le poids des impoſitions ? Eſt-ce que l'on

ne fera pas quelque petit apologue naïf, ou,

comme d ſait le peſant Abbé d'Oiivet, quelque épi

gramme bien légere ſur cette Logique de l'eſprit

de parti ? C'eſt un fonds de ſottiſe ſi riche !

» Que du milieu de ces décombres s'éleve une

» Conſtitution neuve c ! - -

, Qu'importe qu'elle ſºit neuve, ſi elle eſt bonne?

Ce qui exiſtait était bien vieux, & n'en valait pas

davantage. Il cft même démontré, par le fait,

que , dans l'étendue du poſſible, rien ne pouvait

être plus mauvais. Eh bien ! permettez-nous d'eſ

ſayer le neuf; il ne ſera jamais tel qu'il puiſſe

faire regretter l'ancien. . " . .. | #

» Sans dou e, ſor geart à ce que vous étiez, &

» à ce que vous avez fait toute votre vie , vous

22 n'avez ras dit voits attendre à devenir en un

» inſtant des Légiſlateurs ſuprêmss, &c. «

Vraiment non ; ni vous non pl s, vous ne vous

y attendiez pas, Meſſieurs du vieux rég me, &

c'eſt ce qui vous a perdus Avez-vous peur qu'on

ne l'oublie ? Avcz-vous peur qu'on ne ſe rappelle

pas aſſez que noire anciennc Adminiſtration avait

énéralement ( & ſauf cxccption) deux caracteres

§ marqués, l'imporance de la bêtiſe , & un

grand mépris pour la raiſon ? Ne ſait-on pas avec

quel prc fond dédain le plus bcrré des gens en

place parlait de l'hcmme le plus éclairé qui faiſait

des Livres º J'en ſuis fà hé pour vous, Meſſieurs ;

mais ce ſont ces gens qui faiſaient des Livres qui

vous ont à la fin f rcés de rendre vos comptes.Vous

re concevez pas qu'ils ſoient devenus des Légiſla

teurs ſuprêmes, &c. Ils le ſont pourtant, puiſqu'ils
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exercent les pouvoirs de la Nation. Ils ne ſont pas

fans doute infaillibles; qui vous le dit ? Vous l'é-.

tiez, vous, n'eſt-ce pas ? Il y a paru. En vérité,

quand ils auraient, comme vous, par devers eux

quelques ſiecles de la plus inepte tyrannie , vous

n'en parleriez pas autrement. En conſcience, avez

vous le droit d'être des Juges ſi difficiles & des

Cenſeurs ſi féveres ?

» Que votre rêve produiſe un gouvernement

» qui n'ait aucun modele & ne puiſſe avoir aucun

» imitateur « ! /

Aucun modele, cela ſe peut : aucun imitateur,

cela eſt douteux. Vous nous parlez de rêve ; mais

lorſque tant d'Ecrivains préſageaient une révolu

tion plus ou moins prochaine, vous les appelliez

des rêveurs. N'eſt-ce pas vous autres qui avez

rêvé que ce qui était devait durer toujours ? &

vous n'êtes pas encore éveillés } Il faut que vous

ayez le ſommeil dur.

J'ai commencé par diſſéquer cette impoſante

apoſtrophe , qui sûrement aurait été applaudie

dans plus d'un cercle de ma connaiſſance. Qu'en

reſte-t-il ? Je m'en rapporte à tout Lecteur, qui

aura un peu de bonne foi & de ſens commun. Tout

le Livre eſt à pcu près de la mêcnc force. Cepcn

dant, je n'y répondrai pas toujºurs auſſi légé

rement, parce que plu#eurs articles me fourniront

l'occaſion de traiter des queſtions importantes,

& de détruire des crreurs dangereuſes. J'en trouve

deux dans cette Préface, qui méritent qu'on s'y

arrête. - . .. ) '

( La ſuite au N°. prochain. ) -

T A B L E.

Cussos. 49| Vie privée, 2e. Ex. « 3

" Vers, - , 4 ! Variétes. 84
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Sur les nouvelles Loix introduites en France,

- Deux Chanoines enſemble étaient en conférence.

Ah! mon cher, diſait l'un, quel changement je vois !

Nous ſerons donc réduits aux calices de bois !

Eh bien, répliqua l'autre, il nc faut, mon cher frere,

Que rendre grace au Ciel de ces événemens.

Si nos calices ſont de matiere moins chere,

Nous devons eſpérer qu'on les fera plus grands.

· ( Par M. Lelong, Hemme de Loi, à Rennes.)

à " Nº. 16. 16 Avril 1791.. E
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A

Fxplication de la Charade , de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

L E mot de la Charade eſt Sage femme ;

celui de l'Enigme eſt Confeſſionnal ; celui

du Logogriphe eſt Jambe , où l'on trouve

Ambe, Iambe.

- -

C H A R A D E.

PouR mon premier faire de la bouillie ;

Faire tout clair, comme on dit, mon dernier ; º -

Faire en Eſpagne, en un mot, mon entier :

Ce ſera tout l'effet de l'Ariſtocratie.

( ParM F. M. Haumont. )

É N I G M E.

SuR trois pieds inégaux ſe repoſe mon être ;

• Les premiers qui prennent l'eſſor,

Offrent ce qne de toi, Liſe, je voudrais être ;

( Un autre aurait oſé déſirer plus encor).

Mon tout eſt le ſeul don qu'ici je te demande,

Je ſaurai bien l'apprécier ;

Mais je ne pourrais le payer

Qu'en te faiſant la même offrande.

( Par M. D, B. de chinon. )

• -- T -- T - - -

: -- . - •
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Quicosaur me poſſede eſtriche, & peut fort bien

Loger ſous les lambris & mener un gros train ;

Mais rarement je ſuis dans les mainsd'un ſeulmaître

Lccteur , pour me connaitre,

Arrangez mes ſept pieds ;

Et d'abord vous aurez

Une note en muſique ; -

Un animal cruel & commun dans l'Afrique ;

Un fleuve dont les eaux fécondent le pays ;

Une ville de France, émule de Paris ;

La maiſon du ſoleil aux jours caniculaires ;

Un nombre que ſouvent écrivent les Notaires3

Un Athlete fameux ; "

Un Romain facticux ;

Ce que la mer laiſſe ſur le rivage ;

Un Anglais, Editeur d'un excellent Ouvrage ;

Une particule, un pronom,

Qui tous les deux riment avec mon nom.

(Par M. Garillaud, curé de St-Pourçain. )

/

-

E s
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

V I E PRIVÉE du Maréchal de Richelieu ,

contenant ſes Amours , ſes Intrigues, &

tout ce qui a rapport aux divers rôles

qu'a joués cet Homme célebre#
plus de quatre-vingts ans. 3 Vol. in-8°.

formant 1 4 5 o pages. A Paris , chez

Buiſſon , Liéraire , rue Haute - feuille.

Prix , 13 liv. 1o ſ. br. & 1 5 liy. franc

de port par la Poſie. -

D E R N 1 E R E x T R A 1 T.

Nous ne nous étendrons pas ſur les

trente dernieres années de M. de Richelieu ;

elles ſont trop cennues de la génération

actuelle, compoſée, en partie, de ſes con

temporains. Il ſembla, dans ſa vieilleſſe ,

revenir entiérement aux mœurs de la Ré

gence dont il ne s'était jamais beaucoup

écarté. Toujours plein de l'idée qu'il vivrait

cent ans, il avait ſouhaité, dans tous les

temps de ſa vie, de ſe placer dans une po

ſition capable d'aſſurer l'impunité à ſes

vices & à toutes ſes fantaiſies. C'eſt à quoi

un Gouvernement de Province était mer

veilleuſement propre. Une place dans le

Miniſtere n'offrait cet avantage que paſſa
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· gérement, & de plus l'expoſait à tous les

orages de Cour ; auſſi la refuſa-t-il , à la

grande ſurpriſe des Courtiſans , dont l'é

goïſme calculait autrement que le ſien,

C'eſt après la mort du Maréchal de Belle

Iſle que cette offre lui fut faite , mais il

était trop empreſſé d'aller prendre poſſeſ

ſion de ſonð de Guienne ,

oà il pourrait faire tout ce qu'il voudrait ,

- & oà perſonne n'oſerait lui rten dire, étant

Bien avec le Maitre : ce ſont ſes termes.

C'eſt, en effet, à quoi ſe réduiſait tout le

myſtere, & M. de R..... l'avait très - bien

ſaiſi. H ſe rendit à Bordeaux après une

maladie longue & affligeante, mais utile &

ſecourable ; une lepre univerſelle qui re

nouvela toutes ſes humeurs , le rajeunit

en quelque ſorte & le régénéra pour le

vice. ll portait à Bordeaux la réputation

que devait avoir le vainqueur de Mahon ,

celle d'être bien à la Cous, non moins dé

firable en Province , enfin celle d'homme

aimable, qualité qui relevait toutes les au

tres.Auſſi fut il reçu comme un triompha

teur , au milieu des acclamations publi

ques &avec une ſorte d'ivreſſe : ſon déſir

& ſon talent de plaire prolongerent qtiel

ue temps cette faveur publique. Mais il

e laſſa bientôt d'être aimé; & les vexa

tions, les tyrannies de tout genre le rendi

rent odieux à la Ville & à toute la Province.

Licence effrénée , ºs donnés

- -4 3
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aux mauvaiſes mœurs , aux jeux, défenſe

de port d'armes , &c. Le mal était ſans

remede; car M. de R..... était bien avec le

Maître. Il venait ſouvent à la Cour re

nouveler ſa faveur, & donner à ſon crédit

la force néceſſaire pour exercer dans ſa

Province un deſpotiſme illimité, qui s'ac

crut de jour en jour pendant tout le regne

de Louis XV. -

· Les querelles du Gouverneur de Guienne

avec les divers Membres du Parlement de

Bordeaux , ou même avec le Corps entier,

ne pouvaient être un grand déniérite aux

veux du Roi qui déteſtait les Parlemens.

Richelieu était à cet égard ſon confident

le plus intime, comme on le voit par les

Lettres de Louis XV au Maréchal, im

primées à la fin du troifieme volume. Vin

dicatif comme l'était M. de R..... , on ſent

quelle fut ſa joie d'être chargé de faire en

regiſtrer l'Edit de ſuppreflion du Parlement

de Bordeaux. LouisXV lui écrivait : » C'eſt

» le déſir d'avoir la paix qui m'a déterminé

» à détruire des Corps orgueilleux qui s'op

» poſent depuis ſi long-temps à mes volon

» tés.J'ai trop à me plaindre de mes Parle

» mens pour revenir jamais ſur leur ſort.Je

, » leur ferai voir que je ne tiens mon pouvoir

» que de Dieu , que je n'ai de compte à

» rendre qu'à lui, & que perſonne ne doit

» s'oppoſer à ma volonté «. Telle était dès

ſa premiere jeuneſſe la profonde conviction



D E F R A N C E. e,

· du Roi ; & pouvait-on lui en faire un re

proche ? On avait lié cette doctrine à toutes

les parties de ſon éducation, & on l'avait

conſacrée par la Religion même. Il écrivait,

en 1753 , au ſujet des querelles du Parle

ment & du Clergé : » Je veux qu'on rende

» à Dieu ce qui eſt à Dieu, & à Céſar ce

» qui eſt à Céſar; or, Céſar ne tient que de

» Dieu ce qui eſt à Céſar; mais il ne lâchera

» à perſonne ſur la terre françaiſe «.

La réponſe qu'on pouvait faire au Roi ,

& qu'il fallait adreſſer aux Courtiſans &

aux Prêtres, eſt celle d'Athalie à Joſabet ,

après avoir entendu le jeune Eliacin :

3

,
- -

. .. .. J'aime à voir comme vous l'inſtruiſez ; • -

• • • • • • • • • • • • • • 4 e • A a • • • • • • • • • s e s • • • • • • • º

• • • • • • • • • • • « • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • x

Sa mémoire eſt fidele, & dans tout ce qu'il dit, .

De veus & de Joad je reconnais l'eſprit.

· Louis XV avait un ſentiment ſi intime

de ſa puiſſance illimitée, qu'il n'attribue

qu'à ſa bonté , la clémence dont il uſa

envers les Parlemens , & qu'il les menace

d'un ſucceſſeur moins doux, d'un Maître

plus ſévere. Il ne pouvait prévoir que ſon

ſucceſſeur ſe laſſerait de voir ſon autorité

combattue par ces Corps orgueilleux ,

éternellement compromiſe en de ridicules

débats entre des Miniſtres intrigans & des

Cours de Judicature ; & au . aimerait

| Lu 4
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mieux ſe voir chéri pour ſes vertus per

ſonnelles, par une grande Nation puiſſante

& heureuſe, que de régner ſur un Peuple

avili & infortuné, qui ne peut appercevoir

les vertus de ſon Roi à travers les crimes

de ſes Miniſtres. - -

C'eſt dans cette correſpondance très

«urieuſe de Louis XV, qu'on trouve l'ex

plication de la conſtance que ce Prince a

ortée dans la deſtruction des Parlemens.

† en fut étcnné ; mais la ſurpriſe redou

blera en liſant ces étranges parcles, écrites

en 1753 , après avoir juré de déployer con

tre les Parlemens toute la puiſſance royale:.

Je répandrai mon ſang avec plaiſir.ð

même lettre eſt terminée par ces mots :

| Vous pouvez faire uſage de ceci. Je ne le

ſigne pas , vous connaiſſez aſſez mon écri

ture pour être sûr qu'elle eſt de moi ; mais

je le ferais même avec grand plaiſir , s'il le

jallait , d une autre couleur.

C'eſt ainſi que parlait dans cette ſeule

•ccaſion un Prince qui, ſe tenant comme

êtranger aux affaires publiques , laiſſait

quelquefois manquer de reſpect à fon nom,

& même contrarier ſes goûts perſonnels

par ſes propres Miniftres. On connaît ſon

mot : » Quand je vous diſais qu'ils ſont

» plus maîtres que moi ! Ils font des ſot

» tiſes ; c'eſt leur faute, pourquoi ne m'é

» coutent-ils pas « ?

Cette faibleſle avait tellement enhardi
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l'inſolence des Miniſtres, qu'ils affichaient

eur mépris pour fes volontés connues, &

· même pour ſa ſignature. » Le Roi m'a

donné une penſion, diſait un hº , mme à

l'Abbé'l'erray, en lui montrant la ſignature

du Roi. Que le Roi vous paye, répondait

l'Abbé «. Un autre préſentait un bon du

Roi. » Ce n'eſt pas le mien , diſait le Con

trôleur-Général «. Ce contraſte entre tant

de faibleſſe & l'eſpece de force qu'il dé

· ploie dans l'aſfaire des Parlemens , tient à

des idées & à des habitudes de ſa jeuneſſe.

L'Evêque de Fréjus , devenu Miniſtre ,

s'étant trouvé engagé comme ſes prédé

ceſſeurs dans ces querelles avec les Parle

mens , ſe vit forcé d'en impatienter l'in

| ſouciante jeuneſſe du Monarque , & de

· lui donner un rôle perſonnel dans ces farces

Miniſtérielles & Parlementaires. De là na

quit l'importance † le Roi continua d'y

attacher. C'eſt ainſi que des circonſtances

particulieres placent dans le caractere &

dans l'eſprit certains contraſtes bizarres

qu'il n'eſt pas toujours facile d'expliquer.

Ce qui était plus facile , c'était d'épar

| gner au jeune Roi tout cet embarras.

Jl ſuſiſait pour anéantir l'importance des

Parletnens , de ne point en nettre à des

diſputes ſcholaſtiques, déguiſées cn queſ

tions reJigieuſes. Mais alors M. de Fréjus -

n'eût point fait ſa cour au Saint - Siége ;

dès lors plus de chapeau ,* # de ſi dé

- 4
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ſagréable pour un Evêque premier Miniſ

tre. On ne ſaurait trop répéter que telles

ſont les belles idées qui ont influé cinq ou

ſix ans ſur le ſort des Empires, & qui ſont

bien loin d'être anéanties par-tout.

Le plaiſir que M. de R..... avait trouvé

à faire exécuter les ordres du Roi pour

la deſtruction du Parlement , lui fit accep

ter la commiſſion de les porter à la Cour

des Aides de Paris. Ces deux cxpéditions ,

& principalement la derniere , furent ce

qui acheva de le plonger dans l'aviliſſement

où il était déjà tombé. On fut indigné de

voir le vainqueur de Mahon ſe rendre l'inſ

trument oftenſible d'une intrigue abjecte

dont on le crut alors l'auteur : il n'en

était que le confident , mais il l'était à ſa

maniere , comme un vieillard corrompu

qui s'amuſe de tout , encourage ſans ſe

compromettre, ne déſeſpere du ſuccès d'au

cune abſurdité , & , en f it de vices ou de

ridicules , ne croit rien d'impoſſible. Il eut

raiſon, rien ne l'était. Mais par malheur

pour le vieux Favori, & par bonheur pour

ſa Nation , notre reſpectable & vertueux

Louis XVI monta ſur le Trône ; & malgré

fa jeuneſſe , déjà connu par ſon horreur

our le vice, il montra cette diſpoſition à

I. de Richelieu. Rebuté à Verſailles , il

alla régner en Guienne; c'était un pis aller

tres-ſupportable ; & voilà ce que ces Gou

vernemens de Province avaient de bon.
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Mais cette fois l'honneur d'être bien avec .

le Maître , condition requiſe pour y faire

tout ce qu'on voulait ſans que perſonne ôsât

rien dire : cette condition eſſentielle man

quait à M. de R....... Les Bordelais le ſa

vaient , ils oſaient dire , & le Gouverneur

n'était pas auſſi abſolu qu'il le déſirait.

Un procès ridicule l'obligea de revenir à

Paris , où le Roi le fixa par la défenſe ex

preſſe de retourner à Bordeaux. Ce fut un

moment déſagréable ; mais avec lui, les

chagrins, comme les plaiſirs, ne duraient

qu'un moment. . - -

Sa place de premier Gentilhomme lui

donnait des Comédiens à gouverner , des

caprices à ſatisfaire. Tout allait mal là ,

comme en Guienne; & quand on s'en plai

gnait :Ce ſera bien pis, répondit-il, ſous mon

ſucceſſeur : il faiſait ainſi les honneurs de

M. de Fronſac, qu'il impatientait de toutes

manieres, & ſur - tout par ſa longue vie.

Il ſe divertiſſait à lui en préſenter l'eſpé

rance , & lui-même la conſidérait comme

la punition des mauvais déportemens de

ſon fils : la punition était ſévere. Celui-ci,

rongé de la goutte, l'ayant méritée , mais

pas ſi bien , voyait ſon pere , le ſeul entre

† quatre premiers Gentilshommes & leurs

ſurvivanciers , qui ſe trouvât en état d'être

de ſervice auprès du Roi. Il recevait, dans

ſon lit, la viſite du Maréchal, qui le con

ſolait pour le déſoler, le sº# de ſa

- - 6 \

-
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molleſſe ; & ſe promenant leſtement dans

la chambre du malade , lui diſait , que

lorſqu'on a la goutte à un pied , il fallait

ſe tenir ſur l'autre ; choſe facile, ajoutait

le malin vieillard , & il le prouvait en

reſtant quelques minutes dans l'attitude

qu'il indiquait comme une recette. De la

chambre du malade, il allait faire ſa cour

aux femmes , & quelquefois réuſſiſſait,

dit-on. On prétend même que pour mieux

prouver ſa jeuneſſe , il ſe battit en duel

ou offrit de ſe battre à 78 ans. Ce qui eſt

certain , c'eſt qu'il fut vu ſortant de chez

lui, le ſoir, ſeul, à pied, & dans le coſ

tume crdinaire en pareil cas. La célébrité

attachée à ſon nom répandait dans le l'u

blic tous ces ſcandales ridicules , & le bruit

qu'ils faiſaient était ſa récompenſe. C'é

taiçnt les mêmes mœurs que jadis un autre

vieillard avait affichées ſous la Régence ,

& avait ccnſervées, ainſi que ſa ſanté, juſ

que dans un âge cù les autres homm.es tou

chent à la décrépitude , & Richelieu étair,

à cet égard, le Lauzun de ſon ſiecle.

· Cependant une légere incommodité l'ayant

averti qu'il vieilliſſait , il ſe maria , calcul

bien entendu, qui intéreſſait à ſa conſerva

ticn une femme vertueuſe dont les ſoins

prolongerent probablement ſa vie.

Le plaiſir de contrarier ſon fils, & la fin

gularité d'avoir été marié ſous trois Regnes,

entrerent, dit-on, dans ſes motifs ; mais il
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ſuffiſait d'un égoïſme bien conçu, au moins

dans cette occaſion , tel que R.... avait dès

long-temps arrangé le ſien. ,

Mad. de R...... pouvwit ſe flatter de fixer

ſon époux ; c'eſt ce qui fut impoſſible. I|

fut infidele, même volage à 85 ans. Il fit

plus, c'eſt-à-dire pis : on le vit balbutier de

vils hommages à ces beautés ambulantes,

opprobre & ſcandale des grandes villes ; &

le rebut des paſſans ne fut pas toujours le

ſien. C'était au reſte le ſeul chagrin qu'il

donnait à ſon épouſe , pour laquelle il

| montra toujours les plus grands égards; à

moins qu'on ne compte pour des chagrins

(& c'en était ſans deute un très-grand pour

une perſonne auſſi honnête) de voir ſon

mari ſe permettre, par habitude , des injuſ

tices odieuſes , des vexations coupables , &

d'énormes abus de crédit. On peut citer,

· entre autres exemples, ſa conduite à l'égard

d'un particulier , voiſin du Maréchal , &

qui ne put jamais, du vivant de M. de R...

diſpoſer d'un terrein qu'il avait acquis du

Roi, & où il voulait faire bâtir. Ce mot de

crédit peut éronner dans ſon application à

un homme aſſez maltraité du Maître. Mais

tel était l'effet d'une ancienne faveur, que

lors même qu'elle n'exiſtait plus, il en reſ

tait toujours le crédit d'opprimer à la ville ;

c'était bien la moindre choſe. Maréchal de

France, & premier Gentilhomme de la

Chambre, M. de R..... avec ſes entours &

ſa célébrité, avait des droits certains à la
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complaiſance des gens en place qui pou

vaient craindre encore ſon habileté en in-

trigues. De plus , il faut ſavoir qu'indé

pendamment de la réſerve qu'impoſait la

prudence, une convention tacite avait tourné

en mode, chere à l'orguèil , la néceſſité des

ménagemens entre gens de la méme eſpece.

, Ainſi faciliter ou du moins permettre l'op

preſſion d'un inférieur, était une conve

nance d'état , dont on ne pouvait, e11tl'e

honnêtes gens, ſe diſpenſer ſans indé

cence. Protéger le faible ou l'innocent

contre certains perſécuteurs , paraiſſait un

oubli des uſages reçus entre perſonnes d'un

certain rang ; c'était un manque de ſavoir

vivre. Peu de reproches étaient plus graves.

Auſſi, en pareil cas , n'y recourait-on qu'à

la derniere extrémité, qu'après avoir épuiſé

toutes les conjectures, qu'après avoir ſup- .

poſé, des motifs d'intérêt perſonnel, d'ini- -

mitié ſecrete, d'intrigue prête à éclore ; .

rien n'était moins naturel que de manquer à

des perſonnes d'un certain ordre, pour pro

téger , qui : un homme du peuple, autre

ment dit , de rien. C'eſt peut-être ici le lieu

d'obſerver que M. de Richelieu n'a jamais

pu prononcer le nom d'un Bourgeois exac

tement & ſans l'eſtropier. Quiconque n'é

tait pas Gentilhomme , était à ſes yeux

un quidam qu'il ſuffiſait de défigner, puiſ

que le beſoin l'exigeait. Mais ſavoir de pa

reils nems lui ſen blait un ridicule dont il

ſe préſerva toujours. Nous tenons ce petit

-

•,
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détail de vingt perſonnes, entre autres de

M. l'Abbé Arnaud , que le Maréchal , en

dépit de la confratermité académique, appela

toujours l'AbbéRenaud.Peut-être auſſi était

ce un ſouvenir machinal accordé aux manes

de Mad. Renaud , l'amie de Mad. Michelin.

En ce cas, ce ne ſerait que l'effet du rado

tage qui , avec la ſurdité , fut preſque la

ſeule incommodité de ſa décrépitude. Il

s'éteignit par degrés, preſque ſans douleur,

ſans agonie, & mourut l'année qui précéda

la Révolution. Heureux juſqu'au dernier

· moment, l'enfance dans laquelle il était

tombé lui déroba le ſentirnent des appro

ches de la Liberté, comme celui des appro

ches de la Mort, deux ſpectres également
horribles à ſes yeux. - - •

Telle fut la deſtinée de cet homme ſin

gulier, tel fut ſon caracteré , ſi l'on peut

| donner ce nom au mélange bizarre de tant

de qualités diſparates.Nul n'eût été plus heu

reux, ſi les jouiſſances des ſens compoſaient

tout le bonheur de l'homtne.Nul ne ſut mieux

fe conſerver dans le genre de vie le plus fait

pour abréger ſes jours. Au reſte, on a cru

que la plupart des excès auxquels il parut ſe

livrer, ne furent pour l'ordinaise qu'ap

parens. On dit que dans ſes débauches,

plus indécentes que répétées, dans ſes plai

ſirs affichés avec tant de bruit, il ſavait ſe

commander une prudente & habile écono

mie de lui-même , en un mot, qu'il n'était

qu'un avare faſtueux, là comme ailleurs- .
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· La fortune lui fut preſque toujºurs fa

vorable; mais il faut ccnvenir qu'il pro

voqua ſes faveurs avec eſprit, adreſſe &

activité. Il ſut tourner ſur-tout à ſon pro

fit tous les vices de ſon ſiecle, dont il peut

dire : Et quorum pars magna fui. ll eut

des qualités brillantes, & aucune vertu. Il

s'abſtint de chaſſer après avoir eu le mal- .

: heur de tuer un homme à la chaſſe ; mais

dans le même temps il laiſſait languir &

mourir dans les priſons pluſieurs innocens,

qu'il y avait fait enfermer pour en avoir

été contrarié dans ſes goûts & dans ſes fan-T

taiſies. Auſſi le peu d'actions honnêtes qui

· purent lui échapper dans le cours d'une

ongue vie, n'y paraiſſent que des caprices,

des inconſéquences qui† plus

qu'elles ne plaiſent, ccmme on voit, dans

quelques ouvrages d « ſprit, certains traits

faillans , mais déplacés, dont l'eſſet eſt

détruit par cette raiſon.

| Nous ne comptons point parmi ſes ſin

gularités , celle d'avoir mêlé à l'incrédulité,

en fait de Religion , une grande foi à l'aſtro

logie, la divination, la pierre philoſophale :

lui-même fait hommage de ſon incréduliré à

Voltaire , & les trois autres ſuperſtitions

lui étaient communes avec un grand nom

bre de courtifans. Les recherches occaſion

nées par les crimes de la Brinvilliers & de

la Voiſin prouvent à quel point la Cour de

Louis# était livrée à ces abſurdes illu
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ſions. Mais ce fut là le moins mauvais effet

de ſon admiration pour cette Cour. Le

goût d'un faſte effrêné, les maximes de la

tyrannie, tous les préjugés de ſon état

portés au plus haut degré, & ſi funeſtes

dans un homme qui a joui preſque toute

ſa vie d'une grande faveur, & ſouvent d'une

grande puiſſance, voilà ce qui a fait de

ſa longue exiftence un ſcandale & une ca

lamité publique. On peut dire qu'à l'ex

ception du vieux Duc d'Epernon, comme

lui Gouverneur de la Guienne , & mort à

peu près au même âge , aucun des ci-de-,

vant grands Seigneurs n'a inſulté plus long

temps & plus impunément la Nation Fran

çaiſe. Il faut leur pardonner, ils n'y retom

ront plus. - -

· Nous avons eu occaſion de citer plus

d'une fois des Mémoires particuliers de M.

' de R.... écrits par lui-même, ou plutôt ré

digés ſous ſes yeux, puiſque, indépendam

ment de l'orthographe qui eſt irréprochable,

le ſtyle n'eſt pas ſans agrément. Ces Mé

moires , qui ne vont pas même juſqu'à la

fin de la Régence, font regretter qu'il ne

les ait pas continués au moins juſqu'à ſon

départ pour la Guienne. Ils euſſent été

très-curieux, parce qu'il eût à peu près

tout dit. Nul homme ne paraît avoir fait

moins de cas de l'opinion qu'on aurait de

lui après ſa mort.† ce qu'on a pu voir

dans le réait de l'aventure de MadameMi

4



r14 , M E R C U R E |

chelin , qui compoſe près de la moitié de

, ces Mémoires. Le reſte eſt l'hiſtoire de ſes

, aventureg galantes juſqu'à cette époque. Il

les commença à l'âge de cinquante ans,

en Languedoc, où il commandait. C'était

une complaiſance pour une femme qui lui

avait promis de le récompenſer à ſon retour.

· On ne ſait par quel caprice il a gardé

le ſecret à cette femme, & à deux autres

qui ne ſbnt pas même déſignées par une

lettre initiale. Cette réſerve ſurprend dans

un homme qui, pour tant d'autres femmes,

a étendu juſqu'à la poſtérité la confiance

intime dont , à cet égard, il avait honoré le

Public contemporain. Quelle que ſoit cette

femme , on eſt ſurpris que M. de R..... en

cherchant à lui plaire, ſoit auſſi franc avec

elle. C'eſt dans cet écrit qu'il développe

au long ſa théorie de l'infidélité. C'eſt un

goût, dit-il , né avec nous. L'homme n'a

as plus le pouvoir d'être conſtant, que ce

§ d'écarter les maladies. L'objet quitté

n'a été que prévenu , voilà tout. Quelques

mois de plus ou de moins ſont la ſeule

différence entre l'infidele & l'abandonné.

Il parle de ſon amitié à cette mêmefemme,

à laquelle il expoſe, avec la même loyauté,

ſa théorie de l'égoïſme. » Quand l'Evangile

» nous preſcrit d'aller pleurer avec les triſtes,

» & rire avec les joyeux, il nous donne un

» conſeil ſalutaire pour notre bonheur phy

» ſique autant que pour notre bonheur mo
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» ral. C'eſt une folie de ſe mettre à la place

» de ſes amis malheureux. Les gens qui re

» gardent l'égoïſme comme un § , 11e

» voient pas qu'il eſt dans la Nature. L'ani

» mal eſt égoïſte; il ne pente & n'agit que

» pour lui. Ceux qui, ſéduits par les preſtiges

» d'une philoſophie déplacée, mettent leur

» bonheur à faire celui des autres, ſont tou- .

» jours dupes de ce ſyſtême : il faut rappor

• ter tout à ſoi. L'homme qui ne vit pas

» pour lui ſeul eſt toujours dupe de ſes ſen

» timens. Vous êtes convenue, pluſieurs

» feis, belle amie, que j'avais raiſon , &

» vous m'avez dit que c'était votre ſyſtême«.

On voit qu'entre les deux Amans l'union

des cœurs était préparée par la conformité

de principes, & ſur-tout évaluée d'avance.

Nous regrettons de ne pouvoir préſenter

à nos Lecteurs les idées politiques de M. de

Richelieu , » ſur la néceſſité de charger le

• Peuple ſuffiſamment, ſur le danger d'une

» aiſance qui lui permettrait de raiſonner,

& de connaître peut-être ſes forces , ce

» qui occaſionnerait une inſubardination, à

» la vérité facile à calmer, en répandant

* un peu de ſang, mais qu'il faut toujours

* prévenir. M. le Duc de Bourgogne, ſi re

• gretté , aurait ſuivi la route tracée ; il

• aurait été forcé de faire ce que les Miniſ

» tres de ſon fils ont exécuté «. Tout ceci

s'écrivait en 1746, lorſque M. de R.... était

devenu un homme d'Etat profond.

>

:
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· C'eſt bien dommage auſſi que nous ne

puiſſions rapporter & abandonner au com

mentaire de nos Lecteurs les divers juge

mens de M. de R.... ſur les différentes par

ties de l'Adminiſtration ſous Louis XIV ,

les réponſes de M. de R...... aux reproches

faits à la mémoire de ce Prince, &c. &c.

Le rire & l'indignation ſe confondent à

cette lecture. C'eſt le code de la tyrannie

fondu dans celui de la fatuité. C'eſt Atys,

ou Médor vieilliſſant, devenu raiſonneur, &

écrivant des atrocités futiles ſous la dictée

de Machiavel en délire. . - -

, Nous recommandons auſſi à la curioſité

de nos Leéteurs un long paſſage de ces Mé

moires en faveur des ſubſtitutions. Le mo

ment où ce morceau paraît pour la premiere

fois, le fera paraître plus piquant. On di

vait que l'Auteur qui embraſſe leur défenſe ,

a pris ſoin de raſſembler les raiſons qui

doivent entrer dans le conſidérant du dé

gret par lequel elles ſeront détruites.

Chacun des trois volumes de cette vie

eſt terminé par un recueil de lettres, preſque

toutes de femmes. Elles n'apprennent rien,

ſinon que chacune avait ſa maniere d'ai

mer M. de Richelieu. Celles de Madame

d'Averne & de Madame de Tencin ſont

un peu plus curieuſes, attendu que ces

deux lDanies aimant pour intriguer, déve

loppent quantité de petits ſecrets alors ré

putés importans. l es lettres de Madame

du Chatelet ſont celles qui donnent la meil
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leure idée de M. de R.... & d'elle-même.

Elle lui parle comme à un ami aimable,

qui fut ſon amant quelques jours, ou peut

être un inſtant, & devant qni elle ſe re

prcche d'avoir offenſé le ſentiment du

rable qu'elle avait pour Voltaire.

· Mais ce qui mérite le plus d'attention,

ce font les lettres de Madame de Chateau

roux & celles de Madame de Lauraguais,

C'eſt le langage de l'amitié, c'eſt celui de

- l amour s'exprimant avec la même con

fiance , & dévoilant tout l'intérieur de Ver

ſailles , pendant les campagnes de Flandres

· en 1743 & 1744, pendant le ſiége de Mahon :

notis en avons cité quelques traits ; ils

doivent donner envie de lire le reſte.

La correſpondance de M. de R... avec

M. de Bernis , M. de Paulmy, le Cemte

de Broglie, & Madame de Pompadour ,

car il faut la mettre avec les Miniſtres &

les Généraux, jettera un grand jour ſur

la campagne de 1757. |

Les lettres de Madame de Pompadour

portent l'empreinte de la gêne avec un

| homme qu'on ménage, qu'on veut bien

traiter & qu'on n'aime pas , en dépit du

baiſer qu'on lui promit & qu'on lui donna

pour le ſurcroît de cºntributions qu'il avait

obtenu des Etats de Languedoc en 1752.

Madame de Lauraguais, ſa maîtreſſe quatre

ans après, le blâme beaucoup de s'être

: arrêté en ſi beau chemin, & attribue à
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cette indifférence la mauvaiſe volonté de

Mad. de Pompadour à l'égard de M. de

R...... Je parle à mon ami , dit - elle , qui

· ayant été ſi ſouvent coupable , devait conti

- nuer à l'être pour ſon avancement & ma

tranquillité. Je comprends qu'après ce que •

, vous m'avez dit , l'objet ne doit pas vous

tenter; mais ne fait-on pas quelques petits

ſacrifices pourjouir tranquillement de ce qu'on

mérite ? On voit que§ de Laura

guais aimait , par deſſus tout, la tran

quillité.

Pluſieurs lettres de Louis XV à M. de

R.... ne ſont pas le moindre intérêt de ce

Recueil.Nous nous contenterons d'en citer

quelques traits.

» Le Roi a ſoupéJeudi dans ſes cabinets

»avec unePrinceſſe oudeux & uneDucheſſe,

» & on croit qu'il recommencera demain ;

» mais on ne ſait ſi les Princeſſes y ſeront ou

» Ducheſſes, ou Marquiſes, ou Comteſſes.

» On remarque que depuis quelques temps

» lesComteſſes ont beaucoup déchu de leur

' » faveur es. Le mot de l'énigme eſt que Mad.

de la Tournelle ſera Ducheſſe. Elle le fut en

effet, ſous le nom de Madame de Château

l OllX. - -

» Sa Majeſté a paru fort contente à ſon

» ſoupé de la truite du lac de Genêve que

» M. de Richelieu lui a envoyée.

» Il gele ici comme tous les diables. Vous

• avez plus chaud que nous où vous êtes (à

-
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» l'armée de Flandres) ; mais ncus aimons

» mieux être ici. . ·

» Sa Majeſté a décidé l'affaire des para

» ſols, & la déciſion a été que les Dames

» & les Ducheſſes pouvaient en avoir à la

» proceſſion ;en conſéquence elles en ont eu.

» Non§ de Broglie n'avait

• point d'ordre de quitter la Baviere, & s'il

» eſt martyr de la Politique, je vous aſſure

» que la Politique l'eſt bien de lui.

» La ſemaine prochaine nous donnera vrai

» ſemblablement ſujet à nouvelles, tant de

» Turquie que d'Italie «. Les nouvelles d'I

talie, où LouisXV avait une armée, étaient

- plus intéreſſantes que celles de la Turquie.

§ · ceci ne doit point étonner. C'eſt

quatre lignes après avoir dit qu'il n'a point

lu au 3 Janvier , les lettres de Baviere ar

rivées le 13 Décembre. Il faut répéter que

la lettre exiſte écrite de la main de LouisXV.

» Vous ſavez que je vous ai défait de M. de

» Bernage (fntendant de Languedoc ) , &

» que je l'ai remplacé par M.le Nain; qu'en

» penſez-vous ? l'on dit qu'il a une femme

» & un premier Secrétaire bien Janſéniſtes;

» je ne l'ai ſu que depuis. J'eſpere qu'il ne

» l'eſt pas «.

Ces citations ainſi rapprochées, pour an

noncer , dès l'année 1743 , ce que devait

être le règne. Elles euſſent dit dès - lors

tout ce qu'il eſt inutile d'exprimer à préſent.

La derniere lettre du Roi, celle qui ter
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mine cette correſpondance, a pour objet de

faire agréer à la Nobleſſe la preférence don

"riée à Mlle. de Lorraine pour l'honneur de

danſer au bal du mariage de M. le Dauphin.

Suivent les repréſentations & le placet

de la Nobleſſe qui réclame ſes droits , avec

reſpect ſans doute, mais pourtant avec l'é

nergie convenable dans une occafion de

«ette importance. On ſe rappelle, après

vingt ans, le trouble & l'agitation des eſ

prits , pendant la diſcuſſion de certe affaire.

Auſſi n'était-ce pas une bagatelle comme

l'affaire des paraſols.

. Qu'il nous ſoit permis , en finiſſant,

d'adreſſer à tout homme de bon ſens & de

bonne foi une ſeule queſtion. -

Combien de temps pouvait ſubſiſter, ſur

les mêmes baſes, une grande Société dont

le Gouvernement, l'état politique & moral

préſentaient par-tout & ſous cent aſpects

différens le tableau de vices, d'abſurdités ,

d'horreurs & de ridicules qu'un petit nombre

de pages vient de raſſembler ſous les yeux

du Lecteur, dans le cadre étroit de la vie

privée d'un ſeul homme ?

( c...... )

#.

SPECTACLES4

Y
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ON a donné, le 28 du mois dernier, ſur

ce Théatre, la premiere repréſentation des

| Vićlimes cloſtrées, Drame en quatre Actes

& en proſe, par M. Monvel.

Dorval , dont les parens s'étaient enri

chis dans l'honorable profeſſion du Com

merce , eſt près de s'unir avec Eugénie ,

fille du Comte de St-Alban, & niece du

Marquis de Francheville. Ils ſont l'un &

l'autre ſes intimes amis, & favoriſent ſes

prétentions à leur alliance. Mais Mad. de

· Saint-Alban, follement entichée de ſa no

· bleſſe , & entretenue dans ſes idées de

vanité par le Pere Laurent ſon Directeur ,

contrarie ſourdement leurs projets & l'in

clination de ſa fille. Le départ de M. de

Francheville pour l'Amérique , des affaires

qui l'appellent elle-même à Paris avec ſon

mari, † ſervant de prétexte pour retarder

le mariage, Eugénie eſt miſe dans un Cou

vent choiſi par le Pere Laurent, qui en

dirige auſſi la Supérieure. C'eſt en vain que

Dorval s'y préſente plufieurs fois pour voir

, Nº. 16. 16 Avril 179r. .. , F
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ſon Amante ; on lui refuſe l'entrée du Par

loir, Bientôt le bruit ſe répand qu'Eugénie

eſt attaquée d'une maladie contagieuſe qui

lui interdit les viſites de ſes compagnes.

, On publie enſuite ſa mort; & ſes funérailles

ſe font avec le plus grand appareil, quoi

que dans l'abſence de ſes parens. Déſeſpéré

de ſa perte , Dorval veut renoncer au

· Monde. Il s'adreſſe dans ce projet au Pere

Laurent, qui lui a paru s'intéreſſer toujours

à ſon ſort. Celei-ci, eſpérant faire profiter

ſa Maiſon des grandes richeſſes de ſOorval ,

lui prodigue les marques les plus perfides

d'aniitié, pour l'engager à entrer dans ſon

Couvent. Il abrege même pour lui le temps

· des épreuves du noviciat, & ſe diſpoſe à

recevoir ſes vœux le lendemain. C'eſt en

ce mement que la Piece commence.

La Scène ſe paſſe dans une vºle de Pro

vince, où l on vient d'élire pour Maire M.

de i'rancheville , arrivé depuis peu d'Amé

rigue, & attendu ce jour mème dans ſa

riaiſon. Comme on attend auſſi de Paris

M. & Mad, de St-Alban , le caractere de

ces trois perſonnages eſt annoncé de la ma

niere la plus vive & la plus naturelle par

l'expreſſion des ſentimens que fait naître

l'idée de leur retour dans l'ame de leurs

domeſtiques. M. de Francheville eſt bon ,

aiïable, généreux ; Mad. de St-Alban eſt

fiere, exigeante & ſuperſtitieuſe ; ſon mari
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eſt l'eſclave de tous les caprices de ſa ſem

me. Perſonne ne peut ſouffrir le Pere Lau- .

rent, C'eſt lui qu'on accuſe de la mort

d'Eugénie, & du déſeſpoir de Dorval. Il

n'eſt guere mieux traité par le Pere Louis,

honnête Religieux de ſon Couvcnt , qui

inſtruit de l'arrivée prochaine de M. de

Francheville , accourt pour lui parler du

ſecret le plus important pour le bonheur

de§ ſon ami. Il ne le trouve point ;

& preſſé par l'heure de la retraite, il re

commande à un vieux domeſtique de Ifſ.

de Francheville, de prier ſon Maitre de

venir lui parler au Couvent auſſi-tôt après

ſon retour. A peine eſt il ſorti, que M. de

Francheville arrive , & bientôt après, M.

& Mad. de St-Alban. M. de Francheville

reçoit avec la plus vive ſenſibilité les té

moignages d'attachement de tous les gens

de la maiſon. Il leur a apporté quelques

préſens de l'Amérique. Vous vous occupez

toujours des autres, lui dit-on.— Eh !#

les autres, que ferais-je de moi ? Madeine

de St-Alban ſa ſœur n'eſt pas, à beaucoup

rès, ſi humaine ; lein d'être touchée des

entimens de ſes domeſtiques , elle s'en

offenſe, & les repouſſe. L'expreſſion naïve

de leur affection lui ſemble une familiarité

inſultante , & leur joie même un outrage.

Au ſecond Acte, le Pere Laurent s'em

preſſe de venir reprendre le cours de ſes

:

F 2
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viſites auprès de ſa Dévote. Il fait ſonner

bien haut à ſes oreilles le titre de Mad. la

Comteſſe qu'il lui donne à tout propos.

L'entretien s'engage ſur Eugénie & ſur

Dorval. M. de Francheville ne lui déguiſe

oint ſon mépris & ſon indignation. Le

† Laurent ſupporte ces reproches avec

une réſignation hypccrite. Il anncnce que

Dorval doit prononcer ſes vœux le lende

main ; mais qu'auparavant il a voulu voir

ſes amis. Il l'a laiſſé dans la piece voiſine.

On court le chercher. Il paraît. A l'aſpect

d'une famille qu'il a été ſi près de regarder

· comme la ſienne , Dorval ſe ſent attendrir.

Il ſe jette affeétueuſement dans les bras du .

pere & de l'oncle , d'Eugénie. Bientôt la

douleur de fa perte ſe réveille avec plus de

vivacité. Le trouble de ſa raiſcn ſe peint

dans l'égarement de ſes tranſports. Ce n'eſt

point la Religicn qui le porte à enſevelir

ſes jours dans un cloître; il y eſt précipité

par le déſeſpoir. Le Pere Laurent effrayé

veut le faire revenir à lui-même , & l'arra

cher de cette maiſon. Non , lui répond

il en le repouſſant ; je vous appartiendrai

demain, aujourd'hui je ſuis encore à moi.

Il reproche à ſes deux amis leur faibleſſe ;

il s'emporte avec plus de fureur contre

Mad. de Saint-Alban , qu'il accuſe de la

mort de ſa fille , tombe à ſes pieds pour

lui demander pardon de ſes outrages , &

les renouvelle auſſi-tôt avec plus d'empor

- -
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tement. Il cherche des yeux le portrait qu'il

a fait autrefois d'Eugénie, arrache le rideau

qui le couvre,tombe à genoux devant lui, lui

adreffe ſes plaintes & ſes regrets, ſe releve,

& ſe jetant dans les bras du P. Laurent ,

le conjure de l'entraîner hors de ce ſéjour.

Cette ſcène eſt faire avec beaueoup de talent.

La Scène change au troiſieme Acte , &

repréſente une piece de l'intérieur du Mo

naſtere. Dorval, abîmé dans ſa rêverie ,

porte ſes pas le long du mur qui ſépare

fon Couvent de celui où était Eugénie. Il

croit encore la voir & l'entendre , & lui

adreſſe ſes regrets paflionnés. M. de Fran

cheville, appelé par une lettre preſſante

qu'il vient de recevoir du Pere Louis , ne

peut parler à ce Religieux , retenu dans ſa

chambre par l'ordre de ſes Supérieurs. If

rencontre Dorval , & emploie les inſtances

les plus vives & les plus touchantes pour

le détourner de ſa réſolution. Le P. Lau

rent, inquiet "de cet entretien, vient dé

clarer à M. de Francheville que I'heure où

l'on ferme la maiſon eſt déjà paſſée. M. de

Francheville indigné, redouble de zele &

d'éloquence pour faire abandonner à Dor

val ſon funeſte deſſein ; Dorval eſt prêt à:

céder à la force de ſes repréſentations

Allez, lui dit le Pere Laurent , allez dans

le Monde oublier celle qui vous far fr

chere , vous n'y trouverez plus rier q i

P 3
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vous parle de votre Eugénie. A ce trait , :

qui produit le plus grand effet au Théatre,

Dorval ſe rengage plus fortement que ja

mais dans ſa réſolution. Le Pere Laurent

triomphe, & M. de Francheville ſe retire.

Le P. Laurent ſort peu après. Dorval eſt

bientôt tiré de ſa profonde mélancolie par

le P. Louis, devenu libre depuis la ſortie

de M. de Francheville. Dans un incendie,

qui a conſumé derniérement une partie du

, Monaſtere, le P. Louis a ſauvé des flam

mes les papiers du P. Laurent, alors abſent

de la maiſon. Parmi ces papiers, un écrit

a frappé ſes regards ; c'eſt une lettre de la

Supérieure du Couvent où était Eugénie.

On y voit qu'Eugénie ayant refuſé de ſe

rendre à la paſſion infame du Pere Lau

rent , la Supérieure, qui trempait dans le

complot , dans la crainte qu'Eugénie ne le

révele, a réſolu de s'en défaire. Cette lec

ture porte un coup ſi terrible à Dorval,

u'il tombe ſans connaiſſance. Le Pere

§. ſe ſauve au bruit de l'approche du

Pere Laurent. Celui- ci trouvant Dorval

étendu à terre , ſans mouvement, s'em

preſſe de le ſecourir; Dorval , revenu par

degrés à lui-même, ſe livre à tous les ac

cès de rage où le jette la préſence du monſ

tre. Il regrette de n'avoir plus ſes forces

pour le déchirer. Etonné de ſes fureurs ,

le Pere Laurent a recours à ſes démonſtra

tions ordinaires d'intérêt & d'amitié. Dor
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val lui préſente la lettre qui vient de lui

révéler ſes crimes. Son ennemi confondu ,

change alors de langage , lui annonce la

mort, & le fait entraîner par quelques .

Religieux qui lui ſervent de ſatellites.

La Scène repréſente au quatrieme Acte

deux cachots ſéparés par un mur épais
- - ſ， - b'º - 4

qui deſcend ſous terre entre les deuxCou

vens. Dans le premier eſt Eugénie qui

nous apprend au milieu de ſes plaintes

· comment elle s'y trouve renfermée , après

le bruit qui a couru de ſa mort.Au bout

de quelques inſtans le ſecond cachot s'ouvre,

& l'on y voit précipiter Dorval. Cette ſi

tuation des deux amans, qui ſe croyent

arrachés l'un à l'autre ſans retour, & qui

ne ſont ſeparés que par un ſi étroit in

tervalle, eſt du plus grand intérêt. Eugé

nie voit ſa lampe près de s'éteindre, & ſe

précipite pour la ranimer. Oh ne meurs

pas , lui dit-elle, toi ſeule qui vis autour

de moi. La douceur de ſes plaintes con

traſte avec les tranſports de fureur qui

agitent Dorval. Il ſe livre aux plus vio

lentes imprécations contre le Ciel. En par

courant la priſon il ſouleve un voile ſur

lequel ſont tracés des caracteres de ſang.

Ils lui apprennent qu'il trouvera renfermée

dans une tombe une barre de fer dont il

pourra ſe ſervir pour renverſer des pierres .

déjà ébranlées par un long travail. Il
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, court chercher cet inſtrument, le ſaiſit , &

dans un mouvement , de l'effet le plus pa

thétique, il ſe précipite à genoux pour ré

tracter les blaſphèmes qu'il vient de pro

férer. Il découvre bientôt l'endroit qui lui

eſt déſigné pour achever de s'ouvrir une

iſſue. Il y travaille avec ardeur. Eugénie

attirée par le bruit qu'elle entend , le fe

conde de ſon côté; les pierres tombent,

les deux amans s'enviſagent. Eugénie re

connoît Dorval & va tomber ſur ſa couche ;

il ſe précipite ſur elle pour la rappeler à

la vie. Un grand bruit ſe fait entendre au

même inſtant. C'eſt M. de Francheville ,

qui, inſtruit de tout par le Pere Louis,

accourt avec la Garde Nationale, force la

porte du cachot, & reconnaît Eugénie, qui,

en revenant à elle-même, fe trouve entre

les bras de Dorval & de ſes parens.

Cette Piece a eu un grand ſuccès. Le

ſujet en eſt ſimple, & la ccnduite ſavante ;

les paſſions y ſont for es , les caracteres

prononcés & ſoutenus ; toutes les ſituations

ſont bien amenées & priſes du fond du

ſujet. Mais pourquoi choiſir un ſujet qui

ne préſente que des ſituations pénibles &

révoltantes, où le cœur eft ccntinuellement

reſſerré pour ſentir plus douloureuſement

ſes bleſſures ? La repréſentation de Méla

mie aurait épargné bien des crimes à des

peres barbares : quel eſt ici l'objet de l'Au

-
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teur ? Il eût été louable ſans doute , s'il

avait fallu déſabuſer la Nation ſur des

Etabliſſemens dangereux & lui en faire dé

ſirer le renverſement; mais aujourd'hui que

leur ſuppreſfion eſt décrétée & conſacrée

r un aſſentiment général , à quoi bon

fouiller dans leurs ruines pour nous mon

trer les horreurs qu'elles recelent ? Les eſ

prits ne ſont - ils pas aſſez échauffés ſans

agiter de nouveaux brandons : Eſt-ce après

tant de meurtres, qu'il faut repaître les yeux

de cadavres & de ſang : Encore quelques-uns

de ces Spectacles atroces, qui nous défendra

du Spectacle des Gladiateurs : D'ailleurs ,

ces ſujets de Ncnnes & de Moines, répétés

à l'envi ſur tous les Théatres, commencent

à vieillir. Développer ſur la Scène les prin

cipes de la Conſtitution, en faire ſentir les

ineſtimables avantages , , exciter aux plus

grands ſacrifices pour la ſoutenir ; avec la

aſſion de la Liberté , inſpirer l'horreur de

a licence ; pénétrer de plus en plus les

bons Citoyens de l'amour de leurs devoirs ;

ramener les plus rebelles par la modération

& la généroſité ; porter dans tous les cœurs

le déſir de la concorde ; leur imprimer la

ſoumiſſion à la Loi & le reſpect pour ceux

qui la font exécuter : voilà des§ qui,

habilement fondus dans une action drama

tique , réuniraient le charme de la nou

veauté à l'intérêt le plus puiſſant pour un

Peuple qui vient de ſe conquérir une Patrie,
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& qui ſeraient bien plus dignes d'exercer le

talent que M. Monvel a montré dans la

Piece dont nous venons de préſenter l'a

nalyſe.

Cette Piece eſt jouée avec une perfection

qui ne laiſſe rien à déſirer. On a ſur tout

diſtingué le naturel piquant de M. Daziu

court dans le rôle d'un vieux Demeſtique ,

le jeu animé de M. St-Phal dans celui de .

l'honnête Pere Louis, la diction franche &

éloquente de M. Vanhove dans celui de

Francheville. On a applaudi à la maniere

dont Mlle. Contat, belle dans ſes larmes

comme la Magdeleine de Lebrun, n rendu

luſieurs expreſſions touchantes d'Eugénie.

† on doit les plus grands éloges à M.

Fleury, qui, dans tout le cours de ſon

rôle, exprime avec la plus grande énergie

l'amour, la frénéſie & le déſeſpoir , toutes ,

les paſſions qui agitent Dorval.
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V A R I É T É S.

A u x A U T E U R s D U M E R c U RE.

D E P U 1 s quelque temps, les Papiers publics

ſont inondés d'annonces de Ventes au rabais de

mes Ecitions complettes de Voltaire, faites par

différens Libraires ; il eſt juſte, à mon tour, que

je donne un avis ſur cette dépreſſion ſcandaleuſe,

d une des plus bell:s Collections que l'Impr merie

ait offertes aux Lecteurs inſtruits de l'Europe.

Lorſqu'un Libraire annonce dans les Journaux,

u'il donne à 14o liv. broehés les 7o Voltmes

e Voltaire, Edition de Kel, il ſe garde bien de

nous dire quelle eſt l Edition qu'il propoſe. Le

Public, mal inftruit, croit qu on lui donne pour

ce prix les 7o Volumes que nes Souſcripteurs ont

· payés, avec l'avantage de la Loterie gratuite ,

ſur le pied de 5 liv. le Volume ; il nous accuſe

alors , ou de lui avoir ſurvendu, cu de désho

norer notre œuvre, en faiſant vendre note Edi

tion à un ſi ſcandaleux rabais. -

• N us donnons avis au Public que ces Editions

à 2 liv. ſont des Editions comrnures , que nous :

mêmes vendons à ce prix, & qu'il n'y a nul

rabais dans ces annonces inſidieuſes.

Le ſeul qu'clles comportent quelquefoi5, de la

part de certains Libraires , vient de ce que plu

ſieurs d'entre enx , abuſart de la généroſité de

moi , trop facile Editeur , ont conmencé par

ſaire faillite, & qu'après avoir manqué à leurs
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cngagemens envers moi, ils annoncent ou font

annoncer par de ſourdes menées, dans le détail

deſquelles on rougirait d'entrer, ces Editions

qu'ils n'ont pas payées à un rabais déshonorant.

Alors on ſent qu'ils peuvent partager avec leurs

acheteurs , & la remiſe dont j'avais conſenti à

les faire jouir, & le gain illicite qui réſulte de

vendre au rabais une Collection précieuſe , qu'une

faillite combinée a miſe au magaſin ſans frais.

C'eſt aſſez de ſouſfrir pécuniairement de toutes

ces manœuvres , il eſt de mon honneur de dé

tremper au moins le Public ſur des abus dont

j'ai trop été la victime, & qui, j'eſpere, vont

ceſſer par les précautions que je prcnds, & cet

avis que je répands exprès.

CARoN BEAUMARčHAIs.

N O T I C E S.

Oºſervations ſur les moyens de faire circuler

les Aſſignats avec célérité & sûreté, & ſans aucun

ſurcroît de dépenſe ; par M. Lair Duvaucelles ,

Auteur de pluſieurs Ouvrages ſur les Approviſion

nemens & les Subſiſtances. Bro-hure de 1 1 pages.

A Paris, chez le Portier du Nº. 44, rue Geoffroi

1 Aſnier.

- -
*

Le but de ce petit Ouvrage eſt d'un grand in

térêt, & le ſufiiage de la Société pour laquelle il

a été fait, celle des Ncuf Seeurs, eſt une preuve

certaine de ſon mérite.

T A B L E.

2L.A Réſignation. 97 Spect clss. I . T

Charade, En. Iog. 98, Variétés. I 3 I

Vie privée , 3e. Ex. 1oo Notices. I 32
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DE F R A N C E.

SA M EDI 23 A l R I L 1 79 I. .

PIECEs F U G I T I v E s

E N v E R s ET EN P R os E.

-

-- L A C o N s T A N C E.

UN jour , las d'aimer conſtamment »

J'avais juré d'être infidele , -

Et je diſais : Heureux l'Amant |

Qui peut voler de Belle en Belle ! -

Heureux l'homme, exempt de chagrin,

Qu'un vain ſouci jamais n'éveille,

Qui ſait rire le lendemain

De l'amour qu'il ſentait la veille !

Avzc un cœur prompt & léger

On jcuit ; c'eſt une merveille :

Le plaiſr change, il faut changer. ,

Quelquefois ( la choſe eſt commune ) ,

Mº. 17. 23 Avril 1791. - G.

, " º .

r; "
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º

Dans une conſtance importune
*

On n'a pas le don de charmer ;

- Mais en aimant & blonde & brune,

On finit, à force d'aimer ,

On finit par être aimé d'une.

Fort bien : mais quand je ſuis tenté

De profiter de la diſpenſe

D'être fidele à la beauté ,

Je ſens que mon cœur s'en offenſe !

Ce cœur, en ſecret agité,

S'éteint dans la légéreté

Pour renaître dans la conſtance.

Ah ! loin ce perfide plaiſir ! -

Au ſouffle dç l'indifférence ,

Puiſſe mon ame ſe flétrir ,

Si, dans une ivreſſe inſenſée s

Un jour elle doit obéir

Aux caprices de ma penſée !

Oui , je jure d'être conſtant.

Toi , qu'adorait mon cœur naiſſant »

Toi , dont le cœur léger m'oublie ,

| Les tendres plaiſirs de ma vie,

Tu le veux , ils vont s'échapper.

La mort peut-être va frapper

Les beaux momens de mon aurore :

Mais prêt à tomber ſous ſa loi,

Mes yeux ſe tourneront vers toi,

Et je dirai : je l'aime encore !

(ParM, de l,,. Aſ duMiſte de Bordeaux.)

.;------

, •
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-

C o U P L E T ANAcRÉoNTIQUE ,

A Mlle. 3 * *.

Sur l'Air : Non, non, Doris, ne penſe pas.

N E differe plus mon bonheur :

Rends-toi, mon aimable Maîtreſſe ;

Perdre le temps eſt une erreur ;

Savoir en jouir c'eſt ſageſſe.

Crains-tu que je ſois indiſcret ?

Pourquoi donc cette humeur farouche ?

L'Amour inſtruit de mon projet .

M'a mis ſon bandeau ſur la bouche.

\ | ( Par M. Vente fils. )

Explication de la Charade, de l'Énigme &

^ du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Château; celui

de l'Énigme eſt Amitié ; celui du Logo

griphe eſt Million, où l'on trouve Mi,

Lien, Nil, Mil, Milon, Limon, Mill, On,

Mon, -

G #

, !

，
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C H A R A D E.

N'EsT - oN que mon premler ? on paſſe pour

un ſot. -

J'en conviens , cher Lecteur , mon ſecond n'eſt

qu'un mot ; -

Avec les gens d'eſprit, mon tout eſt à ſon aiſe ;

Il pique, on eſt bleſſé; mais bientôt tout s'appaiſe.

( Par le Berger de Monterrin. )

ÉNIGME ADRESSÉE A MÉLANIE.

MoN origine eſt dans les Cieux ;

Mon exiſtence eſt ſur la Terre.

Tout peut me donner l'être, & j'exiſte en tous lieux;

Pourtant je ne ſuis rien. Au ſein de la lumiere,

Je ſuis dans l'obſcurité :

Et naiſſant de la clarté ,

Je meurs ſi l'on m'éclaire.

Pardon, Lefteur , ſi je ne ſuis pas claire.

Si cependant tu veux me deviner,

De la fidélité tu peux chercher l'emblêmc.

· Du temps qui fuit à l inſtant même,

Sans paraître cheminer,

Je marque auſſi la vîteſſe.

En tout mon être eſt étonnant ;

Car je décrois dans ma jeuneſſe,

* Et je grandis dans ma vieilleſſe.
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Sous mille traits divers j'exiſte au méme inſtant :

Mélanie, à vos pieds, j'offre un cbjet charmant. .

( i ar le meinc. ) *

L O G O G R I P H E.

Pour exercer votre logique ,

A ves yeux, cher Lecteur, j'expoſe un mot neuveau

En matiere logogriphique, *

Et qui pourra, je crois, creuſer vetre cérveau.

D'abord mon tout eſt déteſtable ;

Sans ceſſe il eſt contraire à la raiſon , au bien ;

Onze pieds ont formé mon être inſupportable

A tout homme de paix, à tout bon Citoyen.

On y trouve aiſément ce que de la crciſée

On voit dans chaque rue, & dans teute ſaiſon ;

Ce qui d'un Laboureur occupe la penſée ;

Ce qui ſe trouve auſſi deſſus votre maiſon ; .

Un petit animal a la ſouris ſemblable ; .

Deux notes ; de la femme un large vêtement ;

Un Philoſophe ancien de vertu mémorable ;

Ce que, ſans le ſavoir , on a le plus ſouvent. .

Pevinez-moi, Lecteur, mais ne m'imit-z pas ;

| Car une vaine réſiſtan c

Pour venger de rºbn corps la triſte décadence, -

Me fait redouter le trépas. •

· _ ( Par M. Gervois , Volontaire au

Bataillon de St- Gervais. ) #

-, ' G 3
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

A BR É G É des Tranſactions philoſophiques

de la SociétéRoyale de Londres, Ouvrage

traduit de l'Anglais , & rédigé par M.

Gibelin, Membre de la Société Médicale

de Londres , &c. ; avec des Planches en

taille-douce. 6e.Livraiſon formant le Tome

II, Phyſique Expérimentale ; & le Tome

II, Matiere Médicale & Pharmacie. Prix,

5 liv. le Vol. franc de port par la Poſte ;

& 4 liv. 1o ſous pour Paris. La prochaine

Livraiſon terminera l'Ouvrage, qui forme

actuellement 12 Volumes avec des Pl. A

Paris, chez Buiſſon, Libraire-Impr. rue

Haute-feuille , Nº. 2o.

Eºns le Public jouira bientôt de cet Ou

vrage complet. Le Rédacteur & ſes coopé

rateurs ont bravé avec courage toutes les

difficultés des circonſtances actuelles pour

remplir leurs engagemens, & faire avec

tout le ſoin & l'exactitude poſſible cet

extrait précieux d'un Ouvrage auſſi vaſte
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qu'intéreſſant pour les Arts, les Sciences,

l'Agriculture, la Médecine, & la Litté

rature priſe dans le ſens le plus étendu.

Le Public a déja vu par les annonces des

Livraiſons précédentes l'étendue du plan de

cet Abrégé desTranſactions philoſophiques ;

& le grand nombre des Seuſcripteurs a

afſuré le ſuccès de l'entrepriſe : tant il eſt

vrai que ce qui eſt utile eſt toujours bien

accueilli dans toutes les circonſtances. La

Livraiſon actuelle complette, 1°. la Phy

ſique générale & particuliere, fondée §

les expériences : 2°. la Phyſique animale,

| & les moyens de guérir les maladies, en

préſentant tout ce qui eſt relatif à la ma

tiere médicale & à la Pharmacie. -

' Dans ce volume de Phyſique expérimen

tale, on trouve les phénomenes les plus im

portans de l'optique, des miroirs ardens,

des phoſphores, des microſcopes, de l'é

lectricité, des aurores boréales, du magné

tiſme, de l'électricité ſur l'aimant ; enfin

ſur les variations de l'aiguille aimantée.

On y a joint les gravures néceſſaires. .

Le volume de matiere médicale & de

Pharmacie préſente tout ce que les plus

habiles Médecins & Phyſiciens ont décou

vert dans les trois regnes de plus efficace

en nombre de maladies , regardées la plu

| part comme incurables, avec les détai
• v*» - - A.

, de ces différentes maladies, les procédés

G 4
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qu'on a tenus tant pour les préparations

des remedes que pour leur application dans

, les cas partieuliers dont il eſt parlé.

Les coopérateurs s'empreſſent d'arriver à

la fin de ce travail, qui laiſſera un mo

nument précieux de leur amour pour le

bien public , malgré les obſtacles qu'ils ont

ſouvent eu à vaincre. - -

–-2EMI#EE- º

EDITIoN complette de la Bible en français,

| contenant l'Ancien & le Nouveau Teſla

ment ; ornée de 3oo Eſtampes , d'après

les Deſſins de M. Marillier. • .

L'AMoUR des Arts & l'encouragement

des Artiſtes ſont auſſi une partie du pa

· triotiſme , ſur - tout dans un moment re !

que celui-ci, où les ſoins de l'eſſentiel l iſl r

moins de place aux choſes d'agrenie

· C'eſt donc un véritable ſervice re

· la Patrie qu'une entrepriſe comi ,

de M. Defer de Maiſonneuve , , , , , n

' offrant aux Amateurs un c e - i cºuvre

de typographie & de gravure , a le ;'us

· l'avanage d'occuper " la uºnt in : nd

' nombre d'Artiſt>s 'u pe,it né ite, &

d'employer leurs talens à des! ,vres de fonds,

tels qué celii-ci , que doit ， voiº quiconque

poſſede une bibliotheque. On ne peut rien .

)
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ajouter à la beauté de cette édition qui

doit faire honneur , chez l'Etranger, à la

preſſe & au burin de nos Arriſtes Français,

& montrer que la Révolution n'a pas éteint

le goût des Beaux-Arts , ni l'émulation de

ceux qui les cultivent. 4

Cet Ouvrage eſt diviſé en 25 Livraiſons

de 1 2 Eſtampes chacune & du texre qui y

eſt relatif. Les cinq premieres forment le

1". Volume qui vient de paraître, & qui

contient la Geneſe & l'Exode. Chaque

Livraiſon ſe paye ; ſavoir, l'in-8°. grand

papier ſatiné, 1 2 liv. ; l'in-4°. 24 liv. On

ne paye rien d'avance, on ſe fait ſeulement !

inſcrire, en retirant les Livraiſons qui pa- .

raiſſent. A Paris , chez Defer de Maiſon

neuve, Libraire, rue du Foin-St-Jacques,

Nº. 1 1 ; & chez M. Ponce, Graveur , rue

St-Hyacinthe, Nº. 19 ; dans les Départe

mens & dans l'Etranger, chez tous les

Libraires.

P. S. A chaque Livraiſon on donnera les

noms des Souſcripteurs nouveaux, & à la

fin de l'Ouvrage on imprimera la liſte gé- "

nérale de même caractere, même format

& même papier que l'Edition. |

( D. ..... )

G 5
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v A R I É T É S.

DE la chimere abſurde d'une Loi agraire en

France; des maux durables du De#o§' )

comparés aux maux paſſagers d'une Revo

lution ; de la pitié hypocrite des Anti

Révolutionnaires, &c. (1),.

30 ON anime le Peuple contre ceux dont le luxe

» même l'aidait à vivre, dit M. de Calonne «.

Oh !'il y a trop long-temps que l'on eſt étourdi

'de ce plat ſophiſme : il faut ſe pulvériſerune bonire

fois de maniere qu'il n'en reſte pas trace. Mais ceci

demande quelque étendue, & ll faut con battre des

deux côtés.

Je ne crois pas qu'on me ſoupçonne d'adopter la:

chimere de l'égalité des fortunes : elle ne peut entier

- que dans la tête d'un fou. Il eſt également démontré

que les hommes ſont égaux en droits, & qu'ils ſont

extrêmement inégaux en facultés naturelles, &

l'inégalité de l'exiſtence ſociale eſt la ſuite néceſ

ſaire de cette inégalité de moyens. Suppoſons un

moment (ce qui# abſurde & impoſſible ) que l'on

fît aujourd'hui un partage égal de poſſeſſions entre

tous les habitans de la France; avant peu l'inéga

lité renaîtrait en proportion du différent uſage que

chacun ferait de† bien, ſuivant ſon earactere,.

ſes talens, ſes lumieres, ſes mœurs, ſes goûts, &c.,

& bientôt il y aurait ce qu'il y aura toujours, des

pauvres & des riches. Ce ſont des vérités triviales,. '

mais les vérités de cette efpece entrent dans,

toute diſcuſſion; elles ſont les majeures indiſpen

(º)Suite des Obſervationsſur l'Quvrag$ de M. deCalonne .
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ſables de tous les raiſonnemens qui menent à éclair

cir les difficultés qu'on ne manque jamais d'élever

dans l'application des principes aux faits.

Je dis donc, après avoir établi cette inégalité,

quc comme ſa néceſſité eſt dans la Nature, ſa me

† eſt dans les Loix. Je dis dans les Loix, car ce

ſont les Loix qui font les mœurs. Si les Loix ſont

mauvaiſes , les mœurs ſont dépravées, & alors il

y a excès dans l'inégalité des feitunes, & cet excès

peut devenir monftrueux. Il l'était & devait l'être

† le Gouvernement que l'on vient de détruire.

Tout y ren lait à ſoumettre & ſacrifier le grand.

nombre au petit : on état conſéquent. Dans la,

neuvelle Conſtitution, le but principal eſt de rap

procher tous les Citoyens en les ſoumettant tous à,

la Loi , & les appelant tous aux mêmes avantages :

le réſultat doit donc être de diminuer l'extréme

inégalité des fortunes. Ainſi, en aboliſſant les re

devances féodales , les grandes & nombreuſes

commiſſions fiſcales, lés immenſes & ſcandaleu

ſes poſſeſſions du Clergé, les innombrables of

fices de jud-cature néceſſairement payés par les

Peuple , l'injuſte droit d'aîneſſe , &c. on a cer

tainement fermé toutes les principales ſources de

l'exceſſive inégalité. Maintenant je demande où

eſt la bonne foi, où eſt le bon ſens, de n'op

poſer à cette diſpoſition, également inattaquable

en morale & en légiſlation, que ce propos ré

pété ſans ceſſe : Si vous dépouillez les riches, qui

eſt-ce qui nourrira les pauvres ? Eh ! mais, bons

amis des pauvres, on dirait, à vous entendre, que

les trois quarts de la Nation doivent abſolumentx

être condamnés à mourir de faim, ou à vivre dec

vos reſtes. Ne pourriez-vous pas ſoupçonner qu'il

y a un milieu entre ces deux extrémités : C'eſt de:

faire en ſorte que le petit nombre ait un peut

moins , & le grand nombre un peu plus ; &
º

a'eſt-ce pas l'effet & la conſéquence de nos nour
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velles Loix ? Quand le Payſan ne ſera plus écraſé

par la Taille, la Dime, la Corvée, les Droits

Féodaux, &c. il ne ſe verra pas enlever ſon lit

& ſon chgmp, faute de payer des charges exorbi

tantes, & ne deviendra pas ou un mendiant a la

† des Châteaux & des Couvens, ou un vaga

ond ſur les grands chemins, ou un eſci oc d ns

les villes. Quand il ne ſera plus en pro c aux Prati

ciens qui lui mangeaient ſon dernier écu, en lui

inſpirant la rage des procès , il ne ſe ruinera plus

en plaidant. Quand, à la ville & à la campagne,

on payera toutes les denréçs moins cher, par l'abo

lition des entrées, qui renchériſſa ent égaleme • t les

denrées, & dans les villes & dans tout ce qui les

avoiſinait, le Cultivateur & l Artiſan vivront à

meilleur marché, pourront épargner quelque choſe

du produit de leur travail, & rentrer peu à peu dans

la claſſe des Propriétaires; ce ſera - la l objet de

l'émulation & de l'ir duſtrie que la Liberté encou

rage, & qºe le Deſpotiſme étouffait , il y aura

donc, avec le temps, beaucoup moins de pauvres

à nourrir, & la perfection d'un Gouvernement n'eſt

as qu'une prodigieuſe nultitude de pauvres ſoit à

† merci des riches, mais que les riches ne le ſoient

pas aſſez pour qu'il y ait réceſſairement tant de

pauvres. Que le luxe des uns faſſe vivre les autres ;

cela eſt bon juſqu'à un certain point ; mais ne vaut

il pas encore mieux qu'il y ait, d'un côté, moins

de luxe, & de l'autre moins de miſere ? Que la

ſociété ſubſiſte par la relati n des beſoins réci

proques, ſoit ; mais la perfection de l'état ſocial

eſt que rous ayant beſoin les uns des autres, cla

cun pu ſſe, par ſon travail, pourvoir à ſes premiers

beſoins, qu'il puiſſe compter ſur lui même , & non

pas ſur la pitié d'autrui; en un mot, qu'il n'y ait

tout au plus que l'infirmité & la vieilleſſe à la charge

de la charité publique. Or, toutes nes inſtitutions

actucllcs ſont faites pour arriver à ce but : eſſayez
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de prouver le contraire, & alors vous ſerez du

moins dans la queſtion. - -

On ne manquera pas d'objccter les cent vingt

mille pauvres qui aujourd'hui† &

peut-être même menacent la Capitale. C'eſt un

grand mal : les Légiſlateurs & les Adminiſtrateurs

ne ſauraient s'occuper trop ſérieuſement d en pr -

venir les ſui es, qui ſont une des dernieres eſpé

rances de nos ennemis. M is ce mal était inévitable

dans les prem'e s temps d'une Révolution telle que

la nôtre, & dans une ville telle que Paris. Toutes

les cauſes à la fois ſe ſont réunies pour le produire :

l s Ouvriers, que la quantité d'émigrans laiſſait .

ſans travail ; les§ , qu : cette déſertion

& la diminution des fortunes a laſſés ſans condi

tion ; les gens ſans aveu accourus de t ute part

dans une ville immenſe , oû le vice & le déſordre

eſperent ſe cacher mieux & profiter davantage. Les

remèdes ſont, 1°, de répartir , par l autorité de la

Loi , chaque individu ſans emploi & ſans reſ

ſource dans le ſ épartement auquel il anpartient,

chaqu° Département étant légalement obligé d'oc

cuper & de nourrir ſes pauvres ; c'eſt un uſage de

l'Angleterre, & un excmple à ſuivre. 2°. De diſ

tribuer en moins grand nºmºre ceux du Départe

ment de Paris, dans les d fférens ateliers. ;º. De

multiplier les objet de travail, & de préférer ceux

dont le produit peut balancer plus ou moins la dé

penſe. 4°. De ne payer qu'en raiſcn d'une tâche

remplie, & de ſe mettre en ét t d'en impoſer à la

Pareſſe mutinée, & à la cohue ſéditieuſe. Ces re

medes ſent praticables, le mal ne ſera que paſſager,

& le bier ſera durable. : " - -

Mais qu ºire de prétendus Patriotes, qui,

n'étant pas contens apparemment de tout ce que

nos Repréſentans ont fait pour ramener par

degrés dans les fortunes une proportion raiſon

mable , ont imaginé un moyen qui leur paraît
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plus court & plus ſimple : Le vcici tel qu'on fe

trouve dans les Révolutions de Paris, N°. 82 ,

page 18 : » Le Philantrope s'adreſſera aux , ri

ches... pour leur perſuader qu'il eſt de leur in

térêt ,† y va de leur repos de prévenir,

dont on parle déjà; que le pauvre vient d'ac

quérir des demi-lumières qui pourraient bieu

leur devenir fatales, ſi on ne le mettait pas

à même de compléter ſon inſtruction ; ......

que le pauvre ne ſe ſoucie plus de recevoir

à titre de charité ce qu'il peut exiger en vertu

de ſes droits & de ſa force ; ... ... qu'il né

ſe croit pas tenu à reconnaiſſance envers ceux

qui lui offrent, ſqus le nom de libéralité, ce

qui n'eſt qu'un faible commencement de reſ,

titution tardive & fercée. Il faut que le Plii

| lantrope parle ainſi aux riches : La Loi vous

fait eſcendre au niveau du pauvre ; que

chacun de vous éleve un pere de famille, de

la claſſe indigente, au rang des propriétaires,

en lui cédant une parcelle de vos poſſeſſions.

Dans une contrée devenue libre , jamais le

riche ne dormira en pleine ſécurité, tant qu'it

ſe ſentira preſſé d'une foule de gens qué la

Loi imprudente laifſe ſans propriétés, & qui ,

en pillant l'héritage d'autrui, croiraient ren

trer dans leur bien «.

J'ignore quel eſt le Philantrope qui parle ainſi,

& qui ne ſe nomme pas. Moi, qui me nomme, je

lui déclare qu'il eſt à mes yeux & à ceux de

quiconque n'a pas renoncé à toute apparence de

bon ſens, à toute om re de juſtice, un ennemt

mortel de la Patrie, de la Liberté , de la Conſ

titution, des Leix, de tout ordre ſocial & poli

tique. Je ne ſuis pas embarraſſé de le prouver ;

je ne le ſuis que de contenir mon indignationr

«n revenant ſur cet horrible paragraphe.

en s'exécutant eux - mêmcs, cette Loi agi 1 e
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» On parle déjà de la Loi agraire «. — Qui en

parle ? quel eſt l'inſenſé furieux qui en a parlé(1)?

Dans la foule innombrable des extravagances

atroces & dégoûtantes qu'on a débitées ſous les

noms ſi ridiculement proſtitués de Liberté , de

Civiſme, de Patriotiſme, & c. je ne me rappelle

pas d'avoir vu la Loi agraire. Ne ſerait-ce pas

que vous avez grande envie qu'on en parle ? &

ce morceau eſt - il l'exorde de votre projet de

Loi ? Eh bien ! parlez - en : propoſez - la dans

l'Aſſemblée Nationale, aux Sections, aux Dépar

temens, où vous voudrez, pourvu que ce ne

ſoit pas aux Petites-Ma ſons ou à Bicêtre, & vous

verrez comme vous ſerez accueilli.. -

Encore ſi c'était une exhortation véritablement

philantropique, une invi ation faite au nom de l'hue

manité; ſi en reconnaiſſant d'abord le droit ſacré

de propriété, ſans lequel il n'y a point de ſociété

poſſible, on ſe bornait à ſolliciter ceux qui poſ

ſedent beauceup en faveur de ceux qui ne poſ

ſedent rien; on pourrait croire lintention bonne,.
† dans le moment d'une Révolution, l'effet:

une pareille demande ne fût pas ſans quelque

danger ; mais quand on parle de ce ton impéra

tif, quand on dit que le pauvre peut exiger en

vertu de ſes droits # de ſa force, c'eſt reſſem

bler un peu trop à ceux qui demandent l'aumône

le piſtolet à la maîn. En vertu de ſes droits !

† abſurdité ! où ſont-ils ces droits ? Vouss

chargez-vous de les prouver ?, prouverez-vous quer

(1) Depuis l'impreſſion de cet article, un M Ruthdge ,,

grand Homne de Lettres, grand Patriote, grand Politique..

comme le ſavent tous ceux qui le connaiſſent, s'eſt aviſé#

de parler de la Loi agraire dans la Société des Amis de la

Conſtitution : il a été couvert de huées dès les premiers.

mots & de tous les coins de la ſalle ; c'eſt que dans cette:

Société , dont il ne faut pas juger par quelques mau

Vaiſes têtes » on connaît les bons principess.
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tous ceux qui poſſedent ont uſurpé, & que tous

ceux qui n'ent rien ont été dépouillés ? Quand

vous nous aurez répété ce que tout le monde

ſait , que dans l'ancien Régime il y avait une

ſoule § moyens d'uſurpation , il s'er ſuivra ſeu

lement qu'il fallait faire ce que nos Légiſlateurs

ont fait , détruire légalement ces moyens illégi

times, reſtituer à la Nation en cc ps ce qu'elle

avait abuſivement concédé a quelques corpora

tions , en s'appauvriſſant ele-même établir un

ordre qui ſoit tel que de pareilles uſurpations &

conc, ſſion n'aient plus lieu. Mais d'ailleurs quel

† parmi eux a-t-il ja nais iragiré de deman

er compte à chaque individu de ce qu'il poſſé

dait dans un ordre de choſes alors § itimé par

la généralité ? Ce ſerait le comble de l'extra

vagance & de l'injuſtice : & c'eſt pourtant ce que

vous demandez , c'eſt la ſuite immédiate de votre

ſcandaleuſe propoſition : il n'y aurait pas d'autre
maniere de prouver ces préter dus § dont

vous parlez, & certe maniere eſt le renvcrſement

total de toute Société Qui peut s'en étonner de

votre part,† vcus invoquez le droit de la

force ? Mais dès qu'on admet ce droit de la force,

perſonne ne peut plus s'appeler ni riche ni pau

vre ; on n'eſt l'un ou l'autre qu'autant qu'on eſt

le plus fort ; aujourd'hui l'un , demain l'autre ;

il ne s'agit plus que du parrage des dépouilles ,

& non plus de la diſtribution des propriétés ; il

n'y en a po'nt dans l état de guerre habituelle

qui eſt la ſuite du droit de la force : c'eſt le

chaos ; & il ne tient pas à vous que ce chaos

abominable ne remplace l édifice de la Conſtitution.

Vous dites vous - même que , le pauvre , en

» pillant l'héritage d'autrui, croira rentrer dans

» ſon bien «. Et ne doit-il pas le cro re en vous

liſant ? N'eſt-ce pas la conſéquence de vos prin

cipes & de vos expreſſiens ? Mais heureuſement
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la nature des choſes réſiſte à tant de démence ,

& la claſſe même la plus indigente du Peuple

( excepté les brigands de proſeſſion) a fait voir

qu'elle valait mieux que ſes perfides adulateurs

qui voudraient l'armer contre la Nation, & per

pétuer le trouble dont ils ont beſoin pour exiſter.

• Heureuſement il eſt faux que le plus grand nom

bre de Citoyens n'ait d'autre reſſource que de

piller l'héritage d'autrui : celui qui a le moindre

· de ces héritages ſent bien que s il pille celui de

ſon voiſin par le droit de la force, on pillera le

fien par le méme droit. Heureuſement il eſt faux

· que celui qui n'a aucun héritage, n'en ait pas

· un dans ſon travail & ſon indu rie, que déſor

mais le nouvel ordre légal favoriſe & encourage

de toute maniere. Heureuſement il eſt faux que

celui qui vit de ſon travail ſoit ſur la roue (autre

· expreſſion forcerée du même morceau ), le ravail

n'eſt un mal que pour la fainéantiſe ; il n'eſt

un mal que quand il eſt exceſſif ou privé de ſa

laire, & de bonnes Loix préviennent l'un & l'au

tre. L Artiſan qui n'a que ſon induſtrie, eſt ſou

| vent même plus heureux que le pctit proprié
· taire ; &§ encore une ſottiſe§ de vou

· loir que toute une Nation ſoit compoſée de pro

priétaires fonciers : en eſt d ſpenſé de le prou

ver a un homme qui en eſt encore à ignorer

des vérités ſi communes ; ce ſerait ſuppoſer la

· méme ignorance aux Lc6teurs , & certainemcnt

elle eſt rare. EI fin il eſt heureuſenent faux que

· la claſſe indigente qu'il faut , ſans doute, ſoula

ger & relevef autant qu il eſt poſible par tou cs

· les meſures qui déperident de l'Adminiſtration ,

ait d'ailieurs aſ'cz de force pour faire la loi à

º tous les poſſeſſeurs, Tout Citcyen qui pcſſede
^ quelquec§ légitimcmcnt , cſt intéreſſé à le

· poſſéder paiſiblement, & par conſéquent ennemi

§ u brigandage : ccux-là ſont, ſans com
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paraiſon, le plus grand nombre, & ceux qui nous

menacent d'une nouvelle jacquerie, pourraient ſc

tromper dans leurs calculs.

Ce qu il y a de déplorable, c'eſt que des

hommes qui ſe donnent pour Apôtres de la Li

berté, prechent une morale perverſe , qui ne

· tend qu'à la détruire ; que par-là ils autoriſent,

autant qu'il eſt en eux, ces ennemis de la Révo

lution, qui ont dit » qu'elle finirait par être la

» guerre de ceux qui n'ont rien contre ceux qui

» ont quelque choſe . Non, gtaces au Ciel,

malgré les préſages des Ariſtocrates, & les in

trigues de quelques Démagogues, & le délire de

tant de Journaliſtes, la Révolution qui a com

mencé par ê.re la guerre des opprimés contre les

oppreſſeurs, finira par une Conſtitution qui met

tra tout le monde à ſa place. La Liberté s'eſt

établie , parce que tout ce qui n'était pas op

preſſeur avait beſoin d'être libre ; l'ordre qui ne

· ſaurait ſe ſéparer de la Liberté , s'établira de

- même, parce que tout ce qui n'eſt pas brigand
ſentira ſe beſoin d'obéir à la Loi. La Loi n'eſt

pas imprudente pour laiſſer tant de gens ſans pro

priété; car la Loi ne donne † les proprié és,

elle les garantit à ceux qui les ont Le riche

· pourra dormir en pleine ſécurité dans ſa maiſon,

| parce que, ſans cela , l'Artiſan ne dormirait pas

dans ſa boutique, ni le Cultivateur dans ſon †
ritage. Il n'eſt pas vrai † celui qui n'a pas un

champ n'ait rien ; car s'il peut cultiver en pleine

, ſécurité les champs d'un autre , il entre en par

- tage des fruits ; & ſi le Fiſc lui raviſſait autrc

| fois ſon ſalaire, aujourd'hui la Loi le lui aſſure.

#l n'eſt pas vrai que l'on n'ait ricn, quand on a
l'induſtrie & la Liberté ; car la premiere cſt une

richeſſe quand on poſſede l'autre ; & ſi l'it.d ,ſ

trie était quelque choſe, méme quand elle étail eſ

clave, que ſera-ce depuis qu'elle cſt devenue librc 2

/

* -
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On voit que je ne ménage pas les flatteurs du

Peuple, aujourd'hui ſes véritables ennemis ( car

les autres ne peuvent plus rien ). On a déjà vu

l'opinion que j'avais d'eux, par l'énoncé des

principes généraux que j'ai conſtamment ſuivis

dans les différens articles que j'ai inſérés dans

ce Journal. Il eſt vrai que jamais je n'ai même

daigné prononcer le nom de ces prédicateurs de

la révolte & du maſſacre : je les mépriſais trop,

| & j'aurais cru ſouiller ma plume en les nommant :

je les ai abandonnés à l horreur qu'ils inſpirent
à tout Citoyen honnête & éclairé ; ils ſont au

jourd'hui ſuffiſamment connus & appréciés. Les

uns font des fous mercenaires qui, incapables de

penſer ou d'écrire rien de raiſonnable, ne peu

vent eſpérer de ſe faire lire qu'en s'adreſſant aux

paſſions baſſes, & à la groſſiere ignorance de la

derniere populace qu'ils trompent pour deux ſous,

& qu'ils s'efforcent de ſoulever | contre les Lé
giſlateurs & la Nation. Les autres ( ce qui eft

encore plus infame) ſont payés par nos enne

mis, pour décrier la Révolution & déshonorer

la Liberté par les plus horribles excès que l'A

riſtocratie ſe flatte , mais vainement, d'attribuer

à l'une & à l'autre. Si j'ai réfuté l'Auteur des Ré

volutions de Paris, quel qu il ſoit (car je"ne

le connais pas), c'eſt qu'originairement ce Jour

nal s'eſt tiré de la foule par de bens principes

· & un vrai patriotiſme ; c'était le mérite de ſon
- - • » • A

· premier rédacteur, Louſtalot, quoiqu'il y cût

quelqu fois de l'exagération dans ſes idées, &

ſouvcnt dans ſon ſtyle une violence & une amer

tume qui bleſſaient des convenances refpectables.

Depuis ſa mort, il y a encore eu. quelques at

ticles bien faits, qui, très-certainement, ne ſont

- pas de la même main que celui que je viens

de combattre. Mais en général, il regne aujouE

d'hui dans ce journal un eſprit très-dange oux5
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c'eſt la haine de toute autorité légale, & l'oubli

de tou e théorie vrai nent ſociale & politique. On a

cru, pour ſoutenir ce Journal , devoir enchérir

ſur ce qu'il y avait déjà de trop; cela peut i éuſſir

un moment; mais on ne va pas loin en s'écartant des

vérités qui ſont utiles & cſſentiell s pour tout le

monde. Ce mélange du ! on & du mauvais, & la

vogue que cet ouvrage a d abord méritée, peuvent

donc aujourd'hui le rendre pernicieux. Je le com

battrai en Citoyen qui ne cherche que le vrai & ne

veut que le bien public : que ceux qui le compoſent
ſe défendent de mºme , s'ils ſont animés du méme

eſprit, & qu'ils ſe nomment. -

Je viens à l'autre paſſage de la Tréface de M.

de Calonne , dont j'ai promis de faire niention.

On a rejeté ſur la néceſſité de ſubir une grande

régénération cctte foule d'atrocités qu'on traite

de malheurs politiques, & qu'on oſe excuſer

en demandant froidement, ſi la quantité de

ſang qu'il a fallu répandre égale la meſure des

avantages qu'on doit cſpérer. Queſtion atroce « !

Non , elle eſt ſimple & raiſonnab e, même

dans les termcs où clle eſt expoſée, quoiqu'elle

le ſoit d'une maniere inexacte & i§ 'clle. En

cffet, on ne s'exprimerait pas autrement, ſi la

Révolution eût coûté tout le ſang qu'ont

fa t répandre les guerres civiles qui ont produit

la L berté de l'Angleterre, ou celui q i'a fait cou

1er cette lutte ſi longue & ſi ſanglarte de la

Liberté Hollandaiſe contre la tyrannie Eſpagnole.

Ft pourtant, dans ce cas même la queſtion pro

poſée n'aurait rien d'atroce ; il ne s'agirait que

d'examiner ſi le réſultat ſerait la plus gande

ſo me poſſible de bien avec la plus petite de

mal inévitable ; & toute la p blitique, t »u c la ptu

dence humaine n'cſt jamais autre choſe que ce

caloul. Mais on a ſi odieuſcment abuſé à cc

N
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ſujet des l'eux communs de la pitié , des gens

ui avaient mont é la plus profonde inſenſi5ilité

† l'oppreſlion de tout un Peuple, ſont-devenus

tout a coup ſi compat ſſans ſur les maux parti

culiers qui ont pu accompagner l'affranchiſſement

& la régénération de tout ce Peuple , il eſt ſi aiſé

de ſe donner ainſi un faux air d'hu. ani é , &

de faire aux homines raiſonnables un reproche

très-faux de crua té, que je c ois devoir traiter

aujourd'hui cet article aſſez complétement pour

fermer enfin la bouche aux calomniateurs de la Ré

volution actuelle; & c'eſt avec des raiſonnemens "

lu'on fait tomber les déclamations. - .

Il ne devrait pas être réceſſaire de poſer d'a

bord comme un fait, ce qui eſt reçu en prin

cipe parmi tous les gens de bon ſens, qu'il eſt à

peuprès impoſſible qu'une grande Révolution

dans une grande Nation ſoit abſolument paiſi

ble & pure; qu'elle ne† l'être que dans

le cas oü tout le monde ſerait d'accord, ce qu'on

ne peut eſpérer, quand une révolution n'eſt autre

choſe que la réintégration d'un Peuple entier

dans tous ſes droits uſurpés par le pouvoir abſolu,

au profit d'une claſſe privilégiée; que dans ce

dernier cas qui eſt le nôtre, ſi les plus faibles

ſont aſſez imprudens pour réſifier à la fois à la

juſtice & à la force, il eft bien difficile que

parmi ceux qui ſont les plus forts, & qui ont

raiſon, il n'y en ait pas qui ſe ſervent de leur

force au delà de ce que permet la juſtice; que cet

excès particulier & momentané doit néceſſaire

ment avoir lieu dans une Nation nombreuſe,

vieillie dans une longue corruption née des abus

d'un long Deſpotiſ e ; qu'alors tous les. gens

ſans principes & ſans reſſource, tous les mal

faiteurs qui forment la lic de cette Nation, profi- .

tent naturellement du paſſage orageux d'un Gou
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verncmcnt à un autre, pour faire paſſcr lc crime &

le brigandage ſous les enſeignes de la Liberté, & ne

peuv nt être toujo r & par-tout contenus par le

pouvoir ncuveau de la Loi, à l'inſtant même cü

cette Loi s'établit a 1 milieu des centradictions,

& pcut enco c être facilement méconnue ou mal

interpré ée ; qu'enfi ， la Puiſſarce légiſlative ne

Peut , dans les p euriers mcmens, déployer ſans

'danger toute la ſévérité de la Loi, de pcur

dc contrarier dans les commencemcns ce nouvel

eſprit de Liberté à qui l'on riſquerait d'ôter de ſon

énergie néceſſa 1e, ſi l on voulait lui preſcrire

d'abord une mèſure qu'il ne peut avoir qu'avec le

tcmps. Voila ce qui eſt évident pour quiconque

a un pcu réfléchi : ccs vérités générales ſont

inconteſtables ; elles ſont prouvées par l'expé

rience de tous les ſiecles; l'application particu

liere aux faits ne peut ſe nicr non pl s, puiſque

ces faits ſort notre hiſtoire. La conſéqucnce cſt

qu'il n'eſt donc arrivé que ce qui, dans l'ordre

naturel des choſes , devait néceſſiirement arri

ver, & que nous ſommcs encore hcureux qu'il

ne ſoit pas arrivé pis, comme cela pouvait &

devait étre, ſi nous n'avions pas eu un Roi très

eſtimable & de très-mép iſables cnremis. Main

tenant je m'adreſſe à ccux qui ciiert tant & qui

raiſonnent ſi peu ; à ceux qui croient faire le

rocès à la Révolution , en nous objcctant ſans

ceſſe des violences, des mcurtres, des inccndics,

& j: leur rét onds : Que voulez-vous dire ? Que

tcus ces déſordres ſont affrcux & déplora' ſes !

# vºus le nie ? Que nous devens en gémir !

t quclle ainc honrête n'en gémit pas ? Que la

Révo titºon c ſ la cauſe eu l'occaſion de tous ces

déſordres ! J'en ſuis convenu d'avance, & j en

ai dit la raiſon. Que l'on pouvait les prévenir !

J'ai prouvé que cela ne ſe fouvait pas, & que
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c'était demander aux hommes plus qu'on ne doit

en attendre ; & aux choſes lrimaines plus de

perfection qu'elles n'en peuvent avoir. Quel eſt

donc le réſultat & la concluſion de vcs plaintes in- .

terminables : Achevez une fois, & expliquez-vous. .

Que ces maux produits par la Révclution de 1789,

en ſont la condamnati n, & ſont ſi grands, qu'il

eût mieux valu renoncer à tous les biens, je ne

d rai pas ſeulement cemme veus, qu'on doit en eſ

pérer, mais qu'elle a déjà faits : Eſt-ce là que vous

voulez en venir ? Eſt-ce là ce que vous concluez ?

Alors je ne partage pas plus votre pitié que je

n'admets vos conſéquences : les unes décréditent

l'autre à mes yeux; je la repouſſe cette#
elle n'eſt plus la mienne. La mienne eſt de

foi ; elle s'affecte d'un mal local & inſtantané,

ſans me rcndre inſenſible ſur le bien général &

durable : la vôtre eſt maºgne & perfide; elle ne

nous montre le mal que pour nous cacher le bien ,

qui le ſurpaſſe infinimcnt. Ce n'eſt pas le mal

préſent qui vous afflige, c'eſt le mal paſſé infini
ment plus grand, que vcus regrettez ; c'eſt le bien

à venir, qui eſt ſans meſure , que vous rcdoutez.
- Je vais le prouver en appréciant par des faits cette

pitié d nt vous vous parez, & vous allez voir ſi elle

eſt faite pcur vous rendre intéreſſans ou croyables.

| Et d abord ne drait-on pas, à vous entendre,

qu'il n'y a eu en France ni violences, ni meurtres,

ni incendies -, gºe depuis l'époque de la Ré- .

vôlution : Sans doute ( je vous le répete, pour

que vous n'affectiez pas de répéter que nous

l'oublions) , ſans doute ils ſont abominables dans

tous les temps , mais même ſous le Deſpotiſme,

dans ce calme ſtupide & léthargique qu'il appelait

l'ôrdre & la paix , dans ce ſommeil de ſervitude

qu'il appelait obéiſſance, n'y avait-il aucun de

ces maux qu'à vos yeux rien ne peut compenſer à

onne .
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Je ne vous parlerai pas de ces morts rolongées

•º

de tant de millers de malheu cux enſevelis dans ,

les cachots, & qui, aux yeux de l'humanité éclairée

& ſenſible , ſont plus† cent fois que les

morts violentes & les maſſacres tumultuaires. Je

ne vous parlerai pas de cette fouie d infortunés

que l'i hun anité du Fiſc a fait périr de beto n,

& qui étaient réduits (on l'a vu dans plus d'une ,

Province, & le ſait eſt atteſté " a brouter l'herbe

des champs, & à diſputer le gland a x animaux, .

en pleine paix, & par la faute d'une Ad iniſtra

· tion oppreſſive.Je ne vous en parlerai pas, parce

que ni vous ni vos parcils n'y avez jamais penſé ;

que jamais on ne parlait dans les ſullons de la

Capitale & des grandes villes, de ce qui n'inté

reſſait que le Peuple des chaumieres, & que j'ai

tou ours remarqué que la voix de la Capitale

& des grandcs villes, la voix de ce qu'on ap- .

pelait alors la Société, ne s'élevait jamais contre

le Gouvernement, que ſur ce qui regardait la So

ciété des ſillons ; celle-là ſeule avait une voix

qui quelquefois inquiétait Verſailles ; le Peuple

n'en avait pas, & ne pouvait en avoir. Auſſijquand

on ſe rappelle cette oppreſſion détaillée qui

peſait ſur des millions d'hommes, quand on veut

faire cntrer dans la balance de l'état actuel leur -*

ſoulagemcnt & leur libération, on s'apperçoit,

à l'air dont vous écoutent ces hommes ſi tendres ,

& ſi humains, que cette idée leur eſt † †
près étrangere & nouvelle ; ils avouent légérc

ment que cela était mal, mais d'un ton à faire .

† ce n'eſt pas là ce qui les a jamais occupés

ni afſectés; ils ſemblent vous dire : Mais qui eſt

ce qui ſongeait à cela ? qui eſt-ce qui en parlait? .

Et en effet, on en parlait fort peu. Ce qui com

poſait, aux yeux de la Sociéte, tout le Gouver

ncment de 24 millions d hommes, c'était les ré

- volutions

-

• -
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· volutions de Verſailles, les querellés des Parle

mens & des Miniſtres, où le Peuple n'était jamais
- - | 1 • 2 - _ r , : , ' * : .. ! f !. ! )

pcur rien, les différentes prétentions des différcns

ordres ; & tout allait bien , # les rentes &

les penſions étaient bien payées -

| Mais enfin, puiſque rien ne peut vous frapper

que le maſſacre de quelques homines & l incendie

† quelques châteaux, parce que ce danger peut

vous menacer de plus près § l'oppreſſion &

la miſere du Peuple qui n'allaient pas juſqu'à

vous; puiſque le Deſpotiſme vous paraît à regret

, ter,§ que, du moins de nos jours, il ne

vous a fait voir ni maſſacre, ni incendie, dites

moi un peu, Meſſieurs : Louis XIV était bien

auſſi Deſpote qu'un autre ; il n'était pas nial obéi,

& que trop. Eh bien! que penſez-vous des miſſa- .

cres & des incendies du Languedoc & des Céven

nes ? Que penſez-vous des dragonades ? Liſez

en les détails dans l'Hiſtoire, ſi vous pouvez les

ſupporter. Songez que toutes ces horreurs étaient

commandées, ſinon par le Roi, à qui on les ca

chait, au moins par ſcs M'niſtres ; ſinon com

mandées , au moins tolérées, & encouragées ;

comptez les crimes de ce temps - là & ceux du

nôtre; calculez la quantité de ſang : je vous

laiſſe faire la comparaiſon; je m'en rapporte à

vous Mais calculez encore le degré d'horreur ;

comparez l'emportement paſſager# multitude

irritée & aveugle , & les barbaries ſyſtémati
" • • • • • • -- . *** r r * | • - , 1 º 1 : -' « - - -

ques2 les cruautes réfléchies d'hommes puiſſats,

qui ſavaient bien ce qu'ils faiſaicnt. Venez nous

vanter à préſent l'ordre , la paix, le calme du

Deſpotiſme. Il produit donc auſſi les violences,
les maſſacres & les incendies, non pas acciden

tellement , tnmultuairement, mais pendant de

longues années, mais avec ordre, méthode &

N°. 17. 23 Avril 1791, H
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régularité. Cependant vous avez pardonné tan?

de forfaits au regne de Louis XIV, parce que

d'ailleurs il a eu de l'éclat, quoiqu'indépcndam

ment de ſes déſolations particulieres, il ait fini

par ruiner & écraſer la Nation entiere, qui n'a

commencé à reſpirer qu'en : 7;o, juſqu'à la

guerre de 1741, & qui enſuite, dans les vingt

dernieres années de Louis XV, a été plongée

dans un abîme de maux encore plus profond, par

un Deſpotiſme qui n'avait plus rien que de vil

& d'abject; & vous ne voulez pas§ des

déſordres & des crimes infiniment moindres à une

Liberté récente, à une Révolution complette,

qui a déjà tant ſoulagé les Peuples, & leur pro

· mct un bonheur durable. Où eſt la juſtice ? Oü

eſt le bon ſens ? Ou eſt l'exacte appréciation des

objets ? Ce ne ſont pas là de vos déclamations,

- ce ſont des raiſonnemens appuyés ſur les faits.

Oſez les nier ou les combattre : que le plus

hardi, le plus confiant d'entre vous prenne la

parole ou la plume, & qu'il réponde.

Loin de nous dºnc, loin votre hypocrite pitié ;

je me flatte qu'elle cſt déſormais complétemcnt

diſgraciée, que vous ne viendrez plus nous dire

· avèc une inſolence abſurde, que nous flattons le

| crime. Non, nous le dé cſtons par-tout ; ma's

· le mal a ſes degrés ; nous les connaiſſons, &

vous voudriez les faire méconnaître ; c'eſt vous

· qui flºttez les crimes du Deſpotiſme,qui ſe comptent

| par ſiccles, en exagérant ceux d'une Libert cn

core turbulente, qui ſe comptent far momcns.

· Je ne veux pas pouºer trop loin cèttc comparaiſon

des fléaux§ arbitraite, & des maux paſ

· ſagers d'une Révolution J'ai trop d'avantages

pour vouloir les employer tous; mais du moins

je ne veux pas omcttrc un point trop eſſentiel

-

-

j ! - - - - - - ' - . • . '
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pour l'oublier. Vous qui faites tant de bruit de

ce qu'il én coute aujourd'hui pour acquérir uu,

Gouvernement légal, ſource unique d'une proſ

périté perranente, vous ne dites rien de ce que la,

Puiſſance abſolue a fait tomber de caſamités ſur la

France, ſeulement par des guerres qu'a fait entre

prendre, non pas l'intérét de la Nation, mais le ca

price & l'ignorance du Miniſtere; je n'en veux citer

que deux, & je me borre au dernier Regne. Vous

m'allez arrêter pcut - être au premier mot, &

vous me demanderez, ſi je crois que dans la

nouvelle Conſtitution , la Puiſſance lég ſlative ne

ſe décidera jamais à fa're la guerre mal à propos.

Je réponds à l objcction que j'ai prévue , qu'on

ſait bien qu'une Aſſemblée Nationale peut ſe trom

pet co# #ie un ( et ſtil d'# t t niais vºus m'avoue

rez a 1 moins qu'elle doit beaueoup plus rare cnt

prendre en ce genre un mauvais parti , qu'elle a

toutes les raiſons poſſibles pour ne le pas faire ;,

ue l'intérêt national eſt le fien, & qu'à moins

§ ſuppoſer ou la corruption ou l'impéritie du

plus grand nombre , ce qui eſt très - difficile

dans une Aſſemblée très-nombreuſe, on ne ſau

rait préſumer qu'elle livre tout l'Empire aux dan-;

gers & aux malheurs de la guerre avec la même

légéreté que l'a fait ſi ſouvent un Miniſtre tout

puiſſant , que l'opinion publique , qui n'entrait

pour rien dans les réſolutions d'un Miniſtre, ac

coutumé à mettre avant tout ſes paſſions ou ſa

politique, ſera néceſſairement comptée pour beau

coup dans une Aſſenblée des Repréſentans de

la Nation. Je crois f rme nent qu'elle pourrait

tout au plus ſe réſoudre à une guerre impru

dente, ou par fierté, ou par reſſentiment; mais

· qu'elle décrete une guerre injuſte, abſurde &

lâche tout à la fois, c'eſt ce que je ne crois guere

| Poſſible, & c'eſt ce qu'on a fait en 1741. L'Hiſ
H • .

2.

-
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toire n'a pas encore oſé faire juſtice de cette

uerre odieuſe ;'elle ne le pouvait pas, ſa voix

n'était pas libre , mais ſ'opinion†
pas équivoque. Cette guerre était ſouverainement

injuſte : nous venions d'accéder ſolemnellement

à la Pragmatique Sanction, qui aſſurait à Marie

Théreſe l'intégrité de ſon† Elle était

abſurde , car elle nous expoſait à la fois, à com

battre les forces de l'Angleterre ſur mer, lorſque

nous n'avions point de Marine, & celles de Marie

Théreſe en Allemagne, ſans avoir d'aucun côté

aiicun avantage probable. Elle était lâche, puiſ

que rous cherchions à dépouiller de ſon héritage

légitime une Reine dont nous n'avions point à

nous plaindre, & que nous prefirions de l'embar

ras de ſa poſition & de l'abandon où efle ſemblait

être. Elle était encore abſurde, ſous un autre point

de vue , c'eſt qu'il était ridicule dimaginer que

notre ſeul allié, le Roi de Pruſſe, eût la ſimpli

cité de travailler pour nous, & quç l'accommo

dement ne ſe fit pas bientô:# arie-Théreſe

& lui, au prºfit de la M jſon # Brandebourg,

& au dé: riment t'es ar nes Franç iſes, cc qui ne

manqua pas d'a river, & ce que les moins clair- .

vºyais pouvaieiit prévoir Qui donc fitentrepren

dre, contre tçute raiſon & toute juſtice, eette funeſte

guerre, qui, malgré nos inutiles victoires en

Flandre » gagnées par un Etranger, nous fit d'ail

lsurs eſſuyer taºt de ptites crue les en Allemagne,

cñ Italie, dans l'Inde, en Amérique, ruina no:re

Cºmmcrce, & expoſa la Provence à l'invaſion &

au pillage ? La chimérique vanité d'un eſprit

romaneſque, de Bcl'c-Iſle, qui voulait faire un

Empereur. C'eſt pour ce beau projet que le ſang

Français coula par torrens dans les quatre parties du

Monde, & que nos tréſors furent épuiſés; Belle-Iſle

entraîna le Corſeil, & la Francc fut ſacrifiée :
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voilà ce qu'a fait le Pouvoir abſolu. Quelques

émeutes ſanglantes & quelques châteaux pillés

peuyent-ils entrer en balance avec ce que nous

coutait alors une ſeule campagne ? Et penſez

vous que dans une Aſſemblée légiſlative, tant de

conſidératiens puiſſantes euſſent échappé à tant de

† intéreſſés à les faire valoir ? Et la guerre

e 175 6, que naturellement nous ne devions !

avoir qu'avec l'Angleterre, & que nous tranſ

portâmes fi follement en Allemagne, eſt elle

plus excuſable ? Ce n'eſt qu'une autre folie, en

ſens inverſe : la premiere tenait à une animoſité

aveugle & mal entendue contre la Maiſon

d'Autriche ; & comme ſi nous ne connaiſſions

que les extrêmes, après avoir voulu être très

mal à propos ſes oppreſſeurs en 1741 , nous de

venons en 1756, ſes dupes & ſes victimes. Le .

plus ſimple bon ſens nous indiquait le Roi de

Pruſſe comme notre allié naturel, par cette grande

raiſon qu'il n'avait aucun intérêt à nous faire du

mal. Nous n'ignorions pas que l'Angleterre cher- .

chait à le détacher de nous ; il ne tenait qu'à

nous, avec un peu de ſoin & de bonne foi, de

maintenir notre alliance avec lui : point du tout ;

à force, d'inſouciance , de préſomption , de

légéreté & de manœuvres équivoques, nous le .

forçons de s'allier aux Anglais ; & ce Miniſtere !

ſi bien inſtruit, ſi bien payé, & payant ſi bien

pour tout ſavoir, n'apprend le traité qu'au mo
* / / e • / v - -

ment ou Frédéric le niontre tott ſigné à notre

Ambaſſadeur. Ce n'eſt pas tout : nous nous allions

avec nos arciens & éternels enncmis , les Autri- !

chiens; nous leur payons des fubſides énermes,

nous envoyons de grandes armées en Allemagne,

dans le moment même où nous n'avions pas trop

de toutes nos reſſources contre la formidable

Angleterre. Et pourquoi ? Par quel intérêt ? Pour

- H ;
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quels avantages ? Pour quclle eſpérance ? Y avaft

il dans cette monſtrueuſe union la moindre appa

rence de cette réciprocité d'intérêt qui doit fonder

tous les traités raiſonnables ? Aucune, abſolu

ment, aucune, que la poſſibilité lointaine, éven

| tuelle & nullement vraiſemblable d'une ceſſion des

Pays-Bas Autrichiens. Quels furent donc les motifs

de cet extravagant traité, par lequel l'Autriche

nous a fait plus de mal depuis, trente ans, en

s'alliant à nous, qu elle n'avait pu nous en faire

par , trois cents ans de rivalité &.de combats ?

On les connaît ces motifs, : Duclos l'Hiſtorio

† les, a conſignés dans ſes Mémoires, &

depuis long-temps perſonne ne les ignorait : l'é

loignement de Louis XV pour le Roi de Pruſſe,

lui paſſait pour hommg d'cſprit & pour Philo

ophe ; l'averſion d'une Favorite pour ce même

Frédéric, qui n'en parlait pas avec beaucoup de

reſpect, & ſa petite vanité adroitement flattée

par l'Impératrice, qui l'appelait dans ſes billets

ma chere amie. Voilà donc, on n'en ſaurait

douter, ce qui nous a valu ſept ans de la guerre

la plus déſaſtreuſe, la plus ſanglante, la plus

ignominieuſe que la France ait jamais ſoutenue ;

voilà ce qui a dévoré notre Marine, au point

· qu'il ne nous reſtait pas un vaiſſeau ; ce qui livra

aux Anglais toutes nos Colonies des deux Mon

des; ce qui abſorba des milliards, d'argent; ce

qui fit égorger tant de milliers d hommes ; ce qui

nous rendit la fable & l'opprobre des Nations,

ſur toutes les mers où nous ne pouvions paraître

ſans être écraſés, & en Allemagne, oü la France

allait ſubſidiairement & en cinquieme rôle, avec

l'Émpire, l'Autriche, la Ruſſie & la Suede, atta

quer l'Eleéteur de Brandebourg, ſans pouvoir

jamais, avec ſes armées de cent mille hommes

& taat d'alliés, pénétrer ſeulcment juſqu'en Saxe,
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& ſans autre fruit que de montrer à l'Europe

les déroutes honteuſes de Rosbac & de Mindcn !

Voilà ce qu'a fait le Pouvoir abſolu : ccrtes, il

eſt difficile de croire que jamais une Nation éclai

rée, con lû'te par ſes Repréſentans, puiſſe faire

ni des guerres, ni des alliances qui aient ce ca

raétere. Car il eſt éga'ement prouvé par les faits,

que ſi les petites & ridicules paſſions de ceux

qui gouvernaient ont décidé cette guerre inſenſee,

c'eſt l'horrible corruption des mœurs & l'étrange !

dégradation des ames, ſuite infaillible d'un long

Deſpotiſme, qui nous rendit auſſi malheureux

dans les combats que nous avions été aveugles

dans nos réſolutions. Vous qui avez tant de pitié

de ce que nous ſommes aujourd'hui par la Li

berté; quoi! vous n'en avez point de ce que nous

étiens alors par la ſervitude ? Trouvez-vous qu'il

n'y ait pas - là de quoi gémir ? Gémiſſez-en,

croyez-moi, ne fût-ce qu'en vous rappelant que

c'eſt préciſément ce dernier excès des abus du

Pouvoir arbitraire qui a préparé notre Liberté.

. Ce rapprochement des effets de l'un & de l'autre

m'a mené un peu loin : je reviendrai à M. de Ca

| lonne. Sa Préface m'a donné occaſion de déve

lopper des vérités † je ne crois pas inutiles.

Les principaux articles de ſon Livre feront paſſer

ſous nos yeux pluſieurs grandes queſtions , déjà

fort débattues ; mais ſur leſquelles on peut en

core répandre la lumiere, lorſque tant de gens

s'efforcent de les couvrir de nuages. -

- · ( D. .... )

(, La ſuite au N°. prochain.)
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N O T I C E S.

Antiquités d'Herculanum , ou les plus belles

Peintures antiques, & les Marbres, Bronzes ,

Meubles, Uſtenſiles, &c. trouvés dans les exca

vations d'Herculanum, Stabia & Pompeïa ; gra

vées par M. David. Tome VIII.

Cet Ouvrage immenſe eſt le dépôt le plus

complet qui exiſte des Monumens de l'Antiquité.

Les Savans qui le conſultent journellement y

vont puiſer des lumieres capables d'éclaircir leurs

doutes ſur l'Hiſtoire & la Mythologie.)

C'eſt une de ces entrepriſes magnifiques que

la Révolution a pu gêner, mais qu'elle n'a pu

détruire, parce que le goût des Beaux-Arts n'eſt

pas , quoi qu'on en puiſſe dire , incompatible

avec l'amour de la Liberté. C'eft, au contraire,

dans unc Nation libre qu'ils doivent porter de "

plus beaux fruits. Le Deſpotiſme peut les prcté

ger , mais il lcur laiſſe toujours la marque de

'eſclavage. Aujcurd hui que la Fracce commence

à reſpirer, que la circulation ſe rétablit, les Arts

commencent auſſi à reparaître, mais avcc un plus

grund caractcre. Il n'y a que les entrepriſes vrai

mcnt belles & uti'es, faites pour honorer la Na- .

tion, qui puiſſent ſe flatter de proſpérer. Celle

§ nous annonçons eſt de cc genre : clle mérite !

'être encouragée en raiſon des dépenſes qu'elle

exige & de l'utilité dont elle eſt aux Savans. .

Ce 8e. Volume ſe délivre à Paris, chez M.

David, rue des Cordeliers, N°. 6. Prix, 54 liv.

l'in-4°., & 36 liv. l'in-8°.

On trouve chcz le même Graveur un autrc
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©uvrage encore plus intéreſſant peut - être par

ſon objet ; c'eſt l Hiſtoire de France, repréſentée

par Figures, accompagnée de Diſcours, & ornée

des Portraits de nos Rois. Les Figures ſont gra

vées par M. David, & les Diſcours compoſés

par M. l'Abbé Guyot.

· Rien n'eſt plus utile pour fixer dans la tête des

hommes, & ſur-tout dans celles des jeunes gens,

les principaux traits de l'Hiſtoire, que de leur

en préſenter les tableaux ſous les yeux ; & quelle

| Hiſtoire eſt aujourd'hui plus intéreſſante pour des

Français que celle de leur propre pays ? Les deux

Artiſtes qui ont réuni leurs talens pour exécuter

celle - ci, s'étaient déjà eſſayés avec ſuccès ſur

l'Hiſtoire d'Angleterre. -

Il paraît deux Vol. de l'Hiſtoire de France ,

qui en formera trois. On publie aujourd'hui la

2 te. Livraiſon. qui cominence le† Vol. Chaque

Livraiſon, compoſée de 3 Plarches & Pertraits,

† , ainſi que le Diſ ºurs : ſur pap vél n,

eſt de 8 liv. & ia liv. cu biſtre ſanguºn Anglais,.

1rcs. épreuves, Il n'y en a que 5o Exemplajres.

Chaque Volume eſt compoſé de dix Livraiſons,

· L'Ouvrage entier coutera 24o liv. -

| Code Français , ou Recueil général des Dé

erets de l'Aſſemblée Nationale, ſanctionnés par

le Rpi. 6 Vcl. in-: 2 ; les deux premiers paraiſſent ,

actuellement ; les Tomes III & ſuivans ſeront dé

livrés en Avril. On payera en recevant ces deux

· premiers-Volumes brochés, la ſomme de 9 liv.

les autres ſeront délivrés ſans rien payer. Les

perſonncs qui ne ſouſcriront pas, remettront pour

chacun d'eux la ſemme de 48 ſ. On ſouſcrit à

Paris, cbez Couret, imp, Lib. rue Chriſtine,N°. 2.
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Les particuliers qui voudront le rec voir par la

I'oſte, ajouteront aux prix é.oncés, 1o ſous de

plus par Volume.

. Ce Recueil eſt plus complet que celui publié

par Mr. Baudouin , puiſqu'il a omis d inſtrer !

dans le ſien pluſieurs Décrets, tous les Préambules

de chacun† ainſi que la tranſcription de la

ſanction du Roi : on p ie de comparer le prix

de celui-ci avec celui auquel il vend la Collcction

juſqu'à cette époque ( # 6 liv. ). Celle que ncus
annonçons ſera compoſée de 6 Volumes, dont le

dernier cortiendra ure Table dcs Matieres , elle

renfermera le Recueil de toutes les Loix émanées

de cette premiere Légiſlature. Lc 1er. & le ſecond

Volumes paraiſſent téttiellemett, & ect,tiennent

chacun près de 4co pages, Leº Tomes II , IV, V

& VI ſeront délivrés aux Souſcripteurs de quin

zaine en quinzaine. Il n'eſt certainement aucun

Liv1 c à auſſi bon marché : il peut donc être à la

portée des moyens du plus grand nombre : le

devoir du vrai Citoyen eſt de répandre l'inſtruc

tion , de ſacrifier même les intérêts qui peuvent

réſultcr de ſon induſtrie , au déſir de †e de plus

grands bénéfices. Les 6 Volumes brochés ſcront

du prix de 9 liv. que l'on† d'avance au

Bureau indiqué ; les autres ſuivans ſeront remis

aux Souſcripteurs à leur domicile à Paris, franc

de pcrt Les perſonnes qui ne ſouſcrivent pas,

payeront chaque Volume 48 ſ au lieu de 3o ſ.

GEuvres d'Athénée, ou Banquet des Savans,

traduites en Français par M. Lefevre de Ville

brune. 6e. & 7e. Livraiſons, contenant les Livres

VIII , IX & X , c'eſt-à-dire le Tome IIIe , & le

commenccment du IVe. L'Ouvrage entier eſt cn

quinze Livres, & formera cinq Tomes.

—-
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Cette entrepriſe diſpendieuſe par la beauté de

f'exécution, ſe continue avec ſuccès, & fera ter

-mirée avant trois mois. La ſouſcription eſt tou

jours ouverte chez M. Lamy, Libraire , quai des

Auguſtins , Nº. 24. Prix de chaque Livraiſon ,
petit in-4°. 9 liv. , la 1re. 18 livres , la derniere

gratis; grand pap. raiſin ſºn ſatiré, 48 liv. la 1re.

24 liv. les ſuivantes, la derniere gratis.
-

- Manuel des Goutteux & des Rhumatiſtes, ou

l'Art de ſe traiter ſoi-même de la Goutte, du

Rhurnati'me & de leur complication , avcc la

maniere de s'en préſerver, de s en guérir & d'en

éviter la récidive; ſuivant la Méthode de fºi M.

Gachet, Me en Chirurgie , Aureur de | Elixir

Anti-Goutteux ; par M. Gachet, Doct. cn Méd.

&c. 3e, édition , rc , ue , co rigé: & auºreusée.

Prix, 2 liv. 1o ſ. br. , port fanc, 3 liv À Paris

chez l'Auteur, rue Beatregard , porte St-Denis,

N°. 5o ; & chez Leboscher , Libr. au ccin des"rues du Marché-Palu & de la Calend e. à i

M. Gachet, dans des Réflexicns ſur le ſecret de

ſon Elixir , en tête de l'Ouvrage 2 parait inter

tain s'il doit rendrc ce ſecret public. Il fait dépen

· dre ſa détermination à cet égard de la ſºlution

de ce problême qu'il livre à la diſcuſſion ; ſavoir

» s'i1 eſt plus avantageux quc la manipulatiou

» d'un ſpé ifique ſoit banale , ou que le ſècret

» en ſoit réſervé à ſon Inventeur , à ſon poſſeſ

» ſeur immédiat «.

M U S I Q U E. | --

Six Romances , avcc accompagnement de

Clavecin & de Violon obligé ; pat Madane la
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Baronne de Bourdic , muſique de M. Piccinnf. .

"- x, 6 liv. A Paris , chez l'Auteur , rue de Riº

chelieu, N°. 1 3 ; & aux adreſſes ordinaires.

De la muſique de M. Piccinni & des paroles de

Madame de Bourdic, en voilà plus qu'il n'cn faut

ſans doute pour faire déſirer ce Recueil, qui ſou

tient l'idée avantageuſe qu'en donne le mérite de

l'un & de l'autre Auteur.

· G R A V U R E S.

Henri IV & Gabrielle, Eſtampe gravée par de

Mouchi, d'après le deſlin de Charles Eiſen, Deſ

ſiliateur du Roi.

La Vengeance des Nymphes, Eſtampe gravée

par de Mouchi, d'après le deſſin de Grangeret.

Le Réveil tardif, Eſtampe gravée par de Mou

chi, d'après le dcſſin de Grangeret.

Prix, 3 livres chaque.A Paris, chez l'Auteur,

Cloître St-Benoît, la 1re. porte cocherc à gauché

par la rue des Mathurins.

Ces trois Eſtampes ſont agréables, & peuvent

faire pendant. -

—! —--— . . - - -- • *

- - | fº

T A B L E, -

## · 1 3 3|Edition complette. 14•
ouplet Anacréontique. 1 3 5 • ".

Charade, En,# I 5 ºriétés. 14 .

Abrégé. . - - 1 ;8 Notices, ré4
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P I E C E S F U G I T IV E s

EN vERs E T EN PRos E. -

-

· LE BALLoN, LE MOINEAU Er LE PIGEON,
- . 'ſ - - ſ * # ſ

- . : F A B L E. |
-

• • M. ·ON le ſait, tout eſt mode en France, - !

Et peut-être quelqu'un encore a ſouvenance ，

# Qu'avant la Révolution,.

# Régnait l'Aréoſtation. .
* « --- .

:

# Or, à cette époque écoulée,

Il avint qu'un beau jour c ü mille Oiſeaux divers

, " Enſemble traverſaient les airs, - º

Dans l'eſpace, un Ballon prit auſſi la volée. .

A l'aſpect imprévu de cet Hôte nouveau, ·

Moitié boule, moitié bateau, ' - --

· La caravane fut troublée. -

Nº. 18. 3o Avril 1791 , I

- -

- - -

· · · · · · · , · ·. , , * " *
-

-

|
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Mais le franc Moineau plein de cœur,.

Et le Pigeon obſervateur,

Ne partagerent point la peur de l'aſſemblée ;

De la gent volatile ils ſauverent l'honneur.

Vraiment, dit le Pigeon, l'inconnu m'intéreſſe.

Dans ſon vol plein de hardieſſe,

Par-ci, par-là des traces de ſageſſe . .

Se font, ce ſemble, appercevoir.

Juſqu'à la fin il faudra voir ;

Je veux le ſuivre à tire d'aile :

Et moi, dit le Moineau, je veûx le ſuivre auſſi ;

Voyons la fin de tout ceci.

· De concert avec la nacelle,

Voilà donc mon couple parti.

merveille tous trois quelque temps cheminerent;

Ballon s'élevait, les Oiſeaux s'éleverent :

Bref, il vogua d'abord, porté par un bon vent,

Comme on diſait alors, majeſtueuſement.

Mais hommes & Ballons peuvent-ils être ſages ? .

Si long-temps & fi haut vole ſa majeſté,

Que dans le ſéjour redouté

Des tempêtes & des orages,

sans bouſſole & ſans carte, au milieu des nuages,

Ballon, Moineau, Pigeon, tout le monde eſt jeté.

Ballon d'aller toujours, de déclarer la guerre

A la grêle, au givre, au tonnerre ; .

Battu des vents , perdu dans la profonde nuit,

Son but eſt d'aller, il le ſuit. , .

ºs- ,z-------==,

l , r.iºr - : |

# Ns .. !

-
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vient un obſtacle, il le renverſe ;

Un nuage paſſe, il le perce ;

-se livrant au haſard, qui lui ſeul le conduit,

Et pour Dieu prenant la fortune, -

Si juſques au ſoleil encor .

Ne l'a pas élevé ſon téméraire eſſor .

Du moins on croit qu'il touche au ſéjour de la lune,

Pour le ſavoir au juſte, attendons le Moineau ;

Car le Pigeon a lâché priſe :

Frere, a-t-il dit au Paſſereau,

Adieu, je quitte l'entrepriſe.

Soit qu'il s'en tire ou qu'il ſe briſe,

votre Ballon pour moi n'eſt plus qu'un Etourneau.

Heureux ou non, j'appris quand j'étais Pigeonneau,

Que ſottiſe eſt toujours ſottiſe.

D...., mon Ballon peint la Révolution :

| Vous êtes le Moineau, moi je ſuis le Pigeon. .

( Par un Citoyen paſſif ) *

N. B. Nous donnerons dans le Mercure pre

chain la réponſe du Moineau au Pigeon.

Explication de la Charade, de l'Énigme 5

du Logogriphe du Mercure précédent.

E,mot de la Charade eſt Bon-mot; celui

de l'Enigme eſt l'Ombre ; celui du Logo

griphe eſt Ariſtocrate, où l'on trouve Crotte,

Terre,loit,Rat, Ré,Si, Cotte,Socrate, Tort.
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· C H A R A D E. ,

ON voit dans monpremier le crimeoul'innocence,

Des Loix attendre la vengeance, •

Ou réclamer ſa juſte liberté.º ' |

Dans le beſoin preſſant où ſe trouve la France,

Pour frapper mon ſecond le décret eſt porté;
t - - . '

Et la Nation agitée,

- Par mon tout eſt repréſentée.
•

( Par M. G... Dr. M. à Richelieu. )

- " ! -

· marº, -
Exfº35f5EE

, , É N 1 G M E.
- .º, · ·

Cossntira fidelle --

* l>u ſexe ſéducteur, .

Je reçois maint coup d'œil flatteur

' De la part d'une Belle. -

Bien que je diſe en préſence des gens

Telle eſt laide, telle eſt jolic,'

Tclle a de petits yeux, telle a des cheveux blancs ;

Liſe a du rouge ; à Berthe il manque quinze dents,

• --e s Je ſuis Réanmoins très-polie ; - - A -

- - • • - · · · · ( ---

·Et s'il en était autrement ; ' -

Je ne parlerais pas, Le#eur, ſi clairement. + #
- « ' • • • - • • • • • • i • - - - . .

- , i nt : ( Par M. F.» M. Haumont. ) b

' . ' . .. , ' j \ >ſº n ?

.. .. .. .. , º ` · · · · l - .

|

，

\



D E F R A N C E. #;

- l

L O G O G R I P H E. ;

A votre amuſement je ſers avec un Q ;

D'un U faites un V, ſi la choſe eſt permiſe, . #

Vous verrez un endroit fréquenté ſans le Q, ' !

Où chacun ſous ſon teit ſe conduit à ſa guiſe. .

- : , . • * • - - - .

, Nous ſommes neuf avec un Q, , , \. -

Toutes de même taifle , également poſies. -

• - - - • ， . ' r

t. - J'ai des ſœurs , écartant le Q, · · · ·

Par-tout, en très grand nombre, & plus ou moins

- - jolies. . , " . ' • . .. ?

, , * ' . ' , c * : · · · ,

Quand ma famille, avec le Q, ,

Eſt miſe en jeu, d'abord il convient qu'on la dreſſ.

A - Pour me bien gouverner ſans Q , t ) .

Il faut, n'en doutez pas, des ſoins & de l'adreſſe.

Le moindre choc avec le Q, •

C'eſt plus qu'il n'en faut pour m'abattre.

Avant de ne forcer, mon cher Lecteur, ſans Q, .

• On a ſouvent bien à combattre !-,

"

· A i . " . · · · : ' - :

Je fournis aux vaiſſeaux enfin avec mon Q .
. . / ..-. ' , '!, ' , ' " ' , ' º - . »

, Une picce fondamentale. · · · · " ,

· · Si je ſuis petite ſans Q, · · ·

Je baiſſe pavillon devant la Capitale. - |

- . : ( Par M. Mº. ) . .
. . "

e • • • • ' * -

-

I ;
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I

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

LEs MoNUMERvs , par François-Marie

Puthod (de Maiſon-Rouge). Ouvrage pu

blié en forme de Journal, & pour lequel on

ſouſcrità Paris , chez l'Auteur, rue des

Marais, F. S. G. Nº. 5 ; & chez tous

· fes Maſtres de Poſtes du Royaume. La

Souſcription eſt pour Paris, de 24 livres

' l'année entiere , 13 liv. les ſix mois , &

7 l, les trois mais ; & de 27 , 15 & 9 l,.

· pour les Départemens. -

IL a paru ſept Numéros de cet Ouvrage,

dent les§ reçoivent†

par ſemaine, & quelquefois plus. L'Au

teur eſt Membre de la Commiſſion d'An

tiquaires, de Savans & d'Artiſtes qui s'eſt

formée à la Bibliotheque des† 1Na

tions, & dont le but principal eſt la re

cherche & la conſervation des Momumens

# dans les Egliſes, Monaſteres &

aiſons religieuſes. -
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· Une Adreſſe lue par l'Auteur à la Barre

de l'Aſſemblée Nationale, & décrétée le

4 Octobre dernier , a donné lieu à ces

Aſſemblées , dont les heureux fruits ſeront

dus en quelque ſorte à M. Puthod , puiſ

que ce fut lui qui le premier fit ſentir de

quelle importance il était, en détruiſant

les Maiſons religieuſes , de ne pas détruire

tant de Monumens précieux qu'elles ren

ferment. - ,

C'eſt en Antiquaire, plus qu'en Artiſte,

qu'il conſidere ces Monumens. Il veut ſur

tout y trouver de quoi éclairer & ſouvent

rectifier l'Hiſtoire ; & c'eſt ce qu'il fait dans

pluſieurs occaſions. Son premier Numéro

en fournit un exemple de peu d'importance

en lui-même, mais d'où l'on tire des con

ſéquences aſſez importantes. -

En 1223 , vers le temps de l'érection

de l'Egliſe de St-Honoré, Etienne Belot

fit bâtir une maiſon contigüe , propre à

treize Ecoliers pauvres,. que devait

ſurveiller un Chanoine de Saint - Honoré.

Telle eſt l'origine du Collége des Bons

Enfans, & de la rue qui porte ce nom :

c'eſt ce que nous apprennent les Hiſtoriens

de Paris. -

* Ce Collége a été preſque ſans exercice

juſqu'en 16o9 ou 161o, que MM. de St

Honoré l'acheterent des Propriétaires, tra

veſtirent ſes bâtimens en trois ou quatre

-

I 4
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beaux Hôtels, & ſolderent deux hommes

doctes , qui commencerent à y donner

leçon à la Saint-Remi 161 1 «. Ainſi parle

Dubreuil dans ſes Antiquités de Paris ; &

ceux qui ſont veuus après lui l'ont copié.

* Or , M. Puthod , cherchant un atttre

tombeau dans la chapelle St-Clair, voiſine

de ce Collége , a trouvé près du ſeuil de

la petite porte , & ſous une couche de

boue , qui a ſervi à conſerver l'écriture ,

d'épitaphe ſuivante : Cy -giſt vénérable &

diſcrete perſonne , Maitre Jehan du Wau ,

· Prêtre-Chanoine de St-Honoré, & Principal

du College des Bons - Enfans , qui remit à

l' Fgliſe dudit St-Honoré ledit Collége ; &

décéda le cinquieme jour de Décembre 16e6.

· Ce n'eſt donc ni en 16o9 ni en 161o que

le marché ſe fit, puiſque du Vau mourut

en 1 6 o 6. » Voilà , dit l'Auteur, comme

l'Hiſtoire des tombes rectifie l'Hiſtoire dù

3Monde «. Ce n'eſt pas tour. Comment ce

: Principal remit - il ſon Collége aux Cha

· noines ? Les bâtimens étaient en ruine , &

-ne pouvaient plus recevoir de Penſion

:naires; les Chanoines propoſerent à Jean

· du Vau de les leur céder pour un Canoni

cat. Après ſa mort, le Canonicat leur re

vint, & le Collége lèur reſta. Mais pou

vait - il êrre aliéné ? Jacques Cœur & ſon

· fils Geoffroi Cœur l'avaient fondé. Il y

avait , dit-on, ſix Bourſes , & l'on ne ſait

/
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ee qu'elles ſont devenues. Deux Régens

relégNés avec quelques enfans Penſionnaires

dans une vilaine petite maiſon du cloître,

tandis que les Chanoines ont fait bâtir à

la place du Collége de beaux Hôtels, dont

le revenu eſt conſidérable, ont à craindre

que leur exiſtence ne tienne à celle du Cha

pitre, & elle devrait en être indépendante.

, L'Aſſemblée Nationale a recomnu que

les fondations ſont intactes. Elle a promis

de conſerver les dotations des Hôpitaux ,

des Colléges, & même d'augmenter leurs

fonds, s'ils ne ſont pas ſuffiſans. Le ſort

de ce Collége & des deux Régens ne doit

donc pas dépendre de la deſtruction du

Chapitre. Que de choſes aménées par la

découverte d'une épitaphe ! - "

1 C'eſt avec cette exactitude ſcrupuleuſe

que ſont examinés dans les Numéros ſui

vans les Monumens, les Tombeaux & les

Inſcriptions, ou déjà connus, ou nouvelle

ment découverts dans pluſieurs Egliſes, Le

· IV°. contient une Notice détaillée de cette

troupe d'élite créée par Philippe-Auguſte,

º ſous le titre de Ribauds, laquelle avait à ſa

tête un C)fficier décoré de celui de Roi, &

qui jouit d'une gloire ſi paſſagere, qu'en

viron 6o ans après, les Ribauds , au lieu

de former une Compagnie militaire diſ

tinguée par ſa bravoure , & même utile

aux mœurs, n'étaient plus qu'un ramas de

· I s
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bandits & de libertins, capturant,& même
exécutant ſous les ordres du Prévôt des

Maréchaux; & qu'enfin le Roi des Ribauds

était devenu Maître des hautes - œuvres ,

ou ſi l'on veut , Exécuteur des Sentences

de Juſtice, c'eſt-à-dire, Bourreau. Ce qu'il

a de plaiſant, c'eſt qu'alors même il con

§ encore ſon titre de Roi ; la preuve

en eſt dans un Mémoire préſenté en 1378,

au Prévôt de Paris , où il eſt dit qu'un

, certain Perin de Pentin fut juſticié & pendu

· par le Roi des Ribauds , ou ſes Députés ,

o'eſt-à-dire les Archers de ſa troupe : Sic

tranſit gloria mundi. -

Les V°. , VI°. & VHI*. Numéros ſont

entiérement remplis par des recherches fur

les anciennes Communes de France. Ce
- 2

morceau , de plus de 8o pages, était d'un

· grand intérêt dans les circonſtances actuel

les; mais l'Auteur, quoulue bon Citoyen,

•ſt-il bien, par ſes opinions, de niveau avec

ces circonſtances ? C'eſt ce dont on pour

rait douter, en le voyant douter lui-même

à la fin de cette diſſertation ſavante, ſi la

France devra à netre Révolution plus de

† , plus de bonheur ; & ſi† état

era meilleur, ou s'il ne fera que changar,

&c. &c.

Nous croyons qu'il ne diſtingue pas aſſez

le temps où les Communes des Villes ſe

, bormaient à quelques priviléges, qui ſou
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vent encQre leur étaient conteſtés , & dont

la plupart s'étaient perdus , d'avec le temps

où la France entiere eſt enfin parvenue à

me former qu'une grande Commune, dont

tous les Membres, égaux entre eux, éga

lement libres, également protégés par la

Loi, lui ſont également ſoumis; où la con

ſidération publique devient le ſeul chemin

des honneurs; où tout Citoyen , ſelon ſes

talens & ſes facultés, peut aſpirer à tout;

où l'Induſtrie , l'Agriculture & les Arts

· n'ont plus d'entraves ; où il n'y a plus ni

Nobleſſe ni Roture , & où la nobleſſe des

ſentimens ne ſera plus ſans ceſſe en con

tradiction avec celle des titres ; où tout un

· Peuple, ſi long-temps occupé de niaiſeries

· aimables, eſt devenu une Nation digne de

· réclamer & d'exercer ſes droits 5 où enfin,

· pour ſe racheter du péché originel de ſer

vitude dont il était entaché , le Français,

tout à coup, s'eſt fait homme.

A

N,

I 6
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v A R I É T É S.

DE la-Souveraineté Nationale, & de la ſeule

" maniere dont une grande , Nation puiſle
- - A. - - ! !» - : -

l'exercer; réfutation d'un paſſage de Rouſ

' ſeau , & c. (1). »

JE n'entrerai dans aucun détail ſur les Finances.

Comme ſur une grande maſſe de dettes & de reve

nus, & ſur un nouveau ſyſtême d'impoſirion , les

calculs hypothétiques ont une grande latitude ;

c'eſt en ce genre ſur-tout qu'il eſt aiſé de trou

·bler le préſent par les terreurs de l'avehir. M. de

· Calonne ne manque pas de nous annoncer la ban

· queroute, comme une ſuite inévitable des opéra

tions de nos Repréſentans. Il eſt un peu plus cer

"rain qu'elle l'était par celles de l'ancien Miniſtere,

· & qu'elle était même commencée. Il n'eſt pas

1moins évident qu'au moment ou M. de Calonne

écrivait, il était loin de compter ſur le prodigieux

ſuccès de la vente des biens nationaux. Aujourd'hui

il mc ſuffit de le renvoyer, ſur cet article, aux rap

perts lumineux de M. de Monteſquiou, qui a le

talent des bons eſprits , celui N'être clair pour

tout le monde dans toutes les matieres, & qui

met une égale netteté dans ſes conceptions & dans

fes calculs La-deſſus nos cnnemis n'ont plus qu'une

eſpérance ( car leſprit de parti eſt aſſez aveugle

pour eſpérer le malfieur public, ſans ſonger qu il

frappe ſur ceux même qui le déſirent ) ; cette eſ

Férance atroce ( c'eſt ici le mot propre ), c'eſt que

(1) Suitc des Qbſerv. ſur l'Ouvrage de M. de Calonne.
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le Peuple ne payera pas les nouveaux impôts. On

le leur entend répéter tous les jours avec un air

de ſatisfaction qui fait pitié. je crois qu'ils ſe

trompent : le Peuple eſt ſuſceptible d'illuſions paſ

ſageres & d'écarts momentanés ; il ne l'eſt pas

de s'abuſer conſtamment ſur ſes intérêts eſſentiels.

Il eſt en général un peu plus éclairé qu'autrefois ,

il s'inſtruit tous les jours, & il n'eſt pas difficile de

lui faire comprendre que s'il apportait des obſta

cles à la perception des impôts , il ſerait auſſi in

ſenſé que coupable : coupable, parce qu'il ſerait

rebelle à la Loi faite par lui-même , puiſque ſes

Repréſentans ne ſont que les interpretes de ſa vo

lonté ; inſenſé, puiſqu'en violant la Loi, il détrui

rait ſa propre liberté , qui ne réſide que dans l'o

béiſſance à la Loi ; qu'il renverſerait, autant qu'il

'eſt en lui, une Conſtitution qu'il doit à ſon cou

rage & à la ſageſſe de ſes Repréſentans; qu'en un

mot il anéantirait tout le bien qu'on a veulu lui

faire. Ces vérités ſont trop ſenſibles pour échapper

même à la multitude, & tous les bons Citoyens ſont

occupés à les lui répéter. Il ne faut pas une intel

ligénce ſupérieure pour comprendre que le corps

politique ne peut ſubſiſter ſans une force publique;

· que cette force publique, ſoit dans ceux qui la

dirigent, ſoit dans ceux qui l'exercent, doit néceſ

fairement être payée, & qu'elle ne peut l'être ſans

· des impoſitions générales Le Peuple Anglais était

jufqu'ici le Peuple le plus libre der# , & c'eſt

celui qui paye le plus & le mieux : c'eſt en même

temps un des moins foulés, un de ceux qui ont le

plus d'aiſance, & cela n'eſt point contradictoire,

parce que les impoſitions peſent beaucoup moins

quand elles ſont réparties avec une égalité propor

tionnelle; parce que la culture eſt plus riche quand

elle n'eſt pas gênée ni découragée par l'appreſſion

arbitraire; parce que l'induſtrie eſt plus active &
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† opulente, quand elle eſt protégée par la Li

erté; enfin, parce que le mal ne conſiſte pas à

payer bcaucoup en gagnant beaucoup, comme on

fait en Angleterre, mais à payer beaucoup en ga

gnant peu , comme on faiſait en France.

" Je me hâte d'arriver à un point capital, la Lé

giſlation : c'eſt ici qu'il† mettre dans le

plus grand jour tout le faux des ſophiſmes de

M. de Calonne, d'autant plus dangereux, que dans

une de ſes conſéquences, il ſe rapproche d'une

grande & mortelle erreur où ſont tombés#
#ues Ecrivains patriotes, trompés par une fauſſe

idée de la ſouveraineté de la Nation, ſouveraineté

'ils n'ont pas encore bien compriſe. Je vais rai

§ en rigueur : il le faut abſolument dans ces

matieres abſtiaites, où la moindre duvergence en

tre les principes & les conſéquences peut conduire

aux plus funeſtes mépriſes.Je conjure tous les Lec

teurs qui aiment la vérité & la Liberté, de mcttre

avec moi, dans cet examen, toute l'attention &

la réflexion dont ils ſont capables.

· M. de Calonne affirme que tous les Décrets fon

damentaux & conſtitutionnels de l'Aſſemblée Na

tionale , qui , ne ſont pas conformes au vœu

général des cahiers, ſont frappés de nullité radi

cale. On voit au premier coup-d'œil que nous voilà

ramenés à la vieille queſtion des mandats impéra

tifs : elle a été décidée & très-bien décidée par

l'Aſſemblée Nationale; mais M. de Calonne ne re

connaît point cette autorité, & dans ſes principes,

il ne peut être forcé à la reconnaître que lorſqu'on

lui aura prouvé, par l'autorité de la Logique (&

çelle-la† ne peut la décliner ſans abjurer

le bon ſens ), que l'autorité de l'Aſſemblée Natio

nale n'étant & ne pouvant être qu'une délégation

† Pouvoirs de la Nation, eſt eſſentiellement

lexcºcice ſouverain de ces pouvoirs, cxcrcice qui
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réſide dans I'Aſſemblée , comme le principe de ces
mêmes pouvoirs réſide dans la Nation cntiere.

La ſouveraineté , c'eſt-à-dire le droit de faire

des Loix qui régiſſent teute une Nation , appar

- tient à la Nation même ; la raiſon en eſt ſimple ;

c'eſt que nulhomme n'ayant par lui-même le droit

de commander à un autre, u e aſſociation d'homr

mes ne doit légitimement obéir qu'aux Loix qu'il

lui a plu de ſe faire pour le maintien & l'intérêt de

cette même aſſociation. Ce principe eſt avoué. En

voici un autre qui ne l'eſt pas moins, mais qu'on

oublie très-ſouvent; c'eſt que tout principe reconnu .

vrai en théorie, n'eſt pourtant admiſſible dans les

conſéquences,† que l'application en eſt

poſſible dans le fait.Ainſi cette aſſociation d'hom»

mes, qui a le droit de ſe faire des Loix, ne les fera

pourtant que par les moyens qui ſeront en ſon

pouvoir. Cel i qui ſe préſente d'abord le plus na

| turellement, eſt de délibérer en corps ſur ces Loix,

· afin que chaque individu puiſſe ſe dire que ſa vo

lonté particuliere a fait partie de la volonté géné

rale. Mais ſi la peuplade, la Nation, eſt trop

nombreuſe pour que ce raſſemblement ſoit phyſi

' quement poſſible , il eſt clair qu'il faut renoncer

· pour cette fois à cette premiére conſéquence des

principes, & ne l'admettre que dans le cas où la

Nation n'excéderait pas le nombre qui permet à

tous de délibérer collectivement. Ce cas n'eſt pas

le nôtre. Dix ou douze millions d'individus que

nous ſommes (en mettant à part les femmes & les

erfans), n'ont aucun moyen phyſique de ſe raſſem

bler tous. Il en faut donc chercher un autre pour

exercer, autant qu'il ſe peut , ce droit de faire des

Loix. Un ſecond meyen ſe préſente : c'eſt de s'aſ

mbler partiellement, par Provinces, par Sec

tions, par Départcmens , cormne Qn voudra 5 ct

lui-là eſt praticable pour délibérer : maîs pour ob
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tenir un réſultat qui faſſe loi pour tous , il y a tant

de difficultés invincibles, qu'il en méſulte encore

une eſpece d'impoſſibilité morale. Et d'abord toutes

ces diviſions, ſéparément convoquées, ne délibé1e

ront pas enſemble; c'eſt un inconvénient capital. .

Chacâne d'elles au a dans ſon ſein telle ou telle

portien de lumieres ou de préjugés, tel ou tel mºu

vement général, telle ou telle détermination d'in

térêt local : & où ſera le point de réunion, qui de

tant de volontés diverſes n'en fera qu'une ? Sera-ce

la pluralité des mêmes réſultats dans chaque Sec*

tion délibérante ? Mais d'abord il faut que l'on en

convienne, & qu'il ſoit sûr ou même probable qu'on
s'y tiendra ; & rien n'eſt plus douteux. Il eſt très

douteux que 4o Départenens, par exemple, contre

43, ſe croient obligés de céder. Il l'eft même que

2o contre tout le rèfte , ſe croient dans cette obli

gation. Il ſe peut qu'une Province croie ſavoir

mieux ce qui lui convient que toutes les autres, &

d'autant plus que chacune aura délibéré & ftatué

ſans entendre rien de ce qui aura été délibéré &

ſtatué ailleurs. Prendra-t-on le parti de s'aboucher

par Commiſlaires? En voilà peur long-temps. Cha

cun apportera dans ces conférences la réſolution

toute naturelle de faire prédominer ſon avis , & fi

leurs Commettans leur ont ordonné de ne point

céder, comme cela eſt très-poſſible, commeiſt finir ?

Je veux que l'on ſoit à peu près d'accord ſur quel

ques baſes générales que l'opinion publique aura

poſées : ce n'eſt encore qne le fondement de l'édi

fice, & il eſt vaſte l'édifice de la Conſtitution de

5o Provinces. Ne diſputera-t-on pas à l infini ſur

la conſtruétion de chaque partie ? N'eſt-ce pas là

préciſément l'état de choſes où l'eſprit dc diſcorde

s'établit & prédomine ? L'entêtement neqourra-t-il

pas aller juſqu'à préférer la ſciſlion d' tout autre

Parti ? Une Province qui croira, comme de rai



D E F R A N C E. 185

ſon, en valoir une autre, ne trouvera-t-elle

pas plus court de ſe déclarer indépendante, ſur

tout ſi elle ſe ſent des forces, ſi elle peut croire que

ſon exemple ſera ſuivi ? Et quel champ pour l'am

bition & les intérêts particuliers ! Je ne vois là

qu'une confuſion inextricable ; & la Nation , pour

uſer du droit de ſe faire des Loix, doit encore re

noncer à ce ſecond moyen, celui des Aſſemblées

partielles Il ſuit de ce que je viens de dire, qu'i1

n'eſt pas tout-à-fait fi aiſé, en matiere politique ,

d'exercer un droit que de l'établir; & j'ajouterai

encore qu'il faut peut-être plus de travail & de

lumieres pour trouver en ce genre la meilleure ap

plication poſſible d'un principe à l'action, que pour

| tfouver le† même. Il en eſt de la Légiſla

tion comme des ſyllogiſmes. Les majeures ou pro

poſitions générales ſont communément évidentes

& faciles à poſer. Toute la difficulté eſt dans la

· mineure, qui eſt l'application du général au parti
-culier. - - - : 5

- Il reſte un troiſieme moyen d'uſer de ce droit

de faire des Loix, qui conſtitue la Souveraineté, c'eſt

·que la Nation délegue ſes pouvoirs à des Repré
ſentans qu'elle choifit.ð celui que nous avons

· récemment adopté; je dis récemment, car depuis

· le quatorzieme ſiecle , le Roi ſeul étant regardé en

France comme Légiſlateur, & les Etats eux-mêmes

ayant reconnu en lui ſeul la Puiſſance légiſlative ,

nos Etats Généraux n'étaient que les organes des

vœux , des doléances de la Nation , & nullement

les Repréſentans d'une Souveraineté, qui ne réſi

dait alors que dans le Roi ; tant l'ignorance & lcs

préjugés avaient confondu les premiers élémens

de toute politique ! Le premier pas & le plus hardi

ue l'on ait fait , lors de la convocation des Etats

† 1789 , ce fut de déclarer dans les cahiers des

Bailliages, que la Puiſſance légiſlative appartenait à
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la Nation, & ce premier ras ſeul annonçait une

Révolution. Il ſapait le Deſpotiſme dans ſes fon

demens, & qºoique des circonſtances particulieres

aient précipit : ſa chute, on peut aſſurer que de

uelque mariere que les choſes euſſent tourné, il

† infailliblement tomber. Ce premier pas fair

vers la Liberté, on pouvait faire plus ou moins de

chemin en plus ou moins de temps; mais il était

impoſſible qu'on reculât. Dès cette entrée dans la

carriere, on découvrait un horizon immenſe, ce

lni le la Liberté & du Gouvernement légal, & cette

perſpective ſi flatteuſe & h conſulante devait enr

traîner en avant toute la Nation, qui, en regar

dant derriere elle, trouvait le plus effrayant conr

† dans les régions déſolées & hideuſes du Deſº
111I1C.

Ce pas ſi important & qui prouvait déjà tant de

progrès, on en était redevable à quelques Ecri

vains Philoſophes, qui, marchant ſur les traces

de Locke, avaient les premiers développé parmi

nous la vraie théorie du Gouvernement; mais par

ticuliérement à Mably & à Rouſſeau. Le premier,

dans ſes excellentes Obſervations ſur l'Hiſtoire de

France, le meilleur de ſes Ouvrages, & dont les

dernieres parties , qu'il n'avait pas oſé publier

avant ſa mort, ne pouvaient paraître plus à pra

pos, n'avait diffimulé aucune vérité eſſentielle, &

avait détaillé, de la maniere la plus lumineuſe,

toutes les uſurpations progreſſives de la Royauté,

du Miniſtere , du Clergé & des Parlemcns, ſur

les droits de la Nation. Le Contrat Social de

l'autre, qui n'avait guere été lu d'abord que d'un

tit nombre de penſeurs, lorſque tout le monde

iſait Héloiſe, était, depuis quelques années, entre

les mains d'une multitude de Lecteurs ; la mode

qui faiſait tout, s'étant tournée des cbjets agréa

bles aux études ſérieuſes. Ce Livre eſt devenu le
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Brºviaire de nes ' égiſlateurs : on le cite ſ ns ceſſe

dans leur ſſemblée & dans tons les érrºts d 1 jour ;

& il eſt sûr que les pri ci, es gécéra ux de notre

Corſlittſ ion, qui ſont ccux de tout Gouvernement

légal , ſont pris dans ſon Ouvrage, comme lui

même les avait prs dans celui de Locke, ſur le

Gouvernement civil.Je ſuis, co me on le voit , le

premier à reconnaît e les obligations é ernelles que

nous avons à ce grand * crivain , qui, aufſi éner

gique dans la diction que dans la penſée, neus a

rendu familieres des vérités abſtr ites que peu de

gens auraiert été chercher dans Locke , penſeur

profond & onſéquent, mais Ecrivain ſ c & f oid.

Cependant, puiſque c'eſt i i le ioment de le dire,

j'avertis l s Amis de la Liberté & de la vérité,

qu'ils doivent ſe défier de cet enthouſiaſme impé

rieux, qui ne leur permet 'e citer le Contrat So

cial de Rouſſeau que comme une autorité irréfra

able, à laquelle on ne peut rien oppoſer. D'a

† , en matiere ſi grave, l'autorité du plus grand

homme eſt une force, & non pas une loi : il n'y a

dans ces matieres, d'autre loi que l'évidence. De

plus, ils ne ſavent peut-êt e pas à quoi ils s'expo

- ſent ; peut être ne ſavent-ils pas que les ennemis

de notre Conſtitution trouveraient des armes

contre elle dans le Contrat Social, auſſi facilement

que nous allons y chercher des autorités en ſafa

veur. Rouſſeau, qui ſuit Lbcke dans les premiers

hvres du Contggt Social, où il ne s'agit que de

définirl'eſſence de la Souveraineté, & de marquer

la diviſion des pouvoirs, s'en écarte enſuite étran

ement dans les conſéquences outrées, qui ſont le

† de ſes derniers livres. En un mot, s'il fallait

admettre l'autorité de Rouſſeau comme une loi,

notre Conftitution croulerait par les fondemens.

On en va juger par le paſſage ſuivant, que je vais

tranſcrire pour le combattre, parce qu'il ſe pré
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ſente à ma rencontre , en oppoſition directe avec

ce troiſieme moyen, le moyen des Repréſentans,

ui eſt le nôtre. Au reſte, pour ſe raſſurer un peu

ſur un adverſaire fi impoſant, il eſt bon que l'on

ſache d'abord que ſi ſa doctrine eſt rigoureuſement

vraie en théorie, elle ne nous atteint pas dans l'ap

plication, de ſon aveu même, puiſqu'il dit en pro

pres termes : » Il ne faut pas oppoſer l'abus des

grands Etats à cèlui qui n'en veut que de petits «.

Il eſt donc, ſous ce point de vue, réfuté pour

nous par avance. Car, aſſurément nous ne ſommes

ni ne pouvors être un petit Etat ; & que les grands

Etats ſoient un abus ou non ( ce qui eſt une queſ

tion), nous ſommes & ne pouvons être qu'un grand

Erat. Qu'on ſe rappelle auſſi le principe inconteſ

table que j'ai poſé ci-deſſus, que l'application de

la théorie à la pratique doit être démontrée poſ

ſible, pour qu'il ſoit permis de conclure légitime

ment de l'une à l'autre Maintenant on peut lire

avec moins d'effroi le paſſage de Rouſſeau.

1 » La Souveraincté ne peut être repréſentée, par

» la même raiſon qu'elle ne peut être aliénée ;

» elle conſiſte eſſentiellement dans la volonté gé:

» nérale, & la volonté ne ſe repréſente point ?

» elle eſt la niême, ou elle eſt autre ; il n'y a

» point de milieu. Les Députés du Peuple ne§

»- donc ni ne peuvent être ſes Repréſentans, ils ne

» ſont que ſes Commiſſaires, ils ne peuvent rien

• conclure définitivement : toute º»i que le Peuple

» en perſonne n'a pas ratifiée eſt nulle ; ce n'eſt

» point une Loi. le Peuple Anglais penſe être

» libre, il ſe trompe fort : il ne l'eſt que durant

» l'élection des Membres du Parlement ; ſi - tôt

» qu'ils ſont élus , il eſt eſ lave, il n'eſt rien. Dans

» les courts momens de ſa liberté, l'uſage qu'il en

» fait mérite bien qu'il la perde «. )

-- Je diſtingue d'abord la premiere prepoſition pae

:)
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deux différences eſſentielles : la Souveraineté, con

ſidérée dans le droit, ne peut être repréſentée ;

je l'accorde : conſidérée dans l'exercice, je le nie.

Elle peut, elle doit l'être dans une Nation nom

breu'e, ſous peine de s'anéantir : & de quelle va

leur ſerait un droit dont on ne ſaurait faire uſage ?

Si l'on ne peut le conſerver qu'en le transférant ,

y a-t-il à balancer ? Or, j'ai démontré ci-deſſus

que des hommes comptés par millions ne pos

vaient par eux-mêmes cxercer activement la Souve-,

raineté. Ils tomberont donc dans l'Anarchie, ſi, en

conſervant le droit, ils ne confient pas I'exercice.

La limite du poſſible eſt la ſeule conſéquence rai

ſonnable de tous les raiſonnemens abſtraits appli

qués à la pratique. Si l'on ne ſe ſoumet pas à cette,

vérité, il faudi a, peur l'hcnneur d'un principe &

pour la rigueur des conſéquences, tomber dans

i'abſurde , dès qu'on voudra paſſer de la théorie '

au fait. Les hommes ne ſont pas entre les mains de

la raiſon, comme le monde phyſique entre les

mains du Créateur : le monde † meut doeilement

ſuivant la régularité mathématique des loix éter

nelles du mouvement; encore ſi l'ony prend garde,

on s'appercevra que cette marche invariable tient

ſur-tout à ce que la cauſe preſtiere a ſubordonné le

bonheur des individus à la conſervation du tout.

Pourquoi donc n'imiterions-nous pas dansnos pro-,

cédés politiques, nous ſi faibles & fi imparfaits, la

fageſſe du Créateur, qui, dans le ſyſtême général .

des êtres, ſe trouvant lui-même, par l'eſſence des.
choſes, ſoumis aux bornes du poſſible, a ſacri é,

une partie au tout : Et qu'avons-nous fait apr，s,

t4) ut , quand nous nous ſommes réunis en Société º,

N'avons-rious pas abandonné une partie de notre

liberté orig nelle, pour nous aſſurer une liberté

ſociale & politique : N'avons-nous pas reconnu ce,

ſacrifice néceſſaie : Eh bien, que fait une Nation" • • - 4 - - - - - • -" - • - - -

•
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qui ſe choiſit des Repréſentans ? un ſacrifice du

meme genie & de la même néceſſité. Elle confie

l'exercice de ſa Souveraineté , pour que le droir

ne devienne pas inutile ou funcſte. -

· Elle le ccnſerve en entier ce droit par le moyen

que Rouſſeau lui-même indique, par la ratification ;

mais il faut encore diſtinguer ici : Toute Loi que le

| Peuple en perſonne n'a pas ratifiée eſt nulle. Oui,

foit que la ratification ſoit explicite, ſoit que le

conſentement tacite en tienne lieu. Car, ne voyez

vous pas que s'il faut que tous les individus s'aſ

ſemblent pour ratifier la Loi, vous retombez dans

les mêmes difficultés, dans les mêmes impoſſibi

lités, que lorſqu'il s'agiſſait de la faire ? Tout ce

e j'ai dit ci-deſſus a encore ici la même valeur.

# ratifier explicitement une Loi, il faut délibé

rer tout comme pour la faire ; & fi j'ai déjà prouvé

ue l'un eſt impoſſible à des millions d'hommes, il

eſt clair que l'autre ne l'eſt pas moins. Mais ſi dans

une Nation diviſée en une multitude de Sections,

pas une de ces Sections ne réclame contre la Loi

portée par les Repréſentans ou les Commiſſaires

de la Nation (cette différence d'expreſſions ſur

laquelle Rouſſeau appuie, ne fait rien ici au fond

de la queſtion ), n'eft-il pas évident que les Légiſ

lateurs ont exprimé la volonté générale ? Si même

quelques réclamations s'élevaient, ne ſeraient-elles

as annullées par le ſilence du plus grand nombre,

lence qui ſerait évidemment un conſentement

tacite ? Et dès-lors cette volonté générale n'eſt-elle

pas préciſément la Loi, & tout ſe monde n'eſt-il

pas obligé d'y obéir ? Que ſera-ce ſi les adhéſions

pures & ſimples viennent de tout côté, ſans diſ

cuſſion & ſans délibération ? ſi, de toutes les parties

de l E pire . des Députés de routes les Scčtions

ennent, au nom de leurs Commettans, jurer

ſervation de la Loi ? Mais je ne veux pas en



DE F R A N C E. - 191

core inſiſter ſur ce dernier fait, qui eſt abſolument

péremptoire & concluant; j'y reviendrai dai s la

ſuite, & je le montrerai dans toute ſa force à M de

Calonne, qui paraît n'avoir pas voulu la ſentir. :

, Dans ce que Rouſſeau ajoute ſur les Anglais, il

y a beaucoup d'humeur & fort peu de juſtice &

de raiſon. Il n'eſt pas vrai que le Peuple Anglais.

ceſſe d'être libre, dès qu'il a nommé les Membres

d'unCorpslégiſlatif chargé de défendre la Liberté ;

ce qui le prouve, c'eſt que ſi le Parlement paſſaie

un Bill contraire à cette Liberté, la voix publique ,

& bientôt l'inſurrection générale, qui# alors de

droit, l'avertirait, qu'en violant la Conſtitution,

il perd le pouvoir qu'il ne tient que de cette même

Conſtitution. Il n'eſt pas vrai que l'on ſoit Eſclave,
dès qu'on ſe ſoumet à des Loix faites par des Dé

§ , & qui ne ſont Loix qu'autant que le con

fentement des Peuples les a ſanctionnées. De

plus, il y a ici une erreur capitale, une mépriſe

très-grave dans les expreſſions de Rouſſeau : Le

Peuple Anglais n'eſt libre qu'au moment des élec

tions. Rouſſeau confond ici deux choſes très-diffé

rentes, la Souveraineté & la Liberté. Il a voulu

dire : Le Peuple Anglais n'exerce la Souveraineté

u'au moment où il nomme ſes Légiſlateurs. Mais

§ libre, tant qu'il n'obéit qu'à la Loi conſentie

par lui-même, expreſſément ou tacitement : il n'y

a point d'autre Liberté politique. Quant aux vices

de repréſentation & d'élection , il y en a ſans

doute en Angleterre, mais pas aſſez, à beaucoup

près, pour juſtifier les expreſſions violentes de

Rouſſeau, qui a ſouvent de la force aux dépens

de la meſure. En total, il n'eſt que ridicule d'ap

peler Eſclave un Peuple auſſi libre & auſſi content

de ſa liberté que le Peuple Anglais, & d'inſulter à

un Gouvernement qui a produit cent ans, non pas

-d'une gloire trompeuſe & ruineuſe , mais d'une
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puiſſance réelle, d'une proſpérité vraiment natie

nale, & d'une aiſance intérieure & générale, ſans

exemple, peut-être, dans l'Hiſtoire du Monde :

c'eſt-là un argument que deux phraſes tranchantes,

mêne de Rouſſeau, auront de la peine à infirmer,

malgré teus les échos qui les ont ſi légérement ré

pétées. .. - · • · . ' - . :

§ Je ne veux point m'étendre ici ſur les reproches

qu'on peut faire à Rouſſeau, qui ne me paraît

point avoir été encore bien apprécié, parce qu'il

n'a guere eu juſqu'ici que des enthouſiaſtes ou

des détracteurs. Mais je crois pouvoir obſerver en

général (& quand il le faudra, je le prouverai en

détail) que cet homme qui avait pris pour deviſe,

donner ſa vie pour la vérité : Vitam impendere vero,

a toujours eu pour objet principal d'aller à l'effet

par tous les moyens, fuſſent-ils centraires à la vé

rité. Parmi ces moyens, trois ſur-tout caractériſent

ſa maniere d'écrire & la nature de ſon talent. Ce

ſont l'affectation du paradoxe, la roideur des prin

cipes ſans examen des conſéquences, & la con

fiance tranchante, qui annonce d'avance le mépris

des objections. Avec ces moyens ſyſtématiques,

ſoutenus de ſes moyens naturels , qui étaient

† on peut ſaiſir aiſément le principe de ſes

beautés & de ſes e reurs. Rien ne donne au ſtyle

plus de forcc & ſur-tout plus d'apparence de force

que les idées extrêmes. On fait tout reſſortir en

ne modifiant rien ; on paraît vaſte dans les géné

ralités en écartant les exceptions ; on eſt haut &

impoſant dans les principes , en ſe ſouciant peu

de l'application : on paraît triomphant en théorie,

en évitant la réſiftance des faits; & telle eſt la

marche conſtante de Rouſſeau ; voilà ce qui lui a

fait avancer tant de propoſitions inſoutenables,

ſoutenues avec tant d'éloquence , ce qui lui a fait

dire que l'āogime qui penſé eſt ug animal dépravé,

- quoique
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uoique l'exercice de la faculté de penſer ſoit par

ticuliérement de l'eſſence d'un être raiſonnable ;

que l'état de ſociété était contre nature, quoique .

l'homme ſoit un être naturellement ſociable.Voilà

ce qui lui a fait imaginer dans Emile un plan d'é

ducation impraticable, ſi l'on excepte la partie qui

regarde l'enfance, partie empruntée toute entiere

de Locke , & fi heureuſement embellie ; voilà ce

qui lui a fait établir la moitié de ſon Contrat So- .

cial ſur une baſe gratuitement hypothétique , la

réduction de tous les grands États à une multitude

de petits. Il était bien sûr que la rigueur des abſ

tractions métaphyſiques&des formes géométriques,

ſi fréquemment employées dans cet Ouvrage, y

| donneraient un air de profondeur, bien au delà

, de la profondeur réelle; que ſes conceptions pa

raîtraient bien plus vigoureuſes, s'il demeurait

toujours dans la ſphere des ſpéculations, que s'il

§ait aux détails du poſſible. Dans le peu

qu'il haſarde en ce dernier genre, il fait voir ccm

bien il gagne à ſe refuſer au choc des diſficultés.

. Ici, par exemple, voulant vous perſuader, comme

en paſſant , que les plus nombreuſes aſſemblées

pourraient à tºute force délibérer ſur les Loix, il

ſe haſarde à citer les Romains ; il parle des ſuf

frages que donnait le Peuple dans une ville où il

ſuppoſe trois ou quatre millions d'habitans, & il

oublie que les dénombremens de Rome, dans le

temps de la République, n'allerent jamais à cinq

cent mille Citoyens ou Votans ; il oublie que ce

n'étaient point§ Aſſemblées délibérantes, mais

· des Aſſemblées de† ou d'Electeurs ; que

mul ne montait à la Tribune aux harangues, s'il

n'était Magiſtrat ou produit par un Magiſtrat; que

les Tribuns ſeuls ou les Magiſtrats propoſaient les

Plébiſcites, & que les Citoyens donnaient leur

ſuffrage par écrit, en un ſeul mot, je reçois ou je

N°. 18. 3o Avril 179 1. K
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rejette , il oublic que dans ſes principes, il n'y au

rait eu de Liberté que dans Rome, puiſque les autres

Citoyens Rom iins, qui rempliſſaient l'Italie , ne

pouvaient venir dans la Capitale pour y énoncer

† voru : elle me les aurait pas contenus; il ou

·blie que lorſque Marius fit venir à Rome un grand

nombre de ces Citoyens des Colonies Romaines,

les Ccmies furent livrés aux plus affrcux déſordres

que puiſſent enfanter les factions dans une prodi

|gie ſe multitude ; enfin il oublie tout ce qui, bien

expliqué, détruirait la poſſibilité de mettre à exé

cution ſes principes, & juſtifierait la ſageſſe des

grandes Nations, qui ſe donnent des Repréſentans,

·parce qu'elles ne peuvent s'en paſſer.

" Mais toutes ces conſidérations ne l'arrêtent pas :

il va toujours en avant, & dit, cn propres termes :

Tout Peuple qui ſe choiſit des# n'eſt plus

libre; il n'eſt plus.Je me fiatte pourtant que malgré

cct oracle, rous ne ſommes libres que depuis que

no'is avons des Repréſentans, & que nous avons

en ote long-temps à exiſter. Vous verrez que le

Peuple Anglais n'eſt plus ! Quc de mépriſes, que

d'erreurs , quc de paralogiſmes pour une phraſe

tranchante ! L'Eloquence eſt une belle choſe : mais

cn fait de Légiſlation, mettons la raiſon avant tout.

Enfin, tout ce que je viens de développer, Rouſ

ſeau finit par l'avouer en trois lignes. » Tout bien

» examiné, je ne vois pas qu'il ſoit déſormais poſ

'» ſible au Souverain (le Souvcrain , c'eſt la Na

» tion) de conſerver parmi nous l'exercice de ſes

· » droits, ſi la Cité n'eſt très-petite …. Selon ſes

· principes, il faudrait conclure de cette phraſe, que

jamais une grande Nation ne peut conſerver ni ſa

Souveraineté ni ſa Liberté. Car il eſt de fait que

' l'individu n'eſt plus libre, dès que la totalité n'cſt

· plus Souveraine. Cette théoric§ dure, il faut

† & je ne vois pas ce qu'on gagnerait à

-
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'admettre. Elle eſt heureuſement démentie pour

nous par l'expérience. Quant à Rouſſea 1, qui ne

fait pas ſes raiſonnemens pour les hemnes, mais

qui voudrait faire les hommes pour ſes raiſonnc

mens, il en conclut ſeulement, qu'il faut que

toutes les Cités ſoient très-petites. { On ſait qu'il

entend par Cité le Corps politique). fl ne ſonge pas

même à l'objection toute naturelle : mais comment

morceler un grand Etat en une foule de petits, ſans

riſquer de le détruire, ou par lui-même ou par les

autres : Il ſe fait dire ſeulement : » Mais ſi la

Cité eſt très-petite, elle ſera ſubjuguée «. Et il ré

pond hardiment : » Non, je ferai voir ci-après,

» comment on pcut réunir la puiſſance extérieure

» d'un grand Peuple avec la Police aiſée & le bon

» ordre d'un petit Etat cc. Cela peuvait être cu

rieux ; mais nne note nous apprend que l'Auteur

n'a point fait ce qu il promettait. C'était ſeulea ent

un des cbjets du grand Ouvrage dont le Contrat

Social n'eſt qu'un fragment détaché, & ce frag

§e# § §i que Rouſſeau ait conſervé, Àu

reſte, dans cette mê e note, il indique le moyen

qu'il ſe propoſait d'enſeigner : c'eſt ceſui de la Coº

fédération. D'après certe indication ſeule, queſ

ques Politiques du jour nous ont propoſé une Ré

publiqué fédérative, comme celle des Anglo-Amé

ricains ou des Cantons Suiſſes.Apparemmeºt ils

ont compté pour rien les diſparités ſans nombre,

locales, phyſiques, morales,† , qui ſont

$ marquées entre nous, & les Américains & les

Suiſſes. Je m'é'oignerais trop de mon objet, ſi je
m'occupais à les§ Je me contenterai d'af

firiner, avec quiconque a un peu réfféchi , que celui

qui ne s'apperçoit pas que la France, fédérative

, ment† en quatre-vingt-trois Républiques ,

ſerait bientôt la proie de ſes diviſions inteſtines ou

des Puiſſances étrangeres, n'eſt pas méme aux élé

- - 2.

|
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mens des connaiſſances politiques. D'ailleurs, le

premier article de notre Cenſtitution , eſt que nous

ſommes une Monarchie : nous avons juré de la

maintenir. Tâchons qu'elle ſoit auſſi parfaitement

Iégale qu'il eſt poſſible, & ſouvenons-nous que

nos intérêts ſont liés à nos ſermens.

Pour finir ici ce qui regarde Rouſſeau, je citerai

un paſſage bien remarquable, qui achevera dç faire

voir quelles reſtrictions il faut mettre à l'autorité

de ce grand Ecrivain. Vous avez vu qu'il I]C I'€COIl

naiſſait de liberté, d'exiſtence politique, que dans

une Nation qui exerce en perſonne la Souveraineté :

c'eſt par conſéquent la véritable & pure Démo

cratie, & lui - même avoue qu'elle ne convient

qu'aux très-petites Cités.§ tentés de la

regretter, nous qui ſommes une Cité très-grande.

Rouſſeau peut nous conſoler. Voici comme il s'ex

prime à la fin du Chapitre de la Démocratie, &

après en avoir expoſé tous les dangers & les incon

véniens. » S'il y avait un Peuple de Dieux, il ſe

» gouvernerait démocratiquement. Un Gouverne

» ment ſi parfait ne convient pas à des hommes «.

C'était bien la peine d'accunuler tant d'argumens

& d'écrire tant de belles phraſes, pour nous ap

prendre à la fin, que le ſeul Gouvernement parfait,

ſe ſeul, oû l'homme ſoit libre, le ſeul, où la

Nation ſoit vraiment Souveraine , ne convient

pas à des hommes. Eſt-il aſſez évident que l'Ou

vrage de Rouſſeau ne doit être confidéré en grande

partie. que comme une ſpéculation, & non pas
comme une leçon ? Citoyens, admirez les Ecri

vains éloquens, mais apprenez à vous en défier.

Ne croyez pas aveuglément ceux qui veulent plutôt

faire un beau livre, que tracer un plan praticable

de Gouvernement; ceux qui ſont plus occupés de

bien dire que de vous apprendre à bien faire. Pro

fitez des traits lumineux dont Rouſſeau a fortifié
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les principes de Locke , mais rejetez toutes les

conſéquences erronées & brillantes qu'il a voalu.

en tirer. Ne vous ſoumettez à l'empire du Génie

que quand il eſt le premier miniſtre de la Raiſon ;

s'il veut régner ſeul, c'eſt un Deſpote qui vous

ſubjugue, ou un enchanteur qui vous égare.

Il a fallu fa're tout ce chemin, & nettoyer la

route devant moi pour arriver en force juſqu'à

M. de Calonne : ce n'eſt pas que ſes raiſonne

mens ſoient par eux-mêmes fort embarraſſans à:

détruire ; mais c'eft ici, je le répete, un point ſi

capital, que les ſophiſmes même ſont à craindre,

pour peu qu'ils ſoient† & ce qui rend le

danger plus grand, c'eft que des Ecrivais patrio
tes# apperçu, ſe ſont rapprochés, ſans

y penſer , des plus furieux Ariſtocrates, & ont ,

pour ainſi dire, donné la main à nos plus mortels

ennemis. Il faut détromper les uns de leurs ma

lignes eſpérances, & les autres de leur mépriſe

involontaire. Les uns, par haine pour la Conſtitu

tion, voudraient l'annuller dans ſon principe ; les

autres, qui voudraient que la Nation en Corps fît

tout, parce qu'elle peut tout, en appellent à lt

réviſion de nos Loix ; & tous, partant de deux points

eppoſés, about ſſent au même abîme. Citoyens ,

ſouvenez-vous d'un mot du feu Roi de Pruſſe : Il

ne faut jamais faire ce que l'ennemi déſire. Je vous

montrerai bientôt ce que déſirent M. de Calenr es

& ſes adhérens, & je vous ferai voir enſuite com

ment, ſans le vouloir, vous leur donneriez gain da

cauſe. ' » . . - iº' - t , (D... .

· ( Laſuite au Numéroprochain, )
- r - -

|
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S C I E N C ES ET A R T S.

Société des Amis des Arts.

/

-

· CoNForMÉMENr au Proſpectus, publié ſur la

fin de l'année derniere , cette Société s'eſt for

mée, & eſt en activité. -

Elle s'occupe de la recherche des morceaux de

Peinture, Sculpture & Gravure, qu'elle deſtine à

compoſer la Collection de ſa premiere Série.

MM. les Artiſtes de l'Ecole Françaiſe, ſont

invités à faire connaître leurs Ouvrages à M. de

Waiily, Commiſſaire général de la Société, rue

de Vaugirard, Nº. 1 14
f

Eile prévient qu'elle eſt convenue de ſe borner,

dans ſes acquiſitions, aux dimenſions inférieures,

«omme les p'us propres à l'ornement des Cabinets,

· Les Tableaux d'Hiſtoire & de Genre ne doivent

† excéder 3 pieds ſur 4, & les Figures en mar

re ou terres cuites, 3 pieds au plus.

La Société a penſé que l'encouragement des

jeunes Artiſtes devait entrer dans ſes vûes, &

elle a deſtiné un fonds particulier à l'acquiſition

de ceux de leurs Ouvrages qu'ellc croira dignes
de ſa Collection.

Pour ne pas bleſſer fa délicateſſe , elle a cru

devoir indiquer les précautions ſuivantes.

Tout Artiſte qui ne vondra pas ſe faire con

naître perſonnellement, pourra§ parvenir ſon

Ouvrage au Commiſſaire général de la Société,

en y joignant un billet cacheté contenant le prix

qu'ii cn détire. .

-

—=*
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· M. de Wailly donnera un reçu explicatif du

ſujet. Ce reçu ſera numéroté, & pareil numéro

mis ſur le billet cacheté & ſur l'Ouvrage.

Un mois après, on fera préſenter le reçu.

, Si l'Ouvrage eſt rendu avec le billet non dé

cacheté, ce§ ſigne qu'il n'aura pas été agréé.

Si le billet eſt rendu décacheté, l'Artiſte n'aura

plus qu'à s'entendre pour recevoir ſon payement,

ou convenir du prix, ſi celui qu'il a porté a paru

devoir être modéré. - -

S'adreſſer, pour avoir intérêt dans cette So

eiété, à M. de la Chaume, Notaire, rue Coq

Héron ; & au Commiſſaire général.

2

S P E C T A C L E S.

Théatre du Vaudeville,

| Nous ſommes autoriſés à publier les détails

: ſuivans ſur cet Etabliſſement prochain , dont

† Journaux ont parlé ſans avoir de ren

feignemens poſitifs. -

MM. de Piis & Barré ont conçu l'idée d'ou
vrir un afile au genre de Vaudeville, que la

Mufique Italienne, le Drame & les Pieces dites

à ſentiment, ont exclus, depuis quelques années,

de tous nos grands Théatres , & qui cependant .

eſt analogue au génie de la Nation.

Le Français, né malin, créa le Vaudeville.

BOILEAtf,
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Ils ont en conſéquence déclaré par-devant ſa

Municipalité de Paris, vouloir établir inceſſam

ment dans cette Capitale un Speétacle ſous le titre

de THÉATRE DU VAUDEvILLE. On y jouera :

1°. Les Opéra-Vaudevilles qu'ils ont compoſés

& fait repréſenter autrefois ſur le Théatre Italien.

28. Les Pieces à Vaudevilles choiſies de Piron,

Panard , Anſeaume, Dorneval, Vadé, &c., &

jouées à la Foire St-Laurent ; mais retouchées

dans l'eſprit actuel, & rajeunies par des Roman

ces & petits Airs nouveaux. -

3°. Les Opéra - Vaudevilles que MM. les Au

teurs qui travaillent dans ce genre voudront bien

- confier, & ceux que MM. Piis & Barré ont dans

4°. Les Nouvelles, les Anecdotes du jour ,

miſes en Vaudevilles par différens Auteurs ; mais

ſeulement lorſqu'on les croira néceſſaires à la

variété du Spectacle, & convenables au goût gé
- néral du Public. - - - -

leurs porte-feuilles, & ſe propoſent de faire. :

On eſpere que le Théatre ſera conſtruit au

Panthéon, rue de Chartres. " - ... -- " "

Les Sujets qui doivent compoſer ce Spectacle

ont été raſſemblés & choiſis par une perſorme

dont l'expérience & les talens ſont connus , &

que MM. de Piis & Barré s'aſſocient en qualité de

Directeur, n'entendant ſe réſerver perſonnelle

ment que celle de Fondateurs de l'entrepriſe
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N O T I C E S.

Le Journal intitulé : La Médecine éclairée par

les Sciences phyſiques, &c. rédigé par M. Four

croy, de l'Académie des Sciences, Profeſſeur de

Chimie, & dent il paraît déjà ſix Numéros de

puis le 1er. Janvier de cette année, a pour objet

de préſenter l'enſemble des découvertes que l'on

fait journellement dans toutes les Sciences phy

fiques, & ſpécialement dans la Phyſique , la Mi

néralogie, la Chimie, la Botanique, la Zoologie,

l'Anatomie, la Phyfiologie, la Matiere Médicale,

PHygiene, la Pathologie, la Chirurgie & la Phar

macie. Le Lecteur curieux & avide de connaiſ

fances utiles y trouvera une ſuite aſſez nombreuſe

de faits nouveaux & précieux pour l'Art de gué

rir, qui ſont épars dans beaucoup de Mémoires

Académiques. Plus ſouvent encore les Articles de

ce Journal ſont eux-mêm-s nouveaux, & offrent

des découvertes qui n'ont encore été indiquées

nulle part. - -

On ne ſaurait donc trop le recommander à tous

les hommes qui s'occupent de cet Art.

· Il paraît le 1er. & le 15 de chaque mois, un

Cahier de ce Journal , compoſé de deux feuilles

in-8°. ou 32 pages grand format. Le 1er. Cahier

a paru le 1er. Janvier 1791 : l'enſemble de 26

Cahiers formera 2 Vol. in-8°. par an.

Le prix de l'Abonnement† l'année, rendu

franc de port par la Poſte, eſt de 15 liv. -

On s'abonne à Paris, chez Buiſſon, Libr. & .

Impr. rue Haute-feuille, Nº. 2o. L'argent & la

lettre d'avis doivent être affranchis. On s'abonne

auſſi chez tous les Libraires & Directeurs des

Poſtes du Royaume & de l'Europe.
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. Journal d'Agriculture, à l'uſage des Habitans

de la campagne ; par M. l'Abbé Teſſier, de l'A

cadémie des Sciences, &c. Imprimé par les Sourds
& Muets. • : -

Le ſeul nom de M. l'Abbé Teſſier à la tête

d'un Journal d'Agriculture, doit en aſſurer le ſuc
cès. On connaît tous les ſervices que ce Savant

a rendus au premier & au plus ut le des Arts; on

ne peut qu'accueillir avec reconnaiſſance les le

çons partielles qu'il veut bien en donner.

· Le premier N°. paraît, & dans des circonſtan

ces bien favorables, puiſqu'il traite de la cnl

ture du Tabac, à laquelle la liberté vient d'être

rendue Il en paraît un N°. le 1er. & le 1 ;

de chaque mois. On ſouſcrit à l'Inſtitntion des

Sourds & Muets, aux Céleſtins. Prix, 9 liv. pour

l'année entiere.

M. l'Abbé Teſſier prévient qu'il ne travaille

point au Jeurrai d'Agricultcre annoncé ſous fou

nom & eefui de M Regnier. Cjn trouve ſes au

tres Ouvragcs à la méme adreſſe. - - - º -

Jourral des sciences utiles , par M. l'Abbé

Bertholon, Membre de pluſieurs Académies. |

Cet Cuvrage, dont le titre amnonce ſuffiſam

ment l'objet, eſt particuliérement utile aux Inſ

titureu s & aux peres de famille , aux Dames ,

aux Propriétaires, qui y trouveront des Méthodes

d'Agriculturc , aux Curés & aux Officiers Muri

cipaux des différentes Villes, & aux Citoyens de

diverſes claſſes, curieux de connaître les décou

vcrtes qu'on fait dans les Arts utiles. A Paris ,

«bcz Périſſe, Libraire , Pont Saint - Michel. 24

Cahiers par an. Prix, 2 ; liv. franc dc port.
4 - -
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Vinification par le raiſin , Ouvrage dans lequel

ón a relevé beaucoup de mépriſes des Œnolo

giſtes les plus célebres.

. Vinification , ou Fabrication de Boiſſons vi

neuſes & économiques, avec diverſes ſubſtances

pour la claſſe indigente du Peuple. -

Ouvrage en 2 Parties, par M. Jolivet. Prix,

"36 l. chaque Volume. A Paris, chez l'Auteur,

rue des Deux-Ponts , Iſle St-Louis, près le Pont

Marie. - - - - ^ .

M. Jolivet eſt propriétaire de vignes, & Md.

de vin. Ces deux qualités l'ont mis à portée de

faire des expériences utiles, & de ne pas s'en

'tenir à de vaines théories imaginées dans le ca

'binet. Il ſerait à ſouhaiter quc chacun ſe mélât

de ſon métier , & que ceux qui prétendent don

ner des leçons ſur des objets d'Agriculture &

- d'Economie , ne préſentaſſcnt jamais que celles

de l'expérience. - -

M. Jolivet eſt auſſi l'Auteur d'un Ouvrage

périodique intitulé, Feuille des Sulſiſlinces de

Paris, très-utile aux Pourvoyeurs de la Capitale

· pour régler leurs ſpéculations, & aux Conſom

mateurs pour acheter à propos. El'e devrait être

entre les mains de tous ceux qui chercheat à

mettre de l'ordre & de l'économie dans la dé

.penſe de leur maiſon. Le prix cſt de 1 2 liv. par
an. On ſouſcrit à la même adreſſe.

" L'Auteur ſe charge, en outre, de ſuivre la

Liquidation des Offices, Maîtriſes, Priviléges ,

Brevets, &c. & d'en procurer le rembourſement.

• On peut s'adreſſer à ſon Bureau avec confiance.



,, MERCURE DE FRANCE .
• *

G R A v w R E s. '

Héroiſine du jeune Deſilles, né à St-Malo le

7 Mars 1767 ; Éſtampe gravée par Godefroy , des

Académies de vienne, Londres, &c. Se vend à

Paris, chez l'Auteur, rue des Francs-Bourgeois,

vis-à-vis celle de Vaugirard , Nº. 127

-mEmEEEEEE-"

M V s I Q U E.

Abrégé des Principes de Muſique & des Figures

qui la compoſent , par M. Chauvet l'aîné. Prix ,

1 liv. 16 ſ. A Paris , chez l'Auteur , tuc Saint

Nicolas, Fauxbourg S-Martin , Nº. 3 3 * chcz

M. Boyer , rue de Richelieu , paſſ#ge du Café

de Foy.

Recueil d' Airs des Opéras Bouffons Italiens,.

des célebres Auteurs Paëſiello , Cimaroſa, Sarti,

Aufofſi & autres, arrangés en Quatuor concertans,

pour deux Violons, Alto & Violôncelle obligé ;
par M. Gaſſeau, Muſicien de la Garde du Roi.

4e. & 5e. ſuites. Pr x, 4 liv. 16 ſ. A Paris, chez

l'Auteur, quai Pelletier, au Café de Malte, N°. 4

T A B L E.

F. . 16o]Scicnces & Arts. · 198

Charade, En. Log. *7*|Spectacles. 1 99

Les Monumens. 174|,. .JWariétés. 18o | Notices- AQP1

，
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| A L L E M A G N E.

· De Berlin, le 12 Mars 1791. |

i .

AuiouRD'HUI , il eſt parti d'ici un tranſ :

ort d'Artillerie pour la Pruſſe, où l'on a

| formé un magafin de grains très conſidé

rable près de Menel. Ûn autre train d'Ar

tillerie a été raſſemblé près d'Oliva. L'on
travaille ſans interruption aux ouvrages du

New-Farhvaſſer & du port de Pillau; les

fortifications de Graudentz doivent être

achevées. Quoique ces différentes diſpo
ſitions paroiſſent préſager une guerre pro

chaine, elles ne ſont néanmoins que des

meſures de précaution contre la Ruſſie. En

attendant les réſolutions définitives de cette

Cour, il importe qu'elle ſoit bien perſua

dée que, nous ſommes préparés à ne pas .

· Nº. 14, 2 Avril 1791.
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nous en tenir aux démonſtrations, à lui

diſputer la prérogative de ruiner ſes En

nemis, & avec eux la balance politique

par un Traité de paix, comme elle a com

mencé leur ruine par des conquêtes. .

Malgré la perfidie étudiée, avec laquelle

on dicte à § Gazetiers mercenaires ou

menteurs, de défigurer les intentions de

notre Cabinet, de calomnier nos Miniſtres

avec cette inſolence que donne à des ames

viles la certitude de l'impunité, & de ré

pandre les ſuppoſitions les plus extrava- .

gantes, le Gouvernement n'en reſtera pas

moins décidé à conſerver l'équilibre au

Nord & au Levant. Cette balance eſt en

danger, depuis que la France a abandonné
les Ottomans & ſes anciens Alliés du

Nord. Ce puiſſant contre poids ayant diſ

paru, & ne pouvant renaître de long-temps,

il faut le rétablir, & tel eſt le but de la

politique, comme des nouvelles alliances

de la§ Si l'ambition de la Ruſſie ne

rencontroit aucune réſiſtance, ſon ſyſtême

d'envahiſſement s'étendroit bientôt fur l'Al

lemagne, ſur le Nord, ſur la Pologne,

ſur l'Italie même , la face politique de

l'Europe ſeroit intervertie, & n'en déplaiſe

aux bons mots du Satrape Potemkin, nous

empêcherons de toutes nos forces & de

toutes celles de nos Alliés,cet inappréciable
bouleverſement.

La Cour de Pétersbourg a publié une
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Relation officielle# - priſe d'Iſmaïl, où,.

· l'on ſe vante d'avoir égorgé 32,816 Turcs,

dans i'aſſ§ ou dans ſe ſºc de cette place,

ſans avoir perdu au-delà de 1,815 hommes. .

Si l'on pouvoit ajouter foi à ce dénom

· brement, il en réſulteroit une tache af-,

freuſe ſur les Ruſſes; car une perte auſſi

médiocre ſuppoſeroit aſſez peu de réſiſ-,

tance , & le carnage gratuit des braves .

défenſeurs de la fortereſſe. Heureuſement,

cette cruauté inutile , dont la Relation

- officielle ſouille la gloire des vainqueurs,

eſt une fiétion. Nous ſommes inſtruits par

- des rapports certains, que ce ſiége rerrible

· a coûté plus de 15 mille hommes aux aſ- .

ſiégeans, & § § de leurs Officiers. ,

Leur , armée eſt dans le dernier délabre

ment ; &, tandis que les Gazetiers d'Eu

rope leur faiſoientprendre Conſtantinople,

ils étoient hors d'état de faire un pas : ils .

n'ont oſé ſe préſenter, ni devant Varna, ,

ni devant Brailov. Voilà ce qui eſt de no

toriété publique, & plus certain que les ,

forfanteries payées des Folliculaires -- La

magnificence# l'Impératrice va s'épuiſer

à recevoir le Prince Potemkin, parti d'Iaſſy

pour Pétersbourg, le 22 Février. Sa Sou

veraine lui prépare un habillement de deux

cent mille roubles, & le palais du Stuckhoff

ui 'en a coûté quatre cent mille : ainſi,

voilà trois millions cinq cent mille livres

tournois, dépenſés dans rép de

2
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toutes les reſſous , vétir & à loger le .

Conquérant de deux Provinces, & de ſix

places qu'il faudra rendre. -- Pour acquit

ter cette fabuleuſe munificence , &†

nir aux dépenſes ultérieures, la Cour de -

Pétersbourg vient d'ouvrir un emprunt

hypothéqué ſur ſes revenus des douanes

de mer. Au reſte, notre Gouvernement a

ceſſé depuis quelque temps toute négocia-º

tion directe avec cette Puiſſance, à laquelle !

diverſes Cours de l'Europe viennent de faire !

des déclarations , ſur leſquelles elle n'eſt !

pas peu embarraſſée de s'expliquer.

Le Baron de Cheſtret, ancien Député

de Liége habite toujours cette Réſidence,
& on le dit entré au ſervice militaire du Roi.

# Gouvernement de Schweidnitz, vient

'être conféré au Général de Schonfeld. M.

de Biſchoffwerder, cet Aide-de-Camp du Roi -

que des Gazetiers étrangers mettoient en

concurrence avec le Comte de Hertzberg, &

qu'ils avoient fait Miniſtre pour le diſ

gracier, eſt de retour d'un petit voyage

qu'il a fait à Francfort.

-

| De Vienne, le 13 Mars.

Le Roi de Naples a enfin quitté, le 1o,

cette Capitale , & s'eſt arrêté un jour à

Neuſtadt pour y viſiter l'Académie Mili

taire. Il retourne dans ſes Etats par Prug,

Gudenbourg , Clagenfurt, Laybach, Go



riz & Veniſe. Lé# ereur, la Reine de

Naples, le Grand - Duc Ferdinand, ſon

épóuſe,& l'Archiduc Léopold ſuivrontaprès

· demain S. M. N. & ſe rendentà Florence. --

Avant ſon départ le Roi de Naples a fait

diſtribuer à la Cour pour 4oo.ooo florins

de préſens de toute eſpèce. En ſa qualité de

Grand-Maître de l'Ordre de Diane , il a

conféré la même dignité dans les Etats de

l'Empereur au Prince Adam d'Averſperg.

- Le Prince Charles de Lichteitſtein a été reçu

Chevalier de cet Ordre plus que fingulier,

dans lequel on ne peut être admis qu'en

poſſédant une chaſſe en propre. Cet inſti

tut, & l'intérêt qu'y§§ de Naples,

méritent une remarque, à cette époque &

dans les conjonctures actuelles de l'Europe.
* Les ſollicitations des Hongrois contre

la ſéparation de la Tranſylvanie,& de l'Illy

rie paroiſſent définitivement jugées & re

jettées. On a fait, le 5 de ce mois, l'ou

verture ſolemnelle des deux nouvelles Chan

· celleries de Tranſylvanie & d'Illyrie , le

Prince de Stharenberg a été chargé de

l'introduction des nouveaux Chanceliers,

Comte de Teleky,pour la première Chancel

lerie, & Comte de Balaſſa pour la ſeconde.

Le Conſeil Aulique de guerre a adreſſé

l'ordre au régiment de Neugebauer, qui eſt
dans le# de ſe mettre toute de ſuite

'en marche pour l'Autriche antérieure.

Comme les environs du Rhin peuvent être

- - A 3
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menacés deº, & qu'il règne beau

coup de fermentation dans l'AIſace , le

Gouvernement a jugé† de garnir

de troupes ſuffiſantes, ſes poſfeſſions de ce

côté-là. D'autres corps, ſuivant l'opinion

générale, y paſſeront encore inceſſamment.

On vient enfin de publier ici les lettres

patentes concernant les Juifs dans cette ca- .

pitale, elles étoient imprimées depuis le

mois d'oétobre dernier , mais diverſes cir

conſtances en ont retardé la publication.
Cette loi interdit aux Juifs la demeure dans

Vienne à moins qu'ils ne prouvent la pro

priété d'un capital de 8 à 1oooe florins La

quantité de vagabonds & des ſcènes iſraé

lites, dont nous régorgeons, a néceſſité cette

défenſe.

Les quatrièmes bataillons de tous les

régimens Hongrois ſeront réformés, ainſi

que les Compagnies auxiliaires ajoutées

pendant la guerre aux régimens Allemands.

On a déjà licencié en Valachie le Corps des

Volontaires. -

, On agitoit dernièrement dans un Cercle, com

ſé d'hommes qui ſuivent avec attention la

politique des Cours, ſi l'Empereur étoit tenu

d'obſerver la Convention de Reichenbach, ſur

tout apiès ce qui a précédé ſa concluſion. Un

Homme d'Etat, préſent, dit à cette occafion ,

que la fermeté du caractère de l'Empereur ne

permettoit pas d'en douter : « Léopold, ajouta

t-il, eſt eſclave de ſa parole. Il ſe regarde comme

lié auſſi rigoureuſement que s'il étoit un Parti
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culier. La Convention #. Reichenbach ſera donc .

exactement remplie de ſon côté , mais il ne

ſouffrira pas que la Pruſſe augmente ſes poſ

ſeſſions. # la guerre éclate entre la Ruſſie &

la Pruſſe, il eſt hors de doute que les armées

· Pruſſiennes toutes fraîches , occupetoient prodi

gieuſement les armées fatiguées des Ruſſes ;

mais enfin, quelques puſſent être les ſuccès du

Roi de Pruſſe, il ne pourra jamais calculer au

juſte ſes pertes en dévaſtations, en hommes &

en argent, & à la fin, l'Empereur joueroit ſon

rôle ; il uſeroit de répréſailles, & forceroit à

ſon tour le Cabinet Pruſſien à ſe contenter du

ſtatus quo pris ſtrictement. Le Miniſtère Pruſſien

prévoit cette circonſtance , & c'eſt par cette raiſon

Principale qu'il deſire une pacification générale.»

De Francfort-ſur-le-Mein, le 19 Mars.

On apperçoit plus viſiblement, de jour

en jour, l'agitation qui réſulte des plaintes

ertées à la Diète de Ratisbonne, par les

† de l'Empire, Propriétaires de Fiefs

ou d'autres droits en France. Les Ecrits ſe

multiplient, & tous dans le ſens des Ré

clamans, tous reſpirant le deſſein d'une

opiniâtre réſiſtance, & l'animoſité que pro

duit ce ſentiment. En ſe fondant ſur la paix

de Weſtphalie, & le Traité de Ryſvick, les

Princes ſont parvenus à faire de leur cauſe par

ticulière celle de l'Empire même:on compare

les confiſcations de l'Aſſemblée Nationale

de France, à ces réunions par Arrêts que ſe

permit Louis XIV dans l'ivreſſe de# gloire,

- - A 4
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, & qui ſoulevèrent l'Europe contre lui. Les

· indemnités propoſées paroiſſent un ou

| Irage aux Intéreſſés, & les Publiciſtes ſou

: tiennent que cette offre auroit dû précé

der la violation des Traités, au lieu d'en

être, en quelque ſorte , la légitimation &

, fe prix tardif. On ſe demande, où en ſe

: roit la foi publique, ſi,dans les engagemens

| des Nations, l'une des Parties contractantes

· pouvoit, ſans conſulter l'autre, ſe délivrer

de ſes obligations, anéantir des Conven

tions par une Loi, & ſe racheter des conſé

' quences d'une ſemblable rupture par des
· compenſations, impérativement dictées aux

| Parties léſées , ſans leur laiſſer même le

libre choix des équivalens. La négociatien

preſcrite par les Décrets François, & en

tamée par les Miniſtres du Légiſlateur,

n'eſt conſidérée comme légale , comme
poſſible, qu'autant qu'elle aura pour baſe

· un échange de droits & de propriétés égales
· ou parfaitement analogues. § là, cette

· idée inexécutable, & qui déguiſe un refus

poſitif, de demander des domaines abſolu

ment pareils à ceux qu'on a dénaturés en
Alſace.

| , Dans le nombre des Imprimés récens,

deux ont ſenſiblement accru l'irritation,

'& réchauffé l'intérêt de la queſtion. C'eſt

d'abord la correſpondance, juſqu'à ce jour,

de l'Evêque de Spire avec le Baron de

Groſchlag, Miniſtre de France auprès du

-
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Cercle duH uº la enſuite la letee .

de l'Electeur de Mayence au Roide France,
* .> / • * ' " "

en date du 11†
muniquée officiellement à la Diète. L'E.

lecteur ſe préſente dans cette conteſtation

ſous deux rapports ; en ſa qualité d'Arche

vêque Métropolitain du Diocèſe de Straſ

boûrg, & en celle d'Archi-Chancelier, ſoit
de premier ſurveillant à la conſervation

· des droits de l'Empire. -

· Il eſt certain que le Décret de Com

, miſſion Impèriale , n'eſt point rendu à

| Vienne, ou que du moins il n'étoit pas

, arrivé, le 12 de ce mois, à Ratisbonne.

Le Baron de Linker, Miniſtre Comitial de

· l'Electeur de Trèves , étant parti pour

| Vienne, le 28 Février, on préſume qu'il va

| ſolliciter la prompte exécution de ce Dé

cret, qui,† les formes de la Diète,

· doit précéder & fixer la délibération de

cette Aſſemblée. Il eſt aiſé d'appercevoir

· que l'Empereur recule ſa déciſión. Ce pre

·mier pas eſt embarraſſant, parce qu'il peut

· entraîner à d'autres plus férieux encore. On

'a eſpéré à Vienne que les négociations de

· la France avec les§ léſés, termine

· roient ce différend ; mais juſqu'ici cette

voie a été peu efficace. De dix à douze

Princes intéreſſés, trois ſeulement ont ac- .

cepté le mode d'indemnité , & traitent

aujourd'hui de ſa valeur. Le Duc de Wir

· temberg, l'ñn d'entr'eux eſt ſous# •
$
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de la Maiſon aA , & de quelques

circonſtances de finance. Le Duc des Deux

Ponts ſoutient, au contraire, des rapports

aſſez intimes avec la Pruſſe, depuis la

fameuſe querelle ſur l'échange de la Ba

vière : il eſt un des Confédérés de la Ligue

Germanique.Quant au Comte de Linangeſ,

le troiſième des Schiſmatiques, il ne mé

rite pas d'être compté ; ſon indemnité eſt de

trop peu de valeur. Leurs arrangemens faits

avec le Tréſor public de l'Aſſemblée Na

tionale, il reſtera à décider, par les Loix

de l'Empire, de la validité de leur aban

don, s'il n'eſt pas confirmé par l'Empereur

& la Diète ; mais quoi que prononce à

cet égard notre Droit Public, cette diffi

culté n'auroit de valeur que dans le cas, où
les réclamations des Princes ſeroient con

ſacrées par l'Empire même.

On forme différentes conjectures ſur la

politique dilatoire de la Cour de Vienne ;

conjectures qui ſe réduiſent à deux prin

cipales. Suivant les uns, l'incertitude de

la paix avec les Turcs, l'attitude qu'im

poſeroit à l'Empereur, ou une nouvelle

campagne, ou une rupture de la Pruſſe &

de la Ruſſie , la déliGateſſe des conjonc

tures politiques, ſoit au Nord, ſoit au

Levant, font deſirer au Cabinet Impérial,

que cette querelle des Princes dégénère en

tracaſſerie diplomatique , & qu'aucune

séſolution de FEmpire ne néceſſite des mer
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ſures viriles, dont ſon Chef porteroit le

principal fardeau. -

· D'autres, en plus grand nombre, voient

la cauſe des lenteurs & de l'indifférence,

du moins apparente, de la Cour de Vienne,

| dans le deſir & l'eſpoir qu'elle entretient de

renouveller axec la† le traité de 1756,

ſi utile à la Monarchie Autrichienne, ſi

blâmé dans le temps parles politiques Fran

çois, & devenu plus néceſſaire a l'Empe

reur, depuis les dernières alliances de la

Pruſſe. On prétend ſavoir qu'en conſé

quence, il y a déja des démarches, des

tentatives ſecrettes , des rapprochemens,

pour arriver à ce but. L'appui éclatant que

donneroit le Chef de l'Empire aux pſaintes

de pluſieurs de ſes Membres, renverſeroit

cette combinaiſon, dont peu de gens, il

eſt vrai , pénètrent la juſteſſe, ou ſe ha

ſarderoient à promettre le ſuccès durable.

Cette dernière hypothèſe, en faveur de

laquelle on cite des anecdotes précieuſes

qui peindroient l'eſprit & les mœurs du

temps , reçoit un appui de l'intérêt que

prennent depuis quelque temps, à la cauſe

des Princes , les Puiſſances rivales de la

Maiſon d'Autriche, ou détachées de ſa

politique. On aſſure que l'Electeur d'Ha

novre , le Landgrave de Heſſe-Caſſel &

pluſieurs autres ont offert leurs troupes ,

dans le cas ou les négociations avec la
France ſeroient infructueuſes, La º de

- 6
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Berlin ſemble manifeſter les mêmes vues.

Si ce concert a quelque réalité, & il n'eſt

| point trop dépourvu de vraiſemblance, on

· en cherche, on croit , en trouver le ſe

· cret dans le deſſein qn'ont l'Angleterre &

· la Pruſſe, de contre-carrer l'Empereur, &

de le mettre dans la néceſſité, ou de rem

- plir ſes fonctions en ſe déclarant contre

la Fiance l'exécuteur des Traités, ou de

· les abandonner pour ſe ménager la bien

veillance de l'Aſſemblée nationale. Dans

· le premier cas, on feroit échouer le re

: nouvellement de l'Alliance de 1756. Dans

, le ſecond, la Pruſſe & la Ligue Germa

nique prendroient le rôle de Protecteurs

de l'Empire, & placeroient ſon Chef dans

· la poſition où ſe trouva le dernier Em

pereur , lorſqu'il tenta l'échange de la
Bavière.

Tous ces raiſonnemens peuvent être de

ſimple ſpéculation ; mais, ſans leur donner

ni leur ôter de crédit, ſans anticiper fur

le temps, on peut en induire que cette diſ

pute ſecondaire au ſujet de quelques Sei

gneuries d'Alſace, peut amener des projets

lus vaſtes, développer des artifices plus

§& produire des évènemens inatten

dus. Heureuſement le tocſin ne ſonne ni

n'eſt prêt à ſonner. Les têtcs impatientes

& irréfléchies engendrent, il eſt vrai, d'un

coup de plume, des armées, des i vaſions :

elles fixent le temps précis où Empir e

-
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' entier ſera ſous les #s, elles le voient

menacer la révolution de France, & l'in

· ſurrection de tous les Pays. Nous répète
| rons† ces rêves de ſomnambules ſeroient

fort bons dans un autre ſiècle, que des

· Princesdéſunis parmille intérêts ſubalternes,

· ne font plus de ligue de sûreté; que, ſi celle

· qu'on prémédite dans l'Empire pour le pré

· ſerver des calamités de l'Anarchie , §.

· tue, elle deviendra bientôt ure ligue d'am- .

· bition, qui s'occupera de§ beau

coup plus que du Club des Jacobins de

| Paris. Les raiſonneurs qui prédiſent l'ave

· nir, ſeront mieux aviſés en bâtiſſant leurs

· prophéties ſur ce fondement, dans le cas

prodigieuſement incertain, où nous ver

- rions la Confédération Germanique raſ

·ſembler ſes forces , & lever ſes tentes.

L'artillerie que l'on avoit fait paſſer à

· Maſeyek, eſt revenue à Mayence le 14 de ce

mois. Les 6 & 7, 6oo hommes des troupes

d'exécution de Bonn & de Munſter ont

traverſé Aix-la-Chapelle pour retourner

dans leurs garniſons. On préſume que les

troupes de l'Empereur quitteront aüſſi in
ceſſamment† de Liége , à

l'exception de 2ooo hommes. . -

Les nuages qui s'amaſſent ſur le Brabant,

préparent de nouveaux ſujets d'inquiétude,

au Gouvernement&aux véritables patriotes.

Malgré desinvitations réitérées & officielles,

· les Ètats de Brabant, inſultés le mois der
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nier, & feignant de"é pas ſe croire en

sûreté à Bruxelles, perſiſtent à ne point ſe
· raſſembler. Les principaux§ de

ce Corps, attachés au parti de Van der

Noot, # ſont retirés à Anvers qui devient

le foyer des mécontens, & dont le peuple

paroit leur être dévoué. On peut préſumer,

d'après le caractère de toutes les factions,

que celle-ci réſiſtera à toute réforme dans

la répréſentation des Etats; repréſentation

abuſive,&ainſi que nousl'avons démontré,

abſolument oligarchique. La dernière dé

claration des Vonckiſtes atteſte, il eſt vrai,

que ce parti ne mérite aucunement l'épi

thète de démocrate qu'on lui applique , que, '

ſans offenſer les droits des† premiers

† , il veut aſſurer au† CCllX†

à juſtice dicte de lui rendre, & qu'enfin,

il poſe les baſes de la Conſtitution ſur la

diviſion du pouvoir légiſlatif, & ſur l'unité

de la puiſſance exécutrice, ſeuls principes

d'un bon gouvernement repréſentatif ; niais
les écrits exagérés , mais les requêtes in

cendiaires qui ont précédé cette déclara

tion, font malheureuſement douter de ſa

ſincérité. Les nouveaux projets vont être

reçus avec cette défiance farouche qui ca

sactériſe les diſſenſions populaires, & qui
les rend interminables. † rôle du gouver

nement au milieu de ces débats, eſt auſſi

délicat que difficile ; car la pire extrémité

eſt de donner & d'être obligé de maintenir
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· une Conſtitution # ue par la force. De

leur côté, les Etats§ à

invoquer liexécution de la Convention de

la Haye, qui, ſelon eux, a rendu leurs

privilèges & les abus inaltérables. Il faut

convenir que ceux qui ont choiſi de ſem

blables conjonctures & des eſprits auſſi ai

gris, pour opérer la refonte du régime de la

Belgique, connoiſſent bien peu l'hiſtoire,

les§ les factions, & les époques

où il eſt permis à la ſageſſe d'entreprendre

des changemens politiques.
- - ),

L'efferveſcence populaire ſe ramine par

· ces diſputes préliminaires La populace in
·ſulte les troupes, les citoyens ,§ les

opinions qu'on leur ſuppoſe. Des voies de

fait très-graves ayant troublé la tranquil

lité publique & la sûreté individuelle, en

luſieurs lieux durant le carnaval, le ma

réchal de Bender a déployé les dernières

reſſources de l'autorité, & adreſſé aux

· commandans reſpectifs la lettre circulaire

ſuivante, en date du 14 mars. -

« Les troupes envoyées par S. M. l'Empereur,

& Roi aux Pays-Bas, ont été deſtinées expreſſé

ment, d'après le Manifeſte du 14 Octobre 179o,

pour rétablir le repos & la tranquillité† 3>

& pour entrer dans le pays comme amis des ha

bitans qui ſe comporteroient paiſiblement. »

· « L'autorité du Souverain , le bien-être de

l'Etat & des Citoyens honnêtes, ainſi que la

propre ſûreté des garniſons, exigent de traiter
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en ennemis tous ceux qui ſe comportent en

ennemis. »

ce Le Militaire conſidérera comme ennemis pu

blics, du Souverain & de l'Etat :

· ce 1°. Tous ceux qui tiennent des diſcours

dangereux & ſéditieux. »

· ce 2°. Ceux qui s'aviſent de chanter des chan

ſons patriotiques, ou de crier : Vive Van der

· Noot. -- Vivent les Patriotes. -- A la lanterne

· les Keyzerlichs, -- & autres cris ſemblables ten

· dans à échauffer les eſprits, & à troubler l'ordre

: public. 22 - - -

ce 3°. Ceux qui oſent paroître en uniforme ,

ou aveç des cocardes ou autres marques ſéditicuſes

des ſoi-diſant Patriotes.»

- ce 4°. Ceux qui oſent rédiger, répandre,

· afficher des billets d'invitation pcur s'attrouper,

• ou ſonner le tocſin. » . . "

º - « 5°. Ceux qui s'enhardiſſent à jetter des

· pierres ſur les Soldats, Sentinelies & Patrouilles,

· ou à les inſulter de manière quelconque. Comme

· aufſi - · ·

· · « 6°. Ceux qui illégalement tiennent cachées

: chez eux des armes à fcu ou armes blanches,

· militaires, & des, munitions de guerre, que

chacun a été chargé de remettre enſuite d'ordre
réitéré. » - -

, « 7°. Tout attroupement de jour ou de nuit

tendant à exciter des ſoulèvemens qui pourroient

· troubler le repos & la ſûreté publique. »

cc Contre toutes ces & autres ſemblables hoſti

· litês & trahiſon envers la Patrie, le Militaire

doit agir ſur-le-champ de la manière que lc preſ

crivent les lois de fa gucrre contre tout ennemi

armé; & de ſemblables perturbateurs du repos

Public étant à conſidérer conrn : non ſoumis au



Manifeſte du Souverain, ils ſeront traités somme

ennemis déclarés. » -

ce La maiſon de laquelle on tirera ſur le Mi

litai1e ſera, après mûre délibération des circonſ

tances, & ſelon le jugement du Commandant,

abattue à coups de canon. » -

ce On ſe défendra de même contre tous attrou

† nombreux à coups de cartouches, lorſque
C

feu de mouſquet n'eſt pas ſuffiſant. » »

* ce Mais afin que parmi le nombre des mutins

· on ne frappe pas des gens paiſibles & bien pen

ſans , chaque Commandant de ville & de place

aura à faire connoître le préſent ordre imprimé

· dans les deux langues du pays , en le faiſant

publier à trois repriſes au ſon du tambour, &

en l'affichant aux lieux uſités, afin que les Ci

·toyens bien intentionnés évitent tout attroupe

ment, & ſe mettent en ſûreté pour le cas oii

l'on ſeroit forcé de faire feu, à moins qu'ils ne

préféraſſent d'arrêter ſur-le-champ les ennemis &

perturbateurs du repos public, & de les livrer

·au Militaire. » - )

ce Dans les circonſtances préſentes, ces moyens

| ſont devenus indiſpenſables pour aſſurer l'ordre

& la tranquillité, & pour garantir les Citoyens

' honnêtes & paifibles, de même que le Militaire,

des inſultes des mutins. »

cc Enfin , l'on réitère les ordres d'accorder toute

protection aux Citoyens honnêtes & paiſibles qui

ne deſirent que le rétabliſſement du bien-être de

la Patrie. » -
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· F R A N C E.

De Paris , le 3o Mars 179 I.

· Décret rendu dans la Séance du vendredi 18 mars,

ſur le tarifdes droits que payeront les marchan

diſes coloniales.

« Art. I. A compter du 1*. avril prochain,

les ſucres bruts , têtes & terrés, les cafés, le

cacao & l'indigo venant des colonies frauçoiſes

de l'Amérique, acquitteront, à leur arrivée dans

les ports du royaume, ſur les ſucres, le café

& le cacao , le droit de 3 pour cent de la

valeur effective en France ; & ſur l'indigo ,

d'un & demi pour cent auſſi de la valeur effec

- tive ; ces valeurs ſeront déterminées par l'état

annexé au préſent décret, lequel ſervira de fixa

tion juſqu'au 1*. avril 1792. »

« II. Il ſera arrêté chaque année, par le

corps légiſlatif, un nouvel état d'évaluation

deſdites†. pour ſervir à la perception dudit

droit pendant les douze mois ſubſéquens. »

« III. Indépendamment dudit droit, les ſucres

bruts, têtes & terrés , les cafés & le cacao

acquitteront encore au poids net à leur arrivée,

ſoit qu'ils ſoient deſtinés pour l'étranger ou pour

la conſommation du royaume , un droit addi

tionnel de 15 ſols par quintal de ſucre brut,

& de 25 ſols par quintal de ſucre tête & terré,

de café & de cacao. » -

«e IV. Les: ſucres têtes & terrés deſdites co

lonies pourront être mis en entrepôt à leur ar

rivée en France, après avoir acquitté le droit

de 3 pous cent & celui de 2 5 ſous par quintal ;

& s'ils ſont retirés dudit entrepôt pour paſſer à
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` l'étranger, ſoit par terre , ſoit par mer, ils ne

paieront pas de nouveau droit. S'ils entrent dans

la conſommation du royaume, ils acquitteront

un droit de 6 liv. par quintal, poids brut. »

ce V. Les tafiasd§ colonies pourront éga

lement être reçus en entrepôt & être réexportés

à l'étranger, en exemption de tous droits; mais

s'ils ſont deſtinés à la conſommation du royaume,

ils ſeront ſujets à un droit unique de 12 liv. par
muid. 22 - - - s -

« VH. Les ſucres raffinés en pain , les con- .

fitures & les liqueurs importées deſdites colonies,
aieront également un droit# | qui ſera

de 25 liv. par quintal de ſucre , de 6 liv, par

quintal de confitures, & de 3 ſols par pinte de li

ueur : cas droits ſeront acquittés à l'arrivée ,

quelle que ſoit la deſtination. » , :

| • VII. Les tabacs en feuilles , en paquets,

importés deſdites colonies ſur bâtimens natio

naux, paieront 18 liv. 15 ſols par quintal; les

tabacs fabri §. ſeront prohibés. » . , :

, « VIII. À compter du même jour 1". avril

rochain, il ne ſera acquitté aucun droit ſur

es objets ci-après apportés deſdites colonies ;

ſavoir, cuirs ſecs & en poil, peaux & poil de

caſtor, bois de teinture & de marqueterie, cul

cuma, gommes, rocou, graines de jardin, écaille

de tortue, morphil, cornes de bœuf, canefice

gingembre, maniquette ou graine de paradis ,

noix d'Acajou, farine de maïs , riz, oranges

& citrons, jus de citrons, pelleteries écrues,

vieux fers, vieux cuivre & vieux étaim, théré

bentine, muſcade & girofle ; ainſi que ſur les

autres marchandiſes de retour des colonies. » .

« IX. Le coton en laine & la cire jaune -

qui viendront des mèmes colonies, ſeront af

/

-- !
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· franchis du droit d'entrée ; mais en cas d'exper

tation à l'étranger, ils acquitteront les droits de

ſortie du tarif général. » -

， cc X. Les marchandiſes importées des colonies

françoiſes dans le royaume, pour leſquelles on

ne repréſentera pas l'acquit des droits de ſortie

deſdites colonies , ſeront aſſujetties au paie

ment deſdits droits, tels qu'ils ſont perçus aux

dites colonies, & ſans avoir égard à la différence

de l'argent. » · -

te XI. Ajourné. »

ce XlI. Les acquits à caution qui accompagne

·ront les ſucres terrés & têtes, les tafias & les

ſucres raffinés lors de leur exportation à l'étranger,

ſeront déchargés au dernier bureau de ſortie du

royaume. » - - -

« XIII. Les firops & baſſes matières des raf

fineries du royaume pourront être diſtillés en

France, & convertis en eau-de-vie. »

ce XIV. Les ſucres bruts , têtes & terrés,

les cafés & les cacaes qui ſe trouveront cn en

trepôt au 1*. mai prochain, ſeront ſujets au

droit additionnel de 15 ſols ou de 25 ſols par

quintal, énoncé dans l'article III du préſent dé

cret ; & au moyen du paiement dudit droit, les

ſoumiſſionnaires auront la libre diſpoſition deſ

dites marchandiſes. Les indigos, rocous & autres

denrées coloniales qui étoient dans ledit entrepôt,

en ſeront retirés en franchiſe. »

Etat d'évaluation pour ſervir à la perception juſ

qu'au 1". avril #792 , du droit de domaine

colonial , propoſé ſur les denrées des colonies

franfoiſes d'Amérique, énoncées audit état.

Murchandiſes. - Evaluation par quint.

Sucre brut de Cayenne. . .. . . . . . . 3o liv.
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· » dégénère en deſpotiſme. »

· s'exerce

Sucre brut des autres colonies. ... . . ..45 ſiv.

Sncte tête. .. : . .. .. s . . .. . . . 54

Sncre terré de Cayenne. .. . . ... . . 54

Café de Saint-Domingue. . . . . . . . 8o

Café de la Martinique. .. ... . .. . . 85

Café de Cayenne. . . - , . . . . . . 9o

Indigo. .. . . .. . .. · · · · · · ·7oo

Cacao . . - . : - ... : . : . • • 4O

Sucre terré des Iſles-du-vent. . . . . . 6o

De Saint-Domingue. . . . . .. . . .. 7o .
- - 2 • ' > } ., i - . .. ! º ) : -- (i C-

· · · · · · ----- · · · · ，

* » Les Lois de la Chine, dit Montſ- -

» quieu, décident que, quiconque manque

· » de reſpect à l'Empereur doit être pûni

» de mort. Comme elles ne définiſſent pas

» ce que c'eſt que ce manquement de

» reſpect, tout peut fournir un prétexte

§ § §er la vie à qui l'on veut , &

» exterminer la famille que l'on veut......

| » C'eſt aſſez que le crime de lèſe-majeſté

» ſoit vague, pour que le Gouvernement

· On nous a déja prévenus, dans l'appli :

cation de cette maxime, à la tyrannie qui

parmi nous ſous le nom de poûr- .

ſuite des crimes de lèſe-nation, & que le "

Comité de Conſtitution menace de rendre
éternelle. ! · · · ·

| Crime indéfini, Comités d'Inquiſition .
pour opprimer l | Citoyens, emp iſonne

mens, 'enlèvemens ſaus formes, délations !

encouragées, dénonciations arbitraires,

-- fi ºt .. et , ovº it - Jº , , , '

|
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-†#se , & Com

miſſion extraordinaire pour juger les Pré

venus, tout cet appareil qui fait frémir

l'imagination : dans l'hiſtoire des tyrans,

- forme aujourd'hui nos coutumes , nos

mœurs, & ce que la plus atroce 'dériſion

oſe appeller notre liberté, la liberté qui

doit être le modèle de l'univers ! :: | .

Ce ſyſtême odieux s'eſt établi , & ſe

maintient au mépris des Loix fondamen

tales, pour leſquelles la France entière a

montré un enthouſiaſme d'ivreſſe, ſans que
· les cœurs aient été le moins du monde

pénétrés des obligations qui dérivoient de

ces Inſtitutions nouvelles. On s'habitue,

dans la capitale du moins, à vivre entouré .

de cet impitoyable deſpotiſme. Ceux qui

l'exercent ne prennent pas la peine de

l'excuſer : ceux qui en ſouffrent le juſti

fient par leur inattention & leur inſou

ciance. Lorſque Tibère enlevoit aux Ro

mains tous les motifs de ſécurité, les Ro

mains conſternés ne peuploient ni les bals,

ni les ſpectacles, ni les tripots, ni les ſou- .

emmes des Sénateurs égorgés par les dé

lations, en attendant de l'être par le ſer

des bourreaux, inſulter la morale & l'hu

manité par le tableau de leur molleſſe, &

recevoir les ordonnances de Séjan avec les

hochets de la† Les Romains déjà

avilis, avoient conſervé plus de raiſon &

§ on ne voyoit point les fils & les

-
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de décence ; & cependant Tibère diſoit :

d'eux : O homines ad ſervitutem paratos !

Dans les Gouvernemens abſolus, la ty

rannie des accuſations, des recherches il

légales & des jugemens, s'exerce par le Deſ

pote. Dans les † mal organi

ſées, & ſur-tout dans les Démocraties où le

principe de la vertu eſt effacé, elle s'exerce ,

par les Majorités. Le Peuple ivre, ou cor

rompu, condamne tous ceux que ſes Chefs

accuſent devant lui, & ſes Chefs accuſent.

tous ceux qui font ombrage à leur crédit
ou à leur autorité. - - -

Cet effroyable excès de la tyrannie po

pulaire, ou plutôt des factions qui careſ

ſent la multitude, n'a jamais été plus éner

giquement tracé que dans les deux Loix

Romaines, dont l'une permettoit aux Ac '

cuſés de lèſe-nation de s'exiler avant le ju

ement, & l'autre conſacroit les biens des

ð , afin que la Nationn'en eût pas

la confiſcation. Des remèdes auſſi bizarres

indiquent, de reſte, la profonde iniquité .

des accuſations & des jugemens populaires.

, On entend dire, & on lit chaque jour,

que cette oppreſſion momentanée ceſſera

avec l'affermiſſement de notre ſyſtême po

litique, mais qu'elle eſt néceſſaire au ſuc

cès de la révolution ? C'eſt dire en d'autres

- termes, que nous ſommes ſans Loix; car

le droit qu'uſurpe un Corps, une Faction,

un Club, une Nation même, de ſe per
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mettre ce que la Loi puniroit, ſi elle étoil,

exécutée, réſulte de la force, & de la force .

uniquement. Je ne ceſſerai de le répéter,

ſon règne ſeul nous gouverne depuis deux .
ans, & celui de la§ ne COmmenCera

que lorſqu'elle exiſtera pourtout le monde, .
, que lorſqu'elle plongera dans les cachots

ceux qui en ouvrent aujourd'hui les portes, .

ſur les clameurs de la vengeance, de la ca

lomnie ou du fanatiſme. -

· La poſtérité aura peine à croire que ,

depuis l'inſtant où M# de Beſenval fut mis

en jugement, & où le premier je fis ſentir

l'iniquité de pourſuivre un Citoyen ſur

un crime indéfini & indéterminé, juſqu'à

celui où M. Malouet dernièrement invoqua .

ſans ſuccès cette définition, elle a été conſ- .

tamment & artificieuſement éludée , ou

repouſſée avec violence,§ des hommes

qui nous fatiguent depuis deux ans de leurs
A. - - - r ?

déclamations républicaines, de leur pré- ,

tendu amour du Peuple, de leur zèle pour

la liberté, de l'obéiſſance que doit l'uni- .
V - , / -

vers à leurs maximes, & de la vénération

ue les ſiècles accorderont à leur exemple.
• - . r p

Monteſquieu a encore obſervé que, dans

la formule des proſcriptions romaines, les

Proſcripteurs diſent n'avoir pour objet que

le bien de la République, que la ſûreté du

† Citoyens. Aujour- !Peuple, que le ſalut

d'hui, les mêmes effets amènent les mêmes

ruſes.Si la Nation continue à en être dupe,
CC
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ce ne ſera pas la§ de l'homme éclairé

· & vertueux qui va tâcher encore une fois

de la déſabuſer. Nous l'invitons à méditer

l'Opinion ſuivante de M. Malouet, & à

comparer ſes principes, ſon patriotiſme

& ſon éloquence, avec ceux des charla

tans, dont la politique atroce rejette per

ſévéramment la§ & les limites

du crime de léſe-nation. -

Opinion de M. Malouet ſur les crimes de lèſe

nation, ſur la reſponſabilité des miniſtres &

autres agens du pouvoir exécutif. -

ce J'ai voté contre l'établiſſement d'un tribunal

proviſoire deſtiné à juger les crimes de lèſe

nation, parce que ces crimes ne ſont pas définis ;

parce qu'il eſt abſurde & tyrannique de laiſſer

aux accuſations & aux jugemens une latitude

illimitée ; parce qu'il n'y a rien de plus urgent ,

ſur-tout dans un temps de révolution, que d'ap

rendre aux mécontens & aux citoyens†

es claſſes quel eſt le légitime uſage de leur

liberté, & comment ils peuvent ſe rendre cou

pables en en abuſant. Cette attention du légiſ

lateur, néceſſaire dans tous les gouvernemens,

eſt indiſpenſable dans une conſtitution qu'on a

voulu faire remonter aux premiers principes du

droit naturel, lequel n'a d'autres limites que

les facultés de l'homme, & la réſiſtance qu'elles

peuvent éprouver, quand il les emploie à attaquer

ſon ſemblable : il n'eſt pas douteux que l'état

ſocial n'impoſe d'autres obligations au citoyen,

ne fenvironne d'entraves inconnues à l'homme

naturel, & cette conſidération ſuffiroit pour faire

rejetter d'un ſyſtême de légiſlation toutes ces

N°, i4. 2 APril 1791,
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abſtractions, dont on compoſe des théorêmes

inapplicables aux membres d'une ſociété politique.

-- Mais quels que ſoient les devoirs auxquels on

les aſtreint, le premier de leurs droits eſt de les

connoître, & de les comparer aux avantages qui

réſultent de leurengagementenvers le corps ſocial.» '

, ce C'eſt doncinjuſtement, c'eſt probablement la

première fois, qu'on a oſé ſoutenir dans une

aſſemblée légiſlative, qu'il étoit inutile de définir

les crimes de lèſe-nation ; qu'il étoit bien entendu

qu'on comprenoit dans cette claſſe tout ce qui

bleſſoit la nation. Mais appartient-il à un par

ticulier, ou à la multitude, ou à une ſection

du peuple, de prononcer arbitrairement qu'une

telle action bleſſe la nation ? -- Nous avons tous

entendu appeller crime de lèſe-nation l'abandon

de la cocarde nationale, le refus de prêter le

ſerment ſur la conſtitution du clergé, des écrits,

des opinions contradictoires aux décrets du corps

légiſlatif; & l'on ſait avec quel empreſſement

le peuple obéit à ces ſignes funeſtes de proſ

cription. Comment ne s'empreſſe-t-on pas, au

contraire , de lui apprendre que l'étourderie ,

l'inconſidération, le reſſentiment , ne peuvent

avoir une expreſſion coupable , qu'autant qu'ils

provoquent évidemment des actes criminels; &

que, lorſqu'il s'agit d'appliquer un jugement à

une intention, les preuves matérielles ſont auſſi

néceſſaires pour incriminer l'intention que pour

conſtater une action ? »

•e Ainſi, comme dans les délits ordinaires , les

gradations, les différentes eſpèces d'un même

genre, doivent être déterminées par la loi ; comme

en proſcrivant les violences, les voies de fait, la

loi les claſſe, les définit depuis l'injure juſqu'à

l'aſſaſſinat : de même dans # crimes publics ,

il eſt de la plus grande importance de n'aban
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domner aux tribunaux ni aux délateurs aucune

définition arbitraire , & de circonſcrire ce crime

rcdoutable de lèſe-nation dans ces juſtes limſites. »

« Il eſt temps que les dénonciateurs connoiſſent

l'étendue & les bornes du champ qu'ils ont à

· parcourir; il eſt temps de faire ceſſer les véritables

crimes de ces magiſtrats inquifiteurs, qui ſouillent
, le berceau de la liberté de tous les forfaits de

· la tyrannie; il eſt temps que tous les citoyens

· connoiſſent la nature & les conditions légales

de l'accuſation publique, à laquelle ils peuvent

· être ſoumis.22 -

•e Vous qui êtes nés pour vivre courbés ſous

· la verge d'un deſpote 3 qui ne ſavez, qui ne

voulez oſfrir à la patrie que des ſacrifices de

· ſang humain; qui avez multiplié dans tous les

coins du royaurne les cachots de la baſtille 5 qui

ne voyez que des ennemis là oü le véritable

† eût créé des frères & des amis ;

| hommes indignes de la liberté, ſon règne arri

vera , & vous ſerez couverts d'un éternel op

probre ! Ces voix féroces auxquelles vous obéiſſez,

au lieu de leur en impoſer, ceſſeront de ſe faire

entendre; mais vos noms y reſteront attachés,

l'hiſtoire aura ſoin d'apprendre à nos neveux tous

les crimes que vous n'avez point vengés & ceux

que vous avez commis, en laiſſant opprimer

· les innocens par cette accuſation funeſte de lèſe

· nation, avant que la loi l'eüt prononcée : oui,

' l'hiſtoire vous fiétrira ; car d'autres hommes

que vos infâmes écrivains écrivent pour la poſ

· térité. » -

ce Ce qui diſtingue eſſentiellement les pays libres

' de ceux ſoumis au deſpotiſme, eſt le caractère

· nettement prononcé par la loi des accuſations

publiques, & leur rapport unique avec la liberté

B 2
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& la ſouveraineté. c# en ſuppoſant une conſ

titution populaire, faite par des démagogues &

à leur profit, ſi l'on veut trouver les vues ſecrettes

par leſquelles ils tendent au deſpotiſme, il ſuffit

d'examiner ce qu'ils prononcent , & ce qu'ils

diſſimulent ſur les accuſations publiques ; plus

ils les multiplient, plus ils en violent les limites,

plus la liberté eſt en danger. L'intérêt de l'état,

le ſalut du peuple , ſeront alternativement pour

eux le glaive de la vengeance, l'excuſe de l'am

bition, lc motif d'une extenſion de pouvoirs.

Quand nous ne ferions pas , à cet égard, éclairés

par l'hiſtoire de toutes les républiques, des plus

célèbres démocraties, ce qui ſe paſſe aujourd'hui

parmi nous ne ſuffiroit-il pas pour épouvanter

tous les citoyens, qui ſavent braver la mort, mais

qui priſent plus que la vie, l'honneur& la liberté ? »

« Dans les états deſpotiques, tous les crimes

ſont une offenſe envers le ſouverain, parce que

toutes les loix ne ſont que ſes volontés : là oü

il n'y a point de patric, il ne peut y avoir d'ac

cuſation en ſon nom ; mais dans un pays libre,

il ceſſe de 1'être , s'il exiſte une volonté , un

intérêt privé, qu'on puiſſe venger au nom de

la patrie par une accuſation publique, & ſi les

divers dommages que la ſociété peut ſouffrir des

délits ordinaires, ſont légèrement ou vaguement

confondus par la dénomination de crimes de

lèſe-nation. --- Et, lorſqu'on oſe nous dire que,

dans un temps de révolution, il ne faut pas être

ſi difficile ſur les définitions ; qu'il n'y a alors

que deux cſpèces d'hommes, les bons & les mau

' vais patriotes , les amis & les cnncmis de la

révolution; que parmi ces derniers doivent être

comptés tous ceux qui improuvent, tous ceux
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qui ſe plaignent : je réponds que la coupable !

abſurdité de ces maximes fera plus de victimes

que de conquêtes; qu'Octave & Gengiskan les

pratiquèrent en débutant, mais ne les avouèrent

jamais : je réponds que c'eſt dans cet ébranle

ment d'un vaſte empire qu'il faut ſe hâter d'établir

le régulateur de toutes les opinions , de tous les

mouvemens populaires; ce régulateur, c'eſt l'éter

nelle juſtice, c'eſt la raiſon écrite, qui mérite

ſeule le nom de la loi, Et c'eſt dans le grand,

livre des hommes ; c'eſt dans vos conſciences ,

comme dans les annales du monde , que vous

trouverez des notions juſtes ſur le ciime de lèſe

nation. Il me paroît ſi facile d'en aſſigner le

caractère, qu'il faut encore plus ſe hâter de dire

ce qui lui eſt étranger que d'en donner le ſignale
IiiCºIlt. >>

« On ne peut aſſimiler les crimes de lèſe-nation

à ceux connus anciennement ſous le nom de lèſe

majeſté. On ſ it que les empereurs romains fai

ſoient rendre même à leurs images une eſpèce

de culte divin, & que, non-ſeulement l'in

ſulte, mais l'irrévérence devint un délit capital ;

c'eſt de-là que ſont partis tous les juriſconſultes

du deſpotiſme, pour diftinguer les différens chefs

& multiplier les eſpèces du crime de lèſe-,

majcſté. » - -

« Il faut donc diſtinguer dans un état libre, les

injures faites au prince, des attentats commis

contre ſa perſonne, ſa vie , ſa liberté, ſon gou

vernement; & les injures faites à la nation, des

attcntats commis contre ſa ſûreté, ſa liberté , ſa

ſouveraineté. » -

« Les injures faites à la nation ou à ſon chcf

Peuvent être conſidérées, à raiſon de leur gra

Vité , comme crimes de lèſe-majeſté : les attentats

- B 3
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commis contre la perſonne du prince ou contre

la liberté, la ſouveraineté nationale, ſont les ſeuls

crimes de lèſe-nation. »

« Mais il faut bien ſe garder de donner au mot

injure une acception indétt rminée, ſoit rclative
- - - • - » .

ment au prince, ſoit relativement à la nation ;

& premièrement, en ce qui concerne le prince,

l'injure grave préſente plus ſenſiblement un corps

de délit, qu'en ce qui concerne la naticn ; car un

homme violent & irrité peut avoir l'intention d'ou

trager le chefde l'état, & il exécute cette intention

par une injure directe à ſa perſonne ; mais il

ne peut y avoir qu'un inſenſé qui ait le projct

d'outrager la nation, laquelle ne peut être atteinte

par les outrages d'un individu. Ainſi, il ， ſt

difficile de compoſer un co, ps de délit de paroles

injurieuſes à la nation , ſi elles ne s'adreſſent .

à un corps qui en repréſente la fouveraincté, tel

que le corps légiſlatif -- Je ſuppoſe donc un

homme diſant, dans un accès de fureur, tout

ce qu'il eſt poſſible d'imaginer de plus offenfant

pour la nation, cet excès de démence pcut être

puni par la voie de police ; mais je n'entends pas

comment il pourroit être la matièrc d'une ac

cuſation publique; car la liberté ni la ſouverai

neté nationale ne peuvcnt être compromiſes par

des paroles inſenſées. Il n'en eſt pas de mème

ſi l'injure s'adreſſe aux repréſentans de la nation ;

il peut exiſter alors un corps de délit; les paroles

injurieuſes ne ſont plus, comme dans le premier

cas, lancées dans le vague des airs ; elles frap

pent à un but ; elles rctentiſſent dans le ſanc

tuaire des loix; elles bleſſent la majeſté du peuple ;

mais ce n'eſt point encore là un crime de lèſe-na

tion; & l'on ſent qu'il faudroit diſtinguer dans cctte

eſpèce, ce qui ne ſeroit qu'un manque de reſpect
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au corps légiſlatif, de ce qui ſeroit une violation

manifeſte de ſa dignité, de ſa puiſſance. -- Enfin,

la violence d'un premier mouvement & l'outrage

prémédité préſentent des différences frappantes,

qui peuvent faire de l'un une faute ſeulement, &

de l'autre un délit. »

ce Les paroles ou les écrits contre la conſtitution

ſont ſuſceptibles d'une diſtinction encore plus

marquante, puiſqu'ils peuvent être innocens ou

coupables, non-ſeulement par l'expreſſion litté

rale, mais auſſi par le but indiqué. -- Ainſi celui

qui dit : ce ces loix ſont mauvaiſes , injuſtes, tâ

ce chons de les réformer, » exprime un vœu libre

& légitime; mais s'il appelle, s'il conſeille la force

pour renverſer les lois, ce n'eſt plus un homme

libre, uſant de ſon droit de co-aſſocié au corps

politique, c'eſt un mauvais citoyen, qui excite,.

qui prépare autant qu'il eſt en lui des déſordres ;

des troubles intérieurs. Un tel homme eſt dans

un état de révolte; & cependant la qualification

de féditieux eſt celle qui lui convient plutêt

† celle de criminel de lèſe-nation ; car je ne

aurois la ſéparer d'un acte matériel, par lequel

la liberté, la ſûreté & la ſouveraineté nationales

ſont directement attaquées. Je n'appelle donc

attentat contre la conſtitution que les démarches

faites ou concertées pour la renverſer à main

armée, ſoit par des inſurrections intérieures ,

· ſoit par l'appui d'une puiſſance étrangère. Or,

comme un aſſaſſinat, un vol, projettés, ſont pu

nis, non en dépoſant de la volonté, mais des ten

tatives faites pour l'exécution, lorſqu'il eſt prouvé

que l'aſſaſſin s'eſt armé, & a cherché ou attendu

dans tel lieu l'homme qu'il vouloit tuer ; de

même un attentat contre la conſtitution ne peut

être conſtaté & puui qu'autant qu'il y a un

- B 4
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•orps de délit, c'eſt-à-dire, des actes pofitifs ,

des démarches combinées, des preuves de me

fures concertées pour agir violemment. --- C'eſt

ici que le zèle† , dans ſon aveugle

ment , peut s'exalter juſqu'à la férocité. --- Et

quand on lira , dans dix ans, la dénonciation du

club monarchique par M. Barnave , par les

· fcctions de Paris, & l'arrêté de la municipalité

contre les citoyens arrêtés chez le roi , le 18

février dernier , & tant d'autres dénonciations

' atroces, dont nous avons lu ou entendu les rap

ports, dont les triſtes victimes ont été maſſacrécs

ou languiſſent encore dans les priſons , on croira

que la France entière étoit ivre, que la pitié,

l'humanité s'étoiert éteintes dans tous les cœurs,

& la raiſon dans tous les eſprits. ---

Que ſont cn effet devenus les hommes hon

nêtes, qui, par leurs lumières & leur exemple,

doivent reſtituer au peuple ſes mœurs & ſa droi

ture ? Si on les empêche de parler, pourquoi

n'écrivent-ils pas ? Comment ne lit-on pas dans

les rues, dans les places publiques, & juſques

fur l'écorce des arbres, l'horreur de tous les cxcès

dont nous ſommes flétris ? Pourquoi la voix de

tous les bons citoyens ne s'éleve-t-elle pas au

deſſus de celle des énergumenes, qui Frolongent

le délire de la multitude ? --- Philoſophes, gens

de lettres, qui prêchiez tant la tolérance 3 qu'at
tendez-vous pour la prê her encore ? Vous aVC7

abandonné l'arêne aux gladiateurs ; c'étoit à vous

àéclairer, à épouvanter le peuple ſur ſes ſoupçons»

fureurs,§ ignorance, ſes jugemens iniques »

& ſur les monſtres qui les provoquent ; c'étoit

à vous à faire juſtice de ces nouveaux crimi

naliſtes, qui voudroient faire un crime de lèzc

nation de l'exécration qu'ils inſpirent & de la
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· punition qu'ils méritcnt. Citoyens vertueux , .

qu'êtes-vous devenus ? c'étoit à vous à vous em-,

arer de l'inſtruction du peuple, à veiller ſur

es accuſations publiques, à démaſquer les dê

magogues & leurs perfides aſtuces , à protéger

les innocens , à montrer la différence du crime

à l'imprudence , & celle d'une juſte ou injuſte

indignation avec les coupables complots. Toutes

les idées ont été confondues ; la lâcheté d'une

part, & la ſcélérateſſe de l'autre , ont laiſſé la

vérité ſans défenſe , ou ceux qui l'ont défendue :

ſans appui. * ,'.

Cepcndant, quand on annonce le règne des .

loix, quand on veut conduire les hommes à la

liberté & au bonheur, les idées les plus ſaines, .

les principes les plus purs ne doivent-ils pas ;

en frayer la route ? C'eſt en m'y attachant que

je ne trouve qu'un ſeul genre de crime de lèze

· nation, qui ſe ſubdiviſe en pluſieurs eſpèces : je,

vais les indiquer. | C

| Je rangerai dans la première claſſe tous com

plots, traités, négociations de la part d'un ci

toyen ou d'un corps , avec l'ennemi ou avec

des puiſſances étrangères, ſi l'objet de la négo

ciation non-autoriſée eſt préjudiciable à l'état ; .

. 2°. Les entrepriſes ou tentatives faites pour

enlever ,§ ou diſſoudre par la force le

corps légiſlatif, les aſſemblées primaires & élec

torales légalement convoquées ; . -

3°. Les entrepriſes ou tentatives faites contre

la vie , la liberté ou la ſûreté du roi & de l'hé

1itier préſomptif du trône» ·

4°. Les entrepriſes ou tentatives faites pour

ſurprendre une placc-forte , un arſenal , cor

rompre les troupes & les gardiens des arſenaux,

# | • . . , B. 5 · · .
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vaiſſeaux, magaſins &#fºº, les incendier,

ou y introduire l'annemi ;

# 5°. Tout enrôlement ou levée de troupes,

tous établiſſemens d'impôts ou octrois non autori

ſés par une loi ;

6°.'Toute réſiſtance à main-armée à l'exécu

tion des loix , tout attroupement avec menaces

& voies de fait eontre les magiſtrats en fonction.

º7°. La ſouſtraction, le divertiſſement ou dé

Prédation des fonds publics par les adminiſtra

teurs & comptables ; - -

8°. L'emploi de la force armée contre les ci

toyens, hors les cas prévus par la loi ;

: 9°. Toute provocation verbale ou par écrit à

l'inſurrection contre les loix , à la ſciſſion ou à

l'indépendance d'une ou pluſieurs parties de

l'empire.

| Tels ſont les principaux délits qui, en atta

quant direétement la hberté & la ſouvcraineté,

bleſſent véritablemcnt la nation. --- Le diver

tiſſement des fonds publics ſembleroit devoir être

rangé plutôt dans la ſeconde claſſe que dans la

Première de haute trahiſon ; mais ſi l'on conſi

dere qu'une adminiſtration infidelle des revenus

de l'état peut en opérer la ſubverſion ou la ſcr-'

vitude, on ſera convaincu de la néceſſité d'at

tāchcr une grande importance à ce délit , qui

doit être cependant gradué dans i'application !

des peines , ſelon la gravité des cas ; car celui

qui aura ſouſtrait une ſomme du tréſor public

Pöur l'appliquer à ſon profit, aura fait une ac

tion infame, mais moins criminelle encore que

s'il i'eût employée à payer des traîtres à la patrie

| I toutes les qualifications énoncées dans les

aºieles précédens , le cinquième & le neuvième

Préſentent cales dont on pourroit le plus faci



lement abuſer contre # hommes innoeens ou

feulement imprudens, pourſuivis par la haine

ou la vengeance. . . ' .

Ainſi un véritable enrôlement de troupes ,

non autoriſé, eſt criminel ; & ſi, dans un temps

de troubles & de brigandages, un citoyen étoit

convaincu de s'être entouré d'hommes affidés ,

qu'il entretiendroit , & qu'il armeroit pour la dé
§ de ſa maiſon , de ſa perſonne menacée,

ſi l'on nc pouvoit établir aucune preuve de coa

lition, de correſpondance de cet homme avec le

ennemis, il ſeroit innocent. - -

» Un établiſſement d'impôts ou d'octrois, nen

autoriſé par le corps légiſlatif, eſt certainement

criminel ; mais pourroit - on qualifier ainſi ſans

tyrannie le mouvement de zèle & de charité qui,

dans une calamité publique, dans un beſoin preſ

ſant, porteroit un ou pluſieurs citoyens à pro

poſer une taxe ou contribution aux habitans aiſés

de la cité , en ſuppoſant que la multitude des

néceſſiteux en preſſât la perception , ſans aucune

des formes légales ? On voit dans cet exemple,

comment des citoyens honnêtes pourroient être

incriminés, poûrſuivis par leurs ennemis, & com

ment la loi doit pourvoir à leur défenſe , en ne

s'appliquant dans ce cas qu'aux hommes conſfi

tués en autorité , qui s'en permettroient un tel

abus , ou à leurs agens reconnus. · -

· » Toute provocation verbale, ou par écrit, à

l'inſurrection contre les loix eſt une des eſpeces du

crime de lèſe-nation. Ainſi , quand nous avons

rendu le décret du marc d'argent , il étoit bien

permis aux plus zélés démocrates de s'en plain

dre, d'en ſolliciter la réformation ; mais exci

ter le peuple à punir la majorité corrompue qui

avoit prononcé eet odieux décret, eſt#
. 6



un crime irrémiſſible , à c'cſt celui de pluſieurs

écrivains patriotes, non-ſeulement dans cette cir

conſtance, mais dans tous les cas où l'aſſemblée

s'eſt éloignée des principes de la pure démocra

tie. -- Combien n'avons-nous pas vu de provo

cations à l'inſurrection contre l'autorité & la pré

rogative royale conſtitutionnelle, ſans qu'aucun

magiſtrat ait eu le courage d'en pourſuivre les

auteurs ! Combien d'atrocités révoltantes qu'il

n'a pas même été permis de dénoncer. -- D'un

autre côté, que deviendroit la liberté & les droits

les plus ſacrés des citoyens, fi l'on pourſuit, ſi

l'on condamne comme inſurrcction, des pétitions,

des remontrances , des obſervations critiques

d'une loi. --- Les délibérations des catholiques

de Nîmes & d'Uzès étoient bien ou mal mo

tivées; peu importe : leurs intentions étoient pures

ou,ſuſpectes , je ne les défends point; mais leur

droit de remontrance étoit-il équivoque 2 Lorſ

que le peuple a remis toute ſa force entre les

mains d'un deſpote, il doit obéir & ſe taire ;

mais lorſqu'il confie ſes droits à des reprefen

tans, pcut-il aliéner celui d'improuver leurs opé

rations ? Peut-il l'exercer autrement qu'en con

ſervant à chaque individu la liberté de manifeſter

ſon vœu ? --- L'obéiſſance proviſoire eſt néccſ

ſaire, parce que le corps légiſlatif eſt l'interprete

de la volonté générale, juſqu'à ce qu'elle s'expli

ue elle-même ; mais elle ſeroit à jamais captive,

ſi vous étouffez partiellement la voix de§
particulier. --- Je ſuppoſe que, dans toutes les

parties de la France, les citoyens les plus éclairés

s'aſſemblent paiſiblement, qu'ils examincnt nos

décrets, que chacun diſe librement ce qu'il ap

prouve, ce qu'il condamne, ce qu'il juge bon,

inutile ou dangereux , que de toutes ces confé
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rences il réſulte dans chaque canton , un avis

commun, & que la réunion de ces avis prépare

pour une ſeconde légiſlature la réforme de plu

ſieurs partics de la conſtitution, en y obéiſſant.

proviſoirement , je demande quel # le tyran

† , " ou le comité des recherches qui

s'aviſeroient d'appcller cela une inſurrection ou

une provocation à l'inſurrection ? --- Je demande

ſi l'on prétend bien ſérieuſement nous lier par

un nouveau ſerment de ne point concourir lé

galement à la réviſion d'une conſtitution décrétée

au milieu de tant de paſſions & d'orages ? -- Je

ſais que ce ſerment † encore propoſé , & je

déclare d'avance que je ne le prêterai pas.

Dans les temps du gouvernement abſolu, j'ai

écrit , non-ſeulement aux miniſtres contre leurs

déciſions, mais j'ai rendu publics des mémoires .

contre des loix ſubfiſtantes, j'en ai blâmé les diſ-.

poſitions ; & ce qui ne pouvoit être alors qu'une

cauſe de diſgrace deviendroit aujourd'hui la ma

tière d'une accuſation publique ! Il eſt impoſſible

u'il y ait des François aſſez aveugles, ou aſſez

lâches pour le ſouffrir. Il faut donc des aétes po

ſitifs de révolte ou d'excitation à la révolte contre

les loix , pour donner lieu à cette accuſation ,

& je maintiens que j'aurois le droit , ſans pou

voir être inculpé, d'écrire à toutes les munici

palités, à toutes les aſſemblées primaires du

royaume , pour les engager à demander la ré

vocation de tel ou tel décret, comme injuſte,

dangereux, préjudiciable au bien général. Il ſe

trouveroit sûrement des hommes qui appelle

roient une telle démarche provocation à l'inſur

rection ; mais j'appellerois leur cenſure provoca

tion à la tyrannie, & je prouverois cette aſſer-..

tion. C'eſt une pratique auſſi vulgaire qu'elle eſt
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ancienne, de la part des hommes qui gouvernent

le peuple ou le prince , de ſe faire conſidérer,

cux & leurs intérêts , leurs opérations , comme

la choſe publique , de telle manière qu'on ne

puiſſe attaquer leur credit, leurs intrigues, leur

ſyſtême, ſans être reputé ennemi de la patrie.

Le cardinal de Richelieu parvint à cet excès de

la toute puiſſance, & avant comme après lui ,

tous ceux qui ont voulu s'emparer de l'autorité,

ſous le maſque de la popularité, ou avec l'au

dace du deſpotiſme , ont employé les mêmes

moyens, la terrcur & le§, mais avec

cette différence que le démagogue parle toujours

de liberté, en exerçant la tyrannie, & le tyran

commande franchement qu'on exécute ſa volonté,

qu'il appelle le bien de l'Etat ; tous les deux vou

droient dépouiller le peuple de ſes facultés in

rellectuelles. -- La raiſon d'un citoyen courageux

les épouvante & les irrite ; mais le démagogue

ouvre un vaſte champ à la licence de la mul

titude ; il la lance ſur ſes ennemis , & lui per

ſuade ainſi qu'elle eſt libre.

» Il n'y a qu'une manière d'être libre : la de

claration des droits l'a prononcée & peut-être

exagérée; c'eſt d'une part l'égalité des droits poli

tiques, & de l'autre la liberté de toutes les

opinions & leur promulgation, ſans porter at

teinte à l'ordre public. -

Or il ne ſuffit pas, pour reſtreindre l'uſage de

ma liberté , ou m'en punir , que ce que j'ai dit

ou écrit ſoit conſidéré comme une cauſe pro

chaine de troubles ; il faut que le crime de la

révolte y ſoit empreint ; ainſi le refus de payer

l'impôt eſt un délit ; l'excitation à ce refus eſt

un crime public ; mais me rendriez - vous reſ

Ponſable de ce refus, ſi j'ai dit au écrit que l'im
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pôt eſt exceſſif, mal conçu, mal réparti, & ſi je
l'ai néanmoins acquitté ? · --

· La fin au Journalſuivant.

A S S E M B L É E NA T I O N A L E.

Du lundi , 21 mars. w

. On a lu une lettre de la municipalité de Douai,.

· qui adreſſe au corps légiſlatif un procès-verbal ,

ou elle ſe juſtifie des malheurs pour leſquels elle
avoit déja été condamnée avant qu'on† Cºll

· tendue. Après quelques momens d'embarras, l'aſ

ſemblée s'en eſt délivrée en renvoyant le tout au

pouvoir exécutif. - · · ·

: M. le Maréchal a repréſenté que la perte con

fidérable qu'on éprouve dans l'échange des aſſi

gnats contre les eſpèces, ruinoit les manufac

tures, & qu'elles imploroient une fabrication de

menues pièces d'argent & de cuivre. Le comité

des monnoies a été chargé, cncore unc fois, d'ac

célérer ſon rapport ſur cè palliatif, dont l'effet ſera

preſqu'inſenſible. - -

| Au nom de cinq comités, M. Regnault d'E

percy a fait un rapport ſur les mines & minièrcs.

S'attribuant ſur les mines les droits de propriété

ſouvcraine, les cinq comités ont examiné deux

ueſtions : eſt-il plus utile à l'Etat d'accorder une

† indéfinie d'exploitation à tout propriétaire

de la ſurface ? Vaut-il mieux confier l'exploitation

à des gens capables des travaux & des frais nécef-,

ſaires # Grands détails de travaux, de dépenſes,

de difficultés & d'abus ; cnfin , les procès-ver

baux de l'inſpcction des mines du Lyonnois & du

Forez , de 1782 & 1783 , les déterminent à Pré

férer l'exploitation de conceſſionnaires à celle des

Poſſeſſeurs du ſol, & l'intérêt général leur fert à

conſacrer le principe de droit naturel & de droic
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public, ſuivant eux : que les mines ſont dans la

main & à la diſpoſition de la nation. -

Oppoſant aux comités la déclaration des droits

ſur la propriété, M. de Saint-Martin a ſoutenu

que le droit du Propriétaire du ſol n'avoit de

bornes que celles de l'induſtrie humaine ; puis ,

diſcutant les loix & les exemples, il a diſtingué

Rome libre de Rome cſclave, & vu dans le di

geſte que le propriétaire étoit maîrre du ſol, que

fºs empereurs ne firent qu'aſſujettir l'exploitation

des mines à un impôt & à la ſurveillance du gou

vernement : il a retrouvé les mêmes diſpoſitions

dans diverſes ordonnances des rois de France, &

en a fait ſa concluſion.

· M. Dedelay d'Ag'er n'a reconnu de propriété

immobilière que celle qu'une loi détermine & pro

tège , & en a conclu qu'aucune loi en France

n'établiſſant la propriété des mines, la ſociété peut

& doit en fixer l'uſage. Il a fini par demander,
qu'en réſervant les droits & les† de tont

propriétaire exploitant déjà avec ſuccès, & de

toutes les localités, on décrétât le principe con

tenu dans le premier article que M. de Saint

Martin avoit repouſſé. - -

Ce n'eſt que dans les républiques des Lycurgue

& des Platon, a dit M. de Lamerville, que ſe

réaliſent ces théories de propriétés§

ſoumiſes à l'avantage commun de la patrie. Ce

n'eſt que dans des loix fiſcales & tyranniques

qu'on trouve ces violations°de propriété que tou

urs on colora de prétexte ſpécieux. Il eſt aifé

de ſuppléer les concluſions de l'opinant en faveur des

propriétaires. M. de Landine a défendu les mêmes

principes par de plus grands développemens, & ils

ont reçu l'un & l'autre d'honorables applaudiſſe

mcnsa
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Après avoir couvert le droit ſacré de propriété,

du mot, un peu moins clair, d'indemnité, M. de

| Mirabeau a peint des mines de dcux lieues de

rayon : elles répondeEt au tcrrein de pluſieurs pro

priétaires; l'ignorance, l'obſtination ou le défaut

de moyens d'un ſeul peuvent-ils nuire aux autres

& à l'Etat ? Il a comparé les reſſources privées &

nationales, & lu ſept articles qui rentroient dans

ceux des comités, en n'y ajoutant que la révoca

tion des conceſſions faites ſans l'aveu des pro

priétaires qui vouloient & pouvoient exploiter
CllX-II16IllCS. -

Une lettre du 2o mars, des électeurs de Douai,

a annoncé que le calme étoit rétabli dans cette

ville, & que, quoique le directoire leur cût pu

bliquement§ la ſuſpenſion de leur aſſem

blée, ils ont arrêté qu'aucun d'eux ne déſempa

rera que d'après les formes preſcrites.

Du mardi, 22 mars.

Sous le titre ambigu de metion d'ordre, M. de

Mirabeau a propoſé que l'aſſemblée nationale

nommât quatre§ pour aller demander

au miniſtre de la guerre, s'il eſt vrai qu'il n'y ait

ue 7,ooo hommes dans le Bas-Rhin , & 2,oco

ans le Haut-Rhin ; d'où vient ce dénuement

ſcandaleux , s'il eſt véritable & l'état pofitif des

meſures priſes.Sur ce qu'on l'accuſoit de répandre

des alarmes en affectant de chercher à tranquilli

ſer la nation, il a proteſté qu'il rioit d'indigna

tion & de pitié en ſongeant aux pygmées qui

voudroient attaquer la France ; mais qu'il tenoit

à l'exécution des décrets. Sa motion a été adoptée,

& les commiſſaires ſont partis. -

Encore des diligences chargées d'argent , ar

rêtées par des gardes nationales de Douai, de
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Bouchain , & pas une municipalité du voifinage,

qui, dans ſon procès-verbal d'arreſtation, déclare

les eſpèces des effets contraires aux loix du rºyau

me. M. Merlin ſollicitoit un nouveau décret ;

quelques membres ont prétendu que celui auquel

on n'obéit pas ſuffiſoit. Au pouvoir exécutif, di

ſoient d'autres. L'aſſemblée eſt paſſe à l'ordre du

jour. -

Les municipalités étoient autoriſées à acheter

pour 4oo millions de biens nationaux , on leur

en a cédé pour 3 1o : il y a des ſoumiſſions encore

pour plus de 23 o millions. Un décret a permis

au comité de propoſer ſucceſſivement des aliéna

tions juſqu'à cette concurrence. Un autre décret a

délogé les religieux de l'abbaye de Royaumont ad

jugée, & les loge proviſoirement dans celle de

Vaux-de-Cernay, dont la vente ſera ſuſpendue.

L'ordre du jour appelloit un rapport de M.

Thouret , au nom du comité de conſtitution, ſur

la régence. Voici quels ont été les élémens de ce

rapport. -

La royauté n'eſt pas ſujette aux loix de la

† des familles. Le droit de conférer

a régence appartient à la nation comme celui

de déléguer la Royauté. La régence doit êtrc dé

léguée a celui qui a l'intérêt le plus prochain à

la conſcrvation de la royauté ; donc les parens

du Roi non-régnicoles ſeront exclus de la régence ;

on n'en a rien conclu à l'égard de la royauté,

l'Aſſemblée, a-t-on dit, n'ayant pas encore pro

noncé ſur cet article de la loi de ſucceſſion au

trône ; ( ici le rapporteur & le coniité oublient

les premières loix conſtitutionnelles qui répugnent

évidemment & cſſentiellement à cette exception).

Ils excluer t les femmes par la raiſon, peu con

cluante , qu'elles ſont exclues du trône. Dans le
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cas ou aucun des parens du Roi ne feroit ad

miſſible à la régence , l'élection d'un régent ſera -

conférée à un corps de 83o électeurs , 1o par

départemens, gens payant un marc d'argent d'im

pôt, & qualifiés mandat tires pour les diſtinguer

des légiſlateurs qui ne recevront pas de mandats.

En attendant , les miniſtres exerceront ſauf leur

reſponſabilité. Point de conſeil de régence ; ils

étoient bons quand ce la nation, privée de tous ſes

» droits par ſon ignorance, avoit tout à redouter

» des entrepriſes d'un régent. Aujourd'hui , nous

» ne craindrions pas plus un régent que le Roi
» lui-même. » . . . ! -

Il ſeroit abſurde , ſelon ce rapport, & même

outrageant pour une nation libre , que la ma

jorité des Rois demeurât fixée à 14 ans. On la

† à 18. Le comité a diſtingué la garde du

oi , de la régence, & diſant peut-être plus

qu'il ne vouloit, le rapporteur a nommé cette

† une tutelle. La diſcuſſion des articles déve

oppera ſuffiſamment les autres principes. A peine

avoit-il achevé de lire, qu'on n'a pas rougi de crier:

aux voix ! . -

· M. de Cazalès, en louant en général ce projet,

a réclamé les trois jours que l'Aſſcmblée a promis,

aſſez vainement, d'accorder à la diſcuſſion des loix

conſtitutionnelles , & a demandé qu'on décidât

d'abord que le régent ne pourra jamais avoir la

garde du Roi. M. Voidel appuyoit la motion des

trois jours. Le côté gauche a murmuré. Alors

M. de Mirabeau a dit à l'Aſſemblée qu'il n'avoit

pu réver à cette loi parce qu'il étoit malade , ce

qui a redoublé les murmures. Il a ajouté que ni lui

ni aucun des membres n'avoit un avis prononcé

ſur cette matière, aſſertion qui a excité de nou-º

veaux brouhaha. Sa concluſion a été qu'une loi



de plufieurs pages ner# être décidée en un

inſtant. Aux voix , s'eſt écrié M. Bouche , &

beaucoup d'autres ont fait chorus.

· La maladie dc M. de Mirabeau a paru une rc -

ſon de plus d'ajournement à M. de Cazalès, qui

l'a poliment ou ironiquement étayée § l'exem

ple des communes d'Angleterre, qui, ajournèrent

la queſtion de la régence ſur la motion de M. Pitt,

paree que M. Fox , membre de la minorité, étoit

au lit. On a invoqué la queſtion préalable contre

l'ajournement, & M. Duront vouloit qu'on ne

citât ni M. Fox ni M. Pitt, de peur d'influencer

l'Aſſembléc par des raiſons & des procédés qui

lui ſont étrangers.

Tout en ſe déclarant diſpoſé à traiter la queſ

tion au fond, M. l'abbé Maury a demandé l'ajour

ncment pour les autres, & ſoutenu que le projet

étoit incomplet , plein d'articles contradictoires

& nuifibles à l'état. Il a dit qu'il commenceroit

Par les attaquer tous , & a obſervé que beau

coup de gens étoient prêts à délibérer & peu à

diſcuter. Commencez. --- Silence. -- Allez-vous

en ou parlez. -- S'agit-il de régens pour la France

ou pour moi ? Qu'il me ſoit permit de ſuivre

librement mes idées. -- Voulez-vous parler ou

ne lc voulez-vous pas , a demandé le préſident ?

-- Accordez-moi ſix minutes pour aller chercher

des notes dont j'ai beſoin. -- Allez, allez, ......

& M. l'abbé Maury eſt parti.

M. Charles de Lameth vouloit qu'on mît aux

voix les articles à l'égard deſquels ce l'opinion eſt

entièrement faite », & il remarquoit que la queſ

tion ſi conſtitutionnelle de l'hérédité du trône

avoit bien été décidée , non au bout de trois

jours, mais dans un quart d'heure : il ſe plai

gnoit de la pcrte du temps.



Mettez en délibération les quatre queſtions

ſuivantes , a repris M. de Cazalès : la régence
ſera-t-elle élcctive ou héréditaire ? Y aura-t-il

un conſeil de régence ? La garde du Roi mineur

ſera-t-elle ou non confiée au régent ? La per--

ſonne du régent ſera-t-elle reſponſable ? »

C'étoit , ſelon M. Barnave , diſcuter les arti

cles même du projet du comité. L'indiviſibilité &

l'inviolabilité lui ont paru devoir être communes

à la royauté & à la régence. Il s'eſt enſuite élevé

contre l'article XV, portant que celui qui auroit

été cxclu pour cauſe de minorité, prendroit la

régence à ſa majorité, au préjudice de celui qui

l'auroit d'abard remplacé ; inſtabilité funeſte.

Dans le cas oü perſonne ne ſeroit appellé à la ré

gence par la loi , M. Barnave convenoit qu'il

falloit que le régent fût élu ; mais il craignoit

les délais d'une élection de mandataires , une

lutte du corps électoral contre le corps légiſla

tif, de 83o contre 7oo, & que les deux Aſlem

blées ne finiſſent par ſe conſtituer l'une & l'autre

corps conſtituant ; 1l les a peintes ſe combattant

ſous les bannières de deux prétendans à la régence.

Pour éviter ces dangers, il a déféré le droit d'élec

tion aux légiſlateurs. , , !

M. de Mirabeau a rendu compte de la réponſe

du miniſtre de la guerre. Il n'y a que 9 à 1o mille

hommes dans les départemens du haut & du bas

Rhin ; mais les ſémeſtriers & les recrues eſpérées

les porteront à 12,ooo hommes d'infanterie, &

à 5ooo de cavalerie, à la fin du mois. Il y a des

ſubſiſtances pour 18,ooo hommes pour une année.

Les fortifications ſont réparées de manière à pré

venir les inquiétudes locales; l'état actuel du royau

ne ne permet pas d'y faire parvenir un bataillon

de plus ; à ſamedi le rapport des mcſures priſes.
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Revenu à la tribune, M. l'abbé Maury a débuté

par citer l'Angleterre ou le Roi n'eſt jamais mineur,

ou il n'y a pas de loi ſur la régence. Il a reproché

| au projet du comité, de priver la nation du droit

de déférer & fixer à ſon gré, la régence, ſuivant

les circonſtances ; d'avoir omis pluſieurs cas qu'il

falloit prévoir, la captivité, l'abſence du Roi, ſon

aliénation d'eſprit ; & l'hiſtoire lui a fourni des

faits analogues. Quant à l'cxcluſion des mères

des Rois de la régence, il a montré qu'on ne

pouvoit pas donner cette cxtenſion à la loi ſali

que dont l'objet eſt la ſucceſſion au trône ; il a

- compté 24 régentes en France, une belle-mère ;

deux aïeules & vingt-une mères de Roi. Le cœur

d'une mère n'eſt-il pas, a-t-il dit, le plus beau

ſanctuaire de la nature ? La régence & la garde du

Roi lui ont paru ne pouvoir être ſéparées ſans les

plus grands dangers. Une Reine réduite à la garde

du Roi , ne ſeroit poi$t ſans influence..... Àprès

· l'exil du maréchal de Villeroy, ſi le duc d'Orléans,

régent , n'eût promptement fait venir le vertueux

évêque de Fréjus, toute la cour auroit donné

l'exemple d'obéir aux larmes de ſon Roi.

L'orateur a lu un projet de décret, contenant

qu'il ne ſeroit pas ſtatué de loi ſur la régence ;

mais que le corps légiſlatif s'aſſembleroit pour la

· déférer au nom de la nation ; qu'en attendart il

ſeroit nommé un conſeil de minorité dont la Reine

mère ſeroit, ainſi que tous les parens du Roi, âgés

de 23 ans.

Prétendant que l'excluſion des femmes de la

· ſucceſſion, entraînoit leur excluſion de la régence,

-M. de Mirabeau s'eſt engagé à prouver§

· que l'électivité d'un régent n'a pas les dangers de

- l'électivité d'un Roi. M. de Cazalès a ramaſſé le

ganr. M. Barnave s'eſt récrié#. hardieſſe de
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la propoſition de M. de# ; il a aſſimilé la

régence à la royauté, s'eſt appuyé de l'unité & de

la ſtabilité néceſſaire au gouvernement, & à ſou

tenu que l'élection d'un régent ( qu'il déféroit

l'inſtant d'auparavant au corps légiſlatif), pour

roit porter atteinte à cette autorité précieuſe.

Les peuples , a-t-il dit, idolâtrent plutôt un ſeul

homme qu'une collection d'individus , c'eſt l'un

des traits naturels du cœur humain. Un régent élu

par le peuple, & ſon enfant politique , auroit

trop de moyens d'anéantir la liberté : la régence ne

ſeroit peut-être pour lui qu'un paſſage à l'uſurpa

tion ; il pourroit changer le gouvernement, éta

·blir une royauté élective. « Rappellez-vous, Meſ

ſieurs , les différens orages qui ont éclaté au

.» commencement de la révolution ; ces criſes

· » violentes & immorales qui ont environné le

» berceau de notre liberté : ſi à cette époque,

» deux ou trois hommes, avec l'ame & les talens

» de Cromwell , & comme lui l'objet d'une im

» menſe faveur publique, avoient été élus régens,

» ne leur auroit-il pas été poſſible, par l'étendue

» de leurs talens & ceile de leur popularité, d'é

» tablir l'éligibilité de la couronne ? »
- / _ • - » _ (\ / , •

, ce Oui, avec une aſſemblée unique, s'eſt écrié

» M. d'Eſpréménil. -- Gardez-vous, Meſſieurs,

» a pourſuivi M. Barnave, d'ouvrir cette route

» criminelle à l'anarchie & à la tyrannie , & de

ſemer ainſi le germe d'une révolution renaiſſante

» à chaque règne ». -

Après avoir demandé à répliquer, M. de Mira

.beau, dans un long préambule, a dit ſeulement

que ſon avis n'étoit pas fait encore. Celui de la

majorité a paru décidément fait pour le vacarme

& les huées. L'orateur n'a plus qu'oppoſé des

négatives ſáns preuves, à ce qu'il vouloit réfu

>
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ter, ce Quant à la§ objection , a-t-il

» ajouté, je conviens que je la trouve forte; mais

» elle ne recevra aucune faveur de l'cxemple

» qu'on a cité. En effet, ſi ces deux ou trois

» petits hommes dont ou a parlé, euſſcnt conçu

» un pareil projct , ils n'en auroient été que bien

» plus sûrement à la potence ; & puiſqu'on a cité

Cromwell, je vais citer un mot de lui. --- Il

ſe promenoit un jour avec Lambert, ſon fidèle

compagnon. Les applaudiſſemens du peuple re

» tentiſſoient autour de lui ; Lambert, au comble

» de la joie, vouloit faire admirer à Cromwell

» tout ſon bonheur. Ah ! croyez-moi , répondit

» le tyran ſoucieux , ce peuple nous applaudiroit

* bien davantage ſi nous allions à la potence ,

(on a naïvement applaudi à cette perſpcctive dra

matique). » Je demande donc, a continué M. de

» Mirabeau, que l'on examine demain , s'il eſt

» néceſſaire de préférer le choix du haſard, à

» celui de la réflexion ». Sophiſme qui , s'il étoit

concluant , détruiroit l'hérédité du trône.

Pour n'avoir pas abſolument perdu ſon étalage,

M. Thouret a détaché de ſon projet, deux articles

bien innocens qui nepréjugent aucune des grandes

queſtions à débattre, & qu'on a décrétés en ces

tCTIIQCS : -

« Art. I. Au commencement de chaque règne,

le corps légiſlatif, s'il n'étoit pas réuni, ſera tenu

de ſe raſſembler ſans délai. »

« II. Si le roi eſt mineur, il y aura un régent

du royaume. » -

L'Aſſemblée a décerné lcs honneurs de l'im

preſſion au diſcours de M. l'abbé Maury.

Séance du Mardi ſoir. \

· APrès l'inſtructive lecture d'adreſſes contenant

des

2
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.dcs ſertmens , des d , des hommages ou

des conſeils au corps légiſlatif, on a lu l'hcureuſe

nouvelle de l'élection de M. (harrier, curé de Lyon,

& membre de l'Aſſemblée nationale, à l'évéché de

Rouen. . - - -

Les comédiens François ont été enſuite admis

à la barre. Leur ci-devant troupe , dcvenue ſo

ciété , qui p.rtage avec les corps adminiſtratifs

l'honneur de haranguer l'aſſemblée conſtituante,

eſt hors d'état de payer les penſions que ſes pri

vilèges & l'ancien 1égime la mettoient dars la

poſſibilité de faire à des auteurs & à des acteurs

diſtingués. Elle les a recommandés à la munifi

cence de la nation ou de M. Camus peut être.

Le préſident a parlé du civiſme & de la gloire

des comédiens ; & le comité des penſions peſera

lcur requête. 1 - -

Une députation d'artiſtes eſt venue réclamer

la ſappreſſion du privilège de l'académie de pein

ture. On a renvoyé ſa ſupplique au comité de

conſtitution. . - - - -

A la ſuite d'un rapport de M. Camus , l'Aſ

ſemblée a rendu un décret ſur la liquidation de

pluſieurs créances. Nous le tranſcrirons dès que

la place nous le permettra. - º

M. Muguet a fait alors un rapport ſi étrange

des horreurs dont le Mâconnois fut le théâtrç

en juillet & août 1789, & des ſuites qu'ent eues

ces excès, que s'il ne ſuccédoit pas, dans la même

| carrière, à MM. Chabroud, Sillery, Alquier, &c.

on ſe demanderoit, de pareilles miſſions ſont

elles poſſibles : Des brigands & des payſans abuſés

dévaſtent & brulent ce une quantité de châteaux

& de maiſons particulières ». Les propriétaires ſe

raſſemblent ,§ les attrouppemens, font

des priſonniers. Le rapporteur a avançé, ſans en

N°. 14. 2 Avril I79I.
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produire la preuve, que ces braves gens s'étoient

eux-mêmcs conſtitués juges. « Ils ont fait, a-t-il

ajouté , mourir , par la main de la juſtice , 32

hommes, & ils continuoient encore ces procé

dures qui , depuis la révolution , portent le

trouble & la conſternation dans toute la pro

vince ». L'Aſſemblée nationale avoit renvoyé

cette affaire au pouvoir exécutif, qui n'a pris

aucune meſure cc pcur arrêter leur exceſſive ri

† ce. Ceux qui veulent punir les brigands,

nt traités d'injuſtes & de barbares , les incen

diaires ſont des citoyens, des patriotes abuſés

- ou entraînés par force, & la conſéquence de

ſemblables allégations eſt une amniſtie. Puis le s

folliculaires & les orateurs de ces brigands vien

dront nous répéter que ces horreurs ſont dues

aux manœuvres des ariſtocrates. Et ce ſont ces

ariſtocrates auxquels le club des Jacobins prodigue

ainſi les amniſties ! Et l'on aura la bonhommie

de s'étonner de la renaiſſance indeſtructible de

ccs crimes patriotiçues ! -

La manière dont le rapporteur qualifioit la

défenſe légitime de l'élite des citoyens de Mâcon,

a excité l'indignation de M. de Murinais. Qu'on

réſerve du moins aux propriétaires la réparation

civile des dommages qu'ils ont ſoufferts, de

mandoit M. de Folleville. ce Conſidérant les cir

conſtances particulières » , l'Aſſemblée a décrété

u'il ne ſera continué ni intenté aucunes pour

§ ni civiles, ni criminelles pour ces déſordres.

Elle invite les habitans à faire à la paix le ſacri

fice de leur reſſentiment & à tout oublier.

Du mercredi, 23 mars.

La diſcuſſion s'eſt ouverte ſur la queſtion :
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la régence ſera-t-elle #a . ou héréditaire ? Et

M. Péthion a parlé le premier. -

Il a comparé la régence à une tutelle, la na

tion à une famille qui choiſit le tuteur, & l'élec

tion lui a paru l'unique mode admiſſible dans un

gouvernement repréſentatif Les troubles, les

guerres civiles ne l'effraient point. A cet égard

l'hiſtoire ne lui prouve rien , parce qu'aucun

peuple, dans l'hiſtoire, n'eut l'eſprit public, le

génie national qui ſe prépare en France. Au

moyen de ce qu'il aſſure avoir démontré d'abord,

& de ce qu'il promet de démontrer en définitif,

il eſpère que l'on conviendra avec lui ce qu'un

régent électif a les mêmes avantages qu'un régent

héréditaire, & que l'électif offre bien moins #in

convéniens ». D'ailleurs, la faculté d'élire rappel

lera au peuple ſa ſouveraineté , qu'il oublieroit

ſi elle n'étoit qu'en théorie , & quelques agita

tions auroient auſſi leurs avantages. La conclu

ſion de ces raiſonnemens a été que la régence fût

élective.

A la ſuite de quelques réflexions qui paroî

troient peut-être trop abftraites & trop primor

diales pour un ſujet ſi ſimple, M. de Clermont

Tonnerre a dit : -

, ce Comment nous raſſurera - t - on contre les

ſecouſſes qui accompagneront l'élection d'un ré

gent ? Il m'eſt impoſſible de ne pas conſidérer

avec effroi l'abîme de maux qui naîtroit de cette

inſtitution imprudente ; je n'y vois aucun avan

tage qui puiſſe jamais en compenſer le†
Une autre conſidération tirée du caractère Fran

çois, vient encere fortifier nos craintes. La cou

ronne étant héréditaire, je ne verrai pas ſans in

quiétude, attacher la forme élective à la dignité

qui la repréſente immédiatement ». C

2.
,º -
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. Quant à la ſéparation ou à la réunion de la

garde du mineur & de la régence , l'orateur a vu

des inconvéniens de toute part. c« Si vous donnez

au régent la garde du Roi, vous n'aurez plus

que ſa moralité individuelle pour barrière à ſon

ambition. Si vous donnez à un autre la garde du

"Roi , cet autre ſera ou trop foible pour réſiſter

au régent, ou trop fort pour ne pas embarraſſer

le gouvernement ». Le problème lui a paru réſolu

ſi, écoutant la voix de la nature , on accordoit

la régence à la Reine-mère. Mais la loi ſalique

indirectement, & l'hiſtoire le portcnt à renoncer

à ce moyen , & il a propoſé de chercher : un

régent parmi les princes, plus éloignés du trône,

que l'héritier préſomptif. Enfin, des conſidéra

tions profondément graves l'ont conduit à con

clure a ce que la régence ſoit héréditaire.

M. de Mirabeau a diſcdhru de la ré

gence , des feuilles du ſoir qui ont ſuppoſé qu'il

la vouloit élective, du peu de cas qu'il fait de

ces feuilles, de beaucoup d'hommes qui prennent

leur horiſon pour les bornes du monde , de l'im

portance factice dont on rêvet cette queſtion de

la régence. * - -

Au milieu de ſes divagations déclamatoire , il

s'eſt demandé ce ſi l'élection ou la non - élection

intéreſſe la monarchie & le gouvernement ; fi un

vrai conſtitutionnaire ne doit pas ſavoir qu'il eſt

indifférent qu'un régent ſoit bon ou mauvais ?

Le gouffre de l'anarchic s'ouvre pendant la ré

gence , un nouveau Curtius s'y jette, le#e
ſe renferme ; voilà l'image de la royaut

A la ſuite de ce galimathias qui eſt le défaut

ordinaire de l'opinant, lorſque la paſſion , ou de

longues préparations ne l'inſpirent pas , M. de

Mirabeau s'eſt fait un plaiſir d'entaſier les idécs

>>.
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· les plus incohérentes, pour arriver , au travers

de tous les contraires , à la concluſion la plus

inattendue. Sous le point de vue de la conſer- .

vation de la ſucceſſion du trône , il a ſoutenu

le droit d'indiviſibilité du privilège d'une famille,

& comparé la régence à une tutelle. La nomina

tion d'un régent par le teſtament du Roi, lui a ſem

blé le comble de l'abus ; &, ſelon lui, la nomination

ſolemnelle faite par ce même Roi , éviteroit de

grands troubles. Mais ceux qui s'eſfrayent des

troubles, des factieux , des guerres civiles , ne .

citent que des élections de grands, & non des

élections ouvrage du peuple ; on ne ſauroit con

clure , contre # France , de l'exemple de la

Pologne, république de cent mille hommes avec

dix millions d'eſclaves... Le haſard qui donne

des Rois héréditaires, eſt ſouvent aveugle. L'élec

tion d'un régent établiroit quelqu'égalité dans la .

famille du Roi, y répandroit une vive émulation

· de talens & de vertus. Au reſte , on donne trop
V

d'importance à cette queſtion. La royauté eſt

trop bien établie, trop bien limitée par nos loix,

pour qu'on ait à redouter ccux que le haſard y

appellera ; il en ſera de même du régent , pre

mier miniſtrc irreſponſable ». De tout ce ver

· biage, M. dc Mirabeau a conclu pour la régence

héréditaire. ! " .

On a fermé la diſcuſſion. MM. de Montlo

ſier , de Clermont-Lodève & de Cazalès s'oppo

ſoient à la miſe aux voix du troiſième article

qui préjugecit l'excluſion des femmes. L'article

a été adopté. . - - -

Sur le cinquième, M. Duport a recommandé

qu'on prévît le cas terrible d'un refus du ſerment

civique. Ce rcfus exclura-t-il de la régence, de

· la royauté ? -- Oui , oui , crioient pluſicuts

4 · C 3 .



membres du côté # -- Mais à qui le régent

& le nouveau Roi prêteront-ils le ſerment ſi le

corps légiſlatif n'eſt pas raſſemblé ? M. Thouret

étoit fort embarraſſé. Qu'ils le prêtent entre les

mains d'un corps adminiſtratif, en attendant

mieux, diſoit M. Barnave. D'autres ont penſé

que la municipa'ité du lieu repréſenteroit plus .

dignement la nation.

Si le corps légiſlatif n'eſt pas raſſemblé, M. de

Baumetz a propoſé que le régent s'oblige au

ſerment par une proclamation. -- « Et ſi ce prince

eſt abſent , & outre - mer , a demandé M. de

Montloſier ? -- Outre - Rhin , a dit M. de Mi

fa5eau. - -

Venant à l'article V , M. Thouret a fondé

l'excluſion des femmcs, non ſur les uſages an

técédées ce qui ne ſont aujourd'hui ni un titre ,

ni un préjugé de droit » , mais « ſur les prin

cipes & ſur la raiſon », que les peuples ne con

noiſſert que depuis la révolution. M. de Cler

mout-Lodève imputoit les malhcurs des régences

des femmes aux mauvais miniſtres, dont la reſ

ponſabilité doit garantir. M. de Cazalès réſervoit

la régence aux Reines-mères , & propoſoit que.

l'acte par lequel un Roi déféroit la régence, fût

ſanctionné par le corps légiſlatif.. .. La queſtion'

préalable l'a emporté ſur l'amendement de M. de

Ca{alès. Voici les articles qu'on a décrétés:

À§ iii ïa régence du royaume appartiendra .

de plein droit, pendant tout le temps de la mi

norité du Roi, à ſon parent majeur le plus proche

par les mâles, & , en cas de Parité de degré , à

l'aîné. - -

» IV. Aucun parent du Roi , ayant les qua

lités ci-deſſus, ne pourra cependant être légent,

s'il n'eſt pas François & régnicole , & s'il n'a

-



rêté lc ſerment d , ou s'il eſt héritier pré

§ d'une autre couronne. -

· » Auſſi - tôt que la régence ſera échue au

régent, ſa première fonction ſera de publier une

proclamation contenant la preſtation du ſerment

conftitutionnel , & la promeſſe de le réitérer

- devant le corps légiſlatif, auſſi tôt qu'il ſera

raſſemblé pour le recevoir. ;

» V. Les femmes ſeront cxclues de la ré

gence. - |

· Du mercredi, ſéance du ſoir.

M. Dubois de Crancé s'eſt encore eſcrimé con

tre les mâncs de Louis-le-Grand.

Pour motiver la ſuppreſſion de l'hôtel des in--

valides, il a lu une pétition figrée, a-t-il dit, de

de 23 5 cſſiciers, comme ſi les monumens fordés

pour la nation & pour les ſiècles pouvoicnt être

légalement détruits ſur l'opiuion momentanée de

que'ques individus qui n'y joigt crt aucune auto

-- rité nationale. Ii a parlé auſſi d'une pétiticn con

traire appuyée d'un plus petit nombre de ſigna

turcs, # # 3i§§ adoptât le† -

du comité militaire quc ncus avcns expoſé ail
lcurs. - -

, M. Guillatine & M. de Cuſtines ont repré- .

ſerté, en ſubſtance, que le modique traitement

que le cemité deſtiné aux-invalides ( 227 liv.

1o ſous par an ) ne lei r procureroit jamais les

avantages qu'ils trouvcient réunis dans l'hôtel,

habit, lcgement , ſecours de chirurgie, de mé

dccine ; que, dans les provinces, cu iis ſeront ,

iſolés, leur penſion pourra ſouffrir des retards ;

que 83 hoſpices à bâtir, à meubler , ccûtcrcnt

· plus qu'un majcſtueux hôtel déjà fait & fourni

de tout. - - -

· C 4 '
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M. Alexandre de i# a borné la queftion

à décider ſi 8oo,ooe liv. ſeront réparties entre

de vieux ſoldats , ou laiſſées à des adminiſtra

teurs infidèles ; & il a gaiement annoncé qu'à

moins que M. l'abbé Mazry re mît dans ſon

diſcours tout le ſiècle de Louis Xi V , il lui ſe

roit impoſſible d'occuper l'Aſſemblée plus de dix"
I}lillllt&S. -

· Succédant à M. de Cuſtines, M. l'ebbé Magrya

d'abord reproché aux commiſſ.ires de l'Afſcm

blée nommés cn décembre 1789 , pour concou

rir avec les commiſſaires du Roi, à rétablir l'or

dre dans l'adminiſtration dcs inválides, de n'a

voir fourni que le travail préparatoire du décret

de dcftruétion ; au comité, d'avoir excédé ſa

miſſion en propoſant la ſuppreſſion de l'hôtel,

& oublié les prcmières intentions de l'Aſſemblée

en ne préſentant aucua plan de réfcrme. Erſuite

il a conſidéré cct établiſſement comme national,

& comme utile & glorieux pour le militaire.

- ce On n'apperçoit dans cet édifice aucune au

» tre magnificence que celle de ſon temple ; &

» il falloit bien que ce temple fût magnifique ;

» c'étoit Louis-le-Grand qui l'érigeoit à l'Errc- .

» ſuprême ». Jaloux d'encourager les arts ſars

corrompre les mœurs par le luxe des particuliers,

lcs anciens aimoient les ſuperbes monumcns. On

admire encore les temples & les cirques des

Romains. Les Huns, les Vandales détruiſoicnt ,

dévaſtoient ; mais vous protégerez ce qui horore

votre nation. S'il exiftc des§ aſſez mal

nés pour être contriſtés du bien qu'un grand Roi

fit a la France, qu'ils ſachcnt que la gloire eſt

hors de l'atteinte de leurs mains ſacrilèges ; ils

n'ôteront qu'à la nation ce qu'il a fait pour elle

& qu'ellc n'oublicra jamais. -

*
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: L'orateur a rapidement énuméré toutes les

inſtitutions que la France dci: à Louis XIV ,

& cité le bel éloge qu'au bout de 6o ans d'expé

rience & après la mort de ce Roi, Monteſquieu fai- .

ſoit de l'hôtel des invalidés dans lcs lettres per-,

·ſtnnes; c'étoit ie génic louant le génie. Il a trouvé

d'honorables initations de cet établiſſement en An

gletcrre, en Ruſſie, en Pruſſe. Il a obſervéque l'hôtel .

ne convenoit pas à un hôpital, un hépital ſans eaux

étant la plus terrible des maladies; que les invalides

diſperſés ſeroient mal logés, mal ſoignés , moins

bien ſecourus dans leurs infirmités, éprouveroient

des rétatds pour leur penſion, dépenſeroicnt un

mois, ou un quartier de paie, dès les premiers

jours, & finiroient par manquet de tout & par

mendier ; qu'enfin, 83 hoſpices coûteroient da

vantage..... Sa concluſion a été de demander

qu'on laiſſât aux mécontens la liberté de ſo1tir

de l'hôtel ; que les ſoldats de la marine & les

matelots y fuſſent admis , & qu'on réfoi mât les

abus indiqués. Ce diſcours a été vivement & gé

neralement applaudi; c'eſt, à notre avis, l'un des

plus forts d'éloquence qui ait encore été prononcé à

l'Aſſemblée. La ſolidité des argumens, la nobleſſe

du ſtyle, la pureté de la diction , les mouve

mens oratoires , l'intérêt , la grandeur que M. ,

l'abbé Maury a répandus ſur le ſujet, exigeroient

une analyſe plus détaillée. -

· --

- -
-

-

-

Du jeudi , 24 mars. - •

Un compte rendu, au nom du comité d'alié

nation, a porté les adjudications dº biens natio

naux faites aux particuliers , à 171,914,855

livres; leur évaluation préalable , à 98,887,o68

livres, & conſéquemment le bénéfice réſulté de

la chaleur des enchères, à 73,o27,787 livres,

5
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Airſi , en les ， moitié moins , d'après

cette manière de calcu'er , on auroit cu49,443,534

livres de plus de bénéfice. Les départcmens des

Hautes-Alpcs, du Tarn, des Pyrénées oricntales,

de la Corrèze & de la Corſe n'avoient pas encore

envoyé leurs bordereaux.

Une lettre tiès - authentique de M. le maré

chal duc de Broglie, inſérée dans pluſieurs jour

naux a démenti les diſcours quc lui avoit prétés

M. Victor de Broglie , pour obtenir le maintien

du rang de ſon père. M. Voidel a demandé que

d'après cette lettie , ou d'après le ſilence de†

le maréchal, l'Aſſemblée rétractât l'exception dé

crétée, & que le Roi fut prié de le faire rayer

de la liſte des maréchaux de France.

· M. Regnault de Saint-Jean d'Angely a objecté

qu'en décrétant cette exception, l'Aſſemblée avoit

adopté un beau ſentimcnt, qu'il ſeroit inconſidéré

de démentir avant de ſavoir ſi la lettre alléguée

eſt authcntique. M. Martineau s'eſt joint à lui

· pour demander l'ajournemcnt. Il eſt évident que

† letttc Le détruit pas de longs ſervices, que les

propos qu'on a prêtés au maréchal ne les rehauſ

ſoient point, & qu'il n'y aura de compromis que

ceux qui ſouſcriront à la plus inſignc injuſtice.

L'ajournement a été décrété, & l'on a lu le

fixième article du projet de décret ſur la ré
. ! }CC. - -

Ce co, ps électoral, plus nombreux que le corps

légiſl#tif, déplaiſoit fort à M. Goupil, qui a

conclu à ce que, dans lcs cas déſignés, la lé

giſlature élût le régent. - -

On brûloit d'alier aux voix du côté gauchc.

M. Thouret a rappellé le rcſpcct dû à la ſouve

raincté du peuple , le danger de confier l'élec

tion aux légiſlateurs, Il a diſtingué les légiſla
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tures conſtituées de la convention conſtituante ,

& il a obſervé que la miſſion de faire des loix

n'étoit pas celle d'élire. Quºt aux dangets d'une

éleétion nationale, il L'y a plus de tyrans féodaux à

redouter , la prépondérance des richeſſes diminue

tous les jours, le mérite ſeul place les hcmmcs ; .

le temps des brigues & des troubles cſt paſſé ; ce la

conſtitution en a épuiſé tous les gcrmcs. » -

MM. Barrère & D. ro t ont combattu ces décla

mations avec des armes ſouvent maniées dans cctte

diſcuſſion, ou l'eſpritde ſyſtême n'a guère eu que les

honneurs de la parole. MiM. le Grand & le Chaze

lier ont délayé les principcs de M. Thouret. On a

voulu fermcr la diſcuſſion , M. Barnave s'y eſt op

poſé pour n'y apporter aucune idée nouvel'e. ce Faire

nommcr des électeurs par des électeurs , a dit

M. de Mirabeau, c'eſt un mode inadmiſſiblc. ss

Il oublicit que ce mode eſt l'une des baſes de

la conſtitution repréſcntative, que les citoyens

actifs n'y feront preſque que cela. .

Après un diſcours, de M. de Cazalès, dont

la concluſion étoit que l'élection du régent, dans

le cas prévu, fut corfiée au corps légiſlatif, la

diſcuſſion a été fermée ; & comme fi dans tous

ces derniers débats , MM. Maury & de Cagales

n'euſſent ſoutenu des opinions que pour porter

les eſprits en ſens contraire , on a décrété que

le corps légiſlatif ne nommeroit pas le régent. .

Annonce de députés élus évêques , M. de Fauſ

ſigny a trouvé ſcandaleux que des membres de

l'Aſſemblée ſe revêtiſſent des dépouilles de leurs

victimes. Sa motion s'eſt perdue au fond des

conſiences. Voici le reſte des articles qu'on a

décrétés. . - ·

, » Art. VI. Si, par. quelque cauſe que ce ſoit,

· le régent ne pouvoit pas commencer# r
- - 6

:



, ( 6o ) .

*

l'exercice de ſes 'fonctions, ou fi, aux termes de

| l'articie VI ci-deſſus, la régence devenci: é'cctive,

les miniſtres ſeront tcnus de faire proviſoircment,

ſous leur reſponſabilité, les actes du pouvoir exé

cutif qui ſeront néceſſaires à la ſuite de l'admi

niſtration du royaume. - -

» VII. A cet effet, les miniſtrcs ſeront tenus

de ſe réunir en conſeil, pQur délibérer ſur tous

les actes qui excéderont les détails d'expédition

journalière confiés à chaque département miniſ

tériel. Ils tiendront regiſtres de ces délibérations,

qui ſeront ſiguées par tous ceux dont les ſuffra

ges auront concoutu à les former. ( Excepté ce

ui concerne la ſanction dcs loix. ) La rédaction

† cet article a été renvoyée à cauſe de cet amen

dement.

» VIII. Le régent ſera tenu de prêter à la na

rion, entre les mains du corps légiſlatif, lc ſer

ment d'employer tout le pouvoir aélégué au Roi

par la loi conſtitutionnelle de l'Etat , & dont

ſ'exercice lui eſt confié pendant la minorité du

Roi , tant à maintenir la conſtitution décrétée

par l'Aſſemblée nationale conſtituante aux années

1789 , 179o & 1791 , & acceptée rar le Roi

Louis XVI, qu'à faire exécuter les loix.

» IX. Le régent exercera toutes les fonctions

de la royauté, en ſe conformant aux règles éta

blies par la conſtitution, & il ne ſera p, s reſpon

ſable perſonncllcmcnt de ſes actes relatifs à ces

mêmes fonctions.

» X. Les loix , proclamations & autres actes

de gouvernement émanés de l'autorité royale,

pendant la régence, ſeront corçus ait ſi qu'il ſuit :

» N........ (le nom du Régent,) Régent du

royaumc , au nom de N..., (le nom du Roi, )



· · · ( 61 ) . -

par la grace de Dieu & la loi conſtitutionnclle

de l'Etat , Roi des François, &c. ，

« Du Jeudi , Séance du soir.

· · Les amis de la conſtitution en retardent l'ache

ve ment, en adrefſant à l'Aſſemblée nationale toutes

les idées qui leur viennent. Ceux de Nantes pro

poſoient aujourd'hui un camp civique de 5oo ve

lontaires par département. - ·

, Reprenant l'aftaire des invalides, M. du Châ

telet s'eſt occupé des moyens de réformer les

abus qui ſe ſont introduits dans l'adminiſtration

de l'hôtel, d'améliorer le ſort des invalides ; &

, a prouvé combien il ſeroit impolitique de ſup

primer ce monument & de ſe conſtituer en frais

plus confidérables pour de nombreux hôpitaux

où les malades ſeroient négligés.

M. Darnaudat a penſé que cette cenſure ſi

naturelle & ſi aiſée aux petits génies contre ce que

les grands génies ont produit de noble & de ma

gnifique , prolongeoit mal-à-propos la diſcuſſion,

& a demandé qu'on décidât de ſuite ſi l'hôtel

· ſeroit conſervé, & non s'il en ſeroit établi d'autres

dans les départemens.

· Après avoir payé ſon tribut de froide admi

ration à ce† monument, M. Alexandre

de Bauharnois s'eſt répandu en lieux communs

Aſur le luxe d'oſtentation des deſpotes & ſur l'éco

nomie d'une nation libre. Puis tirant de cette

économie ſ'aſſurance du traitement des invalides

qu'on avoit repréſenté comme pouvant devenir

précaire ſi on les diſperſoit, il a obſervé que ce

n'étoit plus le temps des abus, le temps où les

belles phraſes étoicnt mieux payées que le Man

verſé dans les batailles , où pour d'éloquens

ſermons on obtenoit huit cens fermes.
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· Ce ſarcaſme adreſſé ·'M. l'abbé Maury a

pouſſé cct orateur à la tribune , oti l'on a rcfuſê

de l'entendre. Au travers du brouhaha, on n'a

diſtingué qu'une voix qui crioit à M. de Bauharnois ;

ce parlet-vous du régime où l'on obtenoit un régi

mentpourun pas de rigaudon » ! Les rires ont été ré

ciproques : on prétend que M. de Bauharnois a

dé à ſon talent pour la danſe, une majorité en

ſecond. - -

Etonné de la facilité avec laquelle on propoſe

de détruire, M. de Clermo :t - Tonnerre n'a vu

dans ces plans de deſtruction que l'ouvrage du

deſpotiſme. Il a relevé les abus à réformer , a

dit qu'on devoit du ce bon pain à ceux qui avoient

verté du bon ſang pour la patric, & a propoſé d'a

doucir la ſévérité de la diſcipline, ſous le prétexte

d'une liberté qui répouſſe toute ſubordination. M.

de Clermont-Tonner e a demandé la conſervation

de l'hôtel, & la penſion décrétée pour ceux qui

veulent cn ſortir.

M. Emmery a préſumé que tous les invalides

profiteroient de l'offre de la liberté ; mais il a

réſervé l'hôtel pour les infirmcs, en écartant la

fiétriſſante idée dc guerriers n'ayant d'autre perſ

pective que l'hôpital. A cette motion , M. Ale

xandre de Lameth ajoutoit cclle d'une liſte des

invalides qui deſireront ſortir, pour ne prononcer

ſur la confervation de l'hôtel que d'après la liſte.

L'opinion de M. Emmérya eu la priorité, & après

ure violente agitation d'une partie du côté gauchc,

l 1 conſcrvation de l'hôtel a été prononcéc par lc

décret que nous donnerons la ſemaine ſuivantc.

- L)u vendredi , 25 mars.

La municipalité de Paris a informé l'Aſſemblée

que M. l'évêque de Paris ſeroit inſtallé le 27 de
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ce mois, L'Aſſemblée #'ºn une députation

dc douze dc ſes membres. On eſt revenu à la

régence. " . -

L'article portant que celui quc ſa naiſſance

appelleroit à la régence & qui ne pourroit l'exercer

à défaut d'âge, deviendroit régent à ſa majorité,

a été changé ſur les obſervations de MM. Duport

& Garat l'aîné. , . :

La majorité des Rois a donné lieu à une diſ

cuſſion vague & peu intéreſſante. ce C'eſt une

grande erieur de décider par les règles du droit

civil ce qui appartient au droit politique , a dit

M. de Cazalès appuié de Monteſquieu ». On a

quelque temps débattu ſi le Roi minéur aſſiſteroit

plutôt ou plus tard au conſeil , avec voix déli

bérative ou ſeulement pour ſon inſtruction par

ticulière ; ſi la proclamation de ſa majorité ſeroit

rédigée par le corps légiſlatif . -

-# la Poule ayant vculu parler après M. de

Mirabeau , celui-ci a feint de retirer ſa motion,

de crainte de la voir écraſée par un tel adver

ſaire. M. la Poule a loué la modeſtie du préo

inant & ſoutenu , comme lui , l'amendement

de laiſſer l'époque de l'entrée du Roi mineur au

conſeil , à la diſcrétion du régent.

Voici les articlcs décrétés. - ,

» Art. XI. Quand méme à raiſon de la mino

rité d'âge du parcnt appelé à la régence, elle auroit

- éte§ par élection , ou dévolue à un parent

plus éloigné, celui-ci en exercera les fonctions juſ

qu'à la majorité du Roi ſeulement. -

» XlI. Le Roi, parvenu à l'âge de quatorze

ans accomplis, aſſiſtera au conſeil pour ſon inſ

truction ſeulement. » -

» XIlI. Le Roi ſera majeur à l'âge de dix-hui

ans accomplis : de ce jour la régence ceſſera de
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plein droit, & les loix, proclamations & autres

actes du gouvernement, ne ſeront plus intitulés

du nom du régent. » - - -

.» XIV. Aufſi-tôt que le Roi ſera devenu

majeur, il annoncera, par une Proclamation pu

bliée dans tout le royaume , qu'il a atteint ſa

majorité , & qu'il eſt entré en cxercice des fonc

tions de la royauté. Cette proclamation contien

dra ſon ſerment, avec promefſe de le réitércr

devant le corps légiſlatif, auſſitôt qu'il ſera aſ

ſcmblé. , 2»

De la garde du Roi mineur.

· » Art. I. La garde de la perſonne du Roi mi

neur ſera confiée à ſa mère. »

Du ſamedi , 26 mars.

M. Prugnon a cité Benoit XIV pour obtenir

que, par un décret adopté , le corps conſtituant

permît au directoire du diſtrict de Gournay d'ac

quérir un emplacement, & au tribunal de Guin

† de ſe loger dans les ſalles baſſes de l'hôtel

e ville,

Sur l'avis, du 19 mars , de l'académie des

ſciences , l'Aſſemblée nationale a décrété qu'elle

adopte la grandeur du quart du méridien ter

· reſtre pour bafe du nouveau ſyſtême de meſure

univerſclle, & notamment la meſure d'un arc du

Méridien depuis Dunkerquc juſqu'à Barcelone. Le

Roi eſt prié de nommer des commiſſaires & de

ſc concerter avec l'Eſpagne pour les opérations.

- M. Cernon a rendu compte de l'état du tréſor

public , & a demandé 129 millions. Les articles

de la liſte civile & les travaux des barrières de

Paris ont excité la bile de M. Camus, qui a

voulu que l'on payât la première mois par mois
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& que les travaux fuſſent ſupprimés comme me

naçant du retour de l'ancien régime. D'ailleurs, .

il a ſoutenu qne les beſoins n'étoient pas vérifiés.

Le rapport s'eſt borné à 5o millions de ſecours .

proviſoire indiſpenſable. Il a été décrété que la

, caiſſe de l'extracrdinaire les ſournireit au tréſor. .

Un autre décret a fuit ceſſer les travaux de :

l'enceinte de Paris , & chargé le département de .

propoſer le plus prompt moyen de vendre , au

profit de la nation, les murs, bâtimens , barriè-s

res , terrain & dépcndances. · :

Après quelques débats où nous n'avons diſ-*

tingué que cette réflexion de M. le Bos des

Guays : « il ſeroit dangereux d'autcriſer , par :

» une loi, le raſſemblement de la famille royale .

» dans un momcnt ou clle pourroit prendre des

» déciſious funeſtes à l'Etàt. » On a décrété les

articles ſuivant ſur la régence : -

ce Art. II, Les femmes, autres que la mère !

du Roi, ſont exclues de ſa garde. . ,

» III. Si la mère eſt remarié au temps de

l'avenèment de ſon fils mincur au trône , ou ſi

elle ſe remarie pendant la durée de la minorité .

la gurde du Roi ſera déférée aiuſi qu'il eft dit

dans la ſeconde partie l'art. II ci-deſſus.

- » IV. Si le Roi mincur -n'a aucuns parens

réuniſſant les qualités rcquiſes pour cxcrcer la .

garde , elle ſera déférée par élection du coips lé

giſlatif; & proviſoirement le miniſtre de la juſ- .

tice ſera tenu de pourvoir à la conſervation de

la perſonne du Roi , & en demeurera reſpon

ſablc. - - -

» V. L'aſſcmblée nationale ſe réſerve de rè

gler par une lei particulière ce qui eſt 1elatif à

l'éduc tion du Roi mineur, ou de l'héritier pré

ſomptif du trône. » . . - -
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- Le préſident a fait lecture d'une lettre de Was

hington en réponſe à celle écritc, le 2o juin, au

nom de l'Aſſembléc nationale , au congrès, au

ſujet du deuil de B. Franklin. On y a rcmarqué

ce paſſage : --- cc c'eſt avec un ſenſible plaiſir

» Monſicur , que je ſaiſis l'occaſion qui m'cſt

» fournie, de témoigner par vous à l'Aſſemblée

» nationale les vœux ardens & ſincères que je

• forme pour que ſes travaux puiſſent ſe cou

» ronner d'un ſuccès prompt & complet , rar
>2

ciliant ſagement les principes ina Jpenſa les

d'ordrepublic avec les droits eſſentiels de l'horrrre,

-\.:
O1S. 22

† Thouret ayant annoncé qu'il falloit préſenter

les articles qui regardent la réſidence des fonc

tionnaires publics , M. d'Eſpréménil a dit que

le comité n'avoit pas impriiré ſon rapport ſur

cet objet, pour ne point dévcilcr ſa tliéotie ſu

chant bien qu clle exciteroit l'horreur.... De vielets

nºurrnures ont interrompu l'opimant; il a ajoutéquc,

dcs conſéquences artificieuſement déguiſées d'un

principe général, il réſulteioit que, dans ce1taines

circonſtances, le Roi ſeroit déchu de la royauté,

§ cette théorie méritoit l'exéciation de tous lcs

dèles ſujets du Roi.

- On a dit autour de lui : nous ne ſommcs pas

les ſujets , mais les amis du Roi. » Il faut

avouer , a-t-il repris, que nous lui prouvons

notre amitié d'une manière bicn étrange, Des

clamturs a fendre la tête le rappelloicnt à l'or

dre du jour. Il a conclu a l'impreſſion du rapport

& de la théorie du comité.

. » La motion d'ordre de M. Duval ( d'Eſ

préméail ) eſt une véritablc motion de déſor

l'établiſſement ſolide d'une corſtitution çui eon- .

perpétue la liberté & le bonheur du peuple Fran

|
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dre, a répondu M.# Enſuite M. Thouret

a trouvé la théorie deſirée dans la premièie

plr ſe de ſon rapport. » La royauté eſt la plus
éminente fonction publique. Voilà quelle eſt la

baſe du décret propoſé. Une fonction publique

porte avcc ſoi des obligations à remplir. Voilà

notre théorie. Nous ne pouvons donc avoir d'au

tre choſe à dire, juſqu'à ce qu'on nous ait Prou- .

vé que la royauté n'eſt pas une fonction Pu

blique. 33 \ - ' . :

# Votre comité, a dit M. de Cazalès perſiſte

dans ſa manière irreſpectueuſe, de confondrº

avec la foule des fonctionnaires publics, le chef

ſuprême héréditaire de la nation. Il ne deVºº

† oublier qu'un peuple libre doit reſpectcr ſon
i & la famille royale. Il revient encore à

cette propoſition incroyable qui défend au Rºi

de ſortir du royaume , & qui déclare que : #»

# une proclamation du corps légiſlatif, il n'y

pas rentré, il ſera déchu de ſa place 3 jº ººº

répéterai pas que c'eſt ôter au Roi lº ccººnº"
demcnt del'armée,l'empêcher de défendre i'Etat....

Je ne dirci pas que s'il y a unc bypothèſe dans,

| laquelle un peuple puiſie détrôner ſon ſouvcrain,

légitime., ... » Jamais, jamais , s'cſt éciié Ml.

d'Eſ#réménil. « Ces cas ſont tellement ratcs » à .

continué M. de Cazales, que la loi ne deit pas,

même les ſuppoſer Si quelque choſe Peut rºn" .

dre néceſſaiic un mal ſi dangereux, il faut qu°

, cette néceſſité ſoit ſi évidemment manifeſtº .
que l'on ne puiſſe pas ſe refuſer à la reconnoi-,

tre. Mais il y aurcit un grand danger à ce quc.

la loi prévit un ſemblable événement. Cette pré

voyance ſeule ſeroit deſtructive du reſpcct dû au .

Roi & à la famille royale; & s'il y avoit dºs

l'Etat un homme aſſez puiſſant pour que la º
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du Roi fût en danger, cette loi exciteroit ſes

violences & légitimeroit ſes uſurpations. »

Si le Roi peut perdre ſa couronne, il eſt juſ

ticiable, s'il eſt juſticiable il eſt dépendant , s'il

eſt dépendant il eſt afſervi ; plus de liberté, plus

de bonheur pour le peuple. L'hérédité du

trône n'a point été établie par votre fait ; elle

exiſtoit avant que vous fuſſiez aſſemblés. Vous

n'avez pas décrété que la couronne ſeroit hérédi

taire, vous l'avez reconnu apiès en avoir rcçu

l'ordre de la nation Françoiſe. Ce n'eſt pas de

vous, de votre conſtitution que la famille royale

tient le droit de la ſucceſſion au trône , mais du

vœu du peuple François depuis huit cens ans ,

vœu dont l'authenticité vous impoſoit , avant

tout , la loi de le reconnoîtrc. Vous ne pouvez

vous écarter de ce principe ſans être infidèles au

Roi. Si cette déiégation n'eſt pas votre ouvrage,

v9us n'avez le droit d'y rien changer. Je ne crains

point de le répéter : délibérer dans quel cas la

perſonne du Roi pcut être juſticiable, c'eſt du

plus grand danger ; & fi l'Aſſemblée prerd une

détermination ſur cet objet , je déclare d'avance

ue je ne participerai point a la délibération.

§ dans l'ivreſſe du pouvoir qui l'a ſi ſouvent

égarée, l'Aſſembléc oublic ainſi ce qu'elle doit à

l1 nction & au Roi ; pour moi, je jure d'être

conftamment fidèle au ſerment que j'ai prété ;

je jure de reconnoître la légitime autorité de mon

Souverain, & d'être fidèle au ſang de St. Louis &

de Henri I V. A ces mots tous les men.bies du

côté drcit ſe ſont levés, & chacun d'cux a dit

tout haut : je le jure. On n'imagineroit pas le

bruit qui étouffoit ce ſerment.

La concluſion de l'orateur a été d'invoquer la

queſtion Préalable contre lcs articles VllI & IX, .
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comme deſtructifs de l'inviolabilité du Roi, de

l'hérédité du trône, principes tellement conſti

tutionnels de la nation Françaiſe qu'on ne peut

y toucher ſans ſe rendre coupable de trahiſon

envers le Roi & la nation. - - - -

ce Pouvons-nous ſouffrir, s'eſt écrié M. Pé

thion de Villeneuve, qu'on aviliſſe ainſi la nation?

Jamais on ne s'eſt attaché avec plus d'audace

& de déraiſon à attaquer ce principe, dont tout

le monde convient, que la nation eſt ſouveraine.

Vous entendez appcller cette nation entière les

ſujets du Roi, comme s'il pouvoit y avoir chez un

peuple libre d'autres ſujets que ceux de la loi,

Voilà la ſeule ſujettion, le ſeul eſclavage qui con

vient à une nation dont le reſpeét pour la loi eſt

le premier devoir & la première vertu. Que le Roi

marche contre ſon Royaume à la tête d'unc armée,

ne ſera-t-il pas.puniſſable » ?...... A ce compte,

HENRI IV devoit être pendu , a dit M. l'abbé

Maury. Après un grand vacarme, M. Péthion

a demandé que la diſcuſſion fut fermée. :

, Traitant de ſyſtême ſingulier l'opinion qu'on

ne pouvoit délibérer ſur cctte matière , ſans ſe

rendre coupable de trahiſon envers le Roi , M,

Alexandre de Lameth a ſoutcnu que raiſonner

comme MM. d'Eſprémeſnil & de Cazalès, c'étoit

trahir la nation , reconnoître le Roi propriétaire

de la royauté, & nier que le peuple ait le droit

de changer , à ſon gré , le gouvernement, De

telles propoſitions peuvent-elles être avancées dans

une aſſemblée qui a décreté que la nation eft

ſouveraine. A quel point oſe-t-on donc ſe jouer

de nous & de # nation, pour ſuppoſer que le

Roi ne contracte aucune obligation ? C'eſt en

rempliſſant ſes fonctions que le Roi eſt invio

lable. Nous ſommes fidèles au Roi, mais au Roi
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de la conſtitution,#nation ſouveraine , à la

loi ».....

M. d'Eprémeſnil demandoit qu'on rappellât à

- l'ordre ces blaſphémateurs. Un moment aupara

vant, M. de Cuſtines avoit obſervé que la na

tion, la loi & le Roi ſont le myſtère de la Tri

nité , auquel il faut croire ſans vouloir l'expli

† Répétant toujours que le Roi peut perdre

a couronne en déſertant ſon poſte , que tout

fonctionnaire public eſt tenu à réſidence, que le

Roi n'eſt qu'un fonctionnaire public, M. Alexan

dre de Lameth avoit pour lui - un tapage af

freux, qui redoubloit à chaque mot de MM.
de Cazalès, d'Eprémeſnil , de Virieu ; & dans

ce tumulte inexprimable, à faire rougir tout ſpec

tateur impartial, le cri dominant étoit : à l'ordre

du jour. On l'a mis aux voix, & deux épreuves

ont terminé l'orage & la ſéance.

| Du ſamedi , ſéance du ſoir.

Il réſulte d'une lettre du miniſtte de la guerre,

dont on a fait lecture, que dans le mois de mai,

il y aura 5o régimens complets, & que l'armée

ſera de 1 3o7oo hommes. Les magaſins ſont

pourvus de vivres pour° 18 mois ; on travaille

† fortifications ; on fibrique 34o bouches à

u; on répare les équipages de ſiège & de cam

pagne. Cela ne ſuffit pas. Le miniſtre demande

qu'on hâte la levée des 1oo,ooo auxiliaires, qu'on

organiſe la gendatmerie nationale, le code pénal,

les tribunaux militaires, &c.

L'ordre du jour portoit la liquidation des of

fices miniſtériels. On a décrété que ceux des pro

cureurs au parlement de Paris le ſeroient à raiſon

de 18,827 liv. Les procureurs de province ſeront

rembourſés d'après une évaluation & un claſſe
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ment graduel, calculé ſur la population des villes.

»

Du dimanche 27 mars.

L'ordre du jour a ramené , & l'on a terminé

la diſcuſſion ſur les mines & minières. M. Dupont

a défendu la propriété des particuliers dont la

terre, a-t-il dit, n'appartient pas plus à la nation

que le bled qu'on y recueille. M. de Tracy a

ſoutenu les mêmes opinions. Celles qu'avoient

développés antérieurement MM. de Landine & de

Lamerville, ont retrouvé aujourd'hui leur anta

goniſte M. de Mirabeau, qui a pris à la dépoſ

- ſeſſion des propriétaires un intérêt profondément

particulier. Il eſt parvenu à faire accorder la

priorité & le ſuccès à ſon projet de décret, que

nous donnerons la ſemaine prochaine.

L'expérience nous a appris ce que ſignifie être

à la diſpoſition de la nation, à† il faut

croire qu'on finira par adjuger nos bas & nos

chemiſes. Les ſiniſtres conſéquences du décret

ont été déduites avec autant de clarté que de

lumières & de jugement par M. de Landine. On

prétend qu'on a bâti de ſavantes & productives

ſpéculations ſur cette adjudication de la propriété

des mines. Si elles exiſtent, le temps les fera

connoître, ainfi que l'infamie de ceux qui auroient

ainſi oſé couvrir du manteau de la nation, leº

ſordides combinaiſons de leur cupidité.

Le Cardinal de Loménie avoit refuſé,

ainſi que nous le rapportâmes il Y a huit

· jours, l'inſtitution canonique à l'Evêque

de Lydda.Ce nouveau Métropolitain conſ

titutionnel de Paris s'étoit enſuite adreſſé,
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ſans plus de ſuccès, à l'Evêque d'Orléans.

Ces deux Prélats qui, dans leur Sermer.t

prêté, n'ont pas été arrêtés par les ſcru

pules du Clergé de France, & par la doc
trine de l'Égliſe Catholique, ont cédé,

aiſent-ils, en refuſant l'inſtitution, a des

motifs de bienſéance, à leurs liaiſons d'a

mitié avec M. de Juigné , Archevêque de

Paris. Voilà , il faut en convenir , des

conſciences bien délicates, & des diſtinc

tions de caſuiſme bien touchantes. Leur

réſiſtance n'a empêché ni un bel & bon

appel comme d'abus, ni un bel & bon ar

rêt du Tribunal de Diſtrict ſiégeant à Ste.

Geneviève, lequel a renvoyé l'Evêque de
Lydda auprès† ci-devant† d'Au

tun, pour en recevoir l'inſtitution.Il eſt vrai

que ce dernier ne pouvoit la donner légale

ment, n'ayant point de juriſdiction; mais

ces misères appartiennent aux temps de bar

barie. Les Novateurs, ſemblables aux Méde

cins de Molière n'ont qu'un mot, & ce

ot porte ſentence : Nous avons réformé

§ cela. En conſéquence, le nouveau Pré

lat de Paris a été inſtallé pompeuſement

Dimanche dernier à Notre - Danme. De

mauvais plaiſans ont prétendu que ſon inſ

titution étoit très-canonique , car la céré
monie fut accompagnée de ſalves de canon,

comme a l'inauguration d'un Pape. .

C'eſt un ſpectacle digne d'obſervation que la

conduite de la Municipalité. Le plus petit mou

Vcmcnt
-

-

-
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vement populaire qui peut mettre en danger ou

ſa ſûreté ou ſon crédit, la fait trembler. Lorſque

les ſéditieux marchoient à Vincennes , pour

en démolir le donjon , un de ces Municipaux ,

nommé Raffi , adreſſa à M. Santerre, Comman

'dant de bataillon d'une des Sections du fauxbourg

St. Antoine , un ordre de m2rcher, & de ſe con

duire envers le Peuple avec douceur & tempérance.

Ces expreſſiens ſe trouvent dans la copie de

cet ordre, qui ſe trouve joint à un Mémoire de

M. Santerre contre M. de la Fayette & ſon Aide

de-camp. Tous les meubles du donjon furent bri

ſés ; une dépenſe de 3o,ooo liv., faite par l'Hô

tel-de-ville, a été à pure perte ; & pour que la

multitude n'ignorât pas qu'il lui ſuffit de s'attrou

per & d'agir, pour dompter l'autorité publique,

on a vîte ordonné de renoncer à faire du donjon

un ſupplément des priſons publiques, après avoir

ordonné d'établir cette priſon ſubſidiaire. .. ,

Quelque temps après, les harangueurs du Pou

voir exécutif du Palais-royal, en parcourant le

cercle des deſtructions à faire, prononcent l'ana

thême contre l'inſcription de la§ d'Henri IV

ſur le Pont-neuf, & décrètent d'aller la briſer. Ils

en ſignifient la menace au Commandant de ce

Diſtrict. On croira peut-être que la Municipalité

défendra l'inſcription contre les violences, & ſe

réſervera le droit de la faire enlever en temps con

venable ? Point du tout ; elle s'humilie devant

les ordres de quelques perturbateurs ſubalternes :

elle leur montre ſon obéiſſance, en faiſant, ſans

délai, ôter l'inſcription qu'on a transférée je ne

ſais oü. - 4

A huit jours de diſtance, il paſſe paI la tête

des Adminiſtrateurs de Police de renouveller une
antienne ordonnance contre les armes cachées,

N°. Iº4. 2 Avril 1791..

-



les cannes à épées, &#"A º, dans chaque

rue, devant chaque corps-de-garde, les paſſans

portant une canne ſont arrêtés, inſpectés, fouillés,

débarraſſés de leurs cannes en contravention.

Jamais l'ancienne police ne ſe permit un deſpo

tiſme auſſi extravagant, & les ordonnances 1eſ

toient puremcns comminatoires. La police moderne

quiexerce les droits de l'homme, a la gloire d'av6ir

tenté l'exécution matérielle de ces réglemens.

Avertie enſuite par le cri public, elle rctire ſon

ordonnance ; mais, cette fois, elle n'en a pas

été abſolument quitte pour la peur. Le club des

Cordeliers s'eſt aſſemblé, a délibéré, décrété, &

fait afficher comme loi de l'Etat, un arrêté de

ſa façon, en date du 2o , par lequel , « il dé

» nonce aux 83 départemens, aux Avignonnais,

» & à toutes les affiliations des Jaccbins , l'at

» tentat de la municipalité dc Paris , & décide

» de demander à l'Aſſemblée nationale la deſti .

tut on de ces mandataires violateurs du droit

» de l'homme , &c. »

La ſociété fraternelle , autre corps légiſlatif qui

tient ſéance dans la ſalle baſſe des Jacobins, tandis

que les maitres gouvernent au-deſſus la France

| & l'Univers, a rendu un délibéré analogue qui

commence par ces mots : le peuple Franpois étoit

à genoux : il eſt levé. Il faudra quelque acte de

popularité bien prononcé, & quelque bonne vio

lcnce laiſſée impunie, pour remettre la munici

palité en ſelle. Nous avons cité ces détails mi

nutieux , parce qu'ils caractériſcnt l'cſpèce de

régime qui nous tient licu de gouvernement ,

& l'eſpèce d'hommes ertre les mains deſquels

eſt le maintien de la liberté publique &§

ducllc. -

Les crimes de la Révolution, crimes

:) )
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inutiles, impunis, & par conſéquent à ja

mais exécrables, ont paſſé les mers, & ra

vagent tour à tour les contrées,fur leſquelles .

pèſe la domination Françoiſe devenue celle !

de l'anarchie. Les dernières lettres de l'lſle

de-France en date du 18 Novembre, nous !

ont apporté lanouvelle de l'aſſaſſinat de M.*

de Macnemara,Officier de Marine,d'un vrai

mérite, commandant la frégate en ſtation à

l'Iſle-de-France,ſaiſi,traîné dans les rues,égor

gé, le 4, par les Grenadies du Régiment de

Pondichéry. Sa tête a été coupée & prome

née dans les rues. Son premier Lieutenant

a échappé auxd§ par les plus

humbles ſoupmiſſions. Le tort de M. de Mac

nemara eſt d'avoir rempli ſon devoir en

honnête homme, de n'avoir pas ſléchi de

· vant des ſcélérats & de leur avoir repro-'

| ché l'indignité de leur conduite. -

Ces Tragédies qui deviennent l'hiſtoire

de chaque jour , de chaque canton du

Royaume , ſe mêlent à Paris au bruit des

opéras , des ballets , des chanſons, des

orgies, & trouvent également inſenſibles
la§e comme la mauvaiſe compagnie. '

Je laiſſe aux Obſervateurs à tirer l'horoſ

cope d'une ſemblable léthargie. Il ne doit

as déplaire aux Partiſans des excès de la

# Il eſt de fait que la capitale

eſt dans la plus étrange ignorance ſur la

ſituation du Royaume & des Provinces.

C'eſt-là peut-être que les bons * # Il taUl

- 2.

\
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vais effets de nos Inſtitutions, ainſi que les

malheurs de l'anarchie, ſe préſentent a nud,

& donnent le véritable point de thermo
* v - - -

mètre de la République. Par cette raiſe n,

nous donnerons une grande attention à nos

· correſpondances, en extraiant les faits awe

sés & indiſpenſables, ſous le titre général de

Lettres des Départemens.

Regneny près Joſſelin , le 1o mars.

« Dans votre n°. 9 , pag. 283 , vous faites

mention d'une lettre de la municipalité de Van

nes , dans laquelle il paroît que le clergé du

Morbihan eſt traité avec la dernière ir.décence.

Vous dites auſſi à la page 26o, qu'on a oſé

affirmer que l'évêque de Vannes ainſi que ceux

de St. Baul & de Treguier, excitoient les nobles

& les prêtres de Bretagne à la révolte. Quclque

† que nous ſoyons à ſouffrir en ſilence les

perſécutions qu'on nous prépare, ainſi que les

calomnies par leſquelles on tentera de les juſti

fier , qu'il me ſoit permis une fois d'oppoſer

quelques faits aux indécentes déclamations de

l'écrivain de la municipalité ».

» Je n'ai vu que deux circulaires de notre

vertueux évêque , & je ne ciois pas qu'il en

ait publié d'autres ; l'une & l'autre ont pour but

de nous exhorter à la patience évangélique , &

d'empêcher ſur-tout de tout notre pouvoir , les

inſurrections. Ce n'eſt pas ccnncître ce prélet ou

c'eſt vouloir le calomnier, ſans pudeur , que de
le faire écrire, parler ou penſer autrement. Il

paroîtra donc, ainſi que ſes deux confièrcs , à

l'Aſſemblée nationale, couvert
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force le reſpect ; & ils n'auront en la quittant,

d'autres ſentimens que ceux que manifeſtèrent

les apôtres dans une circonſtance à - peu - près

pareille...ibunt à conſpectu conciliigaudentes, & c. »

» Deux jours après la ſcène ſanglante qui s'eſt

paſſée à Vannes , je reçus une lettre d'un des .

adminiſtrateurs du département , qui m'apprit

que c'étoit au zèle de deux reéteurs qu'ils avoient ,

l'obligation de n'avoir pas été aſſaillis par 15oo

hommes de plus ; & ces deux recteurs ne ſont

pas des jureurs. On ne parle encore ici que d'un

citoyen arrêté en vertu des informations qui ſe

font à Vannes,& il n'eſt ni eccléfiaſtique ni noble. » .

» Auſſi-tôt que la nouvelle # répandit au

fond de nos campagnes que le territoire de Vannes

avoit été enſanglanté, que les égliſes avoient été

| ſouillées& profanées, que les maiſons des eccléſiaſti-º

quesavoiçnt été pillées par les militaires auxquels !

l'Aſſemblée nationale vient de voter des remercî

mens, nosbons & paiſibles cultivateurs, raſſemblés

par un ſentiment unanime de douleur, ſe cotisèrent :

entre eux , & en nous remettant l'argent pro

venu de cette cotiſation , nous invitèrent à faire !

. des prières publiques pour ſupplier la divinités

d'inſpirer à tous les citoyens des ſentimens de t

paix & de fraternité. Après avoir fait ſur-le-»

champ diftribuer cet argent aux pauvres par des

erſonnes sûres, nous indiquâmes les jours & .

† des§§ peuple quitta ſesi

travaux, fe rendit cn foule dans les éghſes ; nous .

priâmes pour le Roi, pour l'Aſſemblée nationale,:

pour les adminiſtrateurs, pour la paix & l'union ?

entre tous les citoyens. Voilà , Monſieur , ce ?

ue nombre de mes confrères m'ont dit : avoir v

†, ce que j'ai fait moi-même 3 perſonne ne *

peut guères en être plus sûr，- Ces faits publies

D 3



( 78 )

& certains ne caractériſent pas , je crois , des

Prêtres fanatiques , ſanguinaires, à cœurs de

bronze, ſans aucun ſentiment d'humanité, tels

que nous dépeint le déclamateur municipal.»

| Nous avions oſé eſpérer qu'après nous avoir

dépouillés de tout, juſqu'à la dernière guenille,

on nous laiſſeroit au moins en paix ; quittes à

aller mendier à la porte des diſtricts une ſub

ſiſtance précaire, & à en être par fois privés ſous

différens prétextes , conformémcnt à la clauſe

comminatoire déjà ſi commune dans les décrets,

& qui le ſera encore davantagc. .. ſous peine

d'être privés de leur traitement. Mais cette eſ

érance s'eſt évanouie, & nous ſommes réfignés !

à toutes ſortes de perſécutions. Faſſe le Ciel que

nous ſoyons au moins les ſeules & dernières

victimes , immolées à la félicité de nos conci

toyens. Quoi qu'il arrive , auſſi fidèles à notre

atrie qu'à notre religion , nous eſpérons donner

à nos concitoyens l'exemple de la plus parfaite

ſoumiſſion aux loix. La délicateſſe même de notre

conſcience qui ne nous permet pas de prêter le

ſerment exigé, en eſt un plus sûr garant que

tous les ſermens intéreſſés de ces hommes heu

reux qui ſavent plier la leur aux temps & aux

circ BCcS. 22 -

De Rennes, le 2o mars.

•s Vous avez été inſtruit dans le temps des

inſurrections contre les châteaux, qui eurent lieu

au milieu de janvier dernier en Bretagne, c'eſt

à-dire, preſqu'à la même époque, eù le Quercy

étoit ſaccagé. Par quels ſecrets reſſorts ſoulevoit

on au même inſtant les payſans de ces deux pro

vinces ? Il eſt des myſtères de ſcélérateſſe que le

temps éclaircira. »

• Les brigandages commencèrent aux environs
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de Dinan, d'abord,# un nombre de paroiſſes

coaliſées, pour refuſer le paiement des rentes

ſeigneuriales, décrétées rachetables par l'Aſſem

blée nationale. Bientôt les payſans s'attroupèrent

pour s'emparer des titres des ſeigneurs & piller

, les châteaux. Les commandans des gardes natio

· nales dictoient les formules des rénonciations, &

les faiſoient ſouſcrire , ainſi que des billets au

profit des paroiſſes ou des particuliers. La Rivière,

Chalonge , Châteauneuf, la Bellière, &c. furent
mis à exécution. Heureuſement le ſecours des

milices de Dinan & de St. Malo arrêtèrent le

cours de ces exploits ; on fit 84 priſonniers , dont

les uns furent relâchés , & les autres conduits à

St. Malo. 33 -

» Le château d' Yvignac appartenant à M. de

Boishue, & attaqué par une troupe très-nom

breuſe de brigands , dut fa conſervation à 4e

| dragons du régiment de Conti , & à la conduite

ferme de leur commandant, M.# Cinq .

des pillards furent tués , pluſieurs bleſſés; le reſte

diſperſé ou pris. Remarquez qu'avant l'engage

ment , leur chef s'étoit. dit autoriſé par un#
du diſtrict de Dinan , à ſe faire remettre les titres :

de M. de Boishue. M. d'Avignau l'ayant réquis

de repréſenter cet ordre prétendu , il répondit

qu'il n'avoit point d'ordre du diſtrict ; mais qu'il

étoit autoriſé par la volonté générale de la po

pulace de la nation. Ce ſont les expreſſions même

du procès-verbal ; elles caractériſent le délire ou

nos docteurs d'anarchie ont précipité le peuple. »

» Les priſonniers faits à Yvignac avoient été

conduits à Lamballe. Que§- vous de la

| municipalité, qui les a fait remettre en liberté ?

Vous penſerez que cet acte d'impunité étoit une

patente donnée à de nouveaux crimes. Eh bien !
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en effet, de nouveaux crimes & plus horribles

ont été commis. »

De Redon en Bretagne , le 12 mars.

ce Dans la nuit du 21 au 22 février, le château de

Villeblanche à trois lieues de Maletroit, fut at

taqué par 32 ſcélérats , conduits par un chef en

uniforme national : A minuit ils enfoncèrent la

porte ; M. de la Bourdonnaye de Villeblanche

s'étant réveillé au bruit , ſortit de ſon lit. Les

aſſaillans étoient déjà en grand nombre dans la

cour ; ils lui ſautèrent à la gorge , le renver

sèrent par terre , & le traînèrent dans le château

en l'accablant de mauvais traitemens de toute

eſpèce. Quand il fut dans ſa chambre , ils le

jettèrent ſur ſon lt preſque ſans connoiſſance ,

& mirent trois hommes armés autour pour l'y

retenir.Les autres enfoncèrent toutes les armoi

res , allumèrcnt une grande quantité de lumières,

& les répandirent dans toutes les chambres ; ils

allèrent dans celle de Madame de la Bourdonnaye,

âgée de 6o ans , infirme depuis long-temps, &

preſque morte de frayeur. Ils la traiièrent avec

ſa femme de chambre dans les eſcaliers , l'ame

nèrent dans l'appartement de M. de la Bour

donnaye , la frapperent de pluſieurs coups à la

tête, la garottèrent avec ſa femme de chambre,

& gardèrent à vue ce malheureux ménage, tandis

que leurs complices lioient les domeſtiques dans

leurs chambres. Quand ils ſe furent aſſurés de

tout le monde, ils volèrent tout ce qu'ils crurent

pouvoir emporter, argenterie , linge, étoffes ,

deux mille francs en argent , juſqu'aux montres,

bagues & boucles ; ces miſérables , nom contens

des actes de barbarie qu'ils avoicnt exercés déjà

ſur les maîtres & domeſtiques, y mirent le com
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ble ; ils allumèrent#. feu , hèrent ſur des

ehaiſes renverſées M. & M°. de la Bourdon- .

naye , de manière qu'ils euſſent les jambes

dans le feu : M. de la Bourdonnaye ſur-tout a

les ſiennes fort endommagées. Heureuſement ,

après le départ de ces ſcélérats, les domeſtiques

trouvèrent le moyen de ſe délier & de débar

raſſer leur maître. Il y avoit onze chevaux à la

- Porte ; ils ſervirent à emporter le pillage.»

De Rennes , le - 2o mars,

ce Rien de nouveau ici pour le moment, ſi ce

n'eſt que M. Villeblanche de la Bourdonnaye ,

qui avoit été ſi bien grillé il y a un mois, juſ

qu'au ventre , par 4o bons démocrates, ſoi

diſans brigands , eſt mort de ſa grillade. Ces

prétendus brigands étoient déguiſés & avoient .

- le viſage en partie couvcrt, pour qu'on ne

les reconnût pas. Madame de la Bourdonneye,

à qui ils ont brûlé une main pour avoir ſa bague .

nuptiale, en demeurera , ſuivant les apparences,

eſtropiée. Voilà les ſuites de l'impunité des crimes ;

voilà les applications des droits de l'homme, qu'on

- pourroit appeller plutôt la deſtruction de l'homme,

puiſqu'elle en a déjà tant envoyé dans l'autre

monde, ſans parler de ce qu'elle en enverra en

core, puiſqu'on ne punit ni les aſſaſſins , ni

les incendiaires , ni les voleurs ; mais qu'un par

ticulier diſe un peu trop ouvertement ſa penſée

coºtre ce qu'il apperçoit de défectueux dans la

conſtitution, il eſt puni ſévérement comme cri

minel de lèze-nation. O tempus ! ô mores l »

- De Douay , le 24 mars.

cc Aucun papier public n'a rendu exactement

notre cataſtrophe des 16 & 17, Leurs réticences

, ſont des infidélités dont le but eſt aſſez palpable.

Vous ſavez que le prétexte de l'émeute a été le
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départ pour Durkerque, d'un bateau de grains

que le peuple ſoupçonnoit ou vouloit ſoupçonner

d'être deſtiné à l'étranger. Nicolau traîné à l'hôtel

de - ville , battu, grièvement bºeſſé, avoit été

transféré en priſoa , ccmme en lieu de sûreté.

Vous avez vu par l'exemple d'Aix , & de 2o

autres théâtres de crimes populaires, que les

municipalités ont trouvé ce moyen ingénieux de

ſe délivrcr du ſoin de maintenir la sûreté pu

blique. Un citoyen eſt à la veille d'être égorgé :

les municipaux, au lieu de réprimer les meur

triers , font conduire l'innocent en priſon ; le

lendemain les priſons ſont forcées, & le captif

, eſt aſſaſſiné. Voilà, ſans deute , une heureuſe

circonlocution ; telle cſt l'admir,ble pciice de ces

corps, exclufivement chargés par la loi de rcquérir

main forte. » :

· » Pendant que la garde nationale conduiſeit

Nicolait en priſon, M. be，aix , ſon ami, officier

de la garde nationale & de l'eſcorte, a voulu le

juſtifier, & repréſenter l'indignité du traitement

u'on lui faiſoit. Un ſoldat du régiment de Be

§ artillerie, ayant menacé de frapper le mal

heureux priſonnier , Derbaix a eu l'imprudcnce

de porter un coup de ſabre à l'aggreſſeur.Auſſi

tôt on s'eſt jetté ſur cet officier , on l'a traîné

dans les rues, frappé, & enfin étranglé. Vaine

ment M. de la Noue, commandant # la place,

a porté des troupes, ſa perſonne même, & tous

les ſccours de la perſuaſion pour ſauver cette

première victime : les troupes n'ont pas voulu

agir contre la volonté du peuple. »

» Le lendemain, la multitude eſt allée de

mander qu'on lui livrât le priſonnier. M. de la

Noue avoit poſté ſur la place,ſix piquets & quatre

compagnies de grenadiers. Jamais ceux ci n'ont

voulu tuivre notre digne commandant à la priſon,
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pour qu'elle ne fût forcée. Elle l'a été; on en a

arraché l'infortuné Nicolau , trépané la veille ,

on l'a traîné ſur la place oü étoient les troupes,

& pendu ſans la moindre oppoſition de leur part.

Aujourd'hui le calme paroît rétabli. La munici

palité a† l'ordre de ſon arreſtation , &

s'eſt enfuite à Tournai. Les entrepreneurs de

vivres ou de fourrages , menacés par la multi

tude, ont été obligés également de ſe cacher ou

de ſe ſauver. » . - - -

- De Chambery, le 23 mars.

ce Vos Feuilles Pariſiennes n'auront pas manqué

de dénaturer l'incident qui eut lieu ici, il y a

quelques jours. Voici les faits. On nous a en

voyé des apôtres de diſcorde & de crime comme

au reſte de l'Europe. Ces malhcureux , unis à

la valetaille françoiſe dont nous ſommes infeſtés,

& qui ſert d'eſpion contre ſes maîtres à vos clubs

inquiſiteurs, & de ſerment pour égarer le peuple,

ne perdoient , depuis quelque temps , aucune

occaſion d'inſulter les réfugiés, & de leur lâcher

la plus vile populace. - Perſonne ne paroiſſoit

impunément avec une cocarde blanche devant

ces laquais & leurs directeurs politiques : on

avoit affiché des placards, & manifeſté le projet

d'exciter une inſurrection. ce M. Pelletier de

Morfontaine , ancien prévôt des marchands de

Paris s'étant remarié le 15 avec madame de

Migieux, on fit à leur porte un charivari. Juſ

ques-là , le mal n'étoit pas grand ; mais le len

demain ſoir , en contravention des ordonnances

de police , on recommcnça la ſcène , en y

joignant des outrages, un bruit affreux, & des

propos vraiment puniſſables. La circonſtance, la

nuit, les manœuvres antécédentes des inſtigateurs

de ce tapage, & la violation de l'hoſpitalité en

vers un étranger qui n'a donné aucun ſujet de
- - - . : t
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plainte à qui que ſoit, déterminèrent le gou

verneur à faire un exemple. Il ordonna a un

détachement du régiment de Saluces infanterie ,

& à un eſcadron de Savoye Dragons, d'entou

rer les perturbateurs, de les diſſiper, & d'arrêter

les chefs d'émeute. Lui-même ſe tranſporta ſur

le lieu de l'attroupement. Les dragons l'inveſ

tirent, & ſabrèrent les mutins dont huit ont été

bleſſés. Le ſénat s'eſt aſſemblé ; on a dreſſé

procès-verbal de l'émeute & de l'exécution ; on

l'a envoyé à Turin d'oü l'on attend des ordres

ultérieurs. La tranquillité eſt rétablie, & pro

bablement les émiſſaires ſoudoyés de vos brulôts

ne ſeront pas tentés de recommencer ſitôt. Quel

ques-uns# dit-on arrêtés : je ne vous garantis

pas ce fait : d'autres ſe ſont ſauvés en Daupbité

d'ou ils étoient venus. Cet événement rendra le

ſéjour des François dans cette ville afſez déſa

gréable. Pluſieurs manquent de prudence dans

leurs diſcours, & le gouvernement ſera forcé

de chaſſer les valets , ſi les maîtres n'ont pas la

délicateſſe de le faire. »

c« Meſdames ſont arrivées le 13 à Turin.

M. le comte d'Artois étoit allé à leur rencontre

juſqu'à la Novaleze. M. & madame la princeſſe

de Piémont , & madame la comteſſe d'Artois

les attendoient à Rivoli. Elles ſont entrées à

Turin, au milieu d'une affluence de peuple,

d'une eſcorte de François à cheval , à la tête

deſquels étoient les fils de M. le comte d'Ar

tois , & 7 à 8oo voitures remplies par la no

bleſſe de Turin. Toutes les rues étoient cou

vertes de ſpectateurs. Le Roi a reçu meſdames

au bas de ſon eſcalier , & après une heure de

repos , il les a conduites dans les appartemens

† leur étoient préparés. Ces princeſſes n'ont

emeuré à Turin que quelques jours. »

-«



=è=e-2*

M E R C U R E

· H I s T O R I Q U E

E T

P o L I T I Q U E.

A L L E M A G N E.

De Vienne, le 22 Mars 1791 .

LeMrrasva n'eſt parti que le 14 pour

l'ltalie, après avoir conſacré ſes derniers

momens aux affaires les plus importantes.

" Celles de Hongrie entroient principalement

dans ſa ſollicitude. Six articles reſtoient en

conteſtation entre S. M. & les Etats : les

remontrances, les réponſes, les Députa

tions ſe ſuccédoient. Enfin, la Diète con

entit à nomnuer un Comité qui traiteroit

lºs difficultés avec le Baron de Spielman,
choiſi à cet effet par l'Empereur. Ce Né

#ociateur ſe rendit le 1o à Presbourg ; les

Conférences applanirent tout en moins de

#ºuze heures : on députa à Vienne l'Evêque

M °. 15. 9 Avril 179I.

#xam avec les articles arrangés & ſignés.
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Ces préliminaires étant convenus, l'Em

· pereir s'eſt rendu le 13 à Presbourg , &

à cinq heures les Etats ſe ſont aſſemblés.

Placé ſur le trône, S. M. reçut les compli

mens du Chancelier de la Cour, Comte

de Palfy, qui s'exprima en langue Hon

groiſe. Le Roi répondit à cette harangue,

& fit la clôture des Etats. S'adreſſant, dans

un ſecond diſtours, à l'Archiduc Palatin,

il lui dit : . · · - -

« Nous vous remettons les Décrets de la Diète

munis de notre Sančtion ; ils renferment le té

moignage durable de notre affection particulière

pour la Nation Hongroiſe. Recevez en même

sémps, mon cher fils, les remcrcîmens que vous

fait votre père en préſence des fidèles Etats, pour

la bonne conduite que vous avez tenue, en rem

pliſſant vos devoirs envers la Nation , & en vous

· acquittant ponctuellement de ceux que je vous

· avois impoſés, & que vous m'aviez promis de

remplir. »

S. M. remit enſuite les Décrets ſanction

· nés au Palatin , & fut remerciée par le

- Cardinal-Primat. Après la retraite du Roi,

- le Palatin leva la ſéance par un diſcours

final : les Etats prirent congé de S. A. S.,

, & ſe ſéparèrent. -- La Hongrie n'a point

obtenu la ſuppreſſion des nouvelles Chan

: celleries d Illyºe & de Tranſylvanie , mais

· on a modifié cet établiſſement, & S. M.

a conſenti aux autres propoſitions de la

· Diète. Lil« avoit offert 6o,ooo hommes aux

-
*
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frais du royaume, & ſans auctine remiſs

des ſubſides ordinaires, ſi l'Empereur con

tinuoit la guerre avec les Turcs. Sa Majeſté,

ſans accepter pour le moment cette offre

généreuſe, y a été très-ſenſible, & a pro

inis d'en faire uſage , lorſque les circonſe

tances l'exigeront. On n'avoit pas oſé eſpé

· rer une iſlue auſſi heureuſe à tous les diſ

ſentimens. La clôture des Etats faite par le

Roi en perſonne, & le rétabliſſement de la

bonne inteiligence entre le Monarque &

la Nation, ont répandu une ſatisfaction

générale. . -

i S. M. I. étant revenue ici dans la nuit du

1 3 , elle s'eſt miſe en route le lendemain

pour l'Italie, avec la Reine de Naples, le

Grand Duc & la Grande Ducheſſe de

Toſcane, & l'Archiduc-Palatin. Depuis le

7, l'Archiduc Ferlinand a été proclamé

à Florence Grand Duc de Toſcane. -- On

préſume que l'abſence de l'Empereur ne

s'étendra pas au-delà du 2o au 25 Mai.

| Dans la nuit du 12 , un Courier du Ba

ron d'Herbert a apporté au Gouverne

ment, des dépêches dont le contenu eſt

demeuré ſecret. Les Conférences de Sziſ

| tove ſont évidemment, ſinon ſuſpendues,

* du moinsdans la plus grande inactivité. Les

Plénipotentiaires ont demandé, & atten

dent § nouvelles inſtructions ſur des diffi

cultés très graves, qui, en retardant la paix

de la Porte Ottomane avec l'Autriche a

2,
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pourrent néceſſiter une quatrième campa

gne, étendre mênie la ſphère de la guerre,

& amener des événemens imprévus. Les

Généraux & autres Officiers qui étoient

ici, ont reçu, le 9, ordre de réjoindre leurs

poſtes & leurs régimens, Celui de Neu

gebauer, † du Tirol paſſe dans le Briſ

gau, ſera ſuivi de trois autres : on en for

mera un camp de 8 à 1o mille hommes

à Fribourg, dont l'emploi ſera de veiller à

la tranquillité de cette partie de l'Alle

#llagne. -

ö a reçu ici, & l'on lira avec quel

qu'intérêt les circonſtances ſuivantes de la

mort tragique du dernier Grand-Viſir

Haſſan Pacha.

es Le 11 Février, ce Viſir, qui étoit à Baſardſ

chik, reçut un Firman du Grand-Seigneur, qui lui

enjoignit de ſe rendre ſur-le-champ à Schiumla,

où l'on tieudroit un Grand Conſcil. A ſon arri

yée, ce Divan ou ce Conſeil étoit déjà aſſem

blé : le nouveau Prince de la Valachie Maurocor

dato s'y trouva. A peine les Conférences avoient

elles duré une heure , qu'arriva un Capigi

Pacha, accompagné d'une eſcorte de 1,ooo hom

mes : cc Pacha fit demander le Duffetchi Pacha,

qui étoit au Divan ; il l'informa de ſa miſſion ,

& le chargca de prendre les meſures convenables

† empêcher des troubles. Le Capigi Pacha

e rendit enſuite au Divan , remit au Grand

Viſir un Firman qui lui enjoignit de rendre le

Sceau de l'Empire. Le Grand-Viſir obéit ; lcs

Membres du Divan ſe retirèrent, & laiſsèrent

le Gapigi Pacha ſeul avec le Grand-Viſir : à
-

• • •
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eine ces Membres étoient-ils partis, que le Satie .

§ entra dans la ſalle; cette apparition fit con -

noitre au Vifir le but de la miſſion du Capigi Par

cha. Avant que ce dernier pût s'cn acquitter , il

tira ſur lui & le Satie Pacha deux coups de piſ

tolet ; mais il les manqua. Dans le même mo

mest entra un Turc avec un mouſquet chargé

- à balle ; 1l le déchargea ſur le Grand-Viſir, &

l'étendit mort. On lui coupa enſuite la tête, qui

fut envoyée à Conſtantinople. Cette ſcène ſe

paſſa à 1 1 heures du ſoir; le lendemain, on publia

ue le Grand-Viſir avoit été mis à mort par ordre

§ Grand-Seigneur , pour de grandes malverſa

tions. Le Capigi Pacha partit ſur-le-champ de

Schiumla, pour exécuter une pareille commiſſion

ſur le frère & le fils du Viſir ; on aſſure qu'il

les trcuva dans un village, où il les fit mettre à

mort , conformément aux ordres dont il étoit

porteur. 22 - -

*

| De Francfortſur-le-Mein, le 28 Marr. .

· Les Commiſſaires Autrichiens, chargés .

de faire des approviſionnemens de vivres

dans le Cercle de Souabe, ont reçu l'ordré

# les emmagaſiner. Il eſt très certain que

l'Empereur ſe propoſe de garnir ſes frôn

tières dans l'Autriche antérieure, & que

pluſieurs régimens ſont deſtinés à cet ôb

jet. On tirera de ce fait toutes les cofiſé

quences qu'on voudra; mais il ſuffit, pour

l'expliquer, de conſidérer le raſſemblement

militaire que l'Aſſemblée Nationale de

France fait en Alſace, & le ſoin # la trarr

- . 3
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# publique dans l'Empire, à laquelle

on Chef eſt très décidé de porter ſecouns

où que l'cn cherche à la troubler, en at

tendant des meſures plus générales, & né

ceſſairement tardives. On ne veut point ſe

mêler de l'incendie qui dévore ſes voiſins ;

mais on enipêchera les vents qui le ſouſ

flent de brûler les contrées adjacentes.

· Déjà on a éteint le brûlot lancé ſur la

Principauté de Porenttu, qui pouvoit ſer

vir d'étincelie également pour la Suiſſe &

pour l'Allemagne.Ce petit Etat eſt diviſé

en deux partie5 inégales, dont la plus con

| ſidérable relève de l'Empire, & l'autre eſt

annexée à la Suiſſe. On y profeſſe les deux

dReligions; il renſerme environ 16,ooo Pro

teſtans & 4o mille catholiques. L'Evêque

eſt Prince de l'Empire : ſes# jouiſſent

de grands priviléges, ſur tout dars le Diſ
trict Helvétique, dont une partie ne le re- .

connoît qu'en qualité de Suze ain. H a

une alliance particulière avec les ſept cantons

Ca heſiques & avec la France, par le Trai

té de 1739 , renouvelié en 1782. Ce der

nier eſt ftipulé ſans préjudicier aux droits

de i'Empc.eur, dei§ & à la paix de

Weſtphali :, -

Ce ſont ies Habitans de Porentru & de

quelques viºlages'limitrcphes de la France,

· qui ºnt exciſivement participé aux der

niers mouvemens de cet Évêché. LesSuſſes

ne pouvoient intervenir dans ces troubles

· -
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que par l'office de Conciliateurs : leurs

remontrances & leurs efforts ayant été

inutiles, le Prince-Evêque, Baronde Roggen -

bach, élu en 1782 , a invoqué le ſecous de

l'Empire, dont il eſt Membre & Juſticiable.

L'Empereur a déféré à cette demande : des

ordres furent envoyés de Vienne à la Ré

gence de i'Autriche antérieure , on deman

da le paſſage au canton de Baſle, dont il

faut traverſer deux lieues de territoire pour

arriver dans la principauté de Porentru.

Les Baſlois refusèrent le tranſit , on a vu

dans leur lettre à l'Empereur les motifs oſ

tenſibles de ce refus, fondé au premier

abord ſur des raiſons plauſibles. Ii eſt cer

tain qu'en général les Suiſſes ne ſauroient

trop veiller à écarter de leur ſein des Trou

pes étrangères ; mais l'application de ce

principe étoit-elle de ſaiſon : on en jugera

ar la réponſe ſuivante de l'Empereur aux
Conſeils de Baſle.

ce Sans examiner ici , ſi jamais il eft arrivé

que l'un ou l'autre des Etats de la Corféléra- .

tion Helvétique ait jugé convenable d'appeller

*

, des troupes étrangères pour la conſervation de la .

tranquillité dans ſon ſein , nous nous bornerons

à vous obſerver qu'en vous adreſſant une réqui

fition pour le paſſage d'un corps de troupes ,

perſonne n'a eu en vue d'attaquer votre liberté,

cimentée par la paix de Weſtphalie ; qu'il n'eſt

point queſtion ici du paſſage d'une armée par

un territoire oü il ſeroit néceſſaire de préparer

des quartiers , & de prendre des arrangemens
•, - -

E 4



( 92 )

_ *

ºnéreux au pays ; il s'agit uniquement du trànft

de quelques cents hommcs, par une étendue

, d'environ deux lieues, non dans la vue de faire

la guerre à un Etat, ou d'opprimer quelqu'un,

mais dans celle de conſerver à un territoire, qài fait

partie de l'Empire, & ſur la demande du propre

Souverain, la tranquillité intérieure , conformé

ment à la Conſtitution Germanique, & de pré

venir des ſoulèvemens dangereux ainſi que les

salamités qui les accompagnent. Lorſque vous

confidérerez plus mûrement toutes ces circonſ

tances , vous trouverez , nous en ſommes per

ſuadés , que l'entrée des troupes demandées dans

les terres de l'Evêché de Baſle eſt utile & né

ceſſaire, & que ceux qui voudront s'y oppoſer,

n'auront d'autres approbations , que ceux qui

deſirent de favoriſer le crime & la rébellion. »

: « Vous n'ignorez pas les inſurrections qui ſe

ſont élevées dans pluſieuis contrées. En Suiſſe,

même on ne devroit pas y être indifférent ; vous

deviez trouver dangereux tout conſeil qui tend

à empêcher qu'on ne puiſſe réprimer par des

Troupes de i'Empire les troubles qui germent

dans votre voiſinage. -- Le même Traité de

Weſtphalie, qui aſfure à la ville de Baſlc, comme

à toute la S.iiſſc , ſa liberté & ſon indépendance

de l'Empire d'Allemagne, aſſure auſſi au Prince

Evêque de Baſle, ſa liberté & ſon état de Membre

Immédiat de l'Empire. De plus, ce Traité porte

expreſſément que, dans les pays qui compoſent

l'Empire Germanique, la paix & la tranquillité

publique ſeront maintenues, conformément à la

Conſtitution , par des Troupes peur leſquelles

on demandera le paſſage ; & comme l'article 17

de ce Traité public, conſtitue les Cantons Suiſſes

participans à la paix concluc alors, il n'cſt cer
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tainement pas dans l'ordre des choſes que vôtis

vous oppoſiez à l'exécution de ce Traité. »

ce Veus reconnoîtiez plutôt que rien n'eſt plus

, propre à appuyer le ſyſtême adopté par la Ccn

fédération Helvétique , que de maintenir dans

votre voiſinage la paix & la tranquilhté pu

blique , de renoncer à toute envie d'aggrandiſ

ſement, & d'abandonner l'idée que les terres

qui compoſent la Principauté de Baſle formen .

, une partie de la Suiſſe, à laquelle on voudrcit

les attacher par le refus de paſſage aux Troupes

de l'Empire, demandées conſtitutionnellement pour

le maintien de l'ordre & de la tranquillité. Vous

penſerez que, ſi vous deſirez un bon voiſinage

réciproque en faveur de vos importations & ex

portations néceſſaires, s'il eſt de votre intérêt

de vous rendre favorables vos voiſins , il eſt

· juſte que vous montriez une réciprocité de con=

duite à leur égard, ſur-tout lorſqu'on vous de

· · , mande amicalement un ſervice utile & néceſſaire

dans les conjonctures actuelles, & qui ſous aucuns

rapports ne peut vous être préjudiciable. Vous

uppoſerez bien encore que, dans le cas eù il

éclateroit un ſoulèvement dans la Principauté

Germanique de Baſle, nous ne pourrions nous

empêcher d'informer, comme Chef de l'Empire,

les Electeurs, Princes & Etats d'Allemagne, que,

conformémentà la Conſtitution Gºrmatique, rces

voulions à temp: prévenir ce mal ; mais que vous

vous êtes oppcſés à ce but louable , & que par

conſéquent vous l'avez favoriſé. Nous abandon

nons à vôtre propre jugement, quelle impreſſion

facheuſe cette démarche produiroit contre vous,

non-ſeulement dans l'Empire , rnais dans toute

l'Europe.» . • • • • • · · .

§ ces conſidérations, neus portent àCC

E 5



etoire que, lorſque vcus aurez réfléchi plus mûrc

»nent ſur la réquiſition qui vous a été faite par

voſ revoiſin le Pince-Evêque de Baſle, & par notre

#égence de l'Autriche antérieure, vcus n'y op

Poſerez pius d'ebitacles, & que vous nous mettrcz

en état de faire connoître , comme Chef de

· l'}-inpire , à la Diète générale vos diſpoſitions

conitantes à maintenir les liens d'un bon voi

fi,iage. » . - -

: C e lettre ne paroifſoit guères ſuſcep

tible de répliques auſſi les autres cantons
ont-ilsd§ d'opinion avec celui de

Baſle. La réſiſtance au paſſage eût entraîné
· des conſéquences pires que celles qu'on

redoutoit, & peut-être entroit-il dans les

vues de ceux qui fomentoient ce diſſenti

ment, de les faire naître. Quoi qu'il en ſoit,

Baſle a adhéré au vœu des autres Confédé

rés ; & le 2o, 457 Impériaux ſont entrés

fans réſiſtance dans Porentru. Les princi

paux Artiſans des troubles ſe ſont enfuis :

on en a, dit-on, arrêté deux ; ce que nous

ne pouvons garantir : mais il eſt conſtant

que la ſaiſie d'une partie de leurs papiers
a dévoilé la ſource de cette†

& ſon principal but. Entre ſes Agens ſu

balternes, on compte un Club de Valets

Suiſſes à Paris, qui ſe ſont érigés en régº

nérateurs de leur† natale, ſous les auſ

ices des Grands Prêtres de l'art ſocial de

§ les Etats,& donton a vu accueil- .

lir une Députation à la Barre de l'Aſſem

blée Nationale. -



( »5 )

G R A N D E-B RETA G N E.

De Londres , le 3o Mars.

\

· Avant hier, 28 , Lord Grenville, dans

la Chambre-Haute , & M. Pitt dans les

· Communes, apportèrent un Meſſage du

Roi, conçu en ces termes : -

« S. M. juge néceſſaire d'informer la

» Chambre, que ſes efforts concertés avec

» ceux de ſes Alliés pour pacifier la Ruſſie

» & la Porte, ayant été juſqu'ici infruc

» tueux, & que les conſéquences d'une

» guerre ultérieure intéreſſant au plus haut

» degré cet Empire, ſes Alliés & l'Europe

» en général, S. M. croit expédient, afin

» d'ajouter plus de poids à ſes négocia- .

» tions, d'augmenter ſes forces , navales.
» Elle a aſſez de confiance dans le zèle &

» l'affection des Comniunes , pour être

· » aſſurée qu'elles pourvoiront aux dépen

» ſes qu'entraîneront ces préparatifs, qui

» impôrtent aux intérêts de la Couronne,

» & au rétabliſſement de la paix générale,

» ſur une baſe ſolide & permanente. »

· L'une & l'autre Chambre arrêta à l'una

nimité de prendre aujourd'hui ce Meſſage
en conſidération. •

· Une réponſe impérieuſe de la Cour de

Ruſſie, & les meſures concertées entre celle

de Berlin & notre Gouvemen# » Ont

- 6 , -

1
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déterminé ces meſures vigouresſes , qui

ne ſeront pas déconcertées par les quoli

bets du Satrape , , Prince Potemkin. De :

nouvelles maiſons de rendez-vous cnt été

ouvertes aüx gens de mer. Une prociama

tion Royale ailoue trois livres ſterlings

de prime à tout matelot expérimenté qui

ſe préſentera d'ici au 31 Mai. Les marins

§ recevront deux livres ſterlings.

On a ordonné les tâches extraordinaires

dans tous les Chantiers, & la preſſe eſt
en activité. -

Voici l'état de 32 vaiſſeaux de ligne en

commiſſion, qui n'attendent plus que leur
complément§ -

Victory, 11o canons ; London , 98 canons ;

Impregnable , 98 ; Princeſs-Royal , 98 ; Bar

fleur, 98 ; Brunſwick , 74 ; Vengeance, 74 ;

Swiftſure , 74 ; Vanguard, 74 ; Alcide, 74 ;

Bellerophon, 74 ; Robuſt , 74 ; Bombay Caſtle,

74 ; Hannibal, 74 ; Carnatic, 74 ; Arrogant,

74 ; Alfred , 74 ; Monarch , 74 , Hector, 74 ;

1Bellona, 74 , Magnificent, 74 , Bedford, 74;

Courageux , 74; Coloſſus, 74 , Cumberland, 74 ;

Culloden , 74 , Orion, 74 5 Saturn , 74 , Edgar,

74 ; Marlboroug4, 74 , Ardent, 64 , Lion, 64.

Ce nombre de vaiſſeaux ſera horté à

4o. Déjà, l'ordre eſt arrivé à Portſmouth

le 25 , d'y ajouter le Duke , le Saint

George & le Formidable, de 98 canons ;

l'Excellent , le Valiant , l'Eléphant , le

Berwick , le Canada & fihuſiriºus , de 74,
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& deux brûlots.# vaiſſeaux dé

ligne ſeront ſous voile dans un mois ou

ſix ſemaines. Trente ſe rendront immédia

sement dans la mer d'Allemagne & dans

la Baltique. Leur rendez-vous général eſt

à la rade de Leith ſous Edimbourg. 12

vaiſſeaux Hollandois s'y réuniront. On at

tendoit à Portſmouth , du 28 au 31 , les

Amiraux Hood, Hotham, Cosby, Cornish,

&S. A. R. le Duc de Clarence qui comman

dera une diviſion. 7

Les fonds publics ont baiſſé de 4 pour

1oo , & l'on ne reçoit plus d'aſſurances

pour la Baltique. · · · · · · ·

-, Les Séances du Parlement n'ont eu pour

objet depuis trois ſemaines que des ob

:

jets d'adminiſtration particulière ; à la ré

ſerve d'un Bill pour former un nouveau

mode de Gouvernement en Canada, &

de celui qui doit fixer la liberté civile des

Catholiques Romains. Nous en rendrons

compte lorſqu'ils ſeront diſcutés in pleno
dans les deux Chambres. ' • !

· F R A N C E.

De Paris, le 6 Avril. |

| Fin de l'Opinion de M. Malouet ſur les crimes

- de lèfc-nation , &c. . ·

· « La provocationà la fciſſien ou à l'indépen
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dance d'une partie de #.. préſente comme

crime public diverſes conſidérations. S'il étoit

' poſſible que les habitans d'une province ſe réu

niſſent unanimement pour manifeſter le deſir de

ſe détacher du corps ſocial, d'après les principes

que nous avons établis, ils en auroient le droit,

& cette entrepriſe ne pourroit être conſidérée

con me un attentat contre la nation, qu'autant

u'elle ſeroit appuyée d'actes hoſtiles ou de forces

' étrangères qui menaceroient notre ſûreté. -- On

retrouve dans cette hypothèſe de la déclaration

d'indépendance, faite unanimement par les ha

bitans d'une province, le danger de cet aligne

ment des principes d'un gouvernement quelcon

que ſur ceux du droit naturel ; car de conſé

quence en conſéquence, & en ſuivant toujours

la rigueur du principe, la monarchie poutroit ſe

diſſoudre en ccnt états différens. -- Mais comme

de ſemblables projets ſont plus ſouvent le réſultat

d'une intrigue ſecrète, d'un intérêt privé , que de

la volonté réfléchie des habitans d'une province,

leurs inſtigateurs doivent être pourſuivis , Four

le maintien de la tranquillité générale ; je n'ex

cepterois que le cas ou la propoſition d'indépen

dance (eroit faite dans une aſſemblée primaire ;

car c'eſt là ſeulement que chaque citoyen par

ticipe immédiatement, par ſon ſuffrage, à la plé

nitude du pouvoir ſocial ; il doit donc jouir de

la plus parfaite liberté, juſqu'à la violence ex

•cluſivement. » - -

« J'ai réduit le crime de lèſe-nation à ſon véti

table terme , en le circonſcrivant dans les cas

ou la liberté & la ſouveraineté nationale ſont

directement attaquées ; mais il me reſte à expo

ſer tous ccux qui donnent lieu à une accuſation

Publique contrc lcs divers agens du pouvoir cxé

-
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cutif, miniſtres, généraux d'armée, magiſtrats,

adminiſtrateurs & comptables , à raiſon de leur

reſponſabilité. Je n'ai pas beſoin d'obſerver que,

pour les délits communs, & pour ccux de haute

trahiſon, dont j'ai indiqué les principaux chefs,

les agens du pouvoir exécutif ne peuvent être

diſtingués des autres citoyens ; c'eſt parce qu'ils

peuvent ſe rendre coupables de dé its relatifs à

leurs fonctions & à l'autorité qui leur cſt confiée,

qu'il faut ſpécifier les cas de la reſponſabilité

, qui leur eſt propre. »

« En décrétant la reſponſabilité, nous n'avons

encore impoſé qu'une obligation vague, dont

' l'application ne ponrroit être faite légalement à

tous les cas qui en ſont ſuſceptibles, & dont

| l'extenſion illimitée deviendroit tyrannique. C'eſt

entre ces deux écueils que la loi doit tracer la

ligne ſur laquelle les adminiſtrateurs , les ma

giſtrats & tous les agens du gouvernement doi

vent ſe tenir, pour n'être point cxpoſés aux ac

cuſations & - aux dénonciations juridiques; car il

rſ roit auſſi dangereux de leur inſpirer une timi

dité d'inertie dans leurs fonctions, que de leur

laiſſer enviſager comme purement comminatoire

la loi de la reſponſabilité. Il faut donc détermi

ner l'acception de ce mot, & en arrêter irrévo

cablement l'emploi. »

« Les prévaricateurs dans les emplois publics

n'ayant jamais pu prétendre à l'impunité, en les

déclarant aujourd'hui reſponſables, nous ne fai

ſons point une loi nouvelle ; & cc rempart ,

peut-être unique de la liberté, ne ſeroit plus

qu'une foible barrière, ſi nous n'entendions appli

quer la reſponſabilité qu'aux délits ordinaires ,

& s'il n'y avoit , pour l'exercer , des moyens

plus ſûrs que par le paſſé. » - -
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« C'eſt donc auſſi ſous le rapport de la liberté

publique & des atteintes qui peuvent y être por

tées, c'eſt à la violation des principes co:ſtitu

tifs, des droits du citoyen, qu'il faut appliquer

la reſponſabilité, à raiſon de laquelle tout agent

du pouvoir exécutif peut être cité devant le corps

légiſlatif; mais il eſt indiſpenſable que ces délits

ſoient formellement caractériſés par la loi, que

les faits dénoncés ſoicnt poſitif, qu'on n'applique

point à une cſpèce de faits les inductions & les

qualifications qui appartientient à une autre ; &

ccmmc un accuſé de ce genre cſt tout de ſuite

accablé de la défaveur publique , que les ſoup

çons, les préventions ſe multiplient & ſe diri

gent contre lui, il faut auſſi que la loi veille à_

ſa ſûreté & protège ſon innocence cemme cçlle

de tous les autres citoyens. Air ſi le miniſtre d un

caractère ardent & inconſidéré , mauvais éco

nome, imprévoyant dans ſes plans , négligent

dans ſes opérations, ſera un mauvzis miniſtre ;

& quoiqu'on pût recueillir dans ſa conduite pu

b'ique un aſſez grand nombre de faits pour l'in

culpei , comme la négligence, l'imprévoyance ,

Timpéritie, ne préſentent point une meſure fixe

de délit & de peine , il faut quc le mépris pu

blic , la diſgrace du princc pourſuivent un tel

miniſtre , mais on ne doit pas le ſoumcttre à une

accuſation capitale. Celui au contraire auquel

des talers diſtingués, une vie irréproch-ble au

roient concilié la faveur publique, ne peut com

mettre impunément un acte de violcncc ou d'in

juftice envers un citoyen ; mais tel doit être l'em

pire de la loi , que dans ce cas les tribunaux

otdinaires doivent ſeuls en connoîtrc ; car il eſt

bien important de ne pas confondre les aétions

Publiques avec les actions privées. »
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« Quels ſont donc les cas oü un miniſtre & tout

autre agent du gouvernement peuvent être cités

comme reſponſables de leur conduite ? Ceux , &

ceux-là ſeulement oü la conſtitution eſt violée. »

c« Ainfi, indépendamment des articles ci-deſſus

énoncés, l'ordre de ſuſpendre une procédure ,

une commiſſion expédiée pour informer, inſtruire

une procédure autrement que par les juges lé

gaux, une défenſe d'obéir, un ordre de ſuſ

pendre l'exécution des décrets ſanctionnés par

le Roi, un ordre d'enlever, d'enfermer des ci

toyens non-décrétés, la diſſipation, la diſtraction

frauduleuſe pour d'autres objets des fonds aſſignés

à telle dépenſe, l'ordre donné ſecrètement de

commencer les hoſtilités contre ure puiſſance

étrangère, des conventions à la charge de la na

tion, ſouſtraites à l'examen du corps légiſlatif,

un emprunt, une dépenſe publique non-autoriſée ,

la divulgation ou communication à l'ennemi des

lans, projets & traités propoſés au conſeil du

oi, l'exagération des prix, la connivence avec

les fourniſſeurs, pour les marchés & approvi

· ſionnemens publics, voilà , je crois, les chefs

d'accuſation ſur leſquels un miniſtre ou admi--

niſtrateur principal pcuvent être cités devant le

eorps légiſlatif ; toute autre faute ou délit rentre

dans la claſle des délits communs, » -

ce Les cas que je viens d'indiquer ſont égale

ment applicables à tous les agens ſupérieurs du

gouvernement, mais ceux relatifs aux généraux

de terre & de mer doivent être ſpécialement

expliqués. >>

« Ainſi, un général ou commandant qui aura

reçu l'ordre de ſe tenir ſur la défenſive, & qui

aura fait un acte d'hoſtilité; qui aura , dans une

poſition avantageufe, conclu une trêve ſans au- .
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toriſation ; qui aura diſpoſé des fonds & des

approviſionnemens de l'armée, ſans pouvoir en

rendre compte; qui aura diviſé & diſperſé les

forces qu'il commande, de manière à être ſuſ

pecté de connivence avec l'ennemi; qui aura été

ſui pris & battu pour avoir négligé les précau

tions de ſûreté dont il doit s'environner ; qui,

par des abus d'autorité & des injuſtices mani

feſtes, aura produit le décour-gement & excité

les plaintes de ſon armée; qui aura favoriſé ou

'tolé é l'indiſcipline.... tels ſont les cas d'accuſation

· Publique contre un général d'armée » , . :

· « Les corps admitiſtratifs & les tribunaux doi

vent y être également ſoumis, pour toute déſo

béiſſance expreſſe aux leix, pour toute négli

gence dtns leuis fonctions , lorſqu'il en réſulte

des déſerdres ou des malleurs publics. Or , c'eſt

un malheur public qu'une ſédition non réprimée,

qu'un ccupable impuni; c'eſt un grand crime que

la lâcheté du magiſtrat, lcrſque ſa fermeté peut

prévenir ou épouvanter le crime. -- Jam-is nous

n'avions vu autant de magiſtrats tyrans avec

les foibles, lâches devant ceux qui les bravent. »

- cr La reſponſabilité des comptables ne peut être

relative qu'à l'cmploi des deniers, marchandites,

ou munitions, dont la garde leur eſt confiée,

'& leur prévarication ne peut devenir un crime

ublic,† qu'elle ſe lie à l 1 violation des

† couſtitutives. Ainſi, un tréſorier ou garde

· magaſin doit être pour(uivi & puni comme dé

' poſitaire 1 fidèle, s'il, a détourné à ſon profit

es fonds ou effets dont il eſt gardien ; mais s'il

a ſuppoſé des ordres de paiement, s'il a falſifié

les pièces de ſa comptabilité, s'il a délivré les

fonds ou cſfcts par d'autres ordres que ceux aux

qucls il cſt tcnu d'obéir, ſon délit ſort de la
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elaſſe de ceux ſoumis aux tribunaux ordinaires,

& doit être pourſuivi devant la haute-cour na

tionale. » º, !

« Pour donner à la reſponſ bilité toute la la

titude qu'elle doit avoir, j'ajouterai qu'il eſt né

ceſſuire de déclarer reſponſ bles dans 'ordre ad

miniſtratif & milit,ire tous les ſubordonnés en

vers leur ſupéiieur, dc tcllc manière que la déſo

béiſſance à un ordre ou inſtruction non contraire

à la loi & émanée d'une autorité ſupérieure , ne

p, iºe jamais être impurie, & que la pcire ſoit

graduée ſuivant la gravité d s cas , mais ne puiſſe

être jamais moindre que la deſtitution du délin

quant, Comme cette échelle de ſubordination,

† toutes les parties du gouvernement, eſt la

ſauve-garde de l'ordre public, il ne me paroît

pas douteux que les citoyens n'aient le droit &

l'obligation d'en dénoncer l'infraction, & qu'elle

, ne puiſſe être la matière d'une accuſation pu

· blique. » - · · · .

ce Je remarque ici que la détermination exacte

de tous les cas de reſponſ bilité des miniſtres &

| adminiſtrateurs ſupérieurs eſt la véritable orga

niſation du miuiſtère, que leurs ferctions n'étant

autre choſe, dans une conſtitution libre, que

l'exécution des leix, il cſt indiſpenſable de pro

noncer à quel terme ils doivent s'arrêter, ce

qu'ils ſeroient coupables de faire ; mais il eſt

inutile , inconſéquent , dangereux de preſcrire

tout ce qu'ils doivent faire ; c'eſt au chef ſui .. me

, du pouvoir exécutif qu'il appartient de les mettre

en action, de leur départir les détails du gouver

mement , de les réunir ou de les diviſer ſuivant

le beſoin des circonſtances. L'action du gouver

nement ne doit paroître dans la conſtitution que

, par ſes Principcs & ſes limites : ou commcnces
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où finit ſa puiſſance, voilà ce qu'il faut ftatuer ;

mais l'intervalle doit être librc pour agir, ſans

quoi l'adminiſtration d'un grand cmpire, envi

ronné d'entraves dans toutes ſes parties , n'au

roit jamais cette marche impoſante, néceſſaire

à la dignité & à la ſûreté de la nation , au

dedans & au-dehors. -- Il y a , en légiſlation

comme dans les arts, une manière large, qui n'ap

Partient qu'aux grands maîtres. »

ce J'ai parcouru tous les délits qui peuvent inté

refſer une nation comme corps politique, & dont

il eſt utile qu'elle ſe réſerve la pourſuite; avant

d'en réſumer l'expoſé, arrêtons-nous encore un

moment ſur le ſpectacle que préſente aujourd'hui

la France , ſur cette puiſſance des mots, cette

confuſion d'idées dont les ignorans & les fripcns

font un ſi cruel abus. »

« Civiſine, patriotifme, amis, ennemis de la conſº

titution, de la révolution , bien public, contre-ré

volution, voilà les paroles magiques qui mettent

toûte la France en mouvoment. § dis les paroles

& point les choſes, car je ne crois pas plus au

patriotiſme de la plupart de ceux qui adorent

le bon peuple, qui ſont paſſionnés pour le bien

public, qui trouvent tous nos décrets ſublimes,

qu'aux contre-révolutions combinées par les

malheureux qu'on a pendus ou qu'on projette de

pcndte. » -

« Comment donc eſt-il ſi facile d'cgir ſur les

† de tous les temps, de tous les lieux, pur

s paroles qui n'ont pas plus de valeur que le

ſon d'un inſtrumcnt ? -- Mon civiſme n'eſt pas

conteſté, dit un miſérable charlatan, jc ſuis ami

ae i4 conſtitution , de la révolution, & le voilà

claſſé parmi les patriotes ; il a reçu dès-lors,

somme le médecin de Molière, la faculté dc tuer
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impunément. -- Cet homme eſt contre-révolution

naire, dit un comité des recherches; voilà une

le*tre de ſa femme , de ſon couſin, qui lui parlè

· •omme à un cnncmi de la révolution ; il regrette

les parlcmcns ; il obſerve, il compte les mécontens ;

il a mal Parlé de la conſtitution & des prêtres ju

reurs , il n'a point de cocarde , c eſt un papiſte, un

royaliſte, un ennemi du bien puélic... & le malheu

reux cſt bientôt arrêté ; , on vous prouve que,

pour le préſervcr de la fureur du peuple, il faut

le mettre en priſon & lui faire ſon procès pour

le maintien de la liberté publique. -- D'un bout

de la France à l'autre , dans les bourgs , dans

les villages, cclui qui eſt mécontent de ſon voi

ſin lui impute une contre-révolution, comme s'il

n'y âvoit qu'à charger ſon fuſil & à aller attendre

la révolution ſur un grand chemin, pour la tuer

en paſſant. Voilà cependant l'excès de démence

auquel nous ſommes parvenus. La plainte, l'im

probation, les complots, ſont devenus ſynonymes.

Il faut abſolument admirer ou ſe taire ; c'étoit

ainſi que† voulut être compté

parmi les poètes de ſon temp$. » -

, ce -- Ou eſt Tacite & ſon pinceau, pour nous

peindre cette génération corrompue invoquant

la liberté, & s'enivrant du marc de la licence,

travaillant à l'envi à poſer les fondemens de l'a

narchie ? & cependant quelques idées vaſtes &

fécondes ſortent de ce cahos : on ne ſait d'ad

vient ni à qui appartient cette énergie, impoſante

même dans ſes écarts, qui rcnvcrſe cc que le

temps avoit reſpecté, qui rabaiſſe tout ce qui

·étoit grand, juſqu'à la royauté, qui briſe.les

monumens de l'orgueil comme ceux de la piété,

qui préſente tout-à-la-fois le ſpectacle dc la force

& de la foiblcſſc, de l'aveuglement & des lu
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riières , de la création & du néant! nos uſages,

hos mœurs , le clergé, la nobleſſe, la magiſ

trature, tout diſparoît, & nous ne voyons a la

place ni ces vertus, ni ces talens éminens qui

expliquent , qui juſtifient tout ; aucun grand

citoyen ne s'élève ſur tant de débris ! § <lUI

milieu des excès, des déſordres de tout gcnre,

que les éclairs d'une raiſon ſupérieure ſillonnent

des ſombres nuages , & nous laiſſent tantôt

l'eſpoir d'un beau jour , tantôt l'image lugubre

d'une profonde nuit. O citoyens ! ſi vous voulez

être libres, détenivrez-vous , connoiſſez les dan

gers de l'exagération, de l'hypocriſie, des fauſſes

vertus, des perfides alarmes ; embraſſez étroi

tement la vérité , la juſtice , & faites-en la règle

de vos jugemens ! »

« La contre-révolution dont on vous menace

nc ſauroit ſe faire ſans vous. Si vous êtes heureux,

plaignez les mécontens, & ne les opprimez pas :

ſi vous êtes inquiets, agités, vous travaillez vous

mêmes au changement dont on vous épouvante,

il réſultera de votre agitation , ſoit que vous

cherchiez franchement une aſſiette plus fixe dans

de meilleures lois, ſoit que votre inquiétude

déplace inconſidérément tous les contre-poids

de la puiſſance publique. --O citoyens ! calmez

· vous; que les haines , les défiances, les ſoupçons

diſparoiſſent ! gardez-vous d'accuſer les innocens,

'quand vous pouvez légaleinent confondre les cou

pables : défendez-vous de ces préventions iu

juſtes, de ces jugemens précipités, qui mettent

en péril votre propre ſûreté, quand vous ne reſ

· pectez pas celle d'autrui : frémiſſez d'apprendre

qu'il n'exiſte peut-être pas encore aux yeux de

· la loi un ſeul criminel de lèſe-nation, quoiqu'on

ca ait taat dénoncé. -- Appréciez donc à leur
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4uſte valeur ces ſignalemens d'amis & d'ennemia

de la révolution. Parmi les premiers, il ſe trouve

ſans doute de bons citoyens, de zélés défenſeurs

de la liberté ; mais combien d'intrigans qui n'y

voient , qui n'y cherchent que le chemin de la

fortune, des places, des honneurs, ou des moyens

de vengeancc ! Parmi ceux appellés ennemis, fi

vous retranchez les gens qui ſouffrent & ceux qui

:uſent de leurs droits d'hommes libres, d'improuver

ce qui leur diſconvient, de préférer dans leurs

opinions telle ou telle forme de gouvernement,

oü trouverez-vous les ennemis redoutables qui

: peuvent meſurer leurs forces aux vôtres? & que

vous importent les confidences, les ſecrettes pen

: ſées , les vœux prononcés pour un autre ordre

de choſes ? -- Sachez que celui qui médite le crime

· pcut encore reculer d'horreur à ſon approche;

•&, lorſqu'on viole le ſecret des familles, les

- épanchemens de l'amitié, la ſouveraineté de la

penſée, pour vous montrer une lettre coupable,

ſouvenez-vous que celui auquel elle appartient

peut être ineocent; qu'avant que ſa penſée fu

· gitive eût produit l'action que vous auriez le

droit de punir, il avoit celui de la reprendre ,

de vous la dérober, & d'arriver par la réflexion

: de la colère à la généroſité, de la fureur à la

- raiſon. Sachez que l'hommc le plus vertueux,

, le plus paſſionné pour ſa patiie, peut redouter

- juſqu'à l'exécration la tyrannie des démagogues,

† lâcheté des magiſtrats , les fureurs impunies

de la multitude, † malheurs de l'anarchie ; &

ſi dans ſon indignation il s'écrie : Qui donc nous

: délivrera de ces brigands ? attendez pour le juger

· coupable qu'il invoque la violence ou la loi, le

- citoyen ou l'ennemi. --- Il n'y auroit plus de crime

· de liſe-nation, chea un peuple où ces ennemis
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un état d'oppreſſion, qui ne laiſſeroit ſubſiſter

que le droit du plus fort ; chaque citoyen ren*

treroit alors dans le droit naturel de pourvoir

à ſa conſervation, d'améliorer ſa condition ; &

celui qui rendroit à ſa patrie, par quelque moyen

que ce fût, la liberté, la paix, cn ſeroit le
héros. » -

•e Ainſi, dans un temps de révolution, ce n'eſt

qu'après avoir ouvert à la plainte, aux remon

trances, aux mécontentemens, à la liberté paiſible,

toutes les iſſues poſſibles, qu'on doit ſtatuer ſur

les crimes de lèſe-nation ; c'eſt en proſcrivant

toutes les formes & les interprétations arbitraires,

toutes les inductions équivoques; en débarraſſant

de toute entrave, de tout péril la volonté, les

epinions, qu'on doit déterminer, par des dé

finitions préciſes & ſur des actes poſitifs, , les

délits qui ſont la matière des accuſations pu

bliqueS• 92 - -

-

· Décret ſur les Invalides, rendu dans la Séance du

Jeudi ſoir 24 Mars,

« L'Aſſemblée nationale, décrete qu'il ne ſcra

reçu déſormais à l'hôtel des invalides conformé

| ment à l'édit de création, que des militaires qui

auroient été eſtropiés ou qui auroient atteint l'âge

· de caducité étant au ſervice de terre ou de mer ,

& qui n'auroient d'ailleurs aucun moyen de ſub
ſiſter. 2> -

» Ceux qui ſont actuellement à l'hôtel ſeront

lcs maitres d'y reſter ; ceux qui voudront cn ſor

· tir auront une penſion de retraite , les lieute

nans-coloncls, dc 11oo liv. ; les commandans de

bataillon,

·
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· bjtâiHon, de 1ooo liv. ; les capitaines, de 8oo l. ;

les lieutenans, de 6oo liv. ; les maréchaux-des-,

logis en chef, de 412 liv. 3 ſ. 4 den. ; tous lcs,

ſous-officiers, de 3oo liv. 1o ſ. ; tout ſoldat

invalide, de 227 liv. 1o ſous. » -

» L'aſſemblée nationale, prenant en conſidé-,

ration particulière la ſituation de ceux qui ont

été les plus maltraités à la guerre, accorde 1oo

livres de gratification annuelle , en ſus des trai

temens ci-deſſus déſignés, à tous officiers, ſous-,

officiers, ſoldats invalides retirés à l'hôtel, qui ,

ſe trouvent privés d'une jambe , de la vue, ou ,

qui, par d'autres accidens quelconques, ſont dans

la claſſe dite moines-lais. ».

. » Tous les traitemens ci-deſſus déſignés leur .

ſeront payés ſans aucune retenue, mois par mois, -

par-tout où ils deſireront fixer leur retraite, & ,

ſans frais, mais ils ne jouiront à l'avenir d'aucun .

autre privilège pécuniaire , ni de leur habillc
InCIlt. 22 -

: » L'état-major de l'hôtel eſt ſupprimé ; l'ad

miniſtration ſera réformée : le comité militaire

préſentera inceſſamment ſes vues ſur cet objet,

ainſi que ſur les moycns de conſerver quelques

sompagnies détachées de Vétérans. »

A s s E M B L É E N A T I O N A L E.

Du lundi , 28 mars.

Au moyen d'une erreur du procès-verbal,

on a tâché d'offrir l'appât de 1oo liv. de gratifi

cation à ceux des Invalides qui ſortiront de l'hô

tel, que, dans le déſeſpoir de n'avoir pu le dé

truire , on voudroit faire déſerter ; mais malgré

la tactique de M. Dubois de Crancé, le décret a,

été rétabli tel que lAſſemblée l'avoit rendu.

Nº. 15. 3 4yril 1791
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· L'ordre du jour a ſervi de réponſe aux élec

teurs du département du Pas de-Calais qui deman

doient des honoraires. A un écu ſeulement par

jour, teutes les aſſemblées électorales de France

ccûtcroient plus d'un million par ſemaine. On a

renvoyé au comité de conſtitution les doléances

d'cccléſiaſtiques qui ſe plaignent qu'on ne leur

paie pas leur traitement.

M. Thouret a ramené la diſcuſſion ſur la réſi

dence des fonctionnaires publics, & a lu un ar

ticle portant, qu'ils ne pourront s'abſenter ſans

des raiſons approuvées. Pour reſtreindre la cap

tieuſe latitude de ces expreſſions, M. de Foucault

a demandé qu'on mît dans cet article : les fonc- .

tionnaires publics ordinaires. M. de Montlauſier

vouloit que le mot ordinaires fut dans le titre du

décret. Afin de calmer leur inquiétude, M. Thou

ret leur a proteſté, comme rapporteur, que dècla

rer que les fonctionnaires publics ſont tenus à

réfidence, ce ce n'eſt pas déclarer que la conſé

quence du principe eſt applicable au Roi. » La

queſtion préalable a repouſſé les amendemens,

& l'article a été décrété.

Après la lecture des articles IJI & VIII, M.

d'Eſprémsſiil a ſoutenu que l'Aſſemblée n'avoit

pas le droit d'en délibérer. M. de Cazalès s'eſt

chargé de le prouver, & a fini par annoncer que

lui & beaucoup d'autres ne prendroient aucune

art à la délibération ; ce qui a été fort applaudi.

# Thouret a repris la parole. Voici ia ſubſtance

de ſon étrange diſcours, qui nous fournira la

matière d'un ſecond examen de la théorie anti

monarchique du Comité. -

c« Si l'ou ſubſtitue la franchiſe & le calme à

l'enthcuſiaſme de commande & à l'eſprit de

parti, le problême eſt facile à réſoudre. Loin de

A
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nous l'idée d'avilir le trône , & de dénaturer la

reyauté. C'eſt la pierre angulaire de la conſtitu

tion, & le garant de la liberté nationale. Qui de :

nous voudroit n'être pas fidèle au Roi ? Cette

fidélité n'eſt-elle pas commandée par la conſtitu

tion ? S'eſt-il préſenté une ſeule occaſion de l'é

pancher au dehors, ſans que les voûtes de cette,

enceinte aient retenti de nos acclamations. » .

Le rapporteur s'eſt enſuite attaché à faire triom

pher les propoſitions du comité des obſtacles

qu'elles éprouvent, en juſtifiant, 1°. les expreſ

ſions du décret , celle de fonctionnaire public ap

pliquée au Roi , & celle de premier ſuppléant à

l'héritier du trône ; 2°. le fond du décret, ſavoir

que le Roi eſt obligé à réſidence ; & que , s'il s'y

refuſe, il eſt cenſé avoir abdiqué la royauté.

ce Ces qualifications, s'eſt-il demandé, ſont- .

elles utiles ? ſont-elles vraies? ont-elles des incon

véniens ? La royauté eſt une fonction publique ;

ainſi, celui qui cn eſt revêtu eſt un fonctionnaire

ublic. En vrais amis du Roi, voilà ce que nous

§ défendre & conſacrer ; car,§ , ſi la

royauté mérite tous nos reſpects, ce n'eſt effec

tivement que parce qu'elle eſt la plus haute fonc

tion publique dont un homme puiſſe être revêtu.

Nous indiqueroit-on bien à quel autre titre elle

pourroit obtenir notre vénération ? » La qualité

de premier ſuppléant eſt la ſeule qui convienne à

celui qui a l'expectance de remplir cette fonction

publique après le Roi.Prenons bien garde au titre

d'héritier préſomptif, qui fuppoſe l'idée de lu pa

trimonialité. La royauté ne ſe tranſmet pas héré

ditairement, ce mais comme une fonction publique

par continuation de la délégation primitive, tant

ue cette délegation ſuit l'ordre héréditaire. » .

es tours de force de métapnyſique avoient pour '
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but, ſelon lui, d'écarter à paradoxe qui déftre

aux Rois un droit patrimonial, qu'ils tiennent ,

non de la nation, mais de leurs aïeux, de leur

ſang, de Dieu , de leur épée. -

ce Combien ils ſe trompent ceux qui diſent

qu'il n'y a rien de ſacré pour nous, & qu'il n'y

aura rien de ſtable parmi les hommes : il ne

reſtera plus parmi nous que cc qui eſt juſte &

vrai. Le règne dc l'empyriſme cn tout ſens cſt

paſſé. Fauſſes grandeurs, fauſſes doctrines, fauſſes

autorités, fauſſes propriétes, faux talens, tout ce

qui n'étoit pas à l'éprcuve de la raiſon & de l'opi

nion publique a péri. On vous a dit qu'un Roi

ſeroit fonctionnaire public comme un officier mu

nicipal , l'héritier préſomptif du trône, ſuppléant

du Roi, comme on dit ſuppléant d'un député à

l'Aſſemblée nationale. Laiſſons-là les caricatures,

& cherchons ſincèrement la vérité. »

cs Eſt-ce par un véritable amour de la royauté

qu'on voudroit lui conſerver ces mêmes fonde

mens ruineux qui n'ont pu ſoutenir ce qu'ils por

toient ? N'en doutons pas ; l'homme politique de

la royauté, tout ſacré qu'il cſt, ſeroit expoſé à

périr lui-même, s'il n'étoit pas purgé de toutes

les interpolations injurieuſes à l'humanité, par

leſquelles l'ignorance, l'adulation & la foi ont al

· téré ſa pureté originelle. Voulez-vous aſſurer la

ſtabilité des Rois à la tête des nations éclairées ?

Faites que la prérogative royale ne répugne pas

aux principes impreſcriptibles dc la juſtice éter

nelle, & que rien n'éloigne les hommes libres &

raiſonnables de s'y ſoumettre. »

Au milieu de ces déclamations, M. Thouret a

ſuppoſé que Louis XVI aſſiſtoit à la ſéance, & s'y

, jugeoit lui & ſes ſucceſſeurs. « Après avoir ſouri,

peut-être au zèlc de ſon ſujet ſoumis, du fidèle
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champion de ſon autorité# écouteroit avec moins

d'hilarité, mais avec plus d'attention, le ſecond

interlocuteur, & ces maximes, moins adulatrices,

moins rampantes par le# mais plus ſenſées,

plus pleines de zèle pour ſa véritable autorité, &

, d'attachement pour ſa perſonne , entraîneroient

bientôt ſon cœur & ſa raiſon. » :

Objecte-t-on que la loi de réſidence empêchera

le Roi de voyager, de commander ſes armées,

M. Thouret répond ce que rien de tout cela n'eſt

dans le décret, que le Roi pourra toujours don

ner les raiſons qui auront déterminé ſon abſence ,

ou qui la prolongeront ; #- ce qui n'eſt pas non

· plus dans le décret. Quant à l'objection que l'af

ſemblée ne peut altérer la prérogative royale par

une condition , M. Thouret l'a réfutée , en diſant

ue cette condition étoit tacitement dans le pactc

it, il y a 8oo ans, entre les François & le Roi

qu'ils élurent ; on ne fait† l'exprimer, & ſup

pléer ce qui étoit omis. Si l'on attaque la troi

ſième propoſition, c'eſt pour réveiller toutes les

ariſtocraties. Préſenter le refus du Roi d'obéir à

la proclamation du corps légiſlatif, comme une

abdication de la royauté, ce n'eſt qu'un moyen

d'cxécuter la loi. Sans punition, le décret ſur la

réſidence ne ſeroit pas un décret. Le Roi eſt

averti, ſon abdication , par le ſimple fait de

l'abſence, fera donc libre & volontaire. On crie

à la félonie , à la haute trahiſon , à la violation -

de l'hérédité du trône ! Déclarer que le Roi peut

être puni, juſticié , cc n'eſt qu'articuler le cas oû

le trône ſera vacant de l'aveu même du Roi , car

il aura ſanctionné le décret. L'hérédité ne ſera

point violée, ſi le plus proche parent du Roi déchu

lui ſuccède... « Sans doute, on appellera ces diſ

» poſitions hardies; mais qui ne ſent pas que certe
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» hardieſſe n'eſt r# de l'eſprit de parti

" 32 † renverſe; mais le courage du zèle qui dé
» fend 2 qui aſſure » ?...

· Il ſuffira , dit-on, d'effrayer le Roi , de l'obli

ger à fuir pour le détrôner. Ou les Mctieux auront

pour eux les ſuffrages & la force de la majorité de

la nation, & la préſence du Roi ſera nécefſaire ;

ou les factieux ſeront déſavoués , le Roi rendra

compte des motifs de ſa fuite , & on ſe joindra

à lui pour repouſſer cette faction. De quel droit,

inſiſtera-t-on, le comité vient-il renverſer tous

les principes reçus depuis tant de ſiècles ? Du droit

des hommes libres. « Il n'eſt plus temps d'oppoſer

» ces iiées ( les anciens† à l'opinion &

» à la raiſon , les deux ſeules puiſſances qui gou

» vernent aujourd'hui la nation françoife, & qui»

» par elle , gouverneront le monde entier. »

Pour atténuer les argumens oppoſésà ſa théorie,

M. Thouret n'a pas dédaigné d'employer contre

la nobleſſe, le clergé, les parlemens, juſqu'à

des traits que M. de Foucault lui a dit avoir

vus dans les feuilles de Marat. Un malheureux .

beſoin de dénigrer le ſacerdoce, parce que le trône

tient à l'autel , a pouſſé le rapporteur à ii liculiſer,

indiſcrètement peut-être, le ſerment que le Roi a

prêté à ſon ſacre ; car tous ſermens ont leur

poids... mais « c'eſt par d'autres Frincipes, a-t

» il pourſuivi , que le peuple doit être rappellé

» aujourd'huià un reſpect éclairé pour la royauté.»

Et il a perſiſté dans ſon projet dc décret pour

l'honneur des principes , pour celui de la nation ,

& pour celui du Roi. Ce diſcours a été ſouvent

interrompu par les applaudiſſemens du côté gau

che & des amis du Roi, des galeries. On en a or

· donné l'impreſſion. -

Aguerri contre les perſonnalités & les ſar
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caſmes , M. de Cazalès a ſu ajouter encore
une nouvelle force aux raiſons qu'il avoit ſi élo

quemment expoſées ſur cette matière. Il a prouvé

, que ce décret rendroit chimérique le droit du véto

# , qu'il réduiroit cet appel conſtitutionnel

à la nation légalement repréſentée, à un appel à la

· populace d'une ville , ou des factieux qui domi

. neroient l'Aſſemblée nationale , pourroient faire

- régner leur eſprit de parti ; qu'ainſi le Roi ſeroit -

| priſonnier, & ſa ſanction nulle. Il a répété que

c'étoit un délit que de délibérer ſur des queſtions

qui ſuppoſent le Roi juſticiable, conſéquemmcnt

dépendant de ceux qui ſe nommeront les organes

· de la loi ; être idéal qui ne gouverne qu'au moyen

d'un homme; queſtions qui apprennent au peuple

à mépriſer l'autorité ſuprêmc, à déſobéir à ſon

ſouverain. - -

M. Péthion lui a demandé finement ce qu'il

· entendoit par le peuple. D'autres ont crié : le

.peuple n'a pas de ſouverain. ce C'eſt à ces ſpé

» culati »ns téméraires, a ajouté M. de Cazalès ,

» c'eſt aux maximes trop ſouvent ſoutenue dans

» Aſſemblée que vous devez la tendance à l'inſur

» rection, l'anarchic à laquelle ce royaume eſt

» livré , que vous devez une partie des crimes

» qui ont ſouillé la révolution. Vous recueillez

» les fruits amérs de cette indiſcrette conduite. »

Diſtinguant cnſuite la nation de ſes mcndataires ,

l'oriteur n'a vu aucune hypothèſe , oii le corps

légiſlatif pût s'arrôger le droit de déclater le Roi
déchu du trône.

« Je demande que la queſtion ſoit décidée ſaas

déſemparer, a dit M. Charles de Lameth ; on di

vague pour nous faire perdre le temps. »M. Prieur

a vigoureuſcment appuyé la motion de M. de

Lameth. -

F 4
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« Les maximes qu'on vous a débitées, a von"

tinué M. de Cazalès, ſont celles de Cromvell ;

& ceux qui les profeſſent ne ſe doutent pas

qu'ils ſont les panégyriſtes du plus grand des

» crimes qui ait été commis. » Des murmures

& d'indécens éclats de rire ont couvert un moment

la voix de l'orateur. Sur ce que M. Thouret

avoit dit que le Roi juge § § conduite pro

nonceroit lui-même ſon abdication, M. de Caze

lès a démontré que l'Aſſemblée jugeroit ſeule ,

conf ndroit ainſi tous les pouvoirs, détruiroit la

conſtitutiou, aſſerviroit ce même Roi pour lequel

on feint une tendreſſe hypocrite. Quant au di

lemme du rapporteur, qui ſe réduit à ces termes :

ſi le Roi eſt forcé par§ factieux à prendre la

fuite , oü les factieux ſeront les plus forts & le

Roi ſera détrôné s'ils le veulent ; ou la nation dé

ſavouera les factieux, & le Roi ne ſera pas dans

le cas de l'abdication préſumée ; M. de Cazalès

n'y a vu que l'empire de la force, & il a trèr

:

bien obſervé qu'alors il ne falloit point de loi .

puiſqu'en dernière analyſe elle ne donreroit pour

réſultat que la criminelle & funeſte dectrine de

l'inſurrection. Sa concluſion appelloit la queſtion

préalable ſur le projet du comité. Les débets n'ont

plus offert aucune trace, aucune ombre de lo

s †
. Charles de Lameth affirmoit que l'opinion

étoit faite, qu'un ajournement compromcttroit

l'Aſſemblée en l'expoſant au ſoupçon d'héſirer

dans ſes principcs. On diſcute depuis trois jours ,

a dit M. Dumett. M. de Jeſſé a établi, par de

longues périphraſes , que « ce ſont les termes va

»"gies ( tels que le mot Roi, ſans doute ) qui

» occaſionnent les erreurs... que les mots fonc

» tionnaires publics étoient de ces termes précis
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» qui fixent les idées & éclairent ſur les devoirs;

» qu'il n'y a pas de plus beau titre pourun Roi,par

» la raiſon que l'on ne peut édifier ſur le néant ».

Du reſte, il a délayé la métaphyſique de M. Thou

ret, & on a appellé cela ne pas perdre le temps.

Ebranlé par les argumens de M. de Cazalès ,.

M. Thouret s'eſt mis à conſtruire en quatre mi

nutes une nouvelle rédaction de ſa loi conſtitu

tionnel'e, immuable comme la raiſon. Il y donnoit

vingt lieues de promenade licite au Roi des Fran- .

# : après la proclamation, & un délai non-fixé,.

'article in-promptu faiſoit juger le Roi abſent &

contumax par une convention nationale ad hoc.

-Il a pris à M. Gourdan la plus grande frayeur ,

que cet article ne fournît ce à un roi moins bon

citoyen que Louis XVI» un moyen de diſſou

dre enfin l'Aſſemblée légiſlative, en lui oppoſant

une conventicn qui détruiroit l'ouvrage éternel de

de celle-ci. . - - : - . '

- c« Nous ſommes maintenant une convention

» nationale , crioit M. Rewbell. --- Nous nous

22 ſommes qualifiés Aſſemblée nationale, lui di

2• ſoit M. de Foucault ». --- Corps conſtituant

& convention , c'eſt tout un , a répondu M.

Rewbell. Ne voyez-vous pas que, d'après cette

rédaction, le Roi pourroit diſſoudre la conven

tion actuelle ? « C'eſt parce que je chéris la per

» ſonne du Roi, c'eſt parce qu'elle eſt précieuſe

2> à tout l'empire , que je veux que nous lui

· 22 donnions une preuve d'amour bien différente

22 de celle qu'on lui a donnée avec des épées &

*° des poignards; que je demande un décret qui

2> apprenne aux factieux, que l'enlèvement même

» d'un Roi ſeroit un crime inutile pour eux. »

Au ſurplus, nous le remarquons ici pour nos

lecteurs étrangers, M. Rewbell ne§ point

- F 5



( 118 )

· allufton aux chimes des 5 & 6 ectobre 1789, en

citant avec aigreur ces épées & ces poignards ;

mais il tâchoit d'accréditer de ſon mieux les hot

reurs gratuites qu'on a débitées ſur les ci

toyens qui s'étoient réunis, armés d'épées &

de piſtolets, le 28 février, au château des Tui

· leries, pour y défèndre la vie du Roi. -

| M, Thouret a retiré ſa rédaction, en alléguant,

, pour la juſtifier, les ſuggcftions ou l'approbation

de quelques bons eſprits qui l'entouroient.

On a mis les premiers articles aux voix. »Vous

n'avez pas le droit de délibérer là-deſſus, a dit

M. de Foucault ». M. d'Eprémeſnil a lu un pro

jet de décret, où le corps légiſlatif eſt ſuppoſé

reconnoître ſolemnellement que la perſonne facrée

du Roi eſt exempte de toute juriſdiction; que toute

atteinte portée à ce grand principe ſeroit un cime

de la part de ceux qui l'auroient propoſée, &

de la part de ceux qui l'auroient décrétée. Au

mi'ieu de bruyans éclats de rire & d'un†
affreux, on a entendu une voix du côté gauche

crier : à Charenton. « Rira bien qui rira le der

nier, a répondu M. d'Errémeſnil ». Il a conti

mné ſon projet de décret ; le préſident lui a coupé

la parole au nom de l'Aſſemblée. M. Chabroup

invequoit l'ordre du jour, prétendant qu'il n'étoit

as la pour entendre des extravagances. M. de -

# a ſoutenu que la motion de M. d'Epré

meſnil étoit§ ; « j'en demande le

renvoi au comité d'aliénation, a dit M. de Jeffé;

& ce jeu de mots, qui n'avoit pas même le mé

rite de la nouveauté, a été applaudi avec de vrais

tranfports.

Le côté droit, ſorti de la falle tout entier ,

»'a† aucune part à la délibération. Voici les

articles qu'on a décrétés :
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« Art. I. Les fonctionnaires publics ſont tenus

de réſider, pendant toute la durée de leurs fonc

tions, dans les lieux où ils les excrcent, s'ils

n'en ſont diſpenſés pour cauſes approuvées.

» Les cauſes ne pourront être approuvées, &

les diſpenſes leur être accordées, que par le corps

dont ils ſont membres, ou par leurs ſupérieurs,

s'ils ne tiennent pas à un corps, ou par les d'

rectoires adminiſtratifs dans les cas ſpécifiés par
lu loi.

-

» III. Le Roi, premier fonctionnaire public,

doit avoir ſa réſidence à 2o lieues au plus de

l'Aſſemblée nationale, lorſqu'elle eſt réunie ; &

lorſqu'elle eſt ſéparée, le Roi peut réſider dans

- route autre partie du royaume..

» Si le Roi ſortoit du royaume, & ſi, après

avoir été invité par une proclamation du corps

légiſlatif, il ne rentroit pas en France, il ſeroit

cenſé avoir abdiqué la couronne.

, Du mardi, 29 mars.
•ys,

L'accuſateur public du diſtrict de Lannion en

Bretagne, a adreſſé à l'Aſſemblée la procédure,

civiquement dite criminelle , inſtruite contre M.

l'évêque de Tréguier. Elle a été renvoyée au

comité des rapports.

Un décret a mis au nombre des dépenſes na

tionales de l'année 1791, la ſomme de 3,261,977

livres que le tréſor public doit payer aux En

fans-Trouvés & aux dépôts de mendicité, ſommé

· à prendre ſur les impoſitions générales 3 & 8o6,226 "

liv. pour certains hôpitaux, qui ſeront ſupportées

par les départemens. -

Sur un rapport de M. Dupont, l'Aſſemblée

a décrété que les municipalités des villes remet

tront, ſans délai, au directoire de leur diſtrict .

F 6
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l'etat des bicns & revenus patrimoniaux de leurs

communes, des octrois & taxes qui vont ceſſer,

de la part qu'y avoient les hôpitaux ; des dé

penſes annuelles , des réductions poſſibles ; de

leurs dettes motivées ; que les directoires de

diſtrict & de département donneront leur avis

ſur le tout ; que ſous leur direction, les villes

pourront vendre ceux deſdits biens qui ſeront

jugés pouvoir ſuffire au rembourſement des dettes ;

que les villes les plus prefſées de beſoins, pour

ront , avec l'approbation des directoires , faire

ercevoir les ſommes néceſſaires pour trois mois,

à compter du piemier avril, par émargement,

ſur les rôlcs des impoſitions ordinaires de 179o,

au marc la livre , en attendant un décret déf.

nitif ; que les villes tarifiées, celles ou les ini

poſitions ordinaires n'étoicnt perçues que ſous

la forme de droits à l'entrée ou à la conſom

mation, impoſeront leurs dépenſes pour ces trcis

mois, par émargement & au marc la livre, ſur

les contributions foncière & mobiliaire de 1791 ;

qu'elles ſont d'ai lcu s toutes autoriſées à em

prunter , de l'avcu des dircctoires, par obliga

tions rembourſables dans l'année courante, por

tant l'intérêt légal, les ſommes néceſſaires pour

les mois avril , mai & juin prochains.

On a repris la diſcuſſion ſur la réſidence dcs

fonctionnaires publics , & le côté droit ne prc

nant aucune part à la délibération, les articles

qui ſuivent ont été décrétés prcſque ſans débats :

« Art. V. L'héritier† de la cou

ronne étant en cette qualité le premier ſuppléant

du Roi, eſt tenu de réſider auprès de ſa per

ſonne. La permiſſion du Roi lui ſuffira pour

voyager dans l'intérieur de la France ; mais il

ne pourra ſortir du royaume ſans un décret de

*Aſſemblée nationale ſanctionné par le Roi.



( 121 ) -

ce VI. Si l'héritier préſomptif cſt mineur, ſe

· parent majeur qui ſera le premier appellé à l'exer

cice de la régence du royaume, s'il y avoit lieu ,

ſera aſſujéti a la réſidence, conformémei t au pré

cédent article. } - ·

ce VII. La mère de l'héritier préſomptif, tant

qu'il ſera mineur , & la mère du Roi mineur,

pendant qu'elle aura la garde du Roi, ſeront

tenues à la même réſidcnce.

ce VIII. Les autres membres de la famille du

Roi ne ſont point compris dans les diſpoſitions

du préſent décret ; ils ne ſont ſoumis qu'aux

loix communes aux autrcs citoyens. - -

ce IX. La perſonne chargée de la garde du

Roi ſera ſujette à la réſidencc. , . .

ce X. Dans le même cas, l'héritier préſomptif,

&, s'il eſt mireur, le parent majeur premicr

appellé à l'exercice de la régence , ſeront cenſés

avoir rer oncé perſonnellement & ſans retour :

le premier , à la ſucceſſion au trône , & le ſe

cond, à la régence , ſi après avoir été pareille

ment invités par une proclamation du corps l -

giſlatif, ils ne rentrent pas en France. .

" ce XI La mère du Roi mineur ſera cenſée

avoir renoncé ſans retour à la garde, par le ſeul

fait de ſa ſortie du royaume ſans l'autoriſation du

corps légiſlatif. - :: -

' ce XlI. La mère de l'héritier préſomptif mi

neur, qui ſeroit ſortie du royaume, ne pourra,

même après qu'elle y ſeroit rentrée , obtenir la

garde de ſon fils devenu Roi, que par un décret

du corps légiſlatif. . , , , : - .

* ce XIII. Les fonctionnaires publics dont il eſt

parlé dans les deux premiers articles ci-deſſus,

qui contreviendront aux diſpoſitions de ces deux

articles , ſeront cenſés , par le ſeul fait de leur
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contravention, avoir renoncé ſans retour à leurs

fonctions, & devront être remplacés. »

Du marai, ſéa ce du ſoir.

M. Tronchet eſt déclaré préſident.

Un décret à ſtatué qu'aucun des offices de

j:dicature ſupprimés & liquidés avant les décrets

du mois d'août 1789, n'eſt admiſſible à une li

uidation nouvelle ; & que les quittances n'en

† ni rembourſables quant à préſent , ni ſuſ

ceptibles d'être reçues en payement de biens

nationaux lorſqu'elles ne contiennent pas l'en

gagement d'un rembourſement à époque fixe ,

& qu'elles forment une partie de la dette conſ

tituée.

Un autre décret a accordé aux officiers mi

niſtériels ſupprimés, qui auront dépoſé dans deux

mois, un intérêt de 5 pour cent ſur le montant

de la liquidation des officcs de judicature, à dater

du premier juillet 179o. ·

Toulouſe vient d'être le théatre d'une nou

velle ſcène d'horreur. Quatre aſſaſſinats noc

turnes ont excité la fermentation parmi le peu

ple ; ſes ſoupçons ont été dirigés ſur une légioi1

' commandée par M. d'Aſp, préfident au parle

ment , chez qui l'on n'a trouvé qu'un fuſil à

deux coups. Ua religieux a tempéré l'ardeur de

cette multitude qui§ la mort des per

ſonnes arrêtées & qui s'eſt heureuſement bor

néc à déchirer & brûler les drapeaux de la légion

d'Aſp. Les accuſés ne vouloient , dit - on , rien

moins que mettre le feu au quartier des marchands

tous amis de la révolution. M. Rouſſillon n'a

pas manqué de tirer des conſéquences défavo

rables aux prêtres non - jureurs, ainſi qu'il eſt

d'uſage ; des rclations toutes contraires de cet

—-
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évènement nous font ſuſpendre de donner crédit

au narré de M. Rouſſillon.

M. de Boufflers a préſenté & l'on a décrété neuf

articles ſur la propriété des auteurs des nouvelles

découvertes. Ce ſera une efpèce de nouveau

, corps adminiſtratif Que d'opérations ! que d'ex

f† la moindre prétendue découverte ſera

'objet de quelques centaines de proclamations

royales.
- • " • - º

Du mercredi, 3o mars.

Pour bannir juſqu'à l'ombre d'un doute,

été ordonné que les commiſſaires prépoſés à la

fabrication des afſignats, rendront compte inceſ

ſamment de toutes les opérations relatives

l'exploitation de cette mine. . - -

Les membres de la ci-devant aſſemblée gé

nérale de Saint-Domingue, actuellement à la ſuite

du corps légiſlatif, comme ſous l'ancien régime
des magiſtrats étoient mandés à la ſuite de la

cour pour n'avoir pas été dociles à des ordres

arbitraires , ont demandé par une lettre ſimple,

ferme & ſage, à être entendus contre le comité

colonial. Ils ſeront admis à la barie jeudi ſoir,

mais ſans caractère public. . -

Quatre départemens ayant renouvellé les cor

vées perſonnelles , M. le Brun vouloit un nou-,

veau décret; M. Démeunier n'y a vu que l'inexé-,

cution d'un décret rendu ; l'affaire a été renvoyée .

au pouvoir exécutif.

L'Aſſemblée a décrété une avance de deux,

millions pour les ouvrages d'art déjà commencés

dans l'adminiſtration des ponts & chauſſées &

ſalaires d'employés ; & de 15o,ooo livres pour

les travaux du canal de Nivernois. :

d-m-
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M. Duport a raconté qu'on avoit porté à la

ſanction cinq décrets extraits du code des jurés,

ſans que, ni préſident , ni ſécrétaires en aient

eu connoiſſance ; que pluſieurs départemens s'é

tant informés ſi l'on devoit nommer les membres

des tribunaux criminels , il avoit répondu né

gativement. Mais la loi confondue avec beau- . º,

coup d'autres, étoit ſanctionnée ; quelques dé

artcmens l'ont reçue & procèdent aux élections.

'Aſſemblée a décrété que les élections faites

font bonnes, que les autres ſeront ſuſpendues

juſqu'à la nomination des membres de la†
ture ; & que ſes commiſſaires-inſpecteurs feront

leur rapport ſur les moyens d'éviter de nouvelles

fautes dans les expéditions. - -

Il a été ſtatué que les qualités pour être pré

ſident du tribunal criminel , accuſateur public

& commiſſaire du Roi, ſeront les mêmes que

celles preſcrites pour les juges & commiſſaires du
Roi des tribunaux de diſtrict.

Au nom des comités de conſtitution & de

yndicature, M. Duport a propoſé d'établir un

commiſſaire du Roi auprès de chaque tribunal

criminel, en alléguant la multiplicité des occu

pations qui réclamoient les ſoins de ces officiers.,

M. Buzot a craint la dépenſe & l'irfluence de

83 nouveaux magiſtrats dépendans du pouvoir .

exécutif. M. Roberſpierre a combattu l'ajourne-.
ment qu'on demandoit, &† ccs offi- -

ciers comme inutiles. La qucſtion préalable les -

a mis d'accord. Il n'v aura aucun commiſſaire

du Roi auprès des§ criminels.

Sur le rapport de M. Emmély , organe du

comité militaire, on a décrété que les fournitures

de l'armée, ſeront données, en temps de paix,

au rabais Par adjudication publique fauf lcs cx

-

—=
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ceptions qui ſeront énoncées ; & M. Fermont

a fait décréter les articles ſuivans : -

ce Art. I. Les perſonnes qui, pour l'exercice

de leur profeſſion, occuperont des ateliers, chan

tiers, boutiques & magaſins, ſeront tenues d'en

déclarer la valeur locative, en même temps qu'elles

feront la déclaration de la ſituation & valeur

annuelle de leur habitation , ainſi qu'elle cſt

preſcrite par l'art. XXXIII de la loi , concer

nant la contribution mcbiliaire. Les officiers

municipaux avec les commiſſaires adjoints ſup

pléeront ou rcctifieront les déclarations preſcrites

par le préſent article , quant il y aura lieu , &

| ainſi qu'il eſt preſcrit par l'art. XXXIV.

ce II. Nul ne pourra êtrc admis à faire dé

duirc de la contribution mobiliaire la taxe pro

portionnelle à la valeur locative de ſes ateliers,

chantiers, boutiques & magaſins, ſi la décla

ration qu'il a dû faire de † · valeur, locative

pour obtenir ſa patcnte, n'a été trouvée exacte . »

Du jeudi, 31 mars. . - !

A la ſuite de quelques autres décrets d'em

placement, lc corps légiſlatif a adopté un rég'e

ment tendant à ſurveiller la rédaction & l'expé

dition des droits. Ses inſpecteurs nommeront un

remier commis, qui dirigera les travaux du

† des procès-verbaux ; les trois ſecrétaires

ſortant de fonctions ſeront, pendant quinze jours,

commiſſaires de l'Aſſemblée pour cette partie , oti

ils pourront conſacrer les erreurs qu'ils y auront

ccmmiſes. Le tout reſſortira du comité des dé

crets, qui ſembloit payé pour ſuppléer tout fe
rcſte. v » º - * . : º

Il a été nommé ſix commiſſaires pqur prendre !
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connoiſſance de tout ce qui a rapport à la fabri

cation des aſſignats, & vérifier # dépôts d'inſ

trumens & de papier ouvré, ſur leſquels il s'éleva

hier des doutes , qu'il eût été plus convenable

d'éclaircir au momenàmême. On aura eu le temps

de mettre tout en règle. Avant la fin de la ſéance

on a ſu à quoi s'en tenir ; le procès-verbal ſera

lu une autre fois.

Demain , Ia ferme & la régie générale ccſſe

ront d'être. En vertu d'un nouveau décret , lcs

' fermiers & régiſſcurs peurſuivront leurs recou

· vremens ; le miniſtre des finances propoſera ,

dans la huitaine, ſes vues ſur les moyens d'opé

rer la comptabilité, & ſur le nombre des fer

miers & régiſſeurs qui ſeront encore néceſſaires.

Juſqu'à la vente à l'enchère, les prépoſés au re

couvrement pourront continuer de vendre à 36

ſous la livre, les tabacs de la ferme préalable

ment vérifiés par la municipalité. Les commiſſaires

du directoire du diſtrict procèderont aux inven

taires preſcrits par les articles II & XI du décret

du 27 mars, & rcndront compte, chaque ſemaine,

de leur vente au départemcnt. -

M. Vaillant , député à l'Aſſemblée nationale,

a été non mé membre du uibunal de caſſation

ar les électeurs d'Arras, qui ont fait auſſi leur

évêque de M. Porisn, curé. M. Primat, autre curé,

cſt évêque du Nord.

Le fils de M. Deſrenay, accouru de Hollande

pour voir ſon père & ſon frère empriſonnés à .

l'Abbaye, à Paris, a demandé la permiſſion de lcs

embraſſer , & que lcur tranſlation à Orléans ſoit

différée à cauſe de la maladie de ſon père ſexa

génaire. M. Voidel a été d'avis quc des acauſés

de crimc de lèze - nation ne doivent voir per

ſonne , & qu'uue colique dyſſentérique ne rendoit
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pas la tranſlation#. Quelqu'un a ee

· pendant parlé d'humanité. D'autres ont crié : au

pouvoir exécutif M. Voidel a très-bien obſervé

que , les miniſtres qu'il connoît & auxquels il

rend juftice , ne feroient rign, même d'humain

& de juſte ſans un décret exprès. L'opinion de

· M. le Chapelier étoit qu'une nation libre & bonne

· ne poavoit ſe refuſer aux vœux de la nature &

, de l'équité , il a même propoſé un décret géné
· ral contre la barbarie atroce du ſecrct ou l'on

retient les priſonniers, ſous le nouveau régime,

encore plus cruellement que ſous l'ancien : ce

· décret a paru impoſſible. On objectant que l'Aſ

ſemblée n'a pas le droit dc juger , argument

-qu'on auroit pu prendre pour une ſanglante

ironie, après tant de jugemens rendus , M. la

Vigne a très - logiquement conclu à l'ordre du

jour, au renvoi aux tribunaux qui ne prononce
ront point ſur des accuſés décrétés de prife-dc

corps par l'aſſemblée conſtituante. On eſt paſſé à

-l'ordre du jour. " % ** -

M. le Chapelier a fit décréter quelques at

ticles ſur la haute - couz nationale, & M.

Boufflers une ſuite d'aticles en faveur des auteurs

de découvertes. La crainte de nuire au débir des

patentes portant pluſieurs membres à renvoyer le

reſte de ce décret à la prochaine légiſlature ;

l'aſſurance que le génie inventif ne diſpeuſera

pas de patente ducment payée , a ramené l'ajour

ncment à ſamcdi, - -

jeudi , ſéance du ſoir. - º

Du jeudi, ſéance du ſ -

Les invalides mutilés, ou quelques-uns d'en

tr'eux, ont demandé 1oo liv. d'augmentation de

traitement pour ceux qui voudront quitter l'hôtel.
' • . • ..
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, Quelqu'un a remarqué, (remarque étrange dans

un lieu fi grave,) que des jambes de bois éparg

noient les bas & les ſouliers. Pluſieursvoix crioient :

à l'ordre. M. Régnault de Saint-Jean-d'Angély

a rappelé que cette pétition avoit été repouſſée

juſqu'à trois fois; que de cinquante écus on étoit

monté à 227 liv. ; que ce ſeroit un ſurcroît de

- dépenſe de près de 8oo,coo liv. Les efforts qu'à

fait M. Charles de Lameth pour prouver qu'il ſe

roit déshonorant de paſſer à l'ordre du jour, & -

# reſſaiſir , la parole au milieu d'un tapage

orrible, ont été ſuperflus, & ſon zèle ardent

n'a recueilli, pendant plus d'une demi-heure ,

ue des huées. Il a dû juger par cette expérience

es jouiſſances de ce genre qu'il a ſouvent pro--

curées à ſes adverſaires. On eſt paſſé à l'ordre

du jour, & la députation des 85 membres de la

ci-devant aſſemblée de Saint-Marc a été admiſe

à la baIre. -

Après que le préſident les a eu duement péné

trés des décrets qui les réduiſent à n'être que des -

individus, M. Linguet, leur organe, a dit qu'ils

venoient préſenter des vérités trop-long - temps

méconnues, des éclairciſſemcns trop-long-temps

rcfuſés, & provoquer une juſtice exemplaire ,

s'ils prouvoient leur innocence. On a fait unc

diſtinction ſingulière, on a ſéparé leurs actes de

leurs perſonnes; on a penfé que leurs perſonnes

pouvoient ne pas être criminelles, & cependant

on les a enchaînés à 18oo lieues de leurs foyers,

dans un dénuement abſolu de tous moyens de

défenſe. En perſiſtant à les nommcr l'aſſemblée

de Saint-Marc , ſans tirer à conſéquence, l'ora

teur a diſtingué deux époqucs, l'une où cette

aſſemblée rédigcoit des projets de loix pour la

colonie , l'autre où , pouſſée à bout par des ri

* -
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vaux puiſſans de toutes les reſſources de la ty

rannie, elle fut obligée d'oppoſer la force à la

force ; & il s'eſt renfermé dans la première épo

ue, la ſeule ſur laquelle on ait répandu des

oupçons. -
-

| Le prétexte de toutes les imputations , c'eſt le

Plan de loi, le décret, ſi l'on veut, du 28 mai

179o. Mais la colonie y, adhéroit formellement;

il fut adreſſé, avec l'authenticité néceſſaire, à

toutes les paroiſſes qui confirmèrent l'aſſemblée

de Saint-Marc , par une élection nouvelle à la

majorité de 44 paroiſſes contre 8 ſur 52 nombre

total, ou de 73 ſuffrages contre 48 , ſuivant la

manière de compter du commandant lui-même;

probablement en comptant les 26 paroiſſes du

département du Nord, dont quatre votèrent pour"

l'aſſemblée générale de Saint Marc, L'aſſemblée

-du Nord n'étoit, dans l'origine, qu'un comité"

local de l'un des trois départemens, comité forméº

lors de la révolution, & qui ſucceſſivement s'eſt

conſtitué permanent, puis aſſemblée provinciale.º

Tels ſont les détracteurs de l'aſſemblée de Saint-'

Marc , qui ont témoigné un mépris abſolu pour

_les décrets du corps§ de la métropole,

& qui viennent de refuſer l'entrée au vaiſſeau

porteur des nouveaux décrets. M. Linguet a de

mandé à continuer mardi prochain.

· M. le Couteulx vouloit qu'on enjoignît à ces

· Meſſieurs d'avouer. ou de déſavouer un écrit

adreſſé aux conſtituans de l'aſſemblée générale de

Saint-Domingue, où il a lu ces phraſes : « nous

ſoutiendrons toujours que nous tommes vos re

préſentans, parce qu'aucune puiſſance conſtituante

ou conſtituée ne peut effacer l'autoriſation du

peuple. Nous croirions trahir votre confiance,!

ſi nous cédions à la calomnie de nos ennemis &:

A
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des vôtres ». Ce ſont vos décrets, ajoutoit M.

le Couteulx, qui ont caſſé l'aſſemblée générale.

Sa motion a été fortement appuyée par M.

Barnave , qui réunit ici les qualités de partie &

de juge, ſous d'autres dénominations ſans doute
conſtitutionnelles. .

MM. de Rochebrune, Gouy, Roberſpierre ac

cordoient aux interpellés le temps d'examiner la

pièce & de ſe conſulter. L'impatience d'aller aux

voix tourmentoit une partie de l'auditoire. Sur

la repréſentation de M. Emmery, que le†
le plus paſſionné donneroit à l'accuſé le loiſir de

ſe reconnoître, il a été décrété que, mardi ſoir,

ces citoyens individus pourſuivront leur défenſe,

& s'expliqueront à l'égard de cet écrit.

JL'un des quatre commiſſaires chargés ce ma

tin de conſtater la remiſe faite aux archivcs des -

inſtrumens qui ont ſervi à la fabrication des pre

miers 4oo millions d'aſſignats ( il n'eſt pas queſ

tion des autres ), M. de Folleville , rendant

compte de cette miſſion , a dit qu'ils avoient

trouvé tout dans lc plus grand ordre, vérifié le

papier dépoſé avant qu'on le livre à l'impreſſion

ou à la caiſſe de l'extraordinaire. Il a vauté

l'ordre & la propreté des archives, & aſſuré que

le grand coffre de fer, qu'on leur a ouvert, eſt

un monument précieux de mécaniſmc....... Ce

procès-verbal ſera imprimé pour diſſiper toute

eſpèce de doutes.

Du vendredi, premier avril.

Après une réduction & une nouvelle circonſ

cription des paroiſſes de Rennes, Bourges, Mou

lins, Senlis, Gien & Guerche, l'ordre du jour a

ramcné la diſcuſſion ſur les ſucceſſions ab inteſtat.

-
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M. Mongins embraſſoit toutes les ſortes de ſuc-,

ceſſions , pour porter un dernier coup à la ſeule

autorité qui nous reſte encore, quoiqu'infiniment

affoiblie par les mœurs civiqucs, à l'autorité pa
ternelle ; mais MM. Chabroud & d'André ont

borné la délibération du moment au titre énoncé.

Quand M. le Chapelier, vice - rapporteur ,

( M. Merlin étant malade ) en eſt venu au droit

acçordé a x étrangers d'hériter de biens ſitués en

France, l'article mettant à ce droit la condition .

d'une réciprocité qui tient encore à la politique,

M. Martineau a fait , aux dépens de qui il

appartiendra , les henneurs peu couteux de la

généroſité nationale, en demandant qu'on#
primât cette comdition. « Etes-vous , diſoit-il,

dans l'uſage d'attendre que les autres nations

ſoient juſtes, pour l'être vous-mêmes ? Donnez .

- des fublimes exemples.... Elles prendront notre

argent & nous n'aurons jamais le leur, a répondu

moins philantropiquement M. Lois ; je doute

qu'être dupe ſoit une ſi belle choſe ». Nos vertus

modernes l'ont emporté : celles-ci ſont du moins

d'une eſpèce dont on doit deſirer l'imitation.

Suivant l'article XV , il ſuffiroit à un enfant

de prouver » par preuve teſtimoniale, que ſes

père & mère ont vécu comme mari & femme .

pendant ſix mois, dans une ville où d'ailleurs ils .

ſeroient inconnus , pour que cet enfant fiit .

réputé légitime quant au# des biens, ſans

autre preuve de mariage. C'étoit , ſelon M.

Martineau, conſacrer le concubinage & achever

dc corrompre les mœurs. L'article a été renvoyé -

à la légiſlature prochaine. . - - -

M. de Foucault, en ſa qualité de repréſentant

d'une province de droit écrit, & de député fldele

à ſes commettans, a déclaré qu'il ne prenoit au
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e"ine part à la délibération. On a annoncé des

élections d'évêqnes. M. de Grosbois, membre de

l'Aſſemblée nationale, a proteſté contre le décret

du 28 mars dernier, & donné ſa démiſſion.

Nous donnerons les articles décrétés avec ceux

qui es ſuivront. -

Du ſamedi , 2 avril.

M. de Sillery a fait lecture d'une lettre de

la municipalité de Lyon, pleine d'alarmes ſur

la conduite que tient, dit-on , dans cette ville

M. Deſchamps, député à l'Aſſemblée nationale,

& qui demande que ce légiſlateur ſoit rappcllé

à ſes fonctions. Le rappela été ordonné. Obſervez

que M. Deſchamps eſt un des eſprits les plus

modérés, les plus ſages ; & jugez par-là de ceux

qui dominent à Lyon. .

, On avoit repris † diſcuſſion ſur les ſucceſſions,

lorſque le préſident a annoncé le décès de M.

Riquetti de Mirabeau , l'aîné, mort le matin

même à 8 heures & demie à l'âgc de quarante

deux ans. Un préambule oratoire a conduit M.

Barrère de Vieuzac à la propoſition de conſigner
cette perte & les regrèts de tous les membres de

l'Aſſemblée, dans ce qu'il a nommé « le mo

» nument aurhentique de leurs travaux »; en

ſtyle plus ſimple dans le procès-verbal. L'opinant

a propoſé enſuite que tout le corps conſtituant

aſſiſtât aux funérailles. Pour appuyer cette motion,

M. de Liancourt a rappellé que la dernière fois

que M. de Mirabeau, ſon reſpectable ami, parut

à, la tribune , il y prit l'engagement de com
battre les facticux de quelque côté qu'ils fuſſeut.

M. de Beaumett a dit que M. de Mirabeaa

ayoit remis, la#. , à ſon amiM. de Taleyrand,

- - ci-devant
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- ci-devant évêque d'Autun , un travail ſut les

, ſucc ſſions, en le print de le lite à la s:ibune. Il

'a été décidé que la mort de M. de Mirabeau

. ſeroit corſignée dans le prccès-verbal, & que le

ravail annoncé ſeroit lû par M. de Taleyrinx.

Après l'adoption des derniers articles rélatifs

aux ſucceſſions a5 inteſtat , l'Aſſemblée a décrété

qu'elle s'occuperoit des queſtion; qui tiennent

au droit de diſpoſer de la propriété. On objec

| toit que c'étoit contrevenir a des décrcts antérieurs

† renvoyoient cet objet à la légiſtature pro

aine; que c'étoit s'obliger à refondre tout le code

civil. Mais la latitude des expreſſions de M. de

| | Mirabeau devenues , dans le temps , celles d'un

· décret : les inégalités réſultentes de la volonté de

| l'homme, a motivé la nouvelle entrepriſe, & M. de
· • Cazalès y a conſenti, pour que le peuple cût au

, moins des loix quelconques à la place de tant

· de loix détruites. D'ailleurs, ſuivant MM. Goupi!,

, Malès , Péthion & autres , l'égalité n'eſt-clle

pas une queſtion radicalement conſtitutionnelle,

· & peut-on renoncer au pouvoir ſuprême tou
· jours · national, avant d'avoir mis de l'égalité

| par-tout , même oii la nation avcit expreſſément

, défendu qu'on en mît ? . : . , .

, ce Souffrirez-vous, a dit en ſubſtancc, M.

lPéthion , dont les longues harangues ſe rédui

, ſent à peu de mots dès qu'on n'en prend que la

| ſubſtance ; ſouſfrirez-vous que la volonté d'un

| particulier détruiſe entre ſes enfans l'égalité que

_ veus avez établie ? Dans les pays de droit

, écrit, depuis pluſieurs ſiècles, du ſein d'une mère

il ſort un tyran & des eſclaves. ( L'orateur dé

, ſignoit# , ſans hyperbole, un aîné & des

, puinés. ) . .. | | | _ | . -

: M. Péthion a encore ſoutenu que le droit

Nº. 1 ;. 9 Avril 1791.
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de nommer un# parmi des frères, eſt

contraire au droit de la nature & aux intérêts

de la ſociété, quoique ce droit ait été conſtamment

établi chez tant de peuples & preſque dès le ber

ceau du monde, époque oü l'homme étoit bien

lus rapproché de la nature. Au reſte, il a ob

† que les cadets n'avoient plus la reſſource

des aſyles religieux ; que la puiſſance paternelle

' eſt un principe de deſpotiſme ; que l'amour filial

( dans ces temps corrompus ) n'eſt pas un ſen

| timent qui ſe paye; que l'exhérédation eſt un

moyen abſurde, tyrannique, col rupteur....

M. de Taleyrand, ci-devant évêque d'Autun,

a lu l'opinion de feu M. de Mirabeau ſur les ſuc

ceſſions, à la ſuite de quelques phraſes oü il a

préſenté ce comme un dépôt précieux , ces idées

s, arrachées à l'immenſe proie que la mort vient

» de ſaiſir ». Si elles n'étoient ſages & utiles,

on ne conçoit pas que la mort de l'opinant eût

pu les† précieuſes.

De l'égalité conſtitutionnelle des Français, M.

de§ y arrive aux fondemens & aux li

mites du droit de teſter , & il ſe demande : la

loi doit-elle admettre la libre diſpoſition des for

tunes ? ( ce qui embraſſeroit auſſi les donations

de tout genre. ) Un père & une mère ont-ils

ſa ſaculté d'établir une égalité de partage de leurs

biens, par un teſtament ou par un contrat. Les

' l'Hôpital, les d'Agueſſeau, les Monteſquieu au

roient médité de pareils ſujets des années entiè

res dans le ſilence ſtudieux du cabinet; aujour

d'hui, pour réſoudre ces grandes difficultés, en

n'a beſoin que de quelques momens.

Sur la première § , M. de Mirabeau

remonte à l'origine des propriétés, au partage des

terres. Il cite, non les patriarches qui réveroient
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le droit d'aîneſſe, mais # Plébreux qui, ſi oa

' l'en croit , n'aliénoient leurs biens que pour un

temps. Il condamne les loix romaines qui auto

riſent les diſpofitions de propriété, &§ CCS

loix barbares , par la ſublimité de la raiſon mo

derne. Paſſant à la ſeconde queſtion , il déve

loppe les mêmes moyens que M. Péthion de

Villeneuve. Voici ſa concluſion : 1°. qu'à l'a

venir toutes inſtitutions de préciput, de majorat,

de fidei - commis ſoient prohibées ; qu'on reſ

treigne les effets de celles qui exiſtent ; 2°.

que perſonne déſormais ne puiſſe diſpoſer, par

' teſtament , que du dixième de ſa fortune ; c'eſt

aſſez pour l'affection, c'eſt preſque trop pour la

malveillance : il s'oppoſe, autant qu'il eſt en lui,

à ce que cette diſpoſition s'étende juſqu'au quatt,

quotité trop forte qui reproduiroit tous les vices

qu'il veut détruire. - -

· Des applaudiſſemens ont couronné ce teſta

| ment légiſlatif, & l'on a renvoyé la diſcuſſion à

lundi , en accèdant à la motion de M. de Ca

zalès.

Du ſamedi , ſéance du ſoir.

M. de Broglie a fait , au nom du comité des

rapports, celui de la dernière affaire de Tou

louſe , dont nous avons parlé plus haut. Ce

rapport eſt un extrait de procès-verbaux rédigés

par la municipalité, & entachés de la plus groſ

ſière partialité. Nous avons entre les mains des

lettres authentiques qui les démentent. Quoi qu'il

en ſoit, les battus payeront encore l'amende

dans ce cas-ci, comme dans beaucoup d'autres.

Sur ce rapport de M. de Broglie, qui n'a Pas

même été diſcuté, eſt intervenu un# qui

· · · • - . - - · · W r, 2. !

à

|
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ſupprime la légion# , accuſée d'ariſtocratie,

† célèbre les amis de la conſtitution, & ordonne

e pourſuivre la procédure.

Ce décret a été ſuivi d'un autre rapport de M.

| Alquier, contre les préſidens & commiſſaires des

délibérations priſes, l'été dernier, par les catho

liques de Nîmes & d'Uzès. Des principes du

| rapporteur, on peut conclure que le droit de

pétition, égide de la liberté publique, ne s'exer

cera jamais ſans crimie, toutes les fois que les

· remontrances auront pour objet les actes ou les

ſyſtêmcs de la majorité de l'Aſſemblée nationale.

M. Alçuier, irrité de ce que les commiſſaires

n'ont pas montré de repentir à la barre, a propoſé

de les déclarer criminels de lèſe-nation , en les

renvoyant à la cour étoilée d'Orléans, & néan

moins en exceptant de ce jugement ceux qui ſe

ſont rétractés. - ,

A peine ce projet de ſentence a-t-il été lu,

ue le côté gauche a crié aux voix, afin de con

§ ſans examen. M. Lois, avcc de grands

efforts, eſt cependant parvenu à repreſcntcr l'in

juſtice, l'abſurdité même du décret. « Si le délit,

a-t-il dit , cxiſtc dans les délibérations de Nîmes

& d'Uzès, les rétractations peuvent-clles en ab

ſoudre ceux qui les ont ſignées ? peuvent-elles

les abſoudre d'un crime que le ccmité conſidère

comme crime de lèze-nation ? Le défaut de ré

tractation ſera donc lui ſeul un crime de lèze

nation. Les commiſſaires doivcnt tous être traités

de même, & j'opine à improuvcr leur conduite

& à les renvoyer dans leur pays ; car les frais

& les déſagremens de lcur déplacement ſcnt déjà

unc punition trop ſévère ».

M. de Murinais s'eſt élevé contre l'attcinte que

Portcroit ce décrct au droit de pétition. Il a dc



mandé ſi l'on eſpéroit calmer les eſprits du Lan

guedoc, en faiſant grace aux pillards & aux

aſſaſſins de Nîmes , pour condamner d'honnêtes '

pèrcs de famille, coupables tout au plus d'avoir

peut-être exagéré leurs plaintes ? -

M. de Virieu , parlant dans les mêmes prin

cipes, a prié l'Aſſemblée de rayer,tout d'un temps,

la déclaration dcs droits de l'homme qui légitime

le droit de pétition. Il a invoqué la queſtion
préalable. . , " · · ·

, « Je demande avant tout, a dit M. de Roche

brine, que M. le rapporteur ſoit tenu de lire

l'interprétation du diſcours prononcé à la barre

par les mandés , laquelle cortient le déſaveu des

fauſſes explicâtions qu'on peut avoir données à

leurs principes ; & cette pièce originale , re

vêtue de ſignatures, ne devroit pas être paſſée

ſous ſilence par M. le rapporteur. » -

| Celui-ci a repliqué qu'il s'étoit contenté de l'é

noncer, ſans en lire le contenu. ce D'ailleurs,

a-t-il dit, ſi j'avois voulu tordre# des ex

preſſions ».... Ici, pluſieurs voix ſe ſont écriées :

Vous en étes bien carable ( grands murmura).

Alors M. le rapporteur, un peu déconcerté, a

dit que M. de 52arguerittes avoit ſoufflé la de

mande de cette piècc. - - |

cc En tout cas, s'eſt écrié ce dernier, je n'au

rois fait que mon devoir , & vous n'avez pas

fait le vôtre en ſupprimant une pièce eſlen

tielle dans la défenſe des accuſés , comme vous

en aviez ſupprimé trente-deux dans la grande

affaire de Niſmes (on a applaudi, & M. le

, rapporteur a été contraint à lire la pièce ). » « Si

quelques expreſſions , y eſt-il dit, de leur pé

tition ont été interprétées d'une manière défa

· · · · - - º - ， . G 3 -*
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vorable, ils déſavouent ces interprétations, comm,

contraires à leurs vrais principes. »

. « Eh bien ! Meſſieurs, a repris M. de Roche

brune, ne venez-vous pas d'entendre un dé

ſaveu formel ? Et comment eſt-il poſſible qu'o,

perſiſte à vouloir faire une diſtinction entre

ceux qui ont fait une rétractation ou un déſaveu ?

En conſéqucnce, je demande l'ajournement

mardi, pour laiſſer le temps à tous les mandés à

la barre de ſuivre la même marche. » .

Cette ſage réfiexion n'a pas empêché de re

jetter, par la queſtion préalable, tous les amen

demens , & d'adopter le projet du comité.

Nous devons faire obſerver, cn finiſſant, que

le projet de décret ayant été mis aux voix ,

pluſieurs épreuves ont été douteuſes 5 que la

dernière ayant été conſidérée comme telle par

les membres du côté droit, quelques-uns ont ré

clamé qu'elle fût recommencée. Mais M. de

Jeſſé, qui préſidoit à la place de M. Tron

chet , a dit que MM. les ſecrétaires & lui, la

croyoient bonne, & ſur cette obſervation , le

décret a été rendu. -

à

Du dimanche 3 avril. A l'ouverture, M.

d'André a fait une motion, qui au premier coup

d'œil, pourroit paroître fort intéreſſante 3 mais

ui ceſſe de l'être en conſiderant le lointain de

ſon exécution. Après avoir énuméré les travaux

qui reſtent au corps conſtituant, travaux qu'il

croit poſſible de finir en quinze jours, & que

d'autres légiſlateurs ne finiroient pas on une année,

il a démandé que l'on ordonnât aux municipali

tés de faire le recenſement des citoyens actifs ,

afin de préparer les Aſſemblées Electorales qui

doivent rcnouvcilcr la légiſlature, Cette moticn .
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a été fort applaudiet #rits par le décret

fuivant :

« L'Aſſembléc nationale charge ſon préfident de

ſe retirer dans le jour par-devers le Ro1, pour le

prier de faire mettre à exécution les articles IV &

VIII de la première partic du décret du 22 dé

cembre 179o, concernant les corps adminiſtra

tifs. » -

M. de Cuſſy a préſenté & fait paſſer une ſuite

d'articles, relatifs àla formation d'une commiſſion,

qui ſera chargée d'adminiſtrer les Hôtels des

Monnoies.

, Peu après , eſt entrée unc députation qui s'eſt

annoncée comme celle d'Ene dcs ſ étiens de la capi

tale, pour offrir une pétition relative aux hcnneurs

funèbres à rendrc à M4, de j4irabeau. On a dé

libéré & décidé de l'admettre. L'oratcur a demandé

que ce le vertucux Citoyen qui avoit briſé les fers

» du deſpotiſme, & fondé la Conſtitution, füt

» inhumé au champ de la Fédération , ſous l'au

» tel de la Patrie , & qu'on y prononçât ſon

» oraiſon funèbre »

Cette pétition ne paroiſſoit pas occuper eſſen

tiellement l'Aſſemblée, lorſque M. Goupil a dé

mandé qu'on déterminât les honneurs à rendre à

M. de Mirabeau , conformément à ce qu'ont

† les Anglois pour la gloire de Newton,

que M.

pulture des Rois. :

Cette motion étoit reçue avec aſſez -d'indif

férence, lorſqu'on a introduit une Députation

du Directoire du Département de Paris. M. de

la Rochefoucault a porté la parole, & M. Paſ

toret , procureur-ſyndic, à lû un arrété du Di

rectoire , portant en concluſion :

: « Que l'égliſe de Ste. Geneviève fût déſormais

- - G 4 ,

Goupil prétend être enterré dans la ſé-
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M lieu conſacré à la ſépulture des illuſtres François ;

ue l'Aſſemblée Rationale pût ſeule décerner

Fhonneur d'y être enſeveli; que le directoire

fût chargé de mettre promptemcnt ce temple en

état. de recevoir ce précieux dépôt, & que cet

honneut fût décerné à M. de Mirabeau, & que

l'on mît pour inſcription ſur la porte : AUx

GRANDS HOMMES LA PATRIE RECONNOIS- .

SANTE. 22 -

Les applaudiſſemens finis & la Députation rc

tirée , M. Fermona a propcſé de diviſer les deux

objets de la pétition ; le premier relatif à M. .

de Mirabeau, & le ſecond plus général. L'Aſ

ſemblée pouvoit décréter ce qui concerne M. de

Mirabeau , & renvoyer le reſte au Ccmité de

Conſtitution , afin qu'il examinât ſi le Corps

Légiſlatif doit ainſi glorifier ſes propres Mcin

bres, MM. Robeſ ierre & Barnave ont appuyé

cette diſtinction , & ſur la motion du dernier,

en a décrété ce qui ſuit :

•e L'Aſſemblée nationalc, défibérant ſur la

pétition du directoire du département de Paris,

déclare que Honoré Riçuetti Mirabeau a mé

rité les'§ qui ſeront décernés par la

nation à la mémoire des grands hommes qui

ont bien ſervi leur p2trie. Renvoie le ſurplus de

la pétition au comité de conſtitution , pour lui

en rendre compte inceſſamment. »

Le maladie de M. de Mirabeau que, ſur

fa foi du premier Bulletin de ſon Médecin,

n us avions regardée, la ſemaine dernière,

CC ! ... lll ) C llIlC ii diſpoſition aſſagère, éto't

tellement aiguë, qu'en 48 heures i. s'e t
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trouvé aux portes du tombeau. Après avoir

lutté pendant trois jours contre la mert,

2lV62C§ forces de l'âge & du tempérament,

il eſt expiré Samedi 2 du courant, à dix

heures du matin, & dans ſa quarante-deu

xième année. Nous n'avons pu trop diſcer

ner, au travers du galimathias de§.

cine, la véritable nature de ſa maladie, oc

caſionnée par un excès d'intempérance. Il

paroît qu'il a été tué par une colique inflam

matoire, que pluſieurs ſaignées promptes

euſſent calmée, & qu'une ſaignée tardive

arendue mortelle. Une gangrène interne s'é

toit manifeſtée dès le Jeudi , le camphre, le

quinquina, les antiſceptiques & les véſica

toiresn'ont pu ſauver ceDéputé malheureux

La foule s'eſt portée à ſa demeure, juſqu'au

dernier monient. Nos mœurs ſont aujour

d'hui tellementatroces, & l'opinionrécipro

que des d,fférens Partis, ſi§ qu on a

fur-le-champ répandu le ſoupçon d'empoi

ſonnen1ent. Rien n'étoit plus capable de

l'accréditer, que l'appareil avec lequel on a

demandé & opéré l'ouverture du cadavre.

Les, Juges du§ uatre Municipes,

les Chirurgiens des Sections, ont aſſiſté à
Cette opération, & heureuſement ils ont

conſtaté que les entrailles de M. de Mira

beau ne renfermoient aucune trace de poir

ſon. · - - ,

Dans l'enthouſiaſme de leHr douleur, les

Politiques du Palais-royai ºgfermer,

5



Samedi, les S •a#de cette enceinte : ils

de furent auſſi dans le reſte de la viile, par

les ſoins réunis des Envoyés du Palais

royal, des Sections & de la Municipalité.

Ne voulant, ni troubler le délire des

·hommages, ni ſervir la joie de la haine ou

de l'injuſtice , j'abandonne ces premiers

momens aux Rhéteurs. Il eſt juſte de laiſſer

un libre cours aux paſſions, aux apothéo

ſes, aux oraiſons funèbres & aux diatribes.

Le reſpect de la vérité doit être aujourd'hui

-§ devoirs de la décence.

·Lorſque les ſentimensauront plus de calme,

& que j'aurai réfléchi ſur les miens, je ra

·conterai l'opinion que me laiſſe de lui M.

de Mirabeau, ſans vouloir conquérir celle

de perſonne : il m'eſt indifférent de mé

·contenter ſes partiſans & ſes adverſaires, ſes

diſciples & ſes détracteurs, ſes protégés,
ſes§, ſes rivaux & ſes envieux.

Ce n'eſt point un homme commun que

| celui dont la mémoire ſoulève ainſi, & en

: ſens contraire, les tempêtes de l'opinion.

JM. de Mirabeau emporte les regrets, uon

ſeulement de ſes Adhérens, mais encore

d'une partie de la Minorité, qui iondoit

ſur les vues ſecrettes de ce Chef de parti des

eſpérances & des projets. Faut-il ou non
féliciter de cette conformité de ſentimentles

admirateurs de M. de Mirabeau ?

, En donnant, Dimanche dernier, ſa dé
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miſſion de la place # Suppléant de M. de

Mirabeau, au Comité Diplomatique, M.

Malouet indiqua une opinion qu'il a de

puis développée, & que nous allons tranſ

crire, en preuve du rare talent, & de l'impar

tialité de l'Auteur, dont nous n'adoptons

pas en tout le jugement. Celui que nous

expoſerons par la ſuite différera du ſien

ſur divers pôints eſſentiels , mais nous ne

balançons pas à lui donner l'avantage de
l'antériorité. - -

· « Je répète, pour ceux quien ſont étonnés, que

je regrette M. de Mirabeau. Je crois qu'il étoit ar

rivé au moment où ſans compromettre ſa popularité

il pouvoit la rendre utile à la choſe publiquc.Je ſuis

perſuadé que telle étoit ſon intention ; je l'ai vu

fortement occupé des dangers de l'anarchie qui

nous dévore, & parfaitement convaincu que la

Conſtitution , dont il eſt aujourd'hui le héros ,

re pouvoit ſe ſoutenir, ſi des mains plus habiles

n'en raſſuroient les fondemens; je l'ai vu effrayé

des déſordres & des factions dont nous ſommes

environnés; mépriſant, déteſtant pluſieurs de ceux

qui partageoient avec lui la faveur du peuple '

& je ne doute pas que les perſonnes qui ont

reccuilli ſes dernières paroles, n'y aient retrouvé

l'expreſſion de tous ces ſentimens. Je n'ai jamais

vu M. de Mirabeau ni chez lui, ni chez moi ;

mais pluſieurs conférences que j'ai eues avec lui

en préſence de témoins, dans les commencemcns

de la révolution, & beaucoup plus récemment,

m'ont fait regretter qu'on l'ait abandonné trop

long-temps à l'inconſidération que lui avoit

attiié ſa vie privée, -- Il étoit facile de devine;

· - G 6
• • •
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en lui un homme public d'une grande fimportance,

ſion-ſeulement par l'étendue & la juſteſſe de ſon eſ

prit, mais auſſi par la hardieſſe de ſon caractère, qui

lui faiſoit dédaigner ou braver les obftacles. --- Il

n'étoit point homme à ſe vendre lâchement au deſ

potiſine; paſſionné pour la llbcrté, il ne pouvoit

ſoutenir une autre cauſe ; il vouloit artiver tout

à-la-fois à la fortune ; à la gloire, il ſentoit le

beſoin d'échanger ſa mauvaiſe réputation contre

une meilleure ; & dès le mois de juin 1789 , fi les

bons citoyens avoient ſu l'employer, s'il : voit pu

prendre confiance dans les plans du gouvernement,

j'ailieu de croire que cet homme extracrdinaire eût

eu une toute autre influence ſur les deſtinées de

la France ». - - -

» Il vouloit une conſtitution libre , mais for

tement prononcée dans les principes monarchiques.

L'éloignement & le mépris que lui montroient les

miniſtres , les préventions qu'il avoit à vaincre

dans le ſein de l'Aſſemblée , même dans le paiti

populairc, l'entraînèrent à tous les excès de cc

ſyſtème, &, cependant, il revenoit dans toutes les

grandes queſtions aux opinions & aux principes

monarchiques , & dans toutes ccllcs oü il voyoit

des écarts dangereux , il s'abſtenoit d'opiner , ou

arrivoit tortueuſement & par des formes démo

cratiques, à des réſultats dont il s'indigr oit bientôt

après; car il ſubiſſoit avec pcinc le joug qu'ils'étoit

impoſé , celui de plaire à la multitude ». . .

» C'eſt au moment oü il ſe croyoit aſſez fort

pour prendre un autre ton , qu'on le place , ſans

examen , au rang des plus grands hommes

--- Pluſieurs de ceux qui lui décernent de

rels bonneurs, ſeront un jour bien étonnés de la

manifeſtation complètc de ſes opinions fur les

pcrſonnes & ſur les choſes ; il eſt même impoſ

tible qu'un grand nombrc de députés nc ſache,
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dès-à-préſent, tout ce qué penſoit M. de Mira

beeu de la majorité , de la minorité de l'Aſſem

blée, & de la conſtitution. On ne peut avoir

oublié en combien d'occaſions il a montré à tous,

alternativement , à quelle diſtance il croyoit être

de leur but & de leurs moyens. Sa véhémence a

laiſſé plus d'une fois échapper des exploſions de

mépris , d'indignation ou de pitié , qui s'adreſ

ſoient à tous les partis & preſqu'à toutes les

opérations qu'il n'avoit pas ccmbicées ». :

» D'un autre côté , nous avons vu pendant

deux ans, la majorité ſe refuſer à le nommer pré

fident de l'Aſſemblée ; tantôt on s'indignoit de

ſa verſatilité dans les principes , & nous enten

dions publier dans les feuilles patriotiques la

grande trahiſon de M. de Mirabeau. Tantôt le

ſouvenir de ſes mœurs , de ſes aventures, en

impoſoit au zèle & à la reconnoiſſance, & il a

falu eſſayer bien des fois le fauteuil, épuiſer la

liſte de tous les hommes célèbres, avant de lui

permettre de s'y aſſeoir. C'eſt donc de ſa pré

fidence, c'eſt-à-dire, ſix ſemaines avant ſa mort,

que date la haute confidération de M. de Mira

beau ; encore l'avons - ncus vu dans cet inter

valle éprouver quelques échecs dans l'Aſſemblée ;

mais des ſuccès plus importans que ces échecs,

lui étoient réſervés s'il eût vécu , & c'eſt à ſon

retour aux principes d'ordre & de juſtice qu'il

auroit dû fcs ſuccès, dont malheureuſement nous

n'avons vu que l'exorde ». - ', -

» Or je demande maintenant , quels font les

vertus & les ſervices que l'Aſſemblée a voulu

récompenſer, par le décret qui vient d'honorer

ſa mémoire ? Eſt-ce le Mirabeau de 1789 & 179o

que l'on veut illuſtrer ? L'Aſſemblée nationale n'a

pas jugé , pendant ce long intervalle, qu'il cût
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aucun droit certain à ſon eſtime ; & les amis de

, l'ordre les plus épris de la liberté, ont de graves

reproches à lui faire. Je ne les lui ai pas épargnés

pour mon compte , & je pourrai produire un

jour la preuve qu'il ne s'en eſt point offenſé ».

» Eſt-ce le Mirabeau de 179 1, qui eſt un homme

illuſtre ? Il alloit peut - être le† il étoit

peut-être au moment de rendre de grands ſer

vices à l'Etat ; mais ſavez-vous comment ? c'eſt

en vous avouant ſes fautes & les vôtres ; c'eſt

en conſervant de la révolution tout ce qu'elle a

de pur, & en vous montrant avec énergie tous

ſes excès & le danger éminent de ſes excès ; c'eſt

en épouvantant le peuple ſur ſon avcuglcment ,

& les factieux ſur leurs intrigues ».

» Il eſt mort avant que ce grand œuvre fût

conſommé ; il l'avoit à peine indiqué ».

» Quels ſont donc encore une § les ſervices

qu'on a recompenſés par des honneurs auſſi cx

traordinaires ? Comme homme public n'a-t-il pas

été plus foible que ſes principes : Lorſque ſes paſ

ſions , & les circonſtances l ont doniiné, il a fait

beaucoup de mal, & le bien auquel il a concouru

dans les réſultats utiles de la révolution , ſe ſeroit

opéré ſans lui; car le deſpotiſme s'écrouloit de toute

part. Il falloit bien plus d'art & de prévoyance

pour conſerver des moyens de gouvernement,

que pour les détruire. --- Comme homme privé,

la vie de M. de Mirabeau ne peut ſe prêter à

ſon apothéoſe : comme homme de génie, ſes

talens ne pouvoient le conduire à l'illuſtration ,

qu'autant# en eût fait un plus utile cmploi.

--- Mais ſi c'eſt à ſes dernières intentions que

tant d'honneur eſt accordé, j'accepte l'hcureux

Préſage qu'on peut en induire. On ſent donc

snfin le bcſoin de l'ordre & de la paix, puiſqu'on
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traite ainſi M. de#. lorſqu'il s'en rend

le miſſionnaire, puiſque l'Aſſemblée l'honore en

raiſon des vérités dont il avoit annoncé le déve

loppement. Qu'on lui dreſſe donc un mauſolée,

j'y conſens ; mais qu'on grave ſur ſon tombcau

cctte épitaphe » : - / ^

»A Mirabeau épouvanté de l'anarchie, ſe diſpo

, ſantà la combattre, s'élevant au-deſſus des intri

gans & des factieux , réparant ſes torts , & re

cueillant ſes forces pour rétablir la liberté , la

monarchie & la paix dans le royaume ». . ,

» Jevoudrois enſuite à coté de ce mauſolée élever

une colonne, & y graver cette autre inſcription »:

» François ! ce monument eſt conſacré à votre

· inſtruction. Mirabeau commit de grandes fautes ,

ſans partager votre ivreſſe ; , ſes talens & ſes

paſſions vous ont exaltés ſans lui concilier votre

· eſtime, juſqu'au moment où il ſonda l'abyme vers

lequel vous êtes entrainés. Il alloitvous en montrer

la profondeur, & il eſt mort, Choiſiſſez maintenant

entre ſes conſeils & ſes exemples ». -

- - - M A L o U E T.

· Le Département a pris pour huit jours,

& la Municipalité pour trois, le deuil de

M. de Mirabeau. Le Palais-Royal & des

ſharangueurs populaires vouloient l'enféve

lir à St. Denis , d'autres vouloient placer

ſes reſtes ſous l'autel de la Patrie , au

Champ de Mars.

« Dans la ſéance de lundi dernier, l'Aſſemblée

nationale a définitivement réſolu que l'égliſe de

Sainte-Genevière recevroit les cendres des Grands

·Hommes à l'avenir, & qu'elle jugeoit M. de

Mirabeau digne de cet honneur, En conſéquence »
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le convoi funèbre •4§ à l'égliſe Saint-Euſà

eache , paroiſſe dc cct homme «xtraordinaire ,

d'où ſon Corps a été transféré à la vieille égliſe

de Sainte-Geneviève, où il ſera placé à côté de

celui de Deſcartes. Aucun ſouverain , aucun

citoyen, quels qu'aient été ſon illuſtration , ſes

vertus , ſes talens , ſes ſervices, ne reçut des

honneurs plus éclatans. L'Aſſemblée nationale ,

le directoire du département, tous les Miniſtres

de la République, excepté M. de Fleuieu iudiſ

poſé , la Municipalité , les Electeurs, les Pré

ſidens , les Commiſſires des 48 ſections , des

Députés de tous les Etats , douze mille Gardes

nationales, & pluſieurs milliers d'habitans vètus

de noir, ont formé le cortège. Toute la route ,

toutes les croiſées , les arbies , les bornes , les

toits, étoient bordés de ſpectateurs. La cérémo

nie a commencé à cinq heures , & n'a été

achevée qu'après minuit. Le ſon des cloches n'a

pas diſcontinué. M. Cerutti a prononcé une

oraiſon civique ; les ſpectacles ont été fermés.

Des évènemens qu'a produits la révolution, au

cun peut-être n'étonnera davantage l'hiſtoire ,

l'étranger, & peut-être la France même dans fix
IIlO1S. - - :

· D'après un revirement dans le Corps

Diplomatique, M. de Ségur l'aîné pafie
à† de Rome, que M. le Car

dinal de Bernis a eu la dignité d'abandon

ner, en ſacrifiant fa place & ſes intérêts,
à ſon honneur & à ſa conſcience. M.

d'Oſinond, Miniſtre Plénipotentiaire au

# de I L. HH.PP., remplace M. de

Ségur à Pétersbourg, & l'eſt à la Haye
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par M. de Gouvernet. M. de Vibraye eſt

nommé Ambaſſadeur en Danemarck, &,

attra pour ſucceſſeur à Dreſde où il réſi

doit, M. de Monteſquiou-Fezenzac le fils.

M. de Bombelles, Ambaſſadeur à Veniſe,

ayant refuſé le ſerment dit civique, & donné

ſa démiſſion, ſa place ſera occupée par .

M. de Durfort, Miniſtre Plénipotentiaire

à Florence. Ce dernier Miniſtère eſt ſup

primé , ainſi que la Réſidence de Genève,

où il ne reste a qu'un chargé d'aſſaires.

Une nomination pius étange que celles ;

que nous venons de ncinnier, porte à

la place de Miniſtre Plénipotentiaire ati

rès de l'Evêque de Liège, M. Bonne

Carrère. Il faut apprendre à ceux qui ne

connoîtroient cet Envoyé nouveau , que
- 5 A . /

par ſa ſignature au bas de l'arrêté calon

nieux, pris au mois de janvier par le Club

des Jacobits contre la Société Monar

chique, il faut leur apprendre que M.

Boine-Carrère, fils d'un épicier de Gaſ

cogne, & formé à la politique à toute

autre école que celle des d'Oiſſat & des

d'Avaux , eſt un des ſecrétaires du Club

des Jacobins.Ainſi le Miniſtre fait repré

ſenter la France auprès du Prince de Liège,

ar l'un des principaux Officiers de cette
§ deſpctique qui menace toutes les

Puiſſances, qui a reçu, accueilli, protégé

les Députés du parti ſoulevé à Liège contre

le ſouverain. Ou ce choix inſulte le Prince-.

#
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Evêque, ou il compromet la France, &

dans les deux cas, quels égards, quelle

influence, quelle conſidération pourra ob

tenir à Liège, un homme ouvertement

connu pour s'être rendu complice de l'of

ſenfe faite au Chef de cette Principauté
Allemande ? · •

· Nous étions bien convaincus que,malgré

tous ſes efforts de popularité, ſes défenſes,

ſes appels, & la Loi, le Club Monarchi

que ſeroit encore battu. En efet, à peine

a-t-il voulu reprendre ſes ſéances le 28 du

mois dernier, que de nouvelles violences,

ouvertement tolérées, applaudies , & très

néceſſairement impunies, l'ont forcé à la

retraite. On a déjà écrit des volumes ſur

cette atrocité, qui eſt le fruit de la lâcheté
aVeC laquelle cn en a ſoufiert tant d'autres,

&de la politique indifférence qui a accueilli

les gémiſſemens de tant de citoyens, ſa

crifiés depuis deux ans à la fureur popu

laire. La lettre ſuivante mettra le public au

fait des véritables circonſtances du coup de

main du 28 mars.

De Paris , le premier avril.

« Je n'ai rien vu, monſieur, dans le Mercure

du 2 avril de relatifà l'inſulte faite le 18 mars aux

membres du club de la conſtitution monarchique.

Je ſuis étonné que le directoirc de ce club ne

vous ait rien fait parvenir au ſujet de cette nou

yelle expédit on du parti démocratique. Il en

faut Paiſer : c'eſt l'intention des Jacobins eux
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mêmes, & ils en ont fait grand bruit dans leurs

pamphlets. Ils y mettent de l'importance, ils en

tirent gloire : & la journée du 28 mars leur

paroît une répétition de celle du 28 février, qu'ils

ont appellée la journée des claques. »

· « Le club monarchique ſuſpendu depuis plus

de deux mois , par égard pour la municipalité

ſi triſtement aſſcrvi au club des Jacobins ,

étoit enfin convoqué pour le 28 mars. Vcus

ſavez comment ces Jacobins avoient calomnié

le club monarchique auprès de tous leurs frères

des 83 départemens. Frère Victor Broglie , frète

Barnave, frère Bonnc-Carrère, frère Choderlos dit

Laclos ( ou des liaifons dangereuſes ) avoient

reçu le plus ſolemnel démenti 5 mais M. Bailly,

maire de Paris , forcé de confirmer ce démcsti.

† une affiche en faveur de la trolipé des chaſ

eurs qui a des ſabres , n'avoit pas oſé en

faire autant en faveur des monatchiſtes, qui font

profeſſion de s'aſſembler ſans armes. » | | | |

' ce M. Bailly recevoit dans ſon anti-chambre

les députations des monarchiſtes, conduitcs par

M. de Clermont-Tonnerre, & leur confioit qu'il

n'oſoit pas les faire entrer dans quelque pièce

plus honnête , parce qu'il y avoit des députés

des ſections. » | | , º * - |

· ce Cependant on preſſoit M.# : on ex

poſoit à ſes yeux toute la turpitude des oppreſ

ſeurs. Un jour, importuné de cette image , il

tâcha de ſe faire du courage, & dit au préſident

des monarchiſtes, ſachez, monſºeur , que je ſuis

moi même du club des Jacobins. TANT PIs !

lui dit le préſident, LE cHEF DE LA MUNICIPA

iIrÉ DE PARIs NE DEvRoIT ÊTRE D'AucUN

CLUB. 25 - - ' re. - - -

* « On déclara donc à M. Baiig qu'on s'aſ
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ſembleroit le 28 , # ormément au droit des,

citoyens, déclaré par l'Aſſemblée nationale dans

ſes décrets , notamment dans celui du 13 no

· veinbre 179o.

M. Bailly écrivit le 26 au directoire du club

monarchique , qu'il fixoit de différer la conve

cation, juſqu'après la déciſion très-prochaine de

la municipalité. Mais voyez quelle fatalité! Certe

lettre du 28 reſte deux jours à la mairie & eſt

portée le 27 au ſoir, non au directoire , mais

au concierge de la loge de l'amitié oü on devoit

s'aſſembler , & lui eſt remiſe ſans explication ,

& ſi tard qu'il ne la peut remettre que le len

demain matin. Par unc autre fatalité , elle eſt

portée a M. de Clermont-Tonnerre à la barrière

de Seves , & le préſident qui loge rue Saint

Honoré n'eſt ipſtruit qn'à une heure & demie. » .

« Il n'étoit§ temps de revoquer l'avis de s'aſ

ſembler. Des membres du club arrivent de toutes

- parts : à l'heure indiquée le préſident accourt, &

rend compte de la lettre du maire ; en conſé

quence de laquclle le petit nombre qui étoit déjà

arrivé ſe ſépare ; mais la plupart n'étoicnt pas

cncore rendus à la ſéance. † arrivant ils trou -

vent un attroupement ; des ivrognes, de petits

bruillards , des femmes en haillons, des ſoldats,

qui les excitoient , & ſur-tout de ces tetiibles

aboyeurs armés de bons gourdins noucux de

deux pieds de long , qui § d'exccllens callc

têtes. Tous ces gens avoient été Avr RTIs QUE

NoUs NE L'ÉTIoNs PAs , ET sUR-ToUT QUE,

NoUs ETIoNs coNvENUs DE vENIR sANs

ARME3. » - - -

: « Je les trouvai aſſemb'és au nombre de trois

à qu, tre cents avant ſix heures. Dix minutes

aPrès , il y en avoit deux cent de plas. Un quart
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d heure après ils étoient quatre mille. Les gens

du quartier aſſuroient que pas une de ces figures
ne leur étoit connue. » · 2.

Au commencement , il n'y eut que de ces

gaîtés ſpirituelles, qu'il eſt convenu que tous les

· gens habillés doivent endurer de ceux qui ne le

ſont pas ; mais lorſque l'obſcurité commença à
· favoriſer d'avantage le courage de ces patriotes,

· ils jouerent des ſcènes plus intéreſſantes, & tous

· les monarchiſtes qui arrivoient tard , ou qui

n'étoient pas partis aſſez tôt, furent accueillis

· d'injures, de gourmades, de coups de bâton,

* de coups de ſabre. Un brave ſoldat national ſe

* vante le lendemain au Palais-Royal d'avoir ſouf

" fleté un abbé , & de l'avoir traîné par les che

veux dans la boue. ( Un chaſſeur ſoldé à qui

' il contoit cet exploit 3 ſouffleta à ſon tour le

donneur de ſouſflets, il fut traité d'ariſtocrate,

· les ſabres furent tirés à dix heures du ſoir dans

ce jardin public,, &c. ») -

ce Un trait de génie ſe mêla au ſentiment du

courage ; on cria aux cocardes blanches , on en

mentra , & on étoit en état d'en montrer , cat

ceux qui les montroient les avoient apportées :

ils firent croire à la multitude ivre ( ou com

plice ) que c'étoient ces gueux d'ariſtocrates qui

vouloient arborer la marque de la contre-révo

, lution ; alors les injures & les coups redou

- blèrent. Douze ou quinze perſonnes ont été ou

tragées , renverſées , batonnées , frappées du

ſabre, pluſieurs bleſſées dangereuſement, quel

ques-unes traînées à la ſection. Quand on put

juger qu'il y avoit aſſez d'outrages & de ſang,

# Bailly, le Jacobin, maire de Paris, arriva,

& entra dans la ſalle d'où on avoit glorieuſe

| ment fait déguerpir l'ariſtocratie : à l'heure à
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laquelle il vint, s# diſcours qu'il tint, on

ſe douta qu'il venoit chanter le Te Deum, &

féliciter les vainqueurs. Il remonta en carroſſe

, leur diſant ces propres mots : Soyez contens mes

, amis, ſoyez tranquilles , nous ne voulons point

de ces ariſtocrates, nous ne les ſouffrirons pas..;

allez bien doucement , cocher ; adieu mes amis,

vive le peuple & point d'ariſtocrates. Les échos

répétèrent ces belles paroles, & un des monar

chiſtes qui s'étoit mêlé dans la foule, les a fidé

· lement retenues. » - -

· « On n'adreſſera point de reproches à ce ma

giſtrat, trop baſſement aſſervi, pour n'être pas

- déſormais au-deſſous du blâme ; mais dans la

troupe des écrivains, qui , le lendemain , ont cé

: lébré cette commémoration du 28 février , j'en

veux bien choiſir un qui a quclque réputation

d'honnêteté. Ce n'eſt pas le Moniteur dont je

| parle afſurément : mais le comédien Baulieu,

auteur de la feuille du ſoir ; on ne peut lire

, ſans dégoût ſon article ſur les monarchieux ou

| cHIENs. Quclle baſſe & indigne manière d'in

ſulter ! Quel ton ! & peut-on le ſupporter d'un

homme qui a, dit-on, quelque droit à l'eſtime

publique. -

Dans ce ſac ridicule où Scapin s'enveloppe,

je ne reconnoîs plus...

C'eſt M. Baulieu dont les papiers publics ont

raconté l'an paſſé une bonne action.

J'ai l'honneur d'être , &c.

Un membre du club monarchique.

· Il eſt aiſé de voir que la Municipalité a
complettement joué le Directoire de ce
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Club, qu'un égard dé forme pour la Loi

l'avoit empêché de proſcrire poſitivement.

On ne ſait ce qui doit cauſer le plus

d'étonnement, ou de ſemblables attentats

ſur la liberté, & la ſcandaleuſe hypocriſie

de ceux qui oſent encore en prononcer le

nom ; ou de la bonne foi des eſpérances .

du Club Monarchique. Il avoit le droit

inviolable de† , & il a remis le

jugement de ce droit à la Municipalité ; il

- a interrompu ſes ſéances, en attendant une

déciſion qu'il devoit regarder comme illé

ale , puiſqu'elle étoit une uſurpation de

· la liberté publique. Il a eſſayé de lutter de

popularité avec le Club des Jacobins, en

, ſe plaignant des menées populaires de ce
lui ci ii annonçoit que le peuple s'éclai

roit, que laGarde nationale reſpiroitl'amour

de l'ordre, qu'on eſſayeroit en vain de

nouveaux excès. L'expérience du 28 doit

faire évanouir ce ſonge, un peu étrange,

après les évènemens de la fin de février.

Les brigands & les journaliſtes, (inſé

parables aſſociés ), ont prononcé que, la

broſcription du Club étoit néceſſaire à

l ordre public, parce que l'ordre public ne

loit pas tolérer les† de huit cens

Gentilshommes qui veulent , s'aſſembler.

De manière que l'exercice de la liberté

- dépend aujourd'hui de la fantaiſie de quel

ques malheureux qui s'intituleront la Na

tion. Si la puiſſance des folliculaires & des
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aſſaſſins juge que ce que la loi permet doit

être défendu, elle exécutera cette défenſe,

: & diſpoſera des actions légitimes du ci

toyen.

P. S. C'cſt M. Godard de Donville , & non

M. de Becdelièvre, ainſi que nous l'avions dit

par erreur , qui s'eſt tiouvé au nombre des huit

† arrêtés aux Châtcau des Tuileries

e 28 février , conduits aux Tuileries , & élargis

quinze jours après. -

- A -

Les Numéros ſortis au tirage de la Lote

, rie Royale de France, du premier Avril,

, ſont : 2 5 , 28, 8, 26, 63.

| Lundi 4. L'Aſſemblée nationale a entendu un

. rapport qui atteſte que le nouvel Evêque de

Strasbourg, M. Brendel, a été inſulté, hué, battu.

Partant un décret contre divers pcrionnes accuſées

d'avoir excité cette violence, & ſpécialemcnt con

tre le Cardinal de Rohan. On a décidé que ce

Prince d'Empire ſeroit envoyé aux priſons d'Or

éans ainſi que les autres accuſés, poury être jugés

, comme criminels de lèſe-nation.

· Mardi 5. Malgré tous les efforts de la démo

cratie des Péchion , des Roberſpierre , &c. on a

, ajeurné à la prochaine Légiſlature la déciſion dé

. battue ſur le droit de teſter.

Dans la même ſéance , M. de Menou a dénoncé

M. de Montmorin, pour avoir nommé à l'Ambaſ

ſade de Hollande, M. de Gouvernet, Membre du

| Club Monarchique. -



M E R C U R E
H IST O R I Q U E

P O L I T I Q U E.

P O L O G N E.

De Varſovie, le 24 Mars 1791.

LA République, ou plutôt la Diète, eſt

diviſée en deux Partis, dont l'un demande

| & défend le ſyſtême d'Alliance projettée

avec les Cours de Berli « & de Londres ;

· tandis que l'autre manifeſte le vœu de reſ

ter indépendans, ſans s'attacher à aucune

| des Puiſſances de l'Europe. Dans cette der

- nière claſſe ſe trouvent, non-ſeulement des

· hommes de bonne foi, & dont les opi

nions ſont libres, mais encore les partiſans

ſecrets de la Ruſſie. Comme ils n'ôſeroient

pas ſe déployer ouvertement, ils s'oppo

ſent à toutes connexions étrangères qui lui

ſeroient défavorables. Il ſeroit étrange

que la République ſe laiſsât ſurprendre par

N°. 16. 1 6 Avril 1791. H ` .
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ce ſtratagême. Son §é endance, ſa ſû

re é, l'intégrité de ſes† ſont en

core peu affermies : elle eſt hors d'état de

ſe défendre ſeule. Elle a fait une aſſez fu

neſte expérience de l'ambition de ſes voi

ſins & du# deſpotique de la Ruſſie,

pour devoir ſe préſerver du retour des

· circonſtances qui firent ſes malheurs. Tamt

u'elle ne pourra ſuffire ſeule à ſa ſûreté,

il lui faut des Alliés : elle ne réſiſtera aux

entrepriſes qu'on pourroit renouveller con

tre elle, qu'en diviſant les Puiſſances dont

elle a à craindre les deſſeins ; & elle ne
- * v - - 2 2 •

parviendra à les diviſer, qu'en s'uniſſant

étroitement à quelques-unes d'elles. la

balance qui réſultera de ce contre-poids

forme le plus ſûr garant de ſon repos à
,AVC1l1r. -

| Cette vérité politique, ſi évidente, n'eſt

point niéconnue ; niais on redoute , en

contractant les alliances propoſées, d'être

| enveloppé dans la guerre, ſi§ s'obf

| tine à la pourſuivre : cn voudroit conſerver

· la neutralité ; neutralité néceſſairement pré

caire, qui forceroit également la Répu

| blique à des précautions diſpendieuſes, &

' qui pourroit bien finir par laiſſer la Répu

· blique à la diſcrétion dii Vainqueur. Quoi

· qu'il en ſoit, toutes les intrigues de la

§ ſe développent aujourd'hui contre

, le projet d'alliance. L'un des artifices em

ployés conſiſte à alarmer la Pelogne ſur
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les deſſeins de n'#. , & ſur ſes inten

tions ſècrètes. Nous avons vu, il y a quinze
# , un exemple de ce§

Le Comte de Woyna , notre Miniſtre à

Vienne, trompé ſans doute par d'adroits

impoſteurs, & trop peu en garde contre
leurs moyens, envoya dérnièrement à la

Députation des Affaires Etrangères une

Note, où il mandoit qu'on l'avoit averti

d'un nouveau plan de démembrement con
tre la République , pour ſervir d'équiva

lent à la ceſſion de Thorn & de Dantzick :

il eſtaſſez clair que cette ſuppoſition accuſoit

la Pruſſe ſeule. Cette annonce qu'on avoit

eu ſoin de rendre publique, excita ici les

† vives inquiétudes, & des débats vio

ens dans les Séances de la Diète du 15 & .

du 17. M. Rzewuski , Caſtellan de Wi

tepsk, ſonna le tocfin, dénonça le pré

tendu complot, accuſa la Députation des

Affaires Etrangères de l'avoir célé, & fit

la motion qu'elle eût à en rendre compte.

Les Commiſſaires de la Députation re

pouſsèrent unanimement cette demande,

& en détruiſirent le fondement, en aſſurant

que les informations du Général de Woyna

n'étoient ni authentiques, ni officielles, &

qu'il ſeroit indiſcret de s'en occuper. M.

l§ , l'un des Commiſſaires, re

ouſſa victorieuſement les efforts de M,

† en diſant : -

• « Au cas que le bruit de ce º
2.

A
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ſoit faux, la Diète en s'en occupant, perdroit le

temps inutilement ; ſi au contraire ce bruit étoit

fondé, la Députation ſereit puniſſab'e de le cacher

ſans motifvalable; mais cclui-là eſt auſſi puniſ

ſable qui la divulgue contre le ſerment qu'il a

fait de garder le ſecret. Qu'on nomme une Com

miſſion pour rechercher à qui l'on doit cette

publicité, & ſi la Députation eſt repréhenſible

de n'avoir rien révélé , de ce qui ne pouvoit

pas encore l'être avec ſûreté; que cette Com

miſſion procède à la rigueur, qu'elle n'épargne

perſonne, qu'on puniſſe le traître; & fi i'on me

trouve moi-même coupable de trahiſon, qu'on

m'abatte la tête, je ne demande point de grace ;

je le déclare ici, & je le repète ſolemnellement ;

en vertu de mon Serment & de la confiance placée

en moi , je n'ai rien à porter à la connoiſſance

de la Diète. Quant au rapport qui s'eft répandu,

je ne puis ni le contredire, ni le confirmer. Mais

en ſuppoſant un inſtant que la Députation eût

réelleinent des avis relatifs à un nouveau projet

de partagc, ne doit-on pas lcº tenir ſccrets ? &

quelque choſe peut-elle reſter ſecrette lorſqu'elle

eſt connue de 3oo perſonnes ? Si toutes les dé

pêches que nous recevons doivent être miſes

ainſi ſous les yeux des Ftats aſſemblés, l'on n'a

plus beſoin d'une Députation ; l'on n'a plus bc

ſoin de Miniſtres dans l'Etranger; aucune Cour

Etrangère ne mettra plus la moindre confiance
-

- -
-

, en des Miniſtres Polonois, ſi par eux cette con

fiance ſe concmunique auſſi-tôt à toute la terre

Je demande qu'il ſoit fuit une loi qui rende tous

les Membres de la Députation reſponſables du ſe

cret qui leur eſt confié, ſous peine de la vie. »

M. Malachowski , Maréchal de la Con
-

-
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ſédération, inſiſta ſur les mêmes vérités,

& écarta l'idée du danger d'un nouveau dé

membrement. Quelques Nonces indignés

demandèrent la punition de celui qui avoit

révélé cette fauſſe information au Public.

M. Rzewuski fut obligé de retirer ſa pro

poſition. Le crédit qu'il avoit donné à

cette fourberie eſt abſolument tombé, de

puis le déſaveu formel & énergique qu'a

fait la Cour de Pruſſe du projet qu'on lui

prêtoit. Le Comte de Goltº , §

par interim, en cette réſidence, a remis, à

ce ſujet, une Note péremptoire à la Dépu

tation des Affaires Etrangères. Il en réſulte

que le prétendu projet eſt un†
atroce , inventé dans le but de ſemer la

défiance entre la Pruſſe & la Pologne.

| | Nous ſommes inſtruits par les lettres les

† récentes de Conſtantinople, qu'auſ
l

-tôt après l'arrivée de ſes nouvelles inſ

tructions, notre Ambaſſadeur a repris ſur

le-champ les négociations relatives auTrai

té de Commerce & d'Alliance avec la

Porte. La nomination de Juſſuf Pacha au

Viſirat, l'indignation qu'a cauſé le carnage

d'Iſmaïl , dont le Miniſtère a lui-même

ſait publier officiellement les horribles dé

tails, & la certitude d'être ſecouru par

pluſieurs Puiſſances Européennes, ont ra

nimé le courage du Gouvernement & de

la Nation. Le Grand-Seigneur eſt abſolu
nient déterminé à une q # CaIIl

- 3

Miniſtre

• |
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: on fait d'immenſes préparatifs pour

la pouſſer avec vigueur. Les levées ſe con

tinuent avec ardeur dans tout l'Empire.

Pluſieurs gros Corps d'Aſiatiques ſont en

marche ponr l'armée.On preſſe également

l'équipement de la flotte,† la Na

tionð de Conſtantinople doit four

nir 1,4oo Marins, & les Arméniens 4eo.

Une des lettres de la capitale de l'Empire

Ottoman, dont nous avons eu comnoiſ

ſance, renſe:me les détails ſuivans, en date

du 24 Février. -

« La Cour de Madrid , après avoir rétabli la

aix entre la Ruſſie & la Suède, a auſſi travai lé

à déterminer le Divan vers la paix avec l'Impé

ratrice de Ruſſic, ſans le concours de la Pruſſe

& de l'Angleterre. Le Miniſtre de cette dernière

- Puiſſance découvrit le premier cette démarche..

En conſéquence, il r montra au Miniſtère Ct

toman que les intentions de la Cour d'Eſpagne

pouvoient être ſuſpectes, puiſque notoirement

el'e ſeule avoit opéré la défection du Roi de

Suède ; défection qui dérangea abſo'ument le

premier ſyſtème des Cours de Lcn lres & de

Berlin. Cette explication adroite produiſit l'effet

u'on en attendoit ; la Porte déclina la médiation.

de la Cour d'Eſpagne, & il fut réſolu de pouſſex

vigoureuſement la guerre contre les Ruſſes. »

ce L'armée Ottomane doit agir en deux corps,

l'un couvrira l'entrée d 1 Mont-Hoemus, tandis

que l'autre s'avamce a juſqu'a Ki'ºa Nova à l'em

bouchure du Danube. Les forces navales s'aſſem

bleront près de Varna ; on laiſſera une petite

eſcadre d'obſervation à l'embouchurs du Danube,
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& l'AmiralTurc, • #un Officier Angloistrès

b bile fera voile vers la Crimée avec le reſte de

l'eſcadre, & y attaquera les Ruſſes. Dans le cas

même où les Turcs ſeroient battus, leurs ennemis

en retireroient peu d'avantages ; les viétoires

même les affoibliront, & ils ſciont forcément

obligés de faire la paix, puiſqu'ils pcurroient

difficilement agir ſur le Danube & cn Crimée

co tre les Turcs, & en Livonic, contre l'armée

Pruſſienne, aſicmblée ſur les frontières. » .

Le Prince Potemtin eſt arrivé de Jaſſy

à Péte sbourg le 1o Mars Ses Conſeils

acifiques ou guerriers auront une grande

influence ſur les réſolutions ultérieures de

l'Impératrice, qui, ne perdant jamais ſon

caractère, dit dernièrement à M. Whitworth,

Miniſtre d'Angie erre : Monſieur, puiſque

ie Roi votre Maître vcui me chaſſer de Pé

tersbourg, j eſpère qu'il me permettra de me

retirerà Conſtantinople.Ona remarqué que,

quatre jours après ſon a rivée, le Prince

JPoemkin dîna chez M. Sutherland, Négc

ciant Anglois, & Banquier de la Cour,

chez lequel il condu ſit M. Whitworth.

| A L L E M A G N E.

De Francfort-ſur-le-Mein, le 4 April. -

On a ſans doute trop exagéré d'abord,

& enſuite trop attenué les ſuites que pour

roient avoir les réclamations des Princes

· de l'Empire , Propriétaires de Fiefs en

Aſace & en Lorraine. Ces fauſſes opinions.

- - H 4,
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· nous ſont arrivées de France, où le préſent

& l'avenir prennent les couleurs de l'eſprit

de parti qui déchire cette Monarchie, &

où de part & d'autre on a la vanité de

croire que, l'Europe ſe conduira d'après les
direétions & les intérêts des diverſès Fac

tions Françoiſes. Nous ſommes, au con

traire, perſuadés dans l'Empire , qu'elles

n'influeront qu'occaſionnellement ſur les

meſures très-majeures, que les circonſtances

pourront dicter à la prévoyance des Souve
Ia1I1S.

Juſqu'à ce moment, il n'exiſte certai

nement aucun Décret Impérial, aqcune ré

ſolution généra'e de la Diète; mais on

preſſe l'une & l'autre avec perſévérance.

A l'imitation du Prince-Evêque de Spire,

l'Electeur de Trèves a publié ſa correſpon

dance avec M. de Vergennes, Envoyé Fran

çois auprès de lui. Le Ba on de Linker,

Miniſtré Comitia' de ce Prince , eſt revenu

de Vienne à Ratisbonne, ſans qu'on ait po

ſitivement pénétré le but de ſa midion.

-- Un nouvel Intéreſſé vient de ſe mettre

ſur les rangs, & d'adreſſer auſſi un Mé

moire à la Diète , en invoquant l'appui du

Corps Germanique : c'eſt l'Abbé# Pré

montrés de Wadgars dans la Lorraine Al

lemande.

S'il eſt vrai, ainſi qu'on l'a prétendu en

France, que le Duc des Deux-Ponts ſoit

entré en négociation pour ſon indemnité,
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, ou ces négociations n'ont pas eu de ſuite,
ou ie Duc les a ſubordonnées aux démar- .

ches générales de ſes Co-Etats & aux dé -

ciſions de l'Empire, puiſqu'il vient de

faire diſtribuer à la Diète, par ſon Miniſtre

le Baron de Seinsheim, & répandre dans le

ublic le Mémoire ſuivant, porté, le 26

§ , à la Dictature de la Diète.

« Depuis la paix de Weſtphalie, les poſſeſ

ſions palatines de Deux-Ponts en Alſace, ont

éprouvé le même ſort que les terres des autres

| Princes de l'Empire, compriſes dans cette pro

vince. » - - -

, « Les droits de l'immédiateté, & l'exercice

illimité de la ſupériorité territoriale furent ré

ſervés aux Princes Palatins, en vertu des ſtipu

lations préciſes de l'article 87 du Traité de

paix de Munſter; mais il eſt notoire dans l'Em

pire, de quelle manière, & peu après, la Cou

ronne de France chercha, au moyen des fa

meuſes réunions , à étendre la ceſſion qui lui

avoit été faite du Landgraviat de la haute &
baſſe Alſace. »

· ce Les droits de la , maiſon Bavaro-Palatine

furent ſauvés, & confirmés de nouveau par la

paix conclue à Riſwik l'an 1697. 22,

ce En vertu des articles 9 & 1o, la Seigneu

rie de Biſchweiler , comme une appartenance

de l'ancien duché de Deux-Ponts, le Comté de

la Petite-Pierre , comme faiſant partie de l'hé

ritage du Comte Palatin Léopold Louis de Vel

dent; , & à ce double titre la Seigneurie de

Gouttenberg auroient dû être reſtitués aux

| Princes Palatins, avec les mêmes droits que la

H 5



paix de Munſter leur avoit réſervés. L'article 8º

de la paix de Riſvik preſcrivit la même choſec

cn faveur de l'Electeur Palatin pour les Bail

liages de Selz & de Hagenbach, comme appar

tenances du grand Bailliage de Germersheim.»

ce Il eſt donc inconteſtable que les droits de

l'immédiateté, & l'exercice illimité de ſa ſupé

riorité territoriale, appartenoient à l'Electeur & .

aux Princes de la maiſon Palatine dans leurs

Poſſeſſions en Alſace. Si dans la ſuite les cir

conſtances ont déterminé les Princes à reconnoître,

à l'exemple d'autres de leurs Co-Etats, la ſupré

matie de la Couronne de France dans leſdites

terres, & de conſentir à différentes limitations

de là ſupériorité territoriale, cela n'eut lieu que

par une renonciation libre de leur part, aux obli-.

gations que le Roi avoit contractées par les

deux Traités ſuſmentionnés. » .

ce Mâis en s'entendant avec la France ſur

dés reſtriétions fixes de la ſupériorité territori le,

les Princes Palatins n'ont point conſenti à ce

que cctte Couronne cût la faculté de la reſ

treindre davantage à ſon gré, moins encore de

Tanéantir abſolument. »

« Le Duc régnant de Deux-Ponts, qui dès

là convocation des Etats-Généraux de France ,

avoit reçu du Roi les aſſurances les plus propres

à le tranquiliiſer ſur la conſervation intacte de ſes

droits, ne put donc qu'être extrêmement ſurpris,

lorſqu'on commença à exécuter auſſi dans ſes

oſſeſſions en Alſace, les Décrets connusde l'Aſ

emblée nationale. Ce Pince a cherché juſqu'ici

à défendre & à ſauver, ſes droits avec la fermeté

convenable, par de fortes repréſentations adreſſées

à Ss. M., & par des Proteſtations publiques. »

• Mais ſa fituation , ainſi que celle de ſes.Co--
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Etats, étant*#res plus alarmante;,

& particulièrement en dernier lieu, par la création

des nouvelles municipalités & l'élection des nou

veaux juges, S. A. S. en a informé le Chef

de l'Empire par une lettre adreſſée à S. M. I.,

le 26 janvier, en la priant de vouloir bien porter

le plutôt poſſible cette affaire, qui devient de

jour en jour plus urgente, à la délibération de

la Diète de l'Empire, afin que les Etats inté

reſſés puſſent ſe régler d'après les meſures que

le Corps Germanique trouvera bon d'adopter ,.

ſoit que ces meſures tendent à une reſtitution

abſolue des droits des Princes léſés par l'Aſſem

blée nationale dans leurs poſſeſſions en Lorraine

- & en Alſace, ſoit qu'elles aboutiſſent à une conci

liation amiable. »

ce S. A. S. ne doute pas que S. M. I. ne ſe

rende à cet égard au vœu des Princes intéreſſés ;

& dans cettes perfuaſion elle ſe fait un devoir

de recommander cette affaire importante à l'at

tention particulière de ſes Co-Etats, & s'en

rapporte aux profondes lumières & à la haute

ſageſſe de la Diète, pour diriger les choſes de

là manière la plus conforme aux cireonſtances,.

& la plus propre à coBſerver à-la-fois l'honneur:

& la dignité de l'Empire, & à.avancer les in

mêrêts de ſes Etats & Membres opprimés. »

| L'Election de l'Evêque de Strasbourg n'a

étonné perſonne à Ratisbonne, puiſqu'elle

eſt l'exécution du ſyſtême adopté par l'Aſ

ſemblée Nationale; mais l'on s'eſt rappellé:

qu'à la ceſſion de l'Alſace, & particulière

ment de la ville de Strasbourg à la France,,

l'Evêque & le Chapitre ſe remuèrent en

tout ſens tous oEérer•º -
66 A"
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l'Empire. Cette conſidération diminue'à

Ratisbonne l'intérêt qu'ils inſpireroient, &

quoique les uſufruitiers actuels ne doivent

pas porter la peine des démarches de leurs

prédéceſſeurs, l'Empire ſemble ſe reſſen

tir encore de la conduite de ceux-ci, q'ii

vontribua beaucoup au démembrement de

l'Alſace. - -

· C'eſt avec pitié que nous voyons ici

dans les débats de l'Aſſemblée Nationale,

& dans les Feuilles publiques de Paris, des

terreurs, des annonces, des dénonciations

perpétuelles de l'armée menaçante que M.

le Prince de Condé & le Cardinal de Ro

han aſſemblent près du Rhin. Ces folies

ſont par trop ridicules ; mais il eſt vrai que

les folies de quelques Emigrans exaltés

peuvent y avoir donné naiſſance. M. le

§ de Condé n'a, ni ne forme d'armée :

il ne pourroit raſſembler des troupes ſur

le territoire de l'Empire, ſans ſon conſen

tement. Ce conſentement n'a jamais été

demandé, ni par conſéquent obtenu. Son

Alt. S. réſide toujours à Worms au milieu

de ſa famille & d'un certain nombre de

François; il n'a pas un homme armé au

tour de lui. Quels que ſoient ſes projets,

celui d'une invaſion en Alſace avec l'armée

du Vicomte de Mirabeau, eſt tout au plus

bon pour amuſer les Motionnaires du Pa

lais-royal , & les Dames Citoyennes qui

liſent les Papiers publics. L'acharnement
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contre M. leP# de Condé a donc ſa

principale cauſe dans ce qu'on peut crain

dre de lui à l'avenir, & non dans ſa con

tenance actuelle. Il eſt tout ſimple, d'ail

leurs, qu'on déteſte ſon éloignement, qu'on

l'eſtime aſſez pour s'irriter de ſa perſévé

rance à refuſer§ ſe ſoumettre à la Révolu

tion, qu'il ne feindroit pas d'aimer ſans une

vile hypocriſie, & ſur-tout qu'on le haïſſe

en raiſon du mal qu'on lui a fait. Lui & plu

ſieurs autres juſtifient la maxime très juſte

de Rouſſeau : On pardonne quelquefois les

injures qu'on a reçues ; mais jamais celles

qu'on a faites. -

De cette prétendue armée que les Ga

zettes mettent ſur pied ſous le nom d'ar

mée des Princes, il n'exiſte que trois ou

† centaines de vagabonds, enrôlés

epuis pluſieurs mois par des Cheſs, aux- .

quels certainement M. le Prince de Condé

ne peut avoir donné ni commiſſion, ni

confiance. Ils ont promené ces recrues en

Suiſſe pendant quelque temps. La conduite

des uns & des autres, leurs déportemens,

leurs diſcours inconſidérés, & leurs me

naces ridicules, ont forcé le Gouverne

ment de Baſle de ſe délivrer de ces hôtes

incommodes. On les a priés de paſſer plus

loin, & on les dit en partie réfugiés ſur

le petit territoire allemand du Cardinal de

Rohan. Qui les nourrit, qui les habille,

qui les armera : Nous l'ignorons ; mais
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, ſûrement ce formidable raſſemblement ne

ſera point armé ſur les terres de l'EmpireN • - - -

où on ne le ſouffiroit pas. Les Emigrans

François qui méritent des égards, & dont

on doit plaindre la ſituation , devroient

exhorter ces promeneurs de recrues à être

au moins plus réſervés dans leurs fanfaro .

· nades, & à ne point expoſer au mépris

& à l'animadverſion des Etrangers , le

nom François qui n'a pas beſoin aujour

d'hui de cette nouvelle recommandation.

C'eſt encore, en grande partie, des in

conſéquences de ces voyageurs, de leur ab

fürde annonce d'un raſſemblement d'Au

trichiens dans la Principauté de Poren

tru, pour y former un noyau de contre

révolution, qu'ont réſulté les appréhen

ſions du cantón de Baſle, & ſa première

réſiſtance au paſſage du Détachement Impé

rial. Nous avons dit antérieurement que

les cantons de Zurich, de Berne & de So

leurre avoient déſapprouvé ce refus, &

que leurs inſtances, ainſi que les conſidé

rations développées par l'Empereur , ont

fait tomber cet obſtacle. La partie Alle

mande & les valiées Proteſtaites de l'E

vêché de Baſle ne participoient p int à la

fermentation excitée dans le Diſtrict appellé

l'Ajoie , & voifin de la Fiance dont il

arle la langue. -

Nos lettres de Berlin, du 2 1, no is ºp

Prennent que le 2o la Pruiſe a pe du le
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Général dé Tauzien, Chevalier de l'Aigle

Noir, décédé à Breſlau dont il étoit Gòu

verneur, dans ſa quatre-vingtième année,,

· Contemporain de Frédéric-le-Grand, il,

avoit ſait avec diſtinction les guerres de

1741 & de 1756..

· Le 22, il étoit arrivé à Berlin un Cour

rier du Duc de Wirtemberg. Comme ce

Prince n'a à-peu-près aucune relation avec

la Cour de§ , la venue de cette eſta--

fette a accrédité un bruit qui couroit de

# quelques jours, ſavoir, qu'en ſa qua

ité de principal Commiſſaire de la Com

| miſſion Impériale, décrétée, à la requête

des Etats de Wirtemberg, au moment du

délabrement des finances de leur Duc, le .

Roi de Pruſſe a ordonné à ce Prince de

· retourner à Stutgard. On ne ſauroit encore .

affirmer la vérité de ce fait , qu'on lie à des

conjectures peut-être auſſi haſardées.

On ne doute plus à Berlin, que la pré

tendue diſgrace de M. de Biſchoffwerder

n'ait été une feinte. Le Roi vouloit le char

ger d'une miſſion ſecrète , afin qu'on ne

glosât pas ſur ſon abſence, un jour le valet

de chambrç de ſervice lui refuſa l'apparte- .

ment de S. M. : il répandit qu'il alloit

partir pour ſes terres, & le Public le crut

congédié. Depuis ſon retour, cn croit ſa

voir qu'il s'eſt rendu à Vienne incognito ,

& que le but de ce voyage pourra ame

ner un grand changement dans la politique
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des deux c . # . cas, ce ne ſera

pas le premier exemple de l'influence de

ce Favori, qui a déterminé, en très grande

† la précipitation de l'accord impo

itique de Reichenbach , publiquement

blâmé par M. le Comte de Hertzoerg.

On parloit depuis quelque temps, ſans

aucune certitude,de l'aºreſtation de la nom

mée Théroigne de Méricourt, cette courti

ſane devenue fameuſe dans l'hiſtoire des

forfaits, impunis, qui ont déshonoré la Ré

· volution de France, & l'une des plus ac

tives Coadjutrices des Démagogues de ce

pays-là. Il ſe confirme aujourd'hui que cette

Aventurière a été arrêtée, par ordre du

Gouvernement Autrichien, dans le pays

de Liège, & qu'on l'a transférée à Inſpruck

dans le Tyrol. . . -

PR ov IN CE s-UN IES.

- La Haye, le 5 avril.

Mylord Auckland, Ambaſſadeur d'An

gleterre, eut le 31 du mois dernier une

conférence avec le Préſident des Etats-Gé

néraux, auquel il remit un Mémoire. Cette

démarche a ſuivi le paſſage d'un Courrier- - C.

du Cabinet, qui, en ſe rendant de Londres

à Pétersbourg, avoit apporté la veille des

dépêches du Miniſtère à Mylord Auckland.



- X 173 ) -

On n'a pas tardé à ſavoir les diſpoſitions

priſes en Angleterre, pour prévenir la con

· tinuation de la† entre la Porte Ot

tomane & la Rut†

nous ſerors obligés de participer. Le Prince

Stathoudera aſſiſté dernièrement aux confé

rences de la Députation de LL.HH.PP.,
& enſuite aux délibérations du Conſeil

d'Etat. - - ·

Auſſi-tôt, l'ordre a été expédié à l'eſ

cadre du Vice-Amiral de Kingsbergen de

ſe préparer à ſortir. On parle auſſi de for

mer une eſcadre pour la Méditerranée , .

ſous les ordres du Vice-Amiral Van-Braam.

Ces deux armemens ſont probablement

deſtinés à ſe réunir à des diviſions de la

flotte Angloiſe, qui ne tardera pas à pa
roître dans la mer d'Allemagne.§ loin

que la vivacité & l'éclat de ces meſures

nous préſagent la certitude de la guerre, on

y découvre au contraire un moyen d'accélé

rer la paix. Nos alliés n'ont pas d'autre

motif de ces préparatifs comminatoires.

C'eſt à la Ruſſie, maintenant, à calculer

les intérêts de ſon orgueil, & à les ba

lancer avec les dangers qui la menacent.

Ce ſera la troiſième eſcadre Angloiſe que

le ſiècle aura vu entrer dans la Baltique.

On ſe rappelle l'expédition de l'Amiral

Norris en 1719 , & celle du Chevalier

Wagger en 1726. -

Après ce qui s'eſt paſſé à Liége, il n'étoit
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guères poſſible #.# Préſident Pruſſien,.

Baron de Senft-Pilſac,y continuât ſonſéjour

Par ordre du Roi, # a quitté cette ville

le 19 Mars, ſans prendre congé du Prince
A / W -

Evêque, & eſt retourné à Berlin. Comme

ſi l'on eût craint de concilier les eſprits &

de prévenir de mouveaux troubles, on exé

eute à rigueur les Décrets de la Chambre

de Wetzlaer. Ce ne ſont plus des conci

toyens , ni des factions qu'on veut rap

rocher; on ne voit dans les vaincus que

des rebelles à châtier ; mais il faudra en

core les contenir, gouverner par la force,

& ſans la préſence des troupes, le Prince

ni l'Etat ne conſerveroient pas huit jours

de tranquillité.

Le 21 Mars, on a reſſenti à Humbourg un

curagan furieux , qui occaſionna un déborde

ment de l'Elbe. Les eaux pénétrèrent duns une

infinité de lieux , & occaſionnèrent des doin

mages, évalués à plus d'un million de 1ixdalers.

La hauteur des eaux a ſurpaſſé de 6 pouces

celles de l'année déſaſtreuſe de 1756. Tous les

environs de la ville ont été ſubmergés.

- F R A N C E.

De Paris , le 13 Avril.

Décret ſur les Mines & Minières , rendu le

Dimanche 27 Mars.

c« Art. I. L'Aſſemblée nationale décrète ,

comme article conſtitutionncl, que les mincs &
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minières tant métalliques que non métalliques,.

ainſi que les bitumes , charbons de terre ou de

-† , & pyrites , ſont à la diſpoſition de la

ation ; & que ces ſubſtances ne pourront être

exploitées que de ſon conſentement , à la charge

d'indemniſer, d'après les règles qui ſeront preſ

crites, les propriétaires de la ſurface, qui joui

ront en outre de celles de ces mines qui pourront

être exploitées ou à tranchées ouvertes, ou avec

foſſe & lumière , juſqu'à 6o pieds de profon

· deur ſeulement.

» II. Il n'eſt rien innové à l'extraction des

ſables, craies, argiles, pierres à bâtir, marbres,.

ardoiſes , pierres à chaux & à plâtre, & autres

ſubſtances non compriſes dans l'art. , qui con

tinueront d'être exploitécs par les propriétaires ,

ſans qu'il ſoit néceſſaire d'obtenir aucune con

ceſſion. -

» III. Les propriétaires des ſurfaces ſeront

préférés pour toutes les conceſſions nouvelles des,

mines qui pourroient fe trouver dans leurs fonds ;

& ils ſeront requis de s'expliquer ainſi qu'il ſera

dit ci après.

» IV. Les conceſſionnaires aétuels ou leurs

ceſſionnaires, qui ont découvert les mines qu'ils

exploitent , ſeront maintenus juſqu'au terme de

leur conceſſion, qui ne pourra pas excéder cin

quante années, à compter du jour de la publi

cation du préſent décret. -

» V. Si ces conceſſions excédoient une ſurface

de ſix lieues quarrées , elles ſeront réduites à cette

étendue par les adminiſtrations de département ,

qui laiſſeront aux conceſſionnaires le choix des.

parties qu'ils voudront garder. -

» VI. Les conceſſionnaires dont la conceſſioni

a eu pour obj2t des mines découvertes & exe

•
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ploitées par des propriétailes , ſeront déchus de

leur conceſſion , à moins qu'il n'y ait eu , de la

part deſdits propriétalrcs , conſentement libre ,

légal & par écrit , formellement confirmatif de

la conceſſion légale des propriétaires de la ſur

face ; & leſdi es niines retourneront aux proprié

taires qui les exploitoient avant leſdites conceſ

ſions , à la charge par ces derniers , de rem

bourſer de gré à gré , ou à dirc d'experts , aux

conceſſionnaires actuels , la valeur des ouvrages

& travaux dont ils profiteront. Quand le con

ceſſionnaire aura rétrocédé au propriétaire , le

propriétaire ne ſera tenu envers le conceſſion

naire qu'au rembourſement des travaux faits par

le conceſſionnaire , dont le propriétaire aura

profité »,

Décret rendu dans la Séance du | Vendredi 1 Avril.

« Art. I. Les étrangers, quoiqu'établis hors

du royaume, ſont capables de recueillir en France

les ſucceſſions de leurs parens, même François ;

ils pourront également rccevoir & diſpoſer par

tous les moyens qui ſeront autoriſés par la

loi. »

ce lI. Les diſpoſitions ci-deſſus auront leur

effet dans toutes les ſucceſſions qui s'ouvriront

après la publication du préſent décret, ſans pré

judice des inſtitutions contractuelles ou autres

cauſes qui ont été l gitimement ſtipulées par

contrat de mariage, & des articles de mariage

dans les pays oü ils avoient force de contrats,

leſquclles ſeront exécutécs conformément aux

anciennes loix. »

« III. Seront pareillement exécutées, dans les

ſucceſſions directes qui s'ouvriront ap1'ès l'époque

|
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ci-deſſus , les exceptions contenues dans la ſe

conde partie de l'article XI du titre premier du

décret du 15 mars 179o, en faveur des per- .

ſonnes mariées ou veuves avec enfans. Ces

exceptions auront lieu pour les ſucceſſions tant .

dircctes que collatérales. » -

' ce IV. Lorſque les perſonnes exceptées au

ront pris les † à elles réſervées par leſditcs

exceptions, leurs cohéritiers partageront entre

eux le reſtant des biens, en conformité du pré

ſent décret. » -

Articles additionnels ſur la Haute Cour Natio

· nale, décrétés le 31 Mars.

ce Art. XII. Le haut-juré ſera compoſé de

24 membres, & ne pourra juger qu'à ce nombre. »

ce XIlI. Il y aura de plus ſix hauts-jurés, tirés

au ſort ſur la liſte des 166, pour ſervir d'ad

joints dans le même cas, & ſelon les mêmes

formes déterminécs par la loi ſur les jurés. »

ce XIV. Les hauts-jurés qui ſeront nommés

par chacun des départemens pour être inſcrits

ſur la liſte générale, ne ſeront admis à propoſer

aucune excuſe pour ſe diſpenſer d'être inſcrits ſur

cctte liſte, » -

« XV. Lorſque le corps légiſlatif aura fait

ſa proclamation pour annoncer la formation

d'une haute-cour nationale, ceux des hauts-jurés

inſcrits ſur la liſte qui croiroient avoir des ex

· cuſes légitimes pour ſe diſpenſer de compoſer le

haut-juré dans le cas oü le ſort les y fît entrer,

pourront envoyer leſdites excuſes avec les pièces

qui en prouveront la légitirnité ; ces excuſes

ce XVI. Si l'empêchement allégué eſt jugé
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légitime, les noms des hauts-jurés qui ſe trou

verort excuſés ſeront pour cette fois etirés de

la liſte. ·>>

. « XVII. Après que le haut-juré aura été dé

terminé, il n'y aura plus, pour ceux qui devrout

le compoſer, aucun lieu à propoſer d'excuſes,

ſi ce n'eſt pour impoſſibilité phyſique, teile qu'une

maladie grave, conſtatée par un rapport de mé

decins & certifié par le procureur-général-ſyndic

du département, ou le procureur-ſyndic du diſ

trict , ou le procureur de la commune, fuivant

ue le citoyen appellé habitera dans un chef-lieu

§ département de diſtrict , ou dans une muni

·cipalité. » -

« XVIII. Les hauts-jurés qui ſeront convo

qués , ſoit que leurs ex>uſes n'aient pas été ju

gées légitimes, ſoit qu'ils n'en aiert pas pro

poſé, ne pourront ſe diſpenſer de ſe rendre au

lieu déſigné, ſous peinc pour celui qui ne ſc

rendroit pas, d'une amende égale aux contribu

tions directes, tant foncière que mobilière, aux

# il ſe trouvcra impoſé pour l'année , &

d'êtrc déchu pendant ſix ans des droits de citoycn

actif. >> -

ce XIX. Celui qui aura rcmpli une fois les

fonctions de haut-juré ne pourra plus les rem

Plir pendant le reſte de ſa vie; ſon nom ſera retiré

de deſſus la liſte, & on ne pourra plus l'élire pour

cette fonction. »

« XX. Lorſqu'un ou pluſieurs des hauts-jurés

-»e pourront pas, à raiſon de maladie , remplir

leurs fonctions, ils ſerol.t remplacés, ſavoir ;

ccux des 14 membres compoſant le haut-juré,

Par lcs adjoints, ſuivant l'ordrc daus lequel ceux

ci auront été nommés par la voie du ſoit ; &

les adjoints qui ſeront, de cette mal ibte, et trés
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dans le haut-juté, par des jurés pris au ſort ſur

la liſte du département dans lequel ſiégera la
| haute-cour nationale. »

ce XXI. Les grands procurateurs de la nation

re pourront propoſer de récuſations qu'en don

nant des motifs; ces motifs ſeront jugés par les

g# • - , - - -

| ce XXH. Les hauts-jurés qui ſeront convoqués

recevront, attendu la nature de ce juré compoſé

de membres appellés de toutes les parties du

royaume, la même indemnité que les membres

du corps légiſlatif » · -

ce XXIII. Le préſident de l'Aſſemblée nationale

*ſe retirera par-devers le Roi, pour préſenter à

l'acceptation le préſent décret. »

—---

· Dans l'analyſe des ſéances de la première ſemaine

de mars , il nous eſt échappé un incident de la

ſéance du 2, dont la gravité ſera ſentie par ceux

qui liront la lettre ſuivante, où l'on nous rap

pelle cette omiſſion, en nous priant de la réparer.

Paris, le 25 mars I79I.

, « M. l'abbé de Bouvens, ſuppléart de M. l'ar- .

· chevêque de Tours, & dcnt l'admiſſion, en qua

lité de député, avoit été prononcée dans la ſéance

du dimanche 27 février , d'après le rapport du

comité de vérification, s'eſt préſenté, le 2 mars ,

| à la tribune , pour prêter le ſerment preſcrit aux

députés par un décrct du 4 février 17º9 Il étoit
placé dans des circonſtances ſbien différentes de

· celles oü ſe trouvoient les eccléſiaſtiques députés

'à l'aſſemb'ée, qui ſe prêtèrent à cette époque.Ces

· eccléſiaſtiques jurèrent purement & ſimplement le

· maimtien de la nouvelle conſtitution, palce qu'elle

-,
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ne comprenoit pas encore celle du clcrgé. Mais la

même formule de ſerment , prononcée le 2 mats

179 1, embraſferoit tous les décrets rendus juſqu'à

ce jour, comme conſtitutionneis. Elle auroit donc

la même latitude que le ſerment exigé des ccclé -

ſiaſtiques fonctionnaires publics, le 27 novembre

dernier. 22 -

cc D'après ces principes, M. l'abbé de Bouvens

n'a prêté le ſerment qu'en exceptant formelle

ment les objets qui touchent au ſpirituel. Cette

reſtriction a offenſé le côté gauche ; les galeries

ont accablé le nouveau député de leur bruyante

improbation, & de leurs menaces ordinaires. Plu

ſieurs membres de l'aſſemblée ſe ſont même per

mis contre lui les injures les plus groſſières. »

ce M. d'André a demandé que leéture fût faite

de la formule du ſerment, & que M. de Bouvens

fût tenu de dire ſimplement, je le jure, ou de ſe

retirer ; ce qui a été décrété au milieu des brou

hahas. Il étoit deſcendu de la tribune pour ſe pla

cer au côté droit ; il a été ſommé d'y reparoître :

il y eſt remonté avec le calme & la ſérénité du

vrai courage. Interpellé de nouveau au milieu des

cris forcenés qui partoient d'un coin de la ſalle,

il a perſiſté dans ſa reſtriction. Ayant eſſayé vai

nennent d'en déduire les motifs, il s'eſt retiré de la

tribune , & bientôt après de l'aſſemblée, pen

dant le tumulte quc cauſoient les imprécations de

l 1 fureur. »

& M. l'.bbé Maury a demandé la parole pour

défendre les droits de M. l'abbé de Bouvens; mais

il n'a pu la conquérir, &, après une motion faite

à hautc vcix pour qu'il fût envoyé à l'Abbaye,

on a uſé de la reſſource ordinaire dans les cas

embarraſſins, en faiſant paſſer à l'ordre du jour,

& il n'a été rendu aucun décrct définitif »

- « C'eſt
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· « C'eſt ainſi que l'Aſſemblée s'eſt permis d'ex

clure de fait un député appellé par ſes commet

tans à les repréſenter, & qui avoit rempli par la

- vérification de ſes pouvoirs, la ſeule condition

† avoient miſe à ſon admiſſion. Il n'eſt pcr- .

onne qui ne prévoie les conſéquences de cctte

entrepriſe. Il dépendroit donc toujours de la fac

tion prédominante dans une aſſemblée repréſen

tative, de ne point admettre , ou même d'exclure

les députés qui lui ſeroient contraires, en exigeant

d'eux un ferment que la conſcience & l'honneur

ne permettroient pas de prêter, & une partie du

royaume ne ſeroit pas repréſentée. »

, ce D'ailleurs, M. l'abbé de Bouvens a fait le

ſeul ſerment prcſcrit à l'univerſalité des membres

de l'aſſemblée , celui de maintenir la conſtitution

· telle qu'elle étoit le 4 février 179o. Il a été re

nouvcl'é le 14 juillet , époque de la fédération ;

mais le clergé déclara la veille qu'il n'y compren

droit point les objets qui touchoient au ſpirituel,

& cette reſtriction ne fut alors ni rejettée, ni im

prouvée. Si l'aſſemblée a exigé depuis, en exécu

tion du décret du 27 novembre, un ſerment il

limité, elle n'en a impoſé la loi qu'aux membres

du clergé qui ſont fonctionnaires publics. M.

l'abbé de Bouvens ne l'eſt pas; & quand il l'auroit

été, il ne pouvoit encourir que la peine, à la

quelle on a ſoumis les autres députés qui ont apz

poſé à leur ſerment la même reſtriction que lui.

On les a dépouillé de leurs bénéfices ; mais on

n'a pas cru avoir le droit de les priver de la qua

lité de repréſentans qu'ils ne tiennent pas de l'aſ

ſemblée, mais de ceux qui les ont cominis. »

| cc J'ajouterai, Monſieur, qu'en rendant compte

de la ſéance du lendemain 3 , le Moniteur attri

bua infidèlement à M. de Boisrouvraye d'avoir s

N°. 16. 16 Avril 179 I.

*,

* .
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à la lecture du procès-verbal , demandé ſi M.

l'abbé de Bouvens, non admis la veille parce qu'il

avoit mis des reſtrictions à ſon ſcrment, ne pou

voit pas étre admis aujourd'hui , s'il prêtoit ſon

ſerment pur & ſimple. M. de Boisrouvraye ne dit

pas un mot de tout ccla ; au contraire , il inſiſta

fortement ſur la légitimité de l'admiſſion de M. de

Bouvens, qui prêtoit le ſerment du 4 février 179o.

Dans une lettre à la gazette de Paris, du 17 mars,

M. de Boisrouvraye a atteſté lui-même ſon opi

nion, en ſe plaignant de celle que lui avoit ſup

poſé le Moniteur, qui jamais cependant n'a voulu

imprimer la trop juſte réclamation de M. de Bou

yens. »

| A s s E M B L É E N A T I o N A L E.

Du lundi, 4 avril.

, M. Prugnon a évoqué Bacon pour loger des

tribunaux ou des corps adminiſtratifs. Un décret

l'a diſpenſé de tout le lnxe de ces rapports , cn

autoriſant le comité d'emplacement à péſenter ſes

rojets ſans préambule. L'ordre du jour a ramené

† ſucceſſions.

On a fait confidence à l'Aſſemblée que M.

Tronchct, ſon préſident , avoit une opinion écrite

ſur cttte matière, à laquelle de jeunes déclama

teurs ont l'air de croire que l'cſpèce humaine n'a

jamais pcnſé. Pluſieurs voix prioient M. Tron

chet d'en faire la lccture. M. Chabroud a objecté

le réglement. Les inſtances ont redoublé, M. .

Emmery a été appellé au fauteuil , & un décret

a réitéré l'invitation à M. Tronchct au mtltcu

des applaudiſſemens du côté gauche & des ga
letics. -

*
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· Une lettre de M. de la Mark , exécuteur teſ

tamentaire de feu M. de Mirabeau , a notifié à

l'Aſſemblée que le convoi ſeroit prêt à partir à

quatre heures, & qu'on attendroit les ordres. De

vives acclamations avoient témcigné le de ſir que

tous les membres y aſſiſtaſſent. ce Il n'eſt pas

douteux , a dit le préſident, que ce vœu ne ſoit

dans le cœur de tous les membres de cette Aſſcm

bléc ; mais pluſieurs perſonnes penſent que l'Aſ

ſemblée devroit y a'ler en corps. » En corps,

ont répété les mêmes voix au milieu de batte

mens de mains. M. le Chapelier a lu le projet

d'une loi générale & conſtitutionnelle, ſubite

tnent née des circonſtances.

C'étoit l'adoption de la propoſition faite, la

veille, à la batre, par le directoire du département

de Paris , au ſujet des honneurs à décerner aux

citoyens qui auroient bien mérité de la patrie.

º ce Les talens , a dit M. de Crillon , ne doivent

pas recevoir ſeuls une ſi belle récompenſe. Je la

demande auſſi pour la vertu la plus héroïque ,

pour le jeune Déſilles. » M. Chabroud a réclamé

l'ordre du jour , & il a prétendu que , ce ſi l'on

vouloit récompenſer toutes les actions auſſi belles

que celle de Déſilles qui ſe ſont faites depuis la

révolution , il faudroit trente baſiliques comme

l'égliſe de Sainte - Geneviève. » L'avis de cet

appréciateur du civiſme a prévalu , & la loi gé

nérale a été décrétée en ces termes : -

« L'Aſſemblée Nationale, ouï le rapport de

ſon comité de cônſtitution, décrète ce qui ſuit :

ce Art. I. Le nouvel édifice de Ste. Geneviève

ſera deſtiné à réunir les cendres des grands

hommes, à dater de l'époque de la liberté fran

goile. » - ·

- -- • - « - I 2)
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te II. Le corps légiſlatif décidera ſeul à quels

hommes ces honneurs ſeront décernés. »

cc IH. Honoré Riquetti Mirabeau eſt jugé digne

de recevoir cct honneur. »

ce IV. La légiſlature ne pourra pas décerner

cet honneur à un de ſes membres venant à dé

céder; il ne pourra être déféré que par la légiſla

ture ſuivante. »

ce V. Les exceptions qui pourront avoir lieu

pour quelques grands hommes avant la révolu

tion , ne pourront être faites que par le corps

légiſlatif.» -

ce VI. Le directoire du dépaitement de Paris

ſera chargé de mettre promptement l'édifice de

Ste. Geneviève en état de remplir ſa nouvelle

deſtination ; & ſeront gravés au-deſſus du fron

ton ces mots : Aux grands Hommes , la Patrie

reconnoiſſante. »

ce VIH. En attendant que la nouvelle égliſe

de Ste. Geneviève ſoit prête, le corps de Riquetti

Mirabeau ſera dépoſé à côté des cendres de Deſ

cartes, dans le caveau de l'ancienne égliſe de Ste.
Gcucviève. » -

La diſcuſſion ſur les ſucceſſions n'a recommencé

† pour être prorogée au lendemain, & M. de

roglie a rendu compte, au nom des comités

des rapports & des recherches , des évènemens

ui ont récemment eu lieu à Strasbourg. M.

Jœglé, curé non jureur de la cathédrale continuoit

d'y officier , ſon ſucceſſeur vouloit l'y remplacer,

l'évêque élu s'y eſt tranſporté , le peuple a in

jurié , maltraité, battu même l'évêque - élu dé

claré intrus par une admonition canonique de

M. lc cardinal de Rohan. La municipalité a

crdonné l'arreſtation de M. Jœglé, qu'on nomme

réfr&ctairc. Par une ſingularité digne du ſiècle dcs
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lumières & de la tolérance philoſophique , on

introduit, à force armée , de nouveaux prélats , .

de nouveuux paſteurs dans l'égliſe , & ce ſont

les anciens archevêques , évêques & curés que

l'on accuſe de vouloir cauſer le ſchifme, & qu'on

livre à l'exécration de la multitude. Le tribunal

de Strasbourg s'étant reconnu incompétent , la

municipalité demande que M. Jœglé ſoit trans

féré à Orléans, & que M. le cardinal de Rohan

ſoit dépouillé de ſon inviolabilité. » . ·

Dans un procès - verbal que le rapporteur a

lu , ces municipaux déclarent que les curés ,

vicaires , prêtres , religieux & juſqu'aux ſœurs

grifes, ne reconnoiſſent point l'évêque - élu ; .

qu'invités au Te Deum qu'il devoit entonner dans

la cathédrale pour la convaleſcence du Roi,tous ces

eccléſiaſtiques ont chanté le Te Deum dans leurs

égliſes particulières. On a épié, dénoncé, fouillé,

, vexé , arrêté , incarcéré des hommes, des fernnies

ſur le ſoupçon qu'ils répandoient des écrits cano- .

niques ou incendiaires ; & l'on prétend qu'il ſe

forme au-dela du Rhin une armée des Princes

qu'on ſuppoſe déjà de mille à douze cente hommes

tous en uniforme de fantaiſie, habit noir &

· revers bleus ; que M. le prince de Condé la

paſſée en revue , & que M. le vicomte de Mi:

- rabeau la commandera. -

| La concluſion de M. de Broglie a été un projet

de décret oü M. Duqueſnoy n'a pu voir ſans

douleur, que l'on profanât le mot ſacré d'in

ſurreſtion, en l'adaptant à des anti-révolutionnaires

qui ſont, ſuivant lui , dans un véritable état de

révolte. M. de Montloſter a dit impolitiqucment

que, par toute la France on feroit à peu-près

le même accueil aux nouveaux curés , aux nou

YCaUX évêques. · Le côté gauche a prouvé le

l ;
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contraire en demandant à grands cris que M. de

Montloſier fût rappellé a l'ordre. Voici le décret

qu'on a rendu ſur ces évènemens, & pour obvier

au défaut de prêtres aſſermentés qui ſachent le

François & l'Allemand, on a décidé d'appeller

aux cures & vicariats , indiſtinctement tous prê

tres ſéculiers ou réguliers aſſermentés.

cc L'Aſſemblée nationale, décrète ce qui ſuit :

ce Art. I. Qu'il y a lieu à accuſation, tant

contre le ſieur Louis-René-Edouard, cardinal de

Rohan, ci-devant évéque de Strasbourg, comme

prévenu principalement d'avoir tenté , par di

verſes menées & pratiques , de ſoulever les

pcuples dans les départemens du Haut & du

Bas-Rhin, & d'y exciter des révoltes contre les

loix conſtitutionnclles de l'Etat , que contre les

ſieurs Jsglé, ci-devant curé de St. Laurent de

·Strasbourg ; Zipp, curé de Schierricht; Ignace

Zipp, ſon neveu, vicaire audit lieu ;Jean-Nicolas

Wilhem, homme de loi ; Etienne Durival, ſe

diſant ingénieur ; & la nommée Barbe Zimbert ,

femme du ſieur Blaſe Burkeur, chantre à la ca

thédrale de Strasbourg, tous prévenus d'être les

agens , complices , fauteurs & adhérens dudit

ſieur Louis-René-Edouard de Rohan ; qu'en con

ſéquence , les mandemens, lettres paſtola es,.

monitions canoniqucs, enſemble toutes les pièces

qui y ſont relatives, envoyées à l'Aſſemblée na

tionale, ſeront adreſſées a l'officier chargé des

fonctions d'accuſateur public près la haute-cour

nationale proviſoire ſéante à Orléans, pour, ſur .

leſdites pièces & les faits réſultans de la procé

dure , le procès être fait & parfait auxdits ac

cuſés, juſqu'a jugement définitif incluſivement. »

ce II. Qu'en cxécution du préſent décret , le

Roi ſera prié de donner des ordres pour faire
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arrêter les perſonnes ci-deſſus dénommées, &
fiirc transférer ſous bonnc & ſùte garde , dans

les priſons d'O.iéans, celles qui ſe trouvent déja

détcnucs. » ·

Du mardi , 5 avril.

M. Pelletiér de Saint-Fargeau a propoſé d'ajou

ter au décret relatif à la ſépulture des grands

homme°, que les mêmes honneurs pourroient être

accordés à un Roi aptès la mort de ſon ſucceſſeur.

« Pourquoi faire des Rois une claſſe à part, a dé

ss mocratiqºerncnt demandé M. Buzot ? Si, par

» hsſ rd, il ſe trouvoit des grands hommes parmi

» les Rois, le nombre n'en ſercit pas aſſez grand

» p,ºur mériter une loi particulière ». Des cla

meurs de déſapprobation ont repouſſé la motion

de M. de Saint-Fargeau, & l'on eſt paſſé à l'or

dre du jour. . - -

Un artiſte a f.it parvenir à l'Aſſemblée l'obſer

vation que, l'inſcription : aux grands hommes , la

- Patrie reconnoiſſante , qui, ſelon le décrct ſo

lemncl de ll vcille, devoit êt1e miſe ſur le fron

ton de la Baſilique, ſeroit plus convcnablement

ſur le portique. On a adopté l'obſervation de

l'artiſte. Ce ſera le premier décret qu'une partie

du public aura revu & corrigé. M. de Liarcourt a

lu enſuite un rappo1t ſur le rcmplacemcnt des

rentcs & des dimes qui fºiſoient le revenu des

bôpitaux ; & un projet de loi proviſoirc, en huit

articles auſli-tôt décrétés. |

l es biens nationaux continueront de payes

aux hôpitaux les rentes & dimes; ces dernièrer

conformément aux derriers baux. Les états des

| indemnités dues aux fondations pour les pau- .

vrcs, préſcrités par les municipalités , ceitifiés

4
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· par les dircctoires de diſtricts, viſés par les di

rectoires des départemens , envoyés au miniſtre

de i'intérieur, ſeront mis ſous les yeux de l'Aſſem

. blée nationale ; on ſera l'avance de la moitié de

· ces indemnités 3 & pour i'année 1791 , ces fon

dations reccvrott proviſoirçinent l'équivalent de

l ! perte éprouvéc dans les droits qui leur appar

| tcnoient. -

| On eſt revenu à la queſtion ſur les ſucceſſions

& ſur la facu'té de teſter. M. Robeſ ierre a pa

raphraſé les idées générales d'ég,lité de M. Pé

| thien , & que'qucs-unes de M. de Mirrécau, les

aſſertions trivie! qu'un mort ne rcſsède plus ,

· qu'on ne peut di poisi d'tne terie pour le temps

· cii l'on ne ſera que pouſſière , que les part-ges

inégaux font un maitie & des eſciavcs, un 1iche

co renipu & corrupteur , des pºuvres cuvi u

& corruptibles. Il ſupprimoit entièrem.nt le dicit

de teſter , & a terminé ſa longue déclamation

, au milieu des murmures qui tenciert un peu des

· huésS. -

M. de Jeſſé ayant pris le fauteuil, M. Tronchct

a lu ſon opinion ſi deſirée. Peut remonter a la

ſource du drcit de teſter, il a conſidéré la pro

priété dans ſon principe. Dans l'état dc nature,

la prcpriété n'eſt pas un droit , elle eſt un fuit

, intranſmiſſible. Mºis l état eivil , le première con

vention rationale attache, conſolide & garantit

Ja propriété. Une ſcconde convention: n.ttionale cn

établit la tranſmiſſibilité , pour éviter la confuſion

d'un partage univerſel à chaque décès : & , à cet

égard, la loi , pour être juſte, doit ſuivre l'in

tèntion préſuméc du propriétairc, mais la ſuivre

en ſe la ſubordonnant.

L'opinant a combattu les deux opinions cx

trêmes, ccllc qui laiſſe trop de latitude au droit .
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de teſter , & celle qui l'abolit, & cette derniêre

ſur-tout dans la ſucceſſion collatérale. Sa conclu

ſion a été qu'on arrêtât d'abord les†
généraux , que les hmites de la faculté de teſter

fuſſent proportionnelles au dégré de proximité

de parenté;qu'il y eût une légitime des trois quarts

de la fortune du teſtateur pour ſes héritiers cn

ligne aſcendante & deſcendante, & de la moitié

pour la ligne collatérale ; & qu'il fût libre de

diſpoſer du reſte. Ce diſcours a été couvert d'ap

,laudiſſemens, & on en a ordonné l'impreſſion.

: de Cazalès a pris la parole. ' , -

| Reprenant le projet de décret préſenté par le

comité , l'orateur a obſervé qu'on alloit embraſ

ſer les donations, les ſucceſſions , toutes les loix

ſur leſquelles repoſe la propriété, tout le code

civil. ， A quel point s'eſt-on joué de la volonté

§A§ ui avoit décla.é qu'elle

, vouloit renvoyer à la légiſlature prochaine la ré
forme du code# quand on l'a engagée à

· adopter un projet de loi , # changeroit routes

lcs loix civiles de l'empire ? C'eſt de la bonté des

loix civiles que dépend eſſentiellement le bon

heur du peuple ; les loix politiques ne ſont pour

lui que des loix du ſecond drdre ; & qu'importé

aux quatre-vingt-dix-neuf centièmes de la nation

françoiſe d'être régis par un monarque , par un

deſpote, par une Aſſemblée nationale, pat un

pariement ( ici de violens murmures) : Toutes ces

queſtions dont nous faiſons tant de bruit, n'in

téreſſent guère qu'un millier d'intrigans qui vou

lant dominer, cherchent à faire prévaloir le genre de

-† où il ſe flattent de trouver le plus

e moyens de s'élevcr à quelque partie de l'ad

miniſtration.... Les loix civiles touchent, de près

chaque individu ; il çſt du plus grand inſérés -

, c :/ • > | | | | - I 5 -
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qu'elles ſoient diſcutées avec la plus profonde

maturité. ce • • -

De l'importance dc ces loix, de leurs diffi

cultés ſans nombre, de leurs rapports ſi multi

pliés , de l'amour des pcuples pour d'anciennes

coutumes, paſſant aux agitations actuelles, aux

circonſtances qui preſſciit l'Aſſemblée de toute

| part, M. de Catalès a mis en doute ſi, dans

de pareilles occurrenccs , des légiſlateurs ſages

entreprendroicnt un ſcmblable travail. « Le par

lement d'Angleterre, au milieu du calme, s'en

occuperoit des années entières, lorſque nos pères,

ſur la demande d'Honorius , rédigèrent le code

ſalique , ils réfléchirent pendant trois années ,

pour faire ces mêmes lonx que vous avcz dé

truites en trois quarts d'heure... Cependant c'cſt

après une ſeſſion de vingt-deux mois, ſeſſion la

plus longue dont l'hiſtoire du monde nous ait

laiſſé le ſouvenir, c'eſt à une époque où les forces

phyſiques & morales de la plupart des membres '

de cette Aſſemblée ſont épuiſées, où la nation

vous demande avec impatience la fin d'une conſ

titution trop long temps prolongée... (Tout le

çôté gauche ſe ſoulève & ſe manifeſte par un

vacarme horrible, ou dominent les cris : à l'ordre,

à l'ordre. » * -- ,

, « Ce ſont des déclamations contre la conſti

tution, diſoit M. Lanjuinais. C'eſt M. de Cazalès

† , lui-même , a demandé que le ccmité pré

entât ce travail , obj ctoit M. Démeunier. Oui,

ſans doute, a répondu M. de Cazalès au milieu

d'injurieuſes vociférations : â l'orare du jour. ..

· qu'on le rappelle à l'o dre... à bas de la tribune...

à bas, à bas... » Oui, j'ai réclamé la diſcuſſion

du titre ſur le droit de teſter, dans la perſua

n que l'Aſſemblée , ſeroit tellement cffrayée

la maſſe de ce travail, qu'elle y renonceroit ».
-
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M. de Beaumetz s'eſt élevé avec une ſorte de

fureur contre M. de Cazalès. Le tapage a été au

comble ; er fin le ſilence a laiſſé du jour à l'é

lcquerte vérité. - -

ce Forcé de m'occuper d'une loi que la pru

dence corſeilloit de renvoyer à la prochaine

légiſl ſture , a repris l'opinant, je vous propoſerai

d'étendre à tout le royaume la loi romaine ſur les

ſucceſſions. C'eſt le parti qui pourra produire le

moins de bouleverſerient. Puiſque l'Aſſemblée,

ſe laiſſant aller au ſyſtème ſéduiſant, mais ſi dan

gercux , de tout réformer, condamne toutes les

provinces du royaume à être gouvernées par les

mêmes loix...... (Des clameurs à fendre li tête;)

ſyſtême d'où il ſuit que les loix civiles, comme

la morale & la géométrie, ne doivent être accom

modées ni au climat, ni au nombre, ni au génie,

ni aux habitudes des habitans des provinces.

N'eſt-il pas évident que, lorſqu'on donnera le,

mêmes loix à des provinccs auſſi différcntes ſous

tous ces rapports que la Provence & la Norl

mandie, il arrivera que l'une des deux ſera mal

gouvernéc » ? ( Un trait caractériſtique & qu'ua

Tacite avenir nous ſaura quelque gré de n'avoir

pas omi° dans la rapide eſquiſſe de cé combat à

outrance , c'eſt que beaucoup de membres du

côté gauche nous ont parus bien moins frappés

de la ſolidité, moins choqués du fond des idées

de l'orateur, que des mots province , Provence,

Normandie, ſubſtitué au mot département accom

pagné de noms de rivières ). | | |

' » J'examinerai les loix ſur les ſucceſſions, a

continué M. de Cazalès, dans leur influence ſur

les mœurs, ſur l'agriculture, ſur la multiplica

tion des den1ées, ſur l'amour de la patrie , ſur

la proſpérité nationale »....... If éclatoit à tout

- | I 6



. ( 192 )

inſtant dc nouveaux murmures , & M. l'abbé

Maury diſoit à ceux qui provoquoient le vacar

me : ce laiſſez-nous écouter ; vous allez entendre

unc ſuperbe opinion ». -

M. de Cazalès a tenu cette promeſſe & toutes

les fiennes, d'une manière qui rous fait , egret

tcr infiniment de ne pouvoir tranſcrirc ici ſou

diſcours entier. Il a trouvé l'origine du drcit de

teſter dans la puiſſance patcrnelle , royauté do- .

meſtique, type de la mcnarchie, puiſſance reli

gieuſe amie des mœurs qui préſerte ainſi quatre

titres de proſcription à d'immor,ux & ſacrilèges

niveleurs.Il a développé l'cſprit, le but, la nature

des loix romaines, de la loi rater :a paternis, ma

terna, maternis. Etendant ſes vucs ſur l'inégalité

des partages que nos ſavans en brochures attri

buent à la féodalité, il a prouvé que cette iné

† exiſtoit 5oo ans avant les fiefs. Ecartant

les théories ſupeificielles & vagues de droits na

turels abſtraits, qui jamais ne fondèrent le droit

d'héritage, il a lié l'amour de la patrie à l.cmour

de la propriété, admiré la ſageſſe des ancienncs

inſtitutisns ſi leſtement dénigrées de nos jours,

ſoutenu que l'égalité des partages nuiroit à la

richeſſe territoriale , cnleveroit des bras & des

fonds aux arts , au commerce, diminucroit la

conſommation ; que les terres trop ſubdiviſées

n'acquitteroient plus l'impôt ditcct ; il a peint

ces provinces oti les pèrcs ne mcurent jamais a

oü leur fils aîné les remplace pour toute la fa

mille ; & ces images vraies depuis ſix mille ans,

n'ont excité que des brouhahas , des éclats de

rire & des ſarcaſmes, dans la plus brillante épo

que du ſiècle des lumières, de la philoſophie ,

# l'amour de la nature. .

: Parvcnu aux déſordres qu'entraîns le défaut
-

- -
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de puiſſance paternelle dans un gouvernement :

« légiſlateurs d'une nation corrompue, s'eſt écrié

M. de Cazalès...... ( On a demandé avec em

portement qu'il fût rappellé à l'ordre. Il a pour

ſuivi ! ) Vous qui êtes cbligés de tenter la diſfi

cile entrepriſe de régénérer les loix par les
mœurs, ſongez qu'elles n'ont pas de plus ferme

ſoutien que la puiſſance paternelle ; & vous

voulez la détruire ! (.Les murmures redoublent )

On a blaſphémé la plus ſainte des inſtitutions ; il

m'eſt bien permis de la défendre ». Enfin , il a

montré en homme auſſi clairvoyant que ſenſible ,

· & expoſé cn citoyen, en légiſlateur qui ne dé

ſeſpère pas de la choſe publique, de vives craintes

· que les provinces méridionales ne ſe révoltaſſent

contre une loi qui aboliroit , imprudemment le

droit de teſter cher à tout propriétaire, & n'ab

juraſſent le nom François. La ſalle a retenti dè

non , non , oui , oui , non , non , & le dernier

mot dc l'orateur a terminé la ſéance.

Du mardi , ſéance du ſoir.

L'hommage fait à l'Aſſemblée, par un artiſte,

d'un modèle de couronne civique pour le Roi des

François , compoſé d'nn diadême aux trois cou

leur nationales , de branches de chêne & de 83

cœurs qui ſoutiennent le globe, ſur lequel eſt

huché un coq. .. . . a piécédé la lecturc d'une

lettre des députés de l'Aſſemblée du Nord de

Saint-Domingue, qui demandoit qu'elle fût lue à
l'inſtant même. | - -

La lettre accuſoit M. Linguet d'aſſertions ha

ſardées. Suivant les ſignataires, l'Aſſemblée qu'ils

juſtifient en inculpant l'autre , n'a pris le titre de

Fermanente qu'en obéiſſant aux décrets de l'Af,
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ſemblée nationale ; on n'a point porté de pompons

blancs au Cap ; le vaiſſeau la Ferme n'a été

retenu loin du port que par précaution. Cette

lecture f.ite , cn a introduit M. Linguet & ſes

cliens à la barrc.

: Si leurs actes ſont des crimes , a-t-il dit, ce

ne ſera pas du moins à vos yeux , puiſqu'on n'y

voit que l'exécution de vos propres décrets. On

a rcpioché le titre dc décrcts donné à leurs ar

rêtés ; cxaminons les choſes & non les mots ; il

ne s'agit point de diſcuſſions grammaticales.

C'étoient des plans que les repréſentans de la

colonie vous préſentoient, des projets de décrets.

Vous les aviez autoriſés à faire cxécuter des

diſpoſitions proviſoires qui pouvoient ainſi ſe

qualiſier des décrets. Les noms de légiſlature ,

d'aſſemblée coloniale , chargée de préparer des

loix , éloignent des ſynoniines qu'on cmployoit

indifféremment alors. -

Des murmures l'ayant interrompu , « ſi les

marques d'improbation que j'éprouve, a-t-il dit,

viennent des membres de cette Aſſemblée, ccux

qui ſe les permettent ne voudront pas , ſans

doute , être juges dans leur cauſe. » † ſilcnce a

ſuccédé aux murmures , aux éclats de rire, aux

huées ; &, le journal de Paris ne réuſſira pas à

· perſuader à d'honnêtes gens , que ſe moquer de

ceux qu'on juge ſoit un procédé décent & juſte.

M. Linguet s'eſt plaint de la ſouſtraction de

pluſieurs pièces ſavorables à ſes cliens , & cn

tr'autres de celle de ncuf paquets remis au comité

colonial , & qui n'ont été ni lus, ni produits ,

ni cités ; M. Barnave a nié ce fait , cn toutenant

qu'on avoit tout lu. Sur ſa demande , M. Treil

hard, qui préſidoit, a interpellé M. Linguet d'ar

·ticulcr unc des pièces ſouſtraites. M.Linguct a
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offert de répondre à l'interpellation dans une autre

ſéance. « Nous ne ſommes pas payés, s'eſt écrié

M. Babey , pour entendre les ſottiſes de M.

Linguet. » Celui-ci a pris l'engagement d'apporter

le lendemain les preuves originales dont il a dé

claré qu'il dépoſoit ſur le bureau la note détaillée.

ce Maintenant, a-t-il repris, maintenant, légis

lateurs ſuprêmes, reſtaurateurs de la liberté d'une

grande nation , illuſtres amis de la juſtice, pro

tecteurs des droits de l'homme , réſormateurs de

la juriſprudence, deſtructeurs du deſpotiſme dont

le premier , dont le plus grand des crimes étoit

de juger , ſans entendre , pouvez - vous croire

que vous fuſſiez aſſez inſtruits au mois d'octo

bre ? Dans l'ancien régime, où les abus étoient

ſi nombreux. .. .. On revcnoit ſur un jugement

lorſque des pièces nouvelles étoient produites..,

N'y auroit-il point ouverture à la requête civile...

eſſource coi tre la négligence ou la prévarication

des défenſeurs & des rapporteurs ? » .

· Après avoir développé tous les faits juſtificatifs

de la conduite de ſes cliens , M. Linguet a de

mandé qu'on rendît la liberté & l'honneur à des

citoyens irréprochables , & la paix à la colonie,

« Quand à la paix , on vous dit qu'elle y règne,

on vous trompe. Des lettres reçues avant - hier

annoncent que douze cens citoyens ont été jettés

dans les cachots. Prenez des meſures promptes

& sûres pour prévenir les funeſtes ſuites de ces

abus de la force ; peut-être le meilleur moyen

ſeroit-il d'adopter le projet de décret du 28 mai,

revu, corrigé par des membres non intéreſſés de .

gette Aſſemblée. » - , ,

. , On a ſommé, les pétitionnaires d'avouer ou de

déſavouer la pièce dénoncée par M. le Couteulx.

* Cette, dénonciation , a répondu, M. Linguet »
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a paru ridicule à quelques-uns ; tous l'ont trouvée

vicieuſe ; je m'engage à prouver qu'elle eſt cri

minelle. Mais elle devient l'objet d'un nouvel

incident ; & je ne donnerai un aveu ou un dé

ſaveu qu'en remettant l'explication qui doit pré

céder. » Murmure inexprimable. Le préſident a

dit aux pétitionnaires † l'Afſemblée délibére

roit, qu'ils pouvoient ſe retirer. Pluſieurs mem

bres n'en exigeoient pas moins une réponſe ſur

le-champ. La députation eſt ſortie.

M. le Couteulx a imputé les exceptions dila

toires de M. Linguet à l'embarras. Il a propoſé

l'impreſſion & la diſtribution de la pièce.

· M. Barnave a rapidement analyſé la léfenſe

des pétitionnaires. Il a dit que les actes oppreſſifs

qui ont eu lieu depuis le départ du décret du 11

octobre , n'ont aucune relation à l'affaire. Il les

a niés d'après des lettres qu'il n'a pas lues aux

auditeurs.

« Des intrigues dont je ne cherche point la

cauſe, a-t-il ajouté, les ont arrachés, les députés

de Saint-Marc aux vues bienfaiſantes que nous

avions ſur cux. Je ne conçois pas comment

quelqucs pcrſonncs cherchant l'occaſion de ma

nifeſter un talent depuis long-temps oubié , les

ont excités à former les dem des do nous

avons eu depuis connoiſſºnce ». Le déci et du

1 : octobre a rétabli la tranquillité. Les inſtruc

tions que vous avez demandées ſont prêtes. Si

l'on pouvoit faire revcnir à l'Aſſemblée natio

nale des diſpoſitions qui ont aſſuré -la paix & le

bonheur des citoyens frºnçois du nouveau monde,

ſi l'on faiſoit fléchir ſon autorité & ſa juſtice ;

ſes loix ne ſeroient accueillies qu'avee ur ſou

verain mépris. Sºyez juſtes ; mais ſoyez fermes,

•& conftans. Il viendra un moment ou j'cntrerai
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dans de plus grands détails .. où je vous deman

derai que notre conduite ſoit ſcrupuleuſement

examinée. Je me borne maintenant à conclure à

cc que les quatre connités de conſtitution, de ma

rinc, d'agriculture & de commerce , & le comité

colonial revoient les inſtructions rédigées pour

l'organiſation des colonies , qu'ils examinent

ce qui concerne la ci-devant aſſemblée générale

& ſoumettent à l'Aſſemblée les diſpoſitions qu'iI.

conviendra de prendre à cet égard. -

M. Pampelune a demandé qu'on renvoyât auſſi

aux comités, la lettre de M. Gosy d'Arcy dé

noncée par M. de Curt en ſeptemb1e 179o, M. de

Gouy a appuyé la motion : M. de Curt s'en engagé

à prouver ſa dénonciation. ce J'avoue hautement

l'écrit en queſtion , a repris M. de Gouy. Ma

main l'a tracé : je me glorifie du paſſage dont

· on a fait une application maligne. D'après cet

aveu , la calomnie diſparoît , l'accuſation com

mence , & ma juſtification ne ſauroit m'embar

raſſer. M. de Curt a dépoſé ſur le bureau des

pcpiers relatifs à ce défi , & en a obtenu le renvoi

· au comité de marine.

Lcs concluſions de M. Barnave , ont été adop

· tées par un décret, qui a renvoyé la pétition des

cliens de M. Linguet aux quatre comités réunis.

Du mercredi, 6 avril.

M, Prugnon a ouvert la diſcuſſion ſur le droit

de teſter , & a motivé par l'intérêt des mœurs le

droit d'un père de récompenſer le fils vertueux.

Bornant les diſpoſitions à des legs, M. Lan

juinais a ſoutenu qu'en retranchant les teſtamens,

- l'Aſſemblée retrancheroit la moitié , juſte , de

tous les fléaux de la ſociété, ce la moitié des
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loix civiles, la moitié des procès, la moitié des

haines. » Mais il a cru que cette grande moiſ

ſon de gloire & de bonheur étoit réſervée à des

temps plus éclairés. Il a traité le dernier diſcours

de M. de Cazalès , de « déclamation de phraſes

éloquentes qui attirent l'admiration , mais qui

§ la raiſon & la juſtice. » Plus d'inſtitu

· tions d'héritier, plus de ſubſtitutions ; une ſuc

ceſſion légale, immuable, uniforme, & de ſimples

legs teſtamentaires reſtreints par la loi. -

· M. de Vaudreuil a repréſenté que dans les pays

de droit écrit les enfans étoient plus attachés à

leurs parens ; que les loix propoſécs y porte

roient le déſeſpoir. On a demandé l'，journement.

Perſuadé que la diſcuſſion imprimée éclaireroit

l'opinion des départemens , M. le Chapelier a

conclu à l'ajournement. M. Prieur l'a combattu.

M. Charles deLamethy a vu l'honneur de l'Aſſem

blée, la liberté, la conſtitution , tout compromis.

Les avis ſe ſont partagés entre ajourner ſans terme,

ajourncr à un mois , renvoyer à la piochaine

légiſlature. On a décrété l'ajournement indéfini.

Chargé de développer le projet de conſtitu

tion ſur l'organiſation du miniſtère, M. Dé

meuniers en a lu le premier article portant qu'au

Roi appartient le choix des miniſtres. Cet arti

cle a déſorienté M. Roberſ ierre, qui s'cſt récrié

ſur la cruauté qu'on avoit de ne pcs le prévc

nir aſſez tôt pour qu'il pût improviſer ; cet ob

jet n'étoit propoſé que depuis dcux mois. Mais

en invoquart de toutes ſes forces la queſtion

préalable, M. Robeſ erre s'eſt f.it beaucoup

applaudir du côté gauche & des ga'gies.

Au nom de la liberté , M, Charles de Lameth a

conjuré l'Aſſemblée , & pour elle-même auſſi ,

de nc point décrétcr cet article avant les détaiis
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· de la reſponſabilité. Il a 1appellé combien de

dangers la conſtitution auroit courus ſi M. l'ar

chevêque de Bordeaux, dernier garde-des-ſceaux,

- & les autres miniſtres n'euſſent pas été remplacés.

La contre-révolution étoit inévitable. Comme on

#ravailleit l'armée. Elle étoit pleine d'ariſtocrates...

A ce mot ſuranné, beaucoup de membres ont

ris, M. de Lameth a dit qu'il s'en ſerviroit tou

jours , par ce qu'il le trouvoit coMMoDE. Les

puriſtes des tribunes ont applaudi. -

• Aux principes que les miniſtres ſont les hom

mes de la nation , nos lecteurs reconhoîtront

auſſi-tôt M. Péthion, & ils ſupléeront tous ſes

raiſonnemens, qui conſiſtent toujours à donner

, le plus de ſuperficie poſſible aux idées de li

berté & de ſouveraineté du peuple. Il vouloit

donc que la nation inſluât ſur le choix & la

, deſtitution des miniſtres , ſes agens, & qu'ils ne

fuſſent inſtitués que pour un temps déterminé.

· « La différence d'une république à une Mo

narchie, a dit M. le Chapelier, eſt que dans

celle-ci, les agcns du pouvoir exécutifſont nommés

par le Roi (1). Il eſt bien étrange que l'on

· · veuille une république ſans les moyens de l'or

(1) Dans un grand nombre de républiques mixtes

- &mêmedémocratiques, unegrande partie desageus

d'exécution n'eſt point nommée par le peuple. En

France , le peuple élit les juges, les coºps admi

niſtratifs , les rcceveurs des deniers publics, les

membres des comités dirigeans & actifs de l'Aſ=

femblée Nationale, qui participent tous à l'exé

cntion des loix. Ainſi, la prétendue différence

qu'indique M. le chapelier eſt dans le fait ab
ſolument idéale.
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aniſer. » Puis repouſſant l'influence populaire &

# nomination de miniſtres à temps, il a conclu

à ce que le Roi nommât les miniſtres, ſauf la

reſponſabilité. On eſt paſſé au titre qui la con

| CCI11C. •

M. de Menou a ſaiſi l'occaſion de placer une

dénonciation déjà faite au Club des Jacobins.

Il a d'abord demandé que les miniſtres fuſſcnt

reſponſables de leur choix, pour ramener des

plaintes contre M. de Montmorin , qui a choiſi

des envoyés, des chargés d'affaires par les ci

devant membres du club monarchique, ſi odieux

qu'on répugne même à le nommer; des gens

dont ce le caractère n'eſt nullement prononcé dans

la révolution. » M. de Menou a raconté que,

ſans ſe prévaloir le moins du monde de l'auto

rité légiſlative, & en ſimple citoyen patricte, il

étoit allé faire ſes repréſentations, à ce ſujet,

à M. de Montmorin, & lui dire qu'il eſt cſſen

tiel que les cours étrangères apprennent, du

civiſme des envoyés de la nation, à reſpecter

l'Aſſemblée, la révolution & ie Roi lui-même ,

qui s'en eſt déclaré le chef. M. de Montmorin

lui avoit† qu'il regardoit ceux que le

Roi avoit choiſis comme de bons patriotes.

-- On eſt revenu à l'article oublié qui réſervoit

au corps légiſlatif la faculté de demander au

Roi le renvoi des miniſtres. C'eſt M. Butot qui

l'a rappellé, en y joignant la motion que tous

les citoyens léſés puiſſent pourſuivre les miniſtres

devant les tribunaux pour dommages & intérêts.

M. Charles de Lameth eſt l'écho de M. Menou,

& les galeries en retentiſſent. « Qu'on n'héſite

pas, dit-il, à décréter que dans tel cas un Mi

niſtre ſera pendu : on induira de la que je veux
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faire déclarer la peine de mort ; j'aſſure que ce
, n'eſt pas mon avis ». Les bons mots pendre &

pendus font redoubler les applaudiſſemens. « Si

vous n'admettez pas l'amendement de M. Buzot,

pourſuit le même orateur , il n'y a plus de conſ

titution ; tout ce que vous avez# cſt dériſoire...

Cela eſt vrai, dit une voix forte & ſonore ; c'eſt

ainſi qu'on diſcute à fond les intérêts de 2 5
millions d'ames. - t - • .

M. de Beaumetz eraint que les ci - devant

courtiſans des princes , déſormais bas courtiſans

de la populace , n'intriguent un jour dans le

corps légiſlatif, comme ils intriguoient à la cour;

il veut qu'on diſtingue les reproches mérités, des

déclamations contre les miniſtres. M. Goupil

propoſoit de ſtatuer qu'un miniſtre déclaré indi

gne de la confiance de la nation pût être main

tenu en place, par le Roi, juſqu'à ce que la lé

iſlature ſuivante eût fait la même déclaration.

† · ces quatre années ( qui pourroient auſſi

n'être que quelques mois ), ont effrayé M. .. de

Beaumetz, comme s'il étoit poſſible au Roi de

arder un miniſtre contre le vœu public d'une

aſſemblée légiſlative unique. >

» Si la légiſlature peut faire de pareilles dé

clarations, a dit M. de Cazalès, les pouvoirs

· ne ſont plus indépendans. Je demande que, dans

ce cas, le Roi puiſſe diſſoudre la légiſlature à la

charge d'en convoquer une nouvelle ; que le Roi

puiſſe déclarer, par réciprocité, qu'une légiſlature

n'a pas la confiance de la nation, s'eſt écrié M.

de Montlauſier ». Le vacarme étoit inexprimable.

Le mot adreſſe de l'Aſſemblée au Roi ne paroît

pas à M. Roberſpierre convenir à la majeſté dc

la nation. On y ſubſtitue déclaration. Après

• *
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toutes ces réflexions, l'article eſt rédigé en ces
{CIIllCS :

, » Le corps légiſlatif pourra préſenter au Roi

telles déclarations qu'il jugera convenable, ſur la

conduite des miniſtres, & même lui déclarer qu'ils

ont perdu la confiance de la nation ».

Du jeudi , 7 avril

L'ordre du jour ayant reproduit les queſtions

relatives à l'organiſation du miniſtère , M. Ro

· berſpierre a propoſé de renouveller le décret dont

le grand-homme, Mirabeau, avoit été l'objet, &

qui défend aux membres de l'Aſſemblée natio

nale d'accepter la place de miniſtre. M. Bouche

a voulu envelopper dans cette défenſe toutes les

légiſlatures à venir, & qu'il leur fût interdit de

recevoir ni places ni penſions du gouvernement,

ainſi qu'aux membres du tribunal de caſſaticn &

de la haute-cour nationale. M. d'André a ajouté

qu'ils ne pourront ſolliciter aucune place pour

leurs parens. M. Garat l'aîné , comprenoit iro

niquement dans la loi les aſcendans, les deſccn

dans & les collatéraux, au premier degré; ce

qui a beaucoup fait rire. -

· En admirant ces motions , M. de Tracy a

trouvé qu'elles tenoient du délire ; il penſoit que

le choix du Roi devoit être libre , & qu'il ne

falloit pas er exclure ce les ſeules perſonnes qui

étoient à poitée de ſe faire connoître », M.

de Beaumetz s'en remettant à la conſcience des

individus , ne ſuppoſoit pas qu'il y eût à délibé

rer, ſur ce qu'elle peut preſcrire , & rappelloit

à ſes collègues que, bientôt, redevenus ſimples

citoyens, ils devoient douner l'exemple de l'éga

lté , & ſe prémunir contre l'cffervcſccnce d'une

fuuſſe popularité.
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M. Legrand a propoſé de comprendre dans ce

décrer les militaires membres de la légiſlature ;

M. de Noailles lui a répondu qu'ils pourroient

& devroient renoncer, pour un tenºps, à celle

des deux voies d'avancement qui tient au choix

du Roi. Le décret a été rendu tel que le voici :

ce L'Aſſemblée nationale déclète conſti

tutionnellement que ſes membres & ceux

des légiſlatures à venir , que les membres du

tribunal de caſſation ne pourront pendant quatre

ans, après avoir quitté l'exercice de leurs fonc

tions, être nommés au miniſtère , ni recevoir

du pouvoir exécutif, ou de ſes agens, aucuns

emplois, places, dons , gratifications, traite

mens, & commiſſions d'aucun genre. »

ce Aucun membre du corps légiſlatif ne pourra

ſolliciter aucune place , grace, don, penſion &

" gratification du gouvernement ou des agens du

pouvoir exécutif, ni pour autrui ni pour lui

même ; le comité de conſtitution propoſera la

peine à infliger à ceux qui contreviendront au

préſent décret. » - +

Pendant qu'il appuyoit la motion d'exclure du

miniſtère les membres du haut-juré, M. d'André

tournoit le dos au côté droit ; M. de Menonville

s'en eſt formaliſé : cc ces Meſſieurs donnent ſi

rarement leur voix, a répondu M. d'André,

qu'il eſt bien permis de croire qu'ils ne veulent

pas entendre ». On a penſé que les applaudiſſc

mens que lui a mérités cette réponſe de la part

du côté gauche & des galeries, n'en auront pas

- conſolé M. d'André. - -

Avant de paſſer à la reſponſabilité des miniſ

tres, on a fair un rapport ſur le code pénal, qui

les concerne. M. de Saint - Farge au s'en étoit

•hargé. De principcs généraux que la-diſcuſſion
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indiquera ſuffiſamment lorſqu'elle aura lieu, ou

eſt revenu à la reſponſabilité & aux délits dont

· les peines ſeront déterminées par ce code.JNcus

tranſcrivons les articles adoptés :

ce Art. I. Aucun ordre du Roi , aucune déli

bération du conſeil ne pourront être exécutés,

s'ils ne ſont contre-ſignés par le miniſtre chargé

de la diviſion à laquelle appartiendra la nature

de l'affaire. » - -

ce Dans le cas dc mcrt ou de démiſſion de

l'un des miniſtres, celui qui ſera chargé des af

- faires par interim , répondra de ſes ſignatures

& de ſes ordres. »

ce II. En aucun cas , l'ordre du Roi , verbal

ou par écrit, non plus que les délibérations du

conſeil , ne pourront ſouſtraire un miniſtre à la

reſponſabilité. »

cc IlI. Les miniſtres ſeront tcnus de 1endre

compte, en ce qui concerne leur adminiſtration ,

tant de leur conduite, que de l'état des dépenſes

& affaires, toutes les fois qu'ils en ſeront re

quis par le corps légiſlatif » : -

' ce IV. Les miniſtres ſeront reſponſables, »

ce I°. De tous les délits , actes contre la ſü

reté nationale & la conſtitution du royaume ; »

cc 2°. De tout attentat à la liberté & à la

propriété individuelle ; »

• 3º. De tous emplois & diſſipations des fonds

publics qu'ils auroient faites ou favoriſées. »

« V. Les délits des miniſtres, les réparations

& les peines qui psurront être prononcées contre

les miniſtre coupable, ſeront déterminés duns

lc code pénal. » -

La ſéance s'eſt terminée par une lettre de M.

de Montmer'n, ou il ſe juſtifie d'avoir prétenté

au Roi3 & fuit nommer aux placcs de miniſtres
•
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eu:d'envoyés dans des cours étrangères, des ci

toyensqui ont prêté le ſerment civique; ilaveuequ'il

eſt attachéau miniſtère d'autant plus franchement,

qu'il n'y voit que des devoirs, des déſagremens

& des dangers. La tranquillité dont la France

jouit au-dehors, permet à M. de Montmorin de

croire que ſes ſervices ne ſont pas inutiles à la

choſe publique, & ſon ancien & inviolable atta

chement pour la perſorne du Roi l'y retiendra, ^

tant que S. M. l'honorera de ſa confiance.

M. l'abbé Maury vouloit qu'on renvoyât cette

lettre au club des Jacobins. Elle a été ouïe &

reçue avec la plus froide indifférenrc.

Du jeudi, ſéance du ſoir. · · ·

. Les amis de la conſtitution de Chartres ont

adreſſé à l'Aſſemblée leurs avis fratcrnels ſur

l'éducation nationale, & ſur des écoles conſtitu

tionnelles gratuites , qui, comme tout ce qui eſt

ſi heureuſemcnt gratuit aujourd'hui , ne coûte

roient que quelques millions à la nation. .
De tous† coins du royaume il arrive des

panégyriques du vertueux citoyen , du grand

·homme, de M. de Mirabeau ; & le corps conſ

tituant a du loiſir pour toutes ces lectures. .

Une députation des ci-devant employés de la

régie de Bretagne, a payé ſon tribut d'admiration

aux loix nouvelles, & demandé qu'on s'occupe

*du ſort de ſes nombreux commettans. La pétition

a été renvoyée au comité compétent, & cn at

tendant de quoi vivre , ils ont eu les honneurs
de la ſéance. . " . " ^ " • , • à

A la ſuite de neuf nouveaux articles décrété

ſur les : auteurs de découvertes , M. Merle a

N°. 16. 16 Avril 1791. K
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† le reſte de la ſéance de ſon rapport de

l'affaire des Quinze - Vingts , dont le principal

intérêt, de circonſtance, naiſſoit des torts repro

Achés au cardinal de Rohan. L'adminiſtration des

† a été préſentée comme un hor

rible brigandage ;. les comptes rendus par le

cardinal de Rohan, & homologués au conſeil, ſont

-inadmiſſibles & nuls ; les loix du jour ont un

effet rétroactif pour tout détruire; la maiſon ſera

adminiſtrée comme par le paſſé, en exécution du

décret du 5 novembrc ; les adminiſtrateurs ren

dront compte ; & ſans s'arrêter aux arrêts rendus

au conſcil., depuis des années, ſur les diverſes

conteſtations élevées par les Quinze-Vingts, leurs

adminiſtrateurs, les acquércuts de leur bôtel &

cnclos, poſtérieurement aux lettres-patentes por

tant qu'il ſeroit procédé à la vente deſdits objets,

l'Aſſemblée autoriſe les diverſes parties à ſe pour

voir par-devant les tribunaux. Ces concluſions

ont paſſé en décret, , " "

*s , .

· Du vendredi , 8 avril. -

* • • '. · · : il, - º - " - t

* Ou adécrété l'addition ſuivanteau décret rendu

la veillt ſur l'excluſion des légiſlateurs de toutes

les places du miniſtère. .. · · · ' »

» Les militaires , -mcmbrcs de l'Aſſemblée

nationale , pourront néanmoins être employés

dans le grade dont ils ſont pourvus ; ils avan

ceront, pendant les quatre ans , à ceux qui

leur ſeroient dévolus par ancienncté, mais ils

ne pourront profiter pendant ce temps , du dhoix

du Roi pour obtenir un grade ſupéricut la ccl•

, dont ils jouiſſent aujourd'hui. » • ;

L'Aſſemblée a ordonné quc le miniſtre de la

- · · · · · · ·，.
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· marine juſtifieroit, dans trois jours, de la radiation

' des états d'appointemens de ſon département , des

' direéteurs, intendans & tous autres officiers in

"termédiaires de la marine, ſupprimés par le décret

du 29 décembre. M. Bouche a obtenu ce décret,

ſur la dénonciation faite par lui, du non-emploi

· de quelques mille livres dont il a voulu que le

• miniſtre rendît compte.

| Sur la propoſition de M. Lanjuinais, l'Aſſem

blée a adopté de confiance ſeize articles d'un

titre I des créances exigibles.

Une lettre écrite au Roi par les Ligues Griſes,

· a remercié Sa Majeſté de ce qu'elle a daigné leur

· écrire, & lui a demandé que les troupes Gri

, ſonnes, au ſervice de France , ſoient traitécs

comme les Suiſſes. Cette lettre & une autre , en

Allemand , adreſſée à l'Aſſemblée , lui ont été

· envoyées par M. de Montmorin. On les a remiſes

· aux comités diplomatique & militaire. . .

: L'ordre du jour a ramené la diſcuſſion ſur les

miniſtres, que nos légiſlateurs ont traités d'une

· manière, qui dit pour eux plus poſitivement qu'un

décret , nous ne voulons pas l'être. Mais le code

pénal le prouvera mieux encore. .. | .

* Nous n'avons remarqué d'intéreſſant dans les

débats ſur cette matière, pour le moment dont

'il s'agit ici, que quelques | obſervations de M.

d'André. Il a relevé l'erreur , en terme honnête,

| de ceux qui voudroient mettre le pouvoir cxé

"cutif & les citoyens dans une eſpèce d'état de

uerre , ce qui eſt le renverſement des principes

† la monarchie même conſtitutionnelle. Il a peint

la difficulté qu'on auroit de trouvêr des hommes

d'un§ qui ſe ſoumiſſent aux préven

tions,§. , aux dénonciations, aux

". K 2
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, haines , aux vexations de tout genre auxquelles

ſeroicrt expoſés des miniſtres qui, d'après un

| article propoſé , pourroient être pourſuivis, ſuc

ceſſivement ou à la ſois, devant 547 tribunaux.

L'articic VIII & l'article IX oſfrent un rap

prochement bien fingulier. L'un ſtatue qu'un

décret du corps légiſlatif ſuſpendra les fonctions

du miniſtère ; l'autre porte qu'au Roi appartient

la révocation des miniſtres , ſuſpenſion & révo

| cation !... Voici tous les articles décrétés :

' ce VI. Aucun miniſtre en place , ou hors de

place , ne pourra pour faits de ſon adminiſtra

tion, être traduit en juſtice , en matière crimi

nelle, qu'après un décret du corps légiſlatif,

prononçant qu'il y a lieu à accuſation. »

ce Tout miniſtre contre lequcl il ſera intervenu

un décret du corps légiſlatif, déclarant qu'il y
a lieu à accuſation , pourra êtrc pourſuivi en

dommages & intérêts par les citoyens qui éprou
veront une léſion réſultante du fait qui aura

donné lieu au décret du corps légiſlatif »
ce VII. L'action en matière criminelle, ainſi

que l'action acceſſoire en dommages & intérêts,

pour faits d'adminiſtration d'un miniſtre hors de

lace , ſera preſcrite au bout de trois ans , à

§ du miniſtre de la marine & de celui des

colonies ; & au bout de deux ans, à l'égard

·des autres. » -

• « VIII. Le décret du corps légiſlatif, décla

rant qu'il y a lieu à accuſation contre un mi

niſtre , ſuſpendra celui-ci de ſes fonctions. »
4 ° , -

Du ſamedi , 9 avril.

A la ſuite de décrets de ſuppreſſion & de

- º -

- S,

-
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nouveile circonſcription des paroiſſes de Tours,

Quimper , Nevers & du diſtrict entier d'Angers,

M. Prugron a cité Petrone, l'orateur Lycurgue,

Athèncs, Rome, Juvenal, pour conclure a ce

qu'autant de décrets plaçaſſent des directoires de

province dans des bâtimens nationaux , & le

directoire du département de Paris dans la partie :

dû palais, qu'on nommoit bailliage du palais , à

reparer aux dépens des adminiſtiés. - -

, On eſt paſſé à la diſcuſſion ſur l'orgariſction

du miniſtère, & M. Déricunier a témoigué que

le comité perſiſtoit à la déférer au corps légiſlatif.

· Le droit d'intcrpréter la loi accordé au miniſtre

de la juſtice , celui d'influencer le tribunal de

caſſation & tous les corps judiciaires , de répri

mander les juges , de ſurveiller la conſtitution

civile du clergé , les aſſèmblées primaires & les
/ - • -

corps éleétoraux , le droit d'cxpédier des lettres

de-cachet ſous le nom de mandats d'amener, ont

indigné M. Antoine qui renvoyoit l'ºrganiſaticn

du miniſtère au Roi. - - -

r - • • _ r / - -

, Tendant à de grandes vérités trop mécot rues,

il a dit enſuitc : ct Conſtamnent fidèles à tous

les prineipes de la monarchie, vous avez attaché

le Roi à toutes vcs inſtitutions, ſans cn excepter

une ſeule... Mettez cctte autorité en action. De

vous dépcndoit la circonſcription du pouvoir ; de

lui ſeul déperd le mode de ſon exercice. Séparer

conſtitutionnellement le pouvoir exécutif délégué
• : . - A / • v • • - *,

au Roi des fonctions à départir à ſes miniſtres, c'eft

créer une monſtrucſité, un pcuvoir double , un "

· pouvoir exécutif ſecondaire , altérer la loi de la '

reſponſabilité. .. Conſidérez le cops légſlatif

perpétuellement arrêté par des difficultés renail- º

ſºates , occupé à cxaminer ſi tel aéte apparticnt *
l •. - , , . . '

K 3
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ou non à vel département , fi tel miniſtre n'a pas .

fait ce que tel autre devoit faire ; quel déluge

de plaintes & de réclamations, des citoyens contre

les miniſtres & de ceux-ci les uns contre les autres !

Veyez une lutte éternelle, ſcandaleuſe, funeſte,

la confiance altérée , la tranquillité comproniſe,

la dignité du Monarque avilie. » -

· Sa concluſion a été que les légiſlatures fixent

les dépenſes des départemens miniſtériels, & que

chaque miniſtre exerce, ſous ſa reſponſabilité,

la portion du pouvoir exécutif qui lui ſera confiée

par le Roi. -

Après que M. Robeſpierre a eu répété les

mêmes idées, M. d'André a déclaré qu'il adop

teroit volontiers la propoſition , ſi elle n'avoit

pas le grand inconvénient d'être déraiſonnable.

Selon lui , point de reſponſabilité ſans fonctions

bien déterminécs ; ( cxiôme qui meneroit tout

droit à une cncyclopédie de décrets. ) « Or , a

t-il pourſuivi, définir les fonctions miniſtérielles,

ce ſera remplir ou adopter le projet du comité ,

de conſtitution, & le ſyſtème oppoſé ne définit

abſolumcnt rien. »

En réſumant les diverſes opinions , M. Ba--

nave a établi que ce la conſtitution a bien conſ

titué le Roi § ſuprême du pouvoir exécutif,

lui a donné le droit de nommer ſes agens, mais

non le droit de ſe conſtituer. » La conſéquence

de cet apophtègme qu'on auroit appellé jadis

une pétition de principe , a été qu'il n'y avoit

«e aucune difficulté ſérieuſe ſur l'objct dont il

s'agit », & qu'on doit décréter qu'il appartient

au pouvoir légiſlatif de ſtatuer ſur le nombre , :

la.diviſion & la démarcation des départemens du .

miniſtère ; ce que l'on a décrété au moment

'même.

l
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Autre queſtion : le miniſtère des colonies ſera

t-il ſéparé de celui de la marine ? M. de Saint

Méry a prononcé un diſcours où il a pris &

ſuivi l'adminiſtration des colonies depuis le car-'

dinal de Richelieu, & Bouthilier qui en fut le

miniſtre dès 1628 , juſqu'à Colbert qui réunit à

ce miniſtère celui de la marine, & juſqu'à nos

jours ; union† a duré 122 ans ; préſomptions

·puiſſantes en faveur d'un ſyſtême éprouvé, du

moins ponr ceux qui ne préfèrent pas exclufive

ment à tout, leurs théories de la veille ou leurs

inſpirations de la minute. Aux raiſons de fait &

d'exemple, l'orateur en a joint beaucoup d'autres

d'analogie, d'utilité mutuelle , d'économie , tirées

du plus de facilité, de lumières , du beſoin de :

forces navales , de relations avec les conſuls , & c.

Tout l'a conduit à l'individualité des deux mi- .

niſbres. - - -

· Si l'on a décrété l'impreſſion du diſcours de

M. de Saint-Méry , ce n'étoit pas pour que

l'Aſſemblée y réfléchît ; car , quelque indé8iſion

qu'il eût laiſſée, M. Barnave en a remanié les :

conclufions, & a fait décréter ſur-le-champ que :

la marine & les colonies ne forme1ont qu'un ,
département. - : - •

La poſte a envoyé au préſident trois paquets !

fermés , qu'au taét elle a reconnu contenir des

aſſignats, & dont elle ne veut pas répondre. On .

n'a rien décidé relativement à ces paquets.

· M. de Fleurieu , miniſtre de la marine , s'eſt

juſtifié d'avoir payé quelques mille livres au direc

teur & aux intendans de la marine ſupprimés ,

en rappellant & en interprétant le décret de ſup-º

preſſion qui n'éteint le traitement, qu'après l'or

ganiſatien future du miniſtère. Dans la même
-- < i lº -- - ----- • ſ1 . .. • • - K. 4 , : $

x )
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lettre , il a accuſé le commis du burean des fonds

ou de la comptabilité , de n'avoir pu faire cette

dénonciation, qu'en déplaçant des pièces origi

nales. M. Garat l'aîné a demandé qu'on défendît

tout déplacement des originaux. M. Renaud tenoit

le miniſtre pour duement diſculpé, & s'élevoit

contre les , délations & les accuſations mal

fondées. - • • • ',

· Ayant : emporté la parole de vive force &

malgré tout le monde , M. Prieur a plaidé l'in

téreſſante cauſe et du citoyen vertueux qui a dénoncé

l'abus. » li a interprêté le décret autrement que

e miniſtre, dans la louable perſuaficn qu'un

miniſtre a toujours tort ; & il a ſollicité l'appro

bation de l'Aſſemblée pour les fidèles commis.

M. Camus a dit, en ſubſtance, que le comité

des penſions entretenoit d'utiles relations av

les commis des bureaux des miniſtres, afin § -

ſavoir ce qui s'y piſſe , que le premier commis

du bureau des§ M. Beaujour avoit com

muniqué ncn des pièces originales qu'on nc doit

jamais déplacer , mais des états & des mémoires

faits par lui-même ; pénétrés de la doctrine du

grand homme qui comptoit la délation parmi les

vertus , MM. Cams.s, Prieur & Bugot ont mis

leur eſpion ſous la ſauve-garde de la loi.

: Tous les citoyens y ſont, objcctoit M. de

Puſy. Sous la ſiuve-garde de quelle loi, deman

doit M. Duqu，ſnoy # Un décret a renvoyé la

lettre du miniſtre aux comités dc la marine &

d-s penſions, qui en feront leur rapport inceſ

ſamment, & Mrs LE sIEUR BoNJouR sous LA

S.AU VE-GARDE DE LA LOI.

· Du ſamedi , ſéance du ſoir, »

343 députés, c'eſt-a-dire moins d'un tiers de
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l'Aſſemblée nationale , ont concouru à l'élection

d'un nouveau préſident : Le choix de la mºjorité .

cft tombé ſur le rapporteur de la procédure du

Châtelet contre les crimes de Verſ illes, ſur M.

Chabroud, qui tiendra le fauteuil pendant la quin

zaine ſuivante. MM. Roger, Mougins , curé de '

Graſſe, & Goitril ſent les nouveaux ſecrétaire ;. *

Des trois commiſſaires ſurveillans de la tréſorerie,

deux , MM. Vernier & Merii : , ſont recoiºn s

légalement nomniés, par les mêmes élccteurs qui

ou fait un préfident. . · · · · ·

| M. Belgais de Courmenil a occupé la plus !

grande partie de la ſéance par un rapport ſur la

· nouvellc empreinte des monnoies. Il fuut qu'ell s

ſoient refondues, afin de particiFer à la régéré

ration univerſelle. L'effigie du Roi reſtera, il eſt !

vrai, ſur toutes les monnoies ; mais la légende .

du revers ſera règne de la loi, & cn gravera "

ſur la tranche la nation , la loi & le Ito , Sur

le revers ſera empreint le génie de la France., .

ravant ſur des tables la conſtitution , avec le

j† de la raiſon , déſigné par un œil ouvert : .

on y verra auſſi un autel, un coq & un faiſceau.

C'eſt la première fois , je penſe, qu'on lira des

emblêmes emphygouriques & des abſtractiors

métaphyſiques ſur les monnoies. Cette nonveauté .

tient du génie oriental. Sans délai on procédeta

à la formation des coins & matrices, Telle eſt la

ſubſtance du décret, qu'il eſt ordonné au pré

ſident de porter dans le jour à la ſanction duRoi. 2 -- - · A

Un rapport de M. Malouet, relatiſ à l'eſpè e de !

êche, connue ſur les côtes de Méditerranée ſous .

† nom de pêche au bœuf, a ſuivi le décret ſur

les monnoies, & amené, d'après les concluſions "

* !

K 5
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du rapporteur , une réſolution qui proſcrit la "

Pêche au bœuf pendant la ſaiſon du frai.

Du dimanche , 1o avril. *

Des lectures faites à l'Aſſemblée nationale,

nulles n'étoient plus propres à égayer l'Europe, que .

celle d'une lettre du petit prince de Lavenſtein- .

Wertheim. Ce puiſſant potentat, dont l'empire

comprend dix villages, a rendu une ordonnance

par laquelle il proſcrit, dans toute l'étendue de

ſes§ Etats, les émigrans François, rebelles

aux loix de leurs légiſlateurs légitimes. Il enjoint

à ſes officiers & baillifs de veiller à ce que per

ſonne n'entre dans les projets des rebelles , & il

enjoint à ceux de ſes ſujets qui y auroient par- .

ticipé, de rejoindre le lieu de leur domicile, ſous :

peine de confiſcation, & d'être privés du droit de .

sitoyens. Les droits du citoyen dans les villages

du prince de Lœveſtein ! C'eſt M. Régnault de

Saint-Jean - d'Angély qui a mis en lumière ce

grand évènement. Il a excité les plus vifs tranſ

- ports 3 il fera époque dans l'hiſtoire de l'univers.

-

Immédiatement après, M. Buzot a occupé '

1'audience d'un autre épiſode. « Des ſix ordoi - ,

nateurs du tréſor public , dernièrement nonmmés

par S. M., il en eſt un, a-t-il dit, M. Huber, que

la voix publique accuſe d'être banqueroutier ou

agioteur. J'en offre la Preuve, & jc demande
le renvoi de ma dénonciation au comité des

finances. Elle eſt fondée d'abord ſur l'autorité

d'un papier public ( le Pctriote Francois ) , enſuite .

ſur une information donnée par le ſieur Briſot,

auteur de sette feuille ; enfin ſur une lettre ſignée

Clavière, où ce Gènevois dénonce M. Haber,

cºmme Suiſſe d'origune, comme natif de Lyon,.

l
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& commé ayant fait #è, ſes créanciers 2yº

our 1oo dans une banqueroute à Londres. . "

| L'Aſſemblée a renvoyé cette dénonciation au

· corité des finances. ' ' ' . -

L'ordre du jour ayant ramené l'organiſation du

miniſtèré, M. Anſon a long-temps parlé contre

celle que le comité de conftitution donne au

miniſtère de l'intérieur. Il en a demandé la divi-*

ſion en trois départemens diſtincts, en ajoutant

qu'au titre de miniſtre qui ſent l'ancien régime, il

falloit ſubſtituer celui de ſecrétaire d'état. -

: Renchériſſant, ſuivant l'uſage, ſur les nou- .

veautés du préopinant, M. Rœderer a propoſé deſ

nommer, le miniſtre des affaires étrangères, mi-,

niſtre des dioits politiques ; celui de la guerre ,

miniſtre des loix de la guerre, &c. -

. Cette puiſſanteº† n'a pas été priſe en

º

conſidération. M. Démeunier a repliqué à M.

Anſon,, & l'on a fini par décréter les points

ſuivans : · · · · · · · · · · - : | : '

， « L'Afſemblée nationale décrète que le mi-,

niſtre de la juſtice, celui de la marine & des,

· colonies, celui de la guerre, & celui des affaires,

† ères, formeront chacun un département

pare. » · · · · · . • -

- _ º Décrète en outre que le département pro

· poſé par le comité de conſtitution ſous le titre"

- de miniſtère de l'intérieur, ſera diviſé ; charge ,

le comité de conſtitution de lui propoſer inceſ

ſamment le mode de cette diviſion, » " ;

' · Fonttions des Miniſtres. : !

· « Les fonctions du miniſtre dc la juſtice #
ſeront : ' - . - -

# « 1º. De garder le ſceau de l'état, & de

ſceller les lois , lesi traités, les •
- - 6

| -------



· · N · --

*( 216 )

de provifions d'officcs , les commiſſions , pa

tentes & diplômes du gouvernement. »

· « 2°. D'exécuter les lois relatives à la ſanc

tion des décrets du corps légiſlatif, à la Pro

mulgation & à l'expédition des lois. » -

· : * 3°. D'entretenir une correſpondance habi

† avec les tribunaux & lcs commiſſaires du

O1, 22 - -

· Le tableau des indignités auxquelles ſont

Hvrés aujourd'hui les Eccléſiaſtiques qui

ont refuſé le ſerment, nous occupera la ſe

maine prochaine. Les détails que j'en re

çois de toutes parts, feront l'opprobre de

notre ſiècle, & atteſteront l'hypocriſie de

cette prétendue tolérance, de cette pré

tendue liberté qu'on trouve dans les livres,

& qui y ſont reſtées. On a pouſſé l'excès

de fimpudeur & de la violence, la ſe

maine paſſée, juſqu'à attaquer des Cou

vens de Religieuſes, de Religieuſes Heſpi

talières, dont la vie entière eſt un ſicrifice

ermanent à la Religion, à la vertu, à la p °

tié; & cela, Rour ïes forcer au Serment,

déclaré libre & volontaire par le Légiſla
teur. Les ſecours de la Garde Nationale ont

préſervé pluſieurs de ces Mcnaſtères, des

gutrages dont ils étoient menacés par des

hordes de bacchantes, que les Journaux

nomment des Dames# On a

rouſſé l'atrocité juſqu'à fouetter quelques-.
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unes de ces Reli#même des ſœursde

la Charité, ces filles vénérables de S.-Vincent .

de Paule. Les Egliſes de tous les Couvens !

ſont fermées : on menace d'attaquer l'afyle

inviolable des Chapelles domeſtiques :
† tandis que # Juifs ouvrent#

ynagogues, il eſt dangereux pour un Ca- .

†Romain§ † Culte en ,

ſecret. C'eſt à l'approche de la plus grande !

ſolemnité Religieuſe de l'Europe Chré

tienne, que ces violences, ces profanations ſe .

- multiplient, ſous les auſpices & pour la

loire des nouveaux Evêques. Une infinité

le familles reſpectables ont quitté Paris,

& ſeront ſuivies de§ cette

ſemaine. . / s · - 4 .

Les ſix ordonnateurs du tréſor public, nom-,

més par le Roi, ſont MM. Lavoiſier, Condor-,

cet, de Vaynes, du Tremblay, Huber & Rouillé .

de l'Etang. On aſſure qu'un premier choix avoit

d'abord éçarté deux de ces commiſſaires. Quels

qu'aient été les motifs & les moyens de leur .

avancement, les uns & les autres n'ont pu .

échapper à la diffamation qui attend aujourd'hui

tout agent du gouvernement, La jalouſie, l'am

bition , l'habitude & le plaiſir de la calomnie ,

ſont aujourd'hui des paſſions univerſelles & effré-,

· nées. Auſſi à peine le choix des ordonnateurs

a-t-il été public, qu'une de ces# qui,

flétriſſent tout ce qu'elles touchent, s'eſt emparé,

de leur réputation. Lun, a-t-on dit, eſt un m

bécille ; l'autre un déprédateur : le troiſième un
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banqueroutier; le quatrième eſt un monſtre qui !

a préſidé la caiſſe d'eſcompe, & écrit contre les .

aſſignats.s Le folliculaire qui imprimoit ces ju-,

gemens , eſt un de ces écrivains polémiques,t

- auxquels un agioteur Genevois , nommé Cla

| vière , dictoit autrefois des brochures à la .

hauſſe ou à la baiſſe. Auſfi-tôt Clavière a paru

ſur la ſcène, en dénonçant ſpécialement M. Huber.

On a vu dans l'analyſe d'une des ſéances de !

l'Aſſemblée nationale, le jeu de cette baſſe in-!

trigue , dont le buto eſt de ſºire rémplacer M. !

Huber par ſon dénonciateur. L'âpreté de la con-t

voitiſe de ce dernier l'a fait même paſſer ſur les

bienſéances les plus vulgaires. II eſt revenu à la

charge, lundi dernier, par une lettre à l'Aſſem- .

blée , oü, en répétant ſa diatribe contre M.,

Huber, il célèbre l'importance & le mérite de ſa

propre perſonne. ce Je ſuis , dit-il , u» citoyent

éelairé, actif, franc & courageux, qui a dém#ſ

qué les ignorans & Aes charfiians. . , . 3 . . J'ai

l'orgueil de croire que mon nom ne doit pas être

indifférent " Qu'on fè rappelle mes nombreùx

éerits ! ... , . .. Depuis ſept ans, je rends aux

François le bien pour le mal. ... ... Je deſire

une plaee dans l'adminiſtration , mais ſeulement

pour la remplir avec des hèmmes auſſi purs que

moi. ... .. Que mes ennemis apprennent à me

reſpecter. ... , La dénonciation ºſt le plus ſaint

des devoirs....... Ce eharlataniſne, qui eût

déshonoré un camèlle ou un Sully 3 ce ton de

jaétance à la ſuite d'une aétion mépriſable; cette

eſcobarderie d'ambitieux, n'ont pas réuſſi à l'Aſ

ſemblée : de grands murmures ont annoncé

combien peu la modeftie de M. Clavière trouvoit

drapprobateurs2 H eſt vrai que quelques laquars
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ont applaudi à ſa lettre dans les galeries. En }

conſcience, ſi cet homme dit vrai, on lui doit :

une ſtatue au milieu des Tuileries ; mais je doute ,

que ſes compatriotes ſoufcrivent à ce monu- . '

ment. S'il obtient la place de M. Huber, & nous !

ſommes tentés de le croire, il aura mérité une .

nouvelle application du vers fameux de Crebillon : .

| Ah ! doit-on hériter de ceux qu'on aſſaſſine.

!

· LETTREs DEs DÉPARTEMEN s. .

- De Mende , le 26 mars. : -

» Je dois vous inſtruire des ſentimens qu'ont .

manifeſtés le plus grand nombre des électeurs du

département de la Lozère , à la nomination de .

l'évêque conſtitutionncl de cette ville. ' - ' ,

: » Sur 227 électeurs qu'on compte dans le dé--

partement, il n'y en a eu que 149 préſens. Parmi

- les abſens ſe trouvent 14 adminiſtrateurs du dé

partement, 23 des diſtricts & nombre de juges. .

Des 149 électeurs préſens , 52 ont déclaré , le

21 , à l'aſſemblée électorale , qu'ils étoient prêts,

à jurer de nouveau d'être fidels à la nation, à :

la loi & au Roi, & de maintenir la conſtitution

du royaume, en tout ce qui n'intéreſſe que la

- puiſſance temporelle. Le préſident ayant refuſé,

ce ſerment, ils ont notifié que leur conſcience)

ne leur permettoit pas de concourir à l'élection !

dun évêque ; ils ont requis l'inſertion de leur,

dire dans le procès-verbal : ſur le refus qui leur,

en a été fait, ils en ont paſſé acte notorial, &:

ont tous ſigné. , - ' ' ; ' : " r»

: » De § de 3o éleétcuts proteſtans,- unI

N,
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ſeulement a voté dans l'élection. On ne pent

trop louer cette conduite honnête & ſage. Si

dans d'autres départemens les proteſtans n'ont

pas craint äe concourir à l'élection des évêques,

dans celui-ci ils ont eu la délicateſſe de ne pas

ſe préſenter, & ont donné pour motif de leur

non comparution, que les catholiques ne s'ingé

rant poiut dans le choix de leurs miniſtres , il

n'étoit pas naturel qu'ils concouruſſent à leur cn

donner ». |

» D'autres électeurs, quoique préſens ici , ont

également déſerté l'élection ; en ſorte que de

227 , 5e au plus ont donné leurs voix. Qucl

ques-uns ſe ſont obſtinés à nommer l'évêque
Acha/. - 7 - - -

» Quant an ſujet qui a été choiſi, il s'appclle

Nogaret, curé de la petite ville de la Cauburgue :

# le premier prêrre de tout le diocèſe , ou il

y a plus de 2oo paroiſſes & 1oo ſurplis dans

la cathédrale , qui ait prêté le ſerment. Son

exemple n'a été imité que par ſix foncticnnaires

publics, dont aucun de la ville : auſſi, parmi

les prêtres nombreux qui deſſervoient la cathé

drale & même parmi les religieux, il ne fut

poſſible de trouver qu'un capucin , à qui l'on

promit un louis & une cure conſtitutionnelle ,

ui voulut dire ſa meſſe du St.-Eſprit le jour

# l'élection. Le nom du prélat étoit déteſté dans

ſa cure, il paſſoir pour avoir, depuis l'anarchie,

ſuſcité des inſurrections, & des dévaſtations qui

ont donné lieu à des procédures commcncées

au criminel , & qui , aſſure-t-on , ſeront con

thnuées malgré l'élévation de M. Nogaret à l'épiſ

copat ; il a été tcnu autour de lui, & il a bien

Pu les entendre, les propos les plus humiliºns :
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en s'en retournant, il a paſſé par Maruejols ou

il voulut aller à l'égliſe : il y fut ſuivi par un

- peuple nombreux. Quand il eut baiſé l'autel il

voulut donner la bénédiction au peuple qui lui

tourna le dos , &c. &c. * .

,s ! Ligny en Lorraine , le 24 mars,

ce La populace de la ville de Ligny doit toutes .

fes fondations de chapitre, de collége, d'hôpital,

à l'illuſtre maiſon des Princes de Luxembourg. :

Pour reconnoître ces bienfaits, le peuple a oſé

| violer leur ſépulture ; a pénétré dans le caveau

44 qui renfermoit cinq Princes de cette maiſon, les

a tirés de leur cercueil de plomb, & à cauſe de

leurs qualités d'ariſtocrates, il en a confondu les,

*: oſſemens avec ccux de teutes lcs claſſes, dans le

º cimetière de la paroiſſe.Deux de ces cadavres, inhu-. '

s més depuis deux ſiècles & demi, conſervoient en

core, à ccttc† tcus lcurs traits, quoique

: lcs chairs & les ſitcs n'en fuſſent pas conſumés. .

On n'a pas fait plus de grace à un célèbre

#! monument en bronze d'un jeune prince ; on l'a .

*s enlevé & tranſporté à la halle, où il eſt cxpoſé

º ` aux huées d'une populace frénétique. Cet attentat

# inoui juſqu'alors, fe1a ſûrement rougir un jour

# la poſtérité ; elle ſe fera un devoir de faire une
• amende honerable aux reſpcctables cenlres de ,

# ſes anciens maîtres. Puiſſent ces violateurs exé

" stables en être bientôt punis. »
|,

-

: • - - - - Ii'le, le 4 avril.

« L'on vient de procéder à l'élection d'un évêque

conſtitutionnel ; deux ticts des électeurs iculemcnt

:
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y ont aſſiſté. Dans le recenſement des voix, k

pape en a eu en ſa faveur trente-ſix; l'archevêque

de Cambray, métropolitain de Tournay, qua

rante ; le grand-ſultan, onze 5 & le diable, cinq.

Le curé de S. Jacques de Douay l'a emporté de

· pluſieurs voix ſur ces perſonnages, & ſur le très

petit nombre des jureurs de ce dépa1tement, qui

ſe réduit preſqu'à quelques moines déſerteurs, &

couverts de mépris par leur conduite ſcandaleuſe.

, ce Un grand nombre d'électeurs de ce dépar

temcnt donnent leur démiſſion. »

Guiſe, le 28 Mars 1791.
" --

: « J'eſpère que vous ne refuſerez pas d'inſérer

dans votre Journal les détails ſuivans, dont nous

garantiſſons l'authenticité, comme un ronument

du fanatifme qui enivre les malheureux habitans

de nos campagnes., des fureurs tyranniques du

département de l'Aiſne, qui ne ceſſe de l'alimen

ter par ſes proclamarions, du vrai & ſage patrio

tiſme qui anime les juges du tribunal de Guiſe

& les citoyens de cette ville. »
-

: « Après avoir autrefois publié une déclamation .

très-injurieuſe contre les chapitres qui ont continué

leurs fonctions juſqu'a la clôture de leurs égliſes, .

& cxigé le ſerment avant la publication du dé

cret ; après une invitation adreſſée aux municipa

lités pour faire chanter, à tous les Curés indiſ-;

tinctement , un Te Deum cn l'honneur du Sieur "

Marolles, : nommé évêque du Département ,

invitation convertie (comme on l'avoit ſans doute

prévu ) en un ordre rigoureux , par Pignoranee

des payſans qui en ont proſſé l'cxécution, Par les
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| t : menaces & les voies de fait ; après un-ordre

º envoyé pour faire lire au Prône par tous les

# : curés, ou à leur refus qui devoit être déféré,

par le greffier de la municipalité, un mandement

dudit Sieur Marolles; après une défenſe de lire

aucune inſtruction des évêques dépoſés , corçue

dans les termes les plus menaçans, & accoin--

pagnée d'une invitation faite à tous les citoyens !

d'arrêter, d'empêcher, de dénoncer toute lec

tûrc ſemblable, ce département vient de cumulerº

ces abus d'autorité par âne dernière proclamation

remplie d'invectives, d'imputations atroccs &

calomnieuſes contre les eccléſiaſtiques qui ont

refuſé le ſerment. Il ne rougit pas de leur prêter

:， l'intention , non-ſeulement d'exciter la guerre .

- civile, de dévaſter les foyers des citoyens, &c. &c., :

-- & enfin qui oſeroit le creire ! juſqu'aux impôts

· onéreux & vexatoires de la gabelle & des aides. '

| Il eſt diffisile de peindre la fermentation que ces

- proclamations ont allumée parmi le peuple, ſur

-". tout des campagnes, & les excès qu'elles ont

: provoqués. En voici ûn exemple mémorable. »

- « M. Lambin , curé de Buiron-Foſſe, paſteur :

irréprochable, qui, pendant la diſette de 1789 a-- "

| fait les ſacrifices les plus généreux pour nourrir !

é 2ooo habitans réduits à manger l'herbe, a penſé ! .

# périr victime de ces inculpations meurtrières ,

， propagées avec un zèle maniaque par un émiſ- !

# ſaire eccléſiaſtique du club des Jacobins.Se croyant !

: avec raiſon autoriſé, malgré le refus du ſerment,

- à continuer ſes fonctions juſqu'au remplacement, !

: il publia au prône un mandcment de M. deSabran, *

relatif à l'obſervation du carême, Le maire averti *

# accourt à l'égliſe, ſaiſit le paſteur au collet s ?

-

-
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crie à la garde , & veut l empêcher de re

monter l'autcl. Deux hoquetons nationaux, ſes

Parens, le ſabre levé, menaçcnt de ſouiller le temple

du ſang de ſon miniſtre, les violences réprimées

par quelques aſſiſtans, n'épouvantèrcnt peint cet

intrépide paſteur, qui avoit déja plufieurs fois

bravé des dangers ſemblablcs. Il continua le Saint

Sacrifice, diſtribua la communion à pluſieurs per

fonnes qui allèrcnt la recevoir de ſes. mains,

malgré les ſabres dirigés contre elies par des

fuicux. A l'iſſuc de la meſſe, la ſacriſtie fut

inveſtie par des gens armés. Eſt-ce à moi gue

vous en voulet, dit le curé, à moi votre Faſteur,

votre père ? Faut-il alléº en priſon , à l'échaſ

faud, je vous ſuis , je ſuis prêt à tout ſouffrir.

Le maire lui enjoignit de partir ſur-le-champ.

Le curé lui rappella le décret contraire à cette

expulſion illégale & prématurée. Sans égard à

ſa juſte réclamation, il fut traîné hors de l'égliſe ;

avant qu'il en ſut ſorti, uuc voix demanda s'il

étoit tcmps de frapper, & un ſatellite tenoit ſon

ſabre nud ſuſpendu ſur ſa tête. Arrivé ſur la

place , au nailieu de ſon eſcortc , lc mairc lui

réitéra la même injonction , lui dit qu'il n'y

avoir point dc milieu entre la perte dc l'un ou

de l'autre, & qu'il eût à choiſit ſon chemin pour

partir incontinent. Ce Municipc lui refuſa la

permiſſion d'aller prendre un pcu de nourrituts,

un chapeau & une chauſſu1c convenable pout

la marche. ll le fit eſcortcr cn cet état., a jeun,

tête nue, à la plus grande ardeur du ſoleil, au

| ſon du tambour & au milicu des huécs & des

cris de la furcur. Il paſſa duns cet appareil Pat

dts villages voiſins, & cufin après deux lieucs

de§ , les ſatellites l'abandonuèrcnt au
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milieu de la campagne. Le curé les congédia confus
& attendris de ſes dernières exhortations. Re

tournés chez eux, le maire les fit boire, pour

ranimer leur fureur, les renvoya reſaiſir leur

proie. Le curé réfugié chez un paſteur du voi

ſinage, voit le presbytère inveſti, réclame la pro

teétion de la nuunicipalité, qui ordonne aux furieux

de ſe retirer. Cet hôte, ces protecteurs chari

tables méritent d'être nommés ; ce ſont MM. les

curés & officiers municipaux du village de Lers.

L'infortuné proſcrit, craignant de compromettre

la tranquillité de ſes§ ſe ſauva dans

une forêt voiſine,/& vint le même jour ſe ré

fugier à Guiſe, à ſix lieues de diſtance. Des

citoyens honnêtes & vertueux l'y accueillent avec

tout l'intérêt qu'inſpire l'innocence perſécutée. Le

maire a établi une garde autour du presbytère.

La domeſtique de l'exilé eſt priſonnière ; on pouſſe

la cruauté juſqu'à lui refuſer toute communication

au-dehors, & juſqu'à l'uſage des alimens. Elle

s'eſt vu forcée§ du pain avec de l'eau cor

rompue. Le tribunal de Guiſe, diſtingué par les

lumières &, les vertus de ſes membres, & envi

ronné dès ſon berceau de l'eſtime, de l'amour

, & de la vénération des peuples , donne en ce

moment un exemple bien glorieux pour lui au

milieu de l'anarchie & du ſilence dcs loix. Il

paroît perſuadé que les eccléſiaſtiques ſont ci

toyens, & doivent être protégés par les loix

comme le reſte des hommes. Il s'apprête à venger

la religion, la juſtice, l'humanité outragées par

lcs excès d'un patriotiſme féroce. Tels ſont les

motifs du décret d'ajournement perſonnel, lancé,

le 21 mars , contre les trois principaux auteurs

des violences commiſes à Buiron-Foſſe. Les ma



" ( 226 ) .

: giſtrats de Guiſe qui l'ont rendu ſont dig-es

- d'être les organes de la juſtice, par leur aveiſion

· · pour la licence & leur fermeté à ſoutenir la

· majeſté ſouveraine & indépendante des tribunaux.

Les pièces juſtificatives jointes à l'appui de ce

- récit, ſatisferont votre ſincère & judicieuſe crº

: tique. » - -

Nota. Cette lettre renfermoit l'atteſtation ſignée

, du curé de Buiron-Foſſe, le décret d'ajourne

· ment perſonnel lancé contre ſes oppreſſeurs de

, Guiſe, & la proclamation du département de

l'Aiſne, cn date du 28 février ; proclamation

oti le directoire engage les adminiſtrations &

: les tribunaax à trancher, avec le glaive de la

A'oi, le fil des complots, & leur ordonne de dé

,noncer les actions , LEs ÉcRITs ET LEs PRoPos

· des mal-intentionnés. Voilà un directoire qui

auroit dignement figuré dans les bureaux de l'an

·cienne police, & plaiſamment obſervateur des

· loix & des droits de l'homme.

De Bordeaux, le 2o mars.

« Vous ſaurez, monſieur, que ſur près de

»co électeurs qu'il devoit y avoir à l'élection de

l'évêque conſtitutionnel, il ne s'en eſt trouvé

dans les divers ſcrutins que 475 ; un ſieur Blan

·che, curé de Camblannes, qui n'étoit parvenu

la que par les bontés multipliées de monſieur de

Cicé notre archevêque, & par les bienfaits pécu

· niaires des prêtres de l'archevêché, qui même,

lorſqu'il fut introduit daus ce diocèſe , avoient

fouſſé la charité juſqu'à lui donner des culottes ;

-Cc ſieur Blanche, dis-je, avoit cabalé au point

--
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cde réunir un certain §. de ſuffrages : ſoa

ambition a été trompée, & ii voit avec regret,

· un octogénaire M. Pacareau, ci-devant chanoine

de notre métropolle, élu évêque de la Gironde.

Hélas ! monſieur , où ſe niche l'ambition. M.

-Pacareau a paſſé 8o ans, il eſt d'ailleurs preſ

qu'impotent , il a la vue très-courte , & des

jambes toujours gorgées. Quand il apprit qu'il

ſeroit queſtion de lui , pour le ſiége épiſcopal,

· il en reprit un ouvrage apologétique du ſerment,

·qui fut publié avec affectation le 13 , jour au

: quel les électeurs ſe ſont aſſemblés , & qu'on

diſtribue à la porte du conclave. »

.. Une nouvelle calomnie contre les Gardes

du-Corps a donné lieu à la lettre ſuivante

· qu'a adreſſé M. d'Agueſſèau àl'Auteur d'une

§ Publique, intitulée : Aſſemblée na

tionale; lettre dont on nous a priés de faire

uſage. -

- • • •

| Paris , le 3o Mars 179 I.

ce J'ai lu , Monſieur , dans votre Journal

rd'hier qu'on avoit arrêté quatre Gardes-du-Corps

qui étoient les principaux inſtrumens d'un projet :

: qu'on avoit ſaiſi tous leurs papiers, &c... j'ai pris

auſſi-tôt les renſeignemens les plus sûrs pour

-éclaircir ce fait , & il en réſulte qu'un ſeul a

été Garde-du-Corps moins de trois ans, & qu'il

a été renvoyé, en avril 1777, pour mauvaiſe

conduite : je vous prie d'inſérer ma lettre dans

votre Journal, Les véritables, Gardes-du-Corps

ne s'écarteront pas du reſpcct qu'ils doivent aux

lpix & à l'ordre public, & on les trouvera tou

jours dans la route du patriotiſme & de l'honr

IlCUlI. 32
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r ' N. B. Dans•# lettres de Rennes que

nous rapportâmes la ſemaine dernière, on

· nous annonçoit fauſſement la mort de M.

· de la Bourdonnaye qui eſt rétabli, & la mu

tilation de Madame ſon épouſe. Tout le

reſte du récit eſt exact. .. .

Lundi, 1 1 avril. L'Aſſemblée nationale a pour

ſuivi la diſcuſſion, & décrété de nouveaux articles

ſur l'organiſation du Miniſtère. Lorſqu'on en eſt

venu aux appointemens des Miniſtres, M. Buſot

qui, ainſi que M. Roberſpierre, ne déparle pas de

puis la mort de Mirabeau, a demandé qu'ils fuſſent

· payés par la liſte civile. On a repouſſés cette mo

tion : # débat s'eſt porté enſuite ſur la quotité des

appointemens Miniſtéricls ; pluſieurs vouloient les

réduire à 5o,ooo liv. L'avis du comité de conſtitu

tion a prévalu. Le Miniſtre des Affaires etrangères

aura cinquante mille écus par an : & chacun des

autres 1oo,coo liv.

Mardi, 12 avril. Preſque ſans diſcuſſion , on a

décrété de mettre à la charge de la Nation les dettes

des ci-devant Pays d'Etats. Les intérêts en ſeront

acquités aux mêmes caiſſes que les rentes conſti

tuées. En conſéquence, toutes les propriétés mobi

liaires & immobiliaires des Pays d'Etat ſeront dé

clarées Domaines nationaux. La même demande

formée en faveur de pluſieurs villes, & des Pro

vincesqui avoient une Adminſtration provinciale,

a été renvoyée au comité des finances. .

· M. de Sille y a lu un rapport ſur l'organiſa
tion de la Marine.
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| De Hambourg, le 7 Avril 1791.

Queloues lettres de Stockholm parlent

d'un prochain voyage du Roi de Suède

aux eaux de Spa, pour raiſon de ſanté,

& font enſuite aller ce Prince à Amſter

dam & à Londres. Que ce projet ait ou

non de la réalité , on ne doute plus de

la neutralité que garderont la Suède & le

Danemarck, dans la guerre qui menace

la Baltique. Ainſi, cette prétendue Ligue
du§ , dont on nous entretenoit il y a

ſix mois, & dont nous niâmes l'exiſtence,

ainſi que la poſſibilité, ſe réduira aux ſeules

forces de l'Impératrice de Ruſlie. Il eſt

ſans vraiſemblance qu'elle ſe haſarde à

faire ſortir ſes vaiſſeaux; elle mettra ſa

N°. 17. 23 Avril 179I. L
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† défenſe dans la nature de ſes

orts ſur la Baltique, dans les ouvrages qui
§ défendent, dans les écueils&les ouragan .

Quant à ſes dangers, elle eſt expoſée au

bombardement & à l'attaque de Riga, de

Revel, de Wibourg, à l'incendie des chan

tiers de Cronſtadt , dont les défenſes ſont

extrêmement imparfaites, à voir pénétrer
en Livonie les§ qui occuperont

au moins 1 5o mille hommes de ſes meil

leures troupes. Heureuſement, l'on a de

ſortes raiſons d'eſpérer que la paix prévien

dra ces extrémités, & que de part & d'autre
on ſe déterminera à des ſacrifices.

Si la guerre ſe déclaroit, indubitable

ment Dantzick ſeroit occupé par les Al

liés. Son port offre un excellent abri contre

les tempêtes du Nord-oueſt fréquentes ſur

la Baltique, & une retraite ſûre. La Ruſſie

ne ſe diſſimule point les avantages que cette

oſition aſſure à ſes ennemis, mais elle eſt

§ d'état de les en priver. On appréciera

l'importance qu'elle attache à leur ôter à

l'avenir cette place ſi eſſentielle, par ſes

efforts contre la ceſſion qu'a demandée la

Pruſſe. On ſent à Pétersbourg que le prin

cipal but de cette prétention eſt de s'aſſurer,

en cas de guerre dans le Nord & la Bal

tique, d'un port utile à la Puiſſance mari

time, Alliée de la Pruſſe. Ainſi, quoi

u'on affecte de n'en rien dire, c'eſt l'iu

térêt de la Ruſſie, beaucoup plus que ceux
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de la Pologne & de Dantzick même, qui

combat par mille intrigues ce changement,

· au ſujet duquel on écrit journellement des

abſurdités. Les Nouvelliſtes & les Décla

· mateurs qui ſe ſont emparés de ce ſujet,
our en tirer le texte de leurs libelles contre

a Pruſſe, ne connoiſſent pas même les élé

lieux dont ils parlent.

· Ils repréſentent Dantzick comme une ville de

Pologne, dont la Pruſſe opprime le commerce,

de laquelle dépend excluſivement celui de la Po

# &dont la conſervation eſt auſſi impottante

à ſa République, que la conquête de cette place ſ'eſt

au Roi de Pruſſe. Toutes ces aſſertions ſoat des

erreurs; ceux qui les tranſcrivent font rétrogra- .

der de 2o ans la fituation des lieux. Dantzick

· & Thorn furent, il eſt vrai, exceptés, en 1773 ,

de la ceſſion de la Pruſſe occidentale ; mais , de

Graudentz juſqu'à ſon embouchure , la Viſtule

& ſes deux rives ſont du Domaine Pruſſien ; le

ſol même du port de Dantzick & ſa banlieue .

lui appartiennent. Enclavée de tous côtés, & par

les limites les plus étroites , dans le territoire de

la Pruſſe, Dantzick eſt ſous la dépendance effec- .

tive de cette Puiſſance. Elle ne reçoit , elle n'ex

porte aucun objet, ſans être forcée d'emprunter

& le paſſage & le fleuve. Dans cette poſition,

la Pruſſe eſt maîtreſſe d'accabler, de ruiner le

commerce de Dantzick, ſans recourir à aucune

voie d'uſurpation. Pour cela, il a ſuffi , d'une

pârt, de charger les droits de Douanes au-deſſus

| & ' au-deſſous de Dantzick ; & de l'autre , de

· favoriſer le commerce d'Elbing & de Kœnigſ- .

berg. Au-deſſus de la première de ces deux villes -
L 2
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· ville Pruſſiennc , recouvreroit la

· Pruſſiennes, la Viſtule ſe partage en deux bras,

dont le plus profond, le plus conſtamment navi

# ſe rend à Eibing, & d'Elbing à Kœnigſ

5erg : le ſecond bras coule vers Dantzick , &

s'encombre de jour en jour. Il eſt réſulté de ces

diverſes circonſtances , qu'Elbing & Kœnigsberg

ont attiré une grande partie des affaires, dcs

exportations, des importations , des Négocians

même de Dantzick. La Polcgne re pouvant échap

per aux péages de la Pruſſe, il eſt de ſon intérêt

de préférer pour l'écoulement de ſes denrées, &

l'importation de fes beſoins , les villes Pruſſiennes

ou les droits ſont infiniment plus légers, à Dant

zick qui eſt obligée de les ſupporter. Cette

cauſe ſeule a dû préparer , & conſommera en

très-peu de temps, la ruine de Dantzick , cntre

pôt déſormais auſſi inutile à ſes Capitaliſtes qu'à

la Pologne. A qui donc importe le plus la ceſ

ſion de cette place ? Eſt-ce à la Pruſſe, qui en a

ſouſtrait le commercc , & fondé ſur ſa déca

dence forcée la proſpérité d'Elbing & de Kœ

nigsberg ? ou eſt-ce à Dantzick,† en devcnant

iberté de ſon

eranſit, l'affranchiſſement de ſes marchandiſes, &

partageroit avec ſes deux rivales les bénéfices

† a perdus, & qu'elle ne peut plus défendre ?

e problême n'a jamais embarraſſé la Bourgcoiſie

de Dantzick qui deſire changer de Souverain ,

contre le gré de ſa Régence animée par d'autres

intérêts, & obéiſſante à une autre impulſion.

Il va s'opércr , dans le commerce de cette

partie du Nord , une révolution dont la Ruſſie

ſupportera lc poids, & qui augmentera prodi

gieuſement la navigation de la Viſtule, & l'acti

vité des ports Pruſſiens ſur la Baltique. Nous

Parlons du Traité de commerce entre la Polognc
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& l'Angleterre. Cette#e va tirer de la Ré

publique des potaſſes, des toiles à voiles , des

chanvres, des bois de conſtruction , c'eſt-à-dire

une partie des articles que lui fourniſſoit la Ruſ

fie. Si Dantzick reſtc à la Pologne, clle ſera

privée de cette importante branche de conmmerce,

qui ſe portera toute entière à Elbing & à Kœ

nigsberg. - -

Le Gouvernement de Suède ſemblepe

· ter une attention, & des ſoins plus effi

caces au rétabliſſement des Finances de 1'E

· tat. Son crédit s'améliore, & s'améliorera

encore plzs, ſi l'on pourſuit ſans relâche

· les plans commencés.On eſt aſſuré que, ſi

les billets de la Commiſſion d'armemens ne

ſont pas acquittés à bureau ouvert le pre

mier Juin, ils ſeront toujours liquidés par

tie en argent, & partie en billets d'Etat,

rembourſables en eſpèces à toute heure, &
qui en aucun temps, même pendant la der

Il1ere† , n'ont éprouvé de retard.

aiſſe d'Eſcompte de Gothemburg

vient de publies un nouveau Réglement ,

† lequel elle accorde aux Négocians la

faculté d'avoir de l'argent, en hypothé

uant les effets royaux. Ce nouveau mode

§ prêt commencera - inceſſamment. Afin

que cet avantage ſoit réparti avec une

juſtice égale, la Direction a jugé à propos

d'arrêter que perſonne ne pourroit préſenter

pour plus de 6 mille rixdalers, qui font

environ 36ooo liv. tournois. L · , -

- 3
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Le Général Comte de Suvarof a ſuivi

de près le Prince Potemkin à Pétersbourg,

où il eſt arrivé le 15 Mars. On a beſoin

des conſeils & des ſecours de l'un & de

l'autre, dans la criſe où l'Empire eſt ſur
le point d'être enveloppé. Il parcît qu'on

deſtine au Général Su，arof nn comman

deruent en Livonie, & qu'en laiſſera les

opérations ſur le Danube aux ſoins du

Prince Repnin, connu par des ſuccès &

des revers dans la guerre précédente contre

la Porte, & à qui l'on preſcrira de relter
ſur la défenſive. La formidable diverſicn .

ui menace la Ruſſie, fait donc évanouir

ſes entrepriſes ultérieures ſur les Provinces

voiſines de Conſtantinople. Les mêmes

lettres qui annoncent ces arrangemens,

parlent encore des diſpoſitions maritimes,

ordonnées par l'Impératrice : cette Souve

raine a ſigné une Promotion nombreuſe

dans ſes forces de terre & de mer : L'A

mirauté a nommé les Officiers de la flotte
> V - -

qu'on arme à Cronſtadt. On s'occupe ſars

relâche des travaux de Revel & de Riga.

De Vienne , le 5 Avril.

Le voyage de l'Empereur a été auſſi ra

- pide & auſſi heureux qu'il pouvoit l'être.

# 24, il arriva à Veniſe avec LL. MM.

SS. le Grand Duc, la Grande Ducheſſe &

-



-

:

#

- ' , ( 235 )

les deux Archiducs.ð a remarqué qu'une

des premières viſites de ce Monarque a
été chez le Duc & la Ducheſſe de Po

lignac, dont il demanda la demeure en ar

rivant. Il s'informa des particularités, à

jamais ineffaçables, des horribles journées

des 5 & 6 Octobre. Pendant & après le

récit du Duc de Guiche, malheureux témoin

de ces forfaits qu'on n'eut pas le courage

de prévenir, & qui reſtent ſans vengeance,

S. M. I. ne put déguiſer ſon horreur. Elle

a accueilli avec la plus haute diſtinction

M. de Bombelles, qui a ſacrifié à ſa con

ſcience ſa place d'Ambaſſadeur de France

à Veniſe, & qui a reçu également des

marques touchantes de ſ'eſtime de la Reine

de Naples. -- S'il faut en croire le bruit

§ qui ſubſiſte depuis quelques jours,

l'Empereur abrégera ſon abſence , & des

affaires de la plus haute importance le ra
meneront ici avant le 2o Avril.

On eſt toujours dans l'incertitude ſur

J'état & le terme des négociations de

Sziſtove. Des Couriers qui vont & vien

nent, des Notes ſecrettes remiſes par divers

Envoyés, des réponſes du Chancelier

Prince de Kgunit«, que les Gazettes, les

Badauts devinent & développent , enfin,

des conjeétures qui ſe croiſent en tout ſens,

tels ſont les alimens de l'opinion, au déſaut

d'informations préciſes. Quant au petit

nombre d'hommes qui ſéparent leur juge

| L 4
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| ment des ſottiſes du vulgaire, & ſont faits

, pour guider laraiſon de ceux qui en ont une,

ils ſont éloignésde croireàlacontinuationde

· la guerre, & très-perſuadés que, dans le cas

d'üne nouvelle campagne, nous n'y pren

drons aucune part. Aucune Puiſſance n'a

d'intérêt à la pourſuite des hoſtilités : toutes

en deſirent la ceſſation. Malgré l'éloigne

ment des termes de conciliation, cette

uniformité de poſition reſpective en pro

voque le rapprochement. Il eſt indubitable

que la Pruſſe & ſes Alliés n'ont en vue

que de prévenir l'écraſement des Turcs ,

de les maintenir dans la place qu'ils oc

cupent , comme néceſſaire à la balance

§e du Nord & du Levant de l'Eu

rope, & de raffermir un ſyſtême qui fut

toujours celui de notre Cour, juſqu'à l'a

vènement du dernier Empereur à la Cou

ronne. Si l'on peut obtenir ce but ſans mé

diation, les Puiſſances qui ont offert la

lenr ſont prêtes à ſe retirer. Le Baron de

Knobelsdorff, Envoyé de S. M. Pruſſienne

à Conſtantinopie, y a fait la déclaration

officielle « que, puiſque la†
» toit à rejetter la médiation des Cours

» alliées, le Roi, ſon Maître, conſentiroit

» à ce que la Porte, ſi elle en trouvoit le

» moyen, ccnclût, ſans ſon intervention

» & celle des autres Puiſſances, une paix
» avantageuſe avec la Ruſſie. » Il eſt vrai

· que la Porte n'a pas voulu adhérer à ce
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| ſacrifice qroſſo . Alliés, & qu'elle |

, a manifeſté l'intention de perſiſter dans ſon

| refus de tous autres Médiateurs.

-# avoit invité tous les Evêques à lui

Dès ſon avènement au Trône , l'Em :

aire cQnnoître leurs obſervations ſur les

| réformes# opérées par ſon

èph II. En conſéquence,Frère l'Empereur Jo

-

· les† adreſſé à S. M. des Mé

-

moires ſur cet objet : tous, à l'exception

des Evêques de Koniggrœf & de Linz, ont

, déſapprouvé une grande partie de ſes opé

· rations. Après avoir lu attentivement ces

Mémoires, & peſé les ſentimens reſpec

tifs, S. M. I. a confirmé, dans toute ſon

étendue, la commiſſion établie pour les
- 4

· affaires eccléſiaſtiques.

De Francfort.ſur-le-Mein, le 1 r Avril.

| | Il eſt très-remarquable que, ſans cauſe

apparente, ni ſans annonces d'armement,

une grande† des troupes de l'Empire

ſeront en aſtivité le mois prochain. Un

Corps de troupes Bavaroiſes & Palatines

, doit camper inceſſamment près de Munich.

Douze bataillens d'Infanterie & cinq régi

mens de Cava'erie Hanovrienne formeront

auſſi un camp près d'Hanovre, le 24 Mai ;

, on annonce un raſſenablement pareil'de

huit mille Heſſois. Quant aux grandes

Puiſſances militaires, voilà 6o "# Im

-
-

$
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périaux dans le Cercle de Bourgogne, &

8 à 1o mille Autrichiens ( ſi leur nombre

ne devient pas plus conſidérable) qui paſ

ſeront l'été ſous leurs tentes, dans le#

gau. L'armée Pruſſienne a, pour le mo

ment, une deſtination connue; on ſait que

d'un jour à'l'autre, elle eſt conſtamment

prête à ſe porter où le beſoin l'exige. On

arle d'aſſez grands mouvemens dans les
§ de terre & de mer en# I1

n'eſt pas ſans vraiſemblance que le Roi de

· Sardaigne exécutera le projet , formé plus

- d'une #

· conſtancielles, de garnir les frontiêres de
· la Savoye. Ainſi, en pleine paix , & ſans

qu'il exiſte aucune méſintelfigence entre

ces différentes Puiſſances , elles†
toutes une attitude qui ſemble évidemment

COnCertee. - - - - - -

La Pruſſe vient de perdre encore un de

ſes Généraux, le Baron de Poſadowski,

| Lieutenant général de Cavalerie, mort à

· Pilgramsdorf en Siléſie, âgé de 66 ans. Le

Gouvernement de Breſlau, vacant par le

décès du Général de Tauenzien, a été don

né au Prince de Hohenlohe, & celui de

eiſſe au Généal de Vandeſſèn,

G R A N D E - B R E T A G N E.

De Londres, le 14 Avril.

Rien ne développe mieux cet eſprit va

ois, & renvoyé par des raiſons cir- .
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ue, cette manie d'éloquence, cet amour

† la contradiction qui caractériſe lesAſſem

blées politiques, que les débats d'ailleurs

ſiinſtructifs du Parlement,lorſqu'ils ont pour

objet les intérêts extérieurs de l'Etat,†

- côté, on voit les Miniſtrés ne s'expliquant

u'à-demi, & ſe réſervant les lumières qu'il

-§ dangereux de†

- l'autre, des Orateurs d'autant plus$iimpës ,

tueux qu'ils parlent ſansconnoiſſances†
ves. On en a revu un exemple dans la Séance

où les deux Chambres ont diſcuté le der

nier Meſſage de S. M., relatif aux meſures

à prendre pour accélérer le retour de la

ix entre la Porte & la Ruſſie. Dans la

' - < Chambre des Pairs , Milords Loughbo

- rough , Fitz-Hilliams , Stormont, Lans

: down & Porcheſten attaquèrent le plan du

- Gouvernement, & vouloientamender l'A

- dreſſe à préſenterlau Roi. Le dernier de

- - ces Pairs opina avec une extrême violence,

: & par cette raiſon ne fit d'effet que dans

: les Gazettes. Le Marquis de Lanſdown,

3 plus modéré, plus habile & infiniment

· plus inſtruit,iſe déploya tout entier contre

· le Miniſtère, & lui reprochai, non ſans

# aigreûrgiſa itique envers la Ruſſie. Il

| à parcoutut l'Europe entière, & trouva par

| : tout de quoi condamner le Cabinet. " ,

| | Dans les Communes, Lord Wycombe,

- fils du Marquis de Lanſdown, & M. Fox

: manièrent les mêmes armes. T# ,d'élo

-

6
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· quence fut à pure perte, & l'Adreſſe paſſa
- dans lað aute à la pluralité de 96

contre 24 ; & dans les Communes, à celle

2 de 228 contre 135- | ,

• Il étoit difficile que, fans inconſéquence,

le Parlement prît une autre déciſion, puiſ

qu'il a approuvé dans le temps, le traité

· avec la Pruſſe, & le ſyſtême entier d'Al

*liances, dont les démarches actuelles du

- Gouvernement ſont des effets néceſſaires. .

º Quoique l'Angleterre n'ait aucun intérêt

immédiat dans la querelle des Turcs &

des Ruffes ; ſon Allié en a un très-grand,

& ſi, dans la circonſtance, il n'obtenoit

as le concours de l'Angleterre, il lui re
§ le ſien dans un cas ſemblable : les

Alliances ne feroient plus que des parades

diplomatiques, & if ſeroit ridicule d'en

contracter, pour n'en remplir les engage

mens qu'autant que leur exécution inté

reſſeroit au même degré toutes les Parties
Pendant la guerre d'Amérique, les mêmes

Orateurs qui déclament aujourd'hui eontre

les Alliances continentales, reprochoient

aux Miniſtres d'avoir laiſſé l'Etat ſans Alliés

· ſur le Continent. . -

, Quoi qu'il en ſoit de ces premières diſ

poſitions guerrières, on eſt fort éloigné

de croire à aucune rupture. Déjà, les fonds

publics qui avoient§ de 4 pour 1co

ont remonté ſenſiblement depuis cinqjours

La preſſe, il eſt vrai, continue dans les

*
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orts ; mais ſeulement pour completter

l'équipage de 5 des 34 vaiſſeaux de ligne .

qui ſont équippés. Si la flotte met à la

· voile, elle ſera fous les ordres de l'Amiral

Hood, Commandant en chef, des Contre«

Amiraux King, Faulkner , Gower & Goo

/ dall. Le Commandant en chef montera le

Viélory de 1oo canons, & les autres chefs

: de diviſion des vaiſſeaux de 98 canons.Aux

34 vaiſſeaux de ligne ſe joindront r3 fré

gates de 38 à 28 canons, 4 ſloops, trois

§ & un vaiſſeau de 5o canons ſer

vant d'hôpital : en tout 54 voiles.

· F R A N C E.

De Paris, le 2o Avril :

· · As s E M E L É E NAT I o N A L E.

· Du lundi, 11 avril. : · · " »

| | Avec la ſéance, a recommencé la diſcuſſion

ſur l'organiſation du miniſtère. M. Démeunier a

réſenté ure nouvelle rédaction , qui maintient

- la néceſſité d'accorder aux agens du pouvoir exé

· · · eutif une ſurveillance immédiate ſur les dépoſi

- taires de l'adminiſtràtion de la juſtice. .. : º ::

· · M. Roberſ ierre y a vu de plus grands incon

4uvéniens que dans la première rédaction, & c'é

, toit cependant encore ceux qu'il paroiſſoit impoſ

ſible d'exagérer, le rerverſement total des prin

: cipes de la conſtitution & de la liberté. ce Que

, ſignifie, a-t-il dit, cette faculté accordée au mi

- -- niſtre de la juſtice, de donner des avertiſſemens

\
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aux tribunaux ? Il pourra donc ſe permettre, au

: gré de ſes caprices, les mercuriales, les répri

mandes, les affronts ? Rappeller des juges a la

, règle , à la décence, à la dignité de leurs fonc

tions ? Traiter ainſi des magiſtrats élus par le

peuple ! à la décence ! Exiſta-t-il jamais rien de

· plus vexatoire ? Honorés de la confiance de la

' nation , ils ne doivent dépendre que de la loi,

· que de l'opinion publique. » C'eſt ainſi, mais bien

plus longuement, que l'orateur a foudroyé cet

- - article. - - ' -

Subſtituant des penſées à des paroles, M. Mon

-# a prouvé que le† étoit illuſcirc, que

a loi & l'opinion avoient beſoin d'un interprête.

Il a demandé , comme juge, la ſurveillance que

M. Roberſpierre ne redoutoit, ſans doute, que

comme légiſlateur philoſophe, & a ſoumis les cen

ſures du miniſtre à la cenſures du corps légiſlatif.

Les mêmes idées ont été développées par M. Ré

gnault de Saint-Jean a'Angely . :: : -

Un membre a craint que l'article ne f, des

commiſſaires du Roi autant de délateurs, & du

miniſtre une loi vivante ; or, la délation n'eſt une

· vertu qu'à l'égard des comités & des clubs, & l'on

ne veut guère plus que des legiſlateurs immor

· tels & une loi morte M. Goupil, élu juge auſſi,

- adoptoit la ſurveillance, ſe réſignoit aux répri

- mandes , bien ſûr que ſon cœur ne lui en attirera

jamais, & mettoit , entre ſa civique innocence &

- l'injuſtice miniſtérielle,, la liberté de la preſſe.

- Pour , qu'un homme ne dépende, jamais d' un

homme ( grand principe de guerre générale ) M,

- Durand de Maillanne a dernandé qu'on ſuppri

: mât de l'article débattu , la dignité & la décence ;

- on les a ſupprimées. • • . ' . :

· · ou le de M. Hétn,rundes com
º
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miſſaires de la tréſorerie, qui, oppoſant ſa con,

ſcience aux dénonciateurs , ſollicite la permiſſion

de ſe diſculper; & une lettre de M. Clavière

contre M. Hubert, dont nous avons rapporté, la

ſemaine dernière, les forfanteries & l'itérative

· délation. - - : - -

· Rentré dans la diſcuſſion, M. Roberſpierre a

· repouſſé un nouvel article du comité avec toutes

- les frayeurs de l'initiative accordée aux miniſtres.

D'autres ont appuyé les déclamations. Les épi

| " thètes immoral, injuſte , inconſtitutionnel, ont

- fâché M. Démeunier , † a témoigné que la

patience du comité conſtituant ſe laſſoit enfin

d'attaques fi opiniâtres. On ſe démenoit bien plus

· que l'on ne combattoit; l'article , amendé par

· M. Péthion, a paſſé ſans autres débats. . '

* Le traitement des miniſtres a donné lieu à des

| développemens économiques. M. Roberſpierre

| tonnoit contre la prodigalité du traitement fixé

| par le Comité. M. Garat l'aîné voyoit la corrup
v, - -

' tion ſuivre de près la parcimonie. M. Prieurau

* roit volontiers réduit les miniſtres à 18 liv. par

. jour, & à une table bourgeoiſe. M. Lanjuinais

atteignoit à la hauteur de ces idées. M. Bugot

a demandé ſi les miniſtres ne devoient pas être

· payés ſur la liſte civile; procédé qui, d'après les

,. décrets déjà 1endus , eût tenu du plus lâche ſtel

* lionat, & que M. Buzot croyoit juſtifier en di

ſant : ce Les miniſtres ſont attachés au Roi, c'eſt

- donc à lui à les payer. Veut-on les vexer,

, les accuſer, les mettre au carcan, les pendre,

ſans conſulter le Monarque ? ils ſont les agens de

la nation. S'agit-il de les payer ， ils ſont au Roi ;

& ce qu'on a déclaré ſolemnellement lui appar

· tenir, & remplacer l'héritage de ſes pères , on

propoſe, ſans rougir, de le donner cncore à d'au

A
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· tres par un nouveau décret. » Desmurmures d'im

, probation ont atteſté que la probité, la loyauté,

, l'honncur françois ſurvivoient encore à nos dé

, ſaſtres.

· · M. Martineau a rappellé qu'on avoit décrété

ſéparément la liſte civile & le traitement des mi

niſtres. Quelques zélateurs du côté gauche tâ

, choient encore d'abuſer du mot proviſoirement,

inſéré dans le ſecond 'écret : la queſtion préa

lable a fait juſtice du tout.

Mais le traitement des miniſtres eſt-il fixé pour

179o ou pour 1791 ? Les avis ſe partagent ; on

ne ſait pas ſes propres loix. La dernière de ces

deux opinions eſt celle de M. d'André , qu'on

interrompt obſtinément par des queſtions , des

ſtes, des menaces : il s'en plaint. « Nous ſouſ

ons cette oppreſſion depuis deux ans, lui dit

· M. l'abbé Maury, & vous ne pouvez la ſuppor

ter deux mois ! » Enfin, après une véritable criée

. au rabais entre MM. Robeſpierre, Prieur, Lan

juinais, Goupil & Armand, & que M. de Tracy

a remiſe au taux du comité ; après un nouveau

. débat entre MM. Rewbell , Bacon , Bouche &

Camus, ſur l'intérêt des brevets de retenue, à

compter ou en dehors ou en dedans du traite

ment des miniſtres , l'article a été adopté. Voici

, tous ceux qu'oii a décrétés :

« 4°. De ſoumettre aucorns légiſl tif'es queſ

tions qui lui ſeroient propoſées relativement à

l'ordre judiciaire, & qui exigeront une interpré

tation de la loi. »

« 5°. De donner aux juges des tribunaux de

diſtrict , ainſi qu'aux juges de paix & de c m

merce, tous les avertiſſemens néceſſaires ; de les

rappeller à la règle , & de veiller à ce que la

§ ſoit bien adminiſtréc. »
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« 6°. De tranſmettre au commiſſaire du Roi,

près le tribunal de caſſation , les pièces & mé

moires concernant les affaires qui lui auront été

déférées, & qui ſeront de nature à être portées

à ce tribunal ; d'accompagner ces pièces & mé

moires des éclairciſſemens & obfervations dont il

les croira ſuſceptibles. » ·/ , ' . -

ce 7°. De rendre compte à la légiſlature, au
· commencement de chaque ſeſſion, de l'état de

l'adminiſtration de la juſtice, des abus qui au

, roient pu s'y introduire. » .

ce IV. Il y aura, près du miniſtre de la juſ

tice, trois gardes & un officier , qui veilleront

ſur le ſceau de l'état. Les ſecrétaires du Roi du

† collége ſont ſupprimés; ſont pareillement

upprimés les officiers en chancellerie, à l'excep

tion de deux huiſſiers, leſquels ſerviront près la

perſonne du miniſtre, à l'audience du ſceau ,

& pourront exercer auprès du tribunal de caſ- .
ſation. » - . - A ,

« V. Le miniſtre de la guerre aura :

« 1°. Laſurveillance & la direction des troupes

de ligne, & des troupes auxiliaires qui doivent

remplacer les milices. » - -

ce 2°. De l'artillerie , du génie, des fortifi

cations, des places de guerre & des officiers qui

y commanderont, ainſi que de tous les officiers

qui commanderont les troupes de ligne & les

troupes auxiliaires. » . .. -

ce 3°. Il aura également la ſurveillance & la

direction du mouvement & de l'emploi des troupes
de† contre les ennemis de l'état, pour la

ſûreté du royaume, ainſi que pour la tranquil

lité intérieure, mais en ſe conformant ſtrictement,

dans ce dernier cas, aux règles poſées par la
conſtitution. » - - s -- • -- .**
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sc 4°. Il aura, en outre, la ſurveillance &

la direction de la gendarmerie nationale, mais

ſeulcment pour les commiſſions d'avancement,

la tenue & la police militaire. ».

« 5°. Il ſera chargé du travail ſur les grades

& avancemens militaires, & ſur les récompenſes

dues, ſuivant les loix, a l'armée, ainſi qu'aux

employés de ſon département. » -

ce 6°. Il donnera les ordonnances pour la diſ

tribution des fonds de ſon départemcnt, & il

en ſera reſponſable. »

« 7°. Il préſentera chaque année à la légiſla

ture l'état détaillé des forces de terre, & des

fonds employés dans les diverſes parties de ſon

† il indiquera les améliorations dont

teſle partie ſeroit ſuſceptible. »

« VI. Le miniſtre des affaires étrangères

3UlIa :,

• 1º. La correſpondance avec les miniſtres,

réſidens ou agens que le Roi enverra ou entre

tiendra auprès des puiſſances étrangères. »

« 2°. Il rapportera au conſeil, & dirigera ce

ui ſera relatif aux négociationa avec les puiſ

ances de l'Afrique, & d'au-delà du Cap de

onne-Eſpérance. » . -

« 3°. Il ſuivra & réclamera l'exécution des

traités. »

, ce 4°. Il ſurveillera & défendra au-dehors les

intérêts politiques & commerciaux de la nation

françoiſe. »

« 5º. Il ſera tenu de donner au corps légiſ

latif les inſtructions relatives aux affaires exté

rieures, dans les cas & aux époques déterminées

par la conſtitution, & notamment par le décrct

ſur la paix & la guerre. »

« 6°. Conformémcnt au décret du
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il rendra, chaque année, à la légiſlature un compte

détaillé &† de pièces juſtificatives , de

l'emploi des fonds deſtinés aux dépenſes publiques

de ſon dépa1tement. » -

cc VII. Tous les miniſtres ſeront membres du

conſeil du Roi , & il n'y aura point de premier

miniſtre. » -

ce VIII. Les miniſtres feront arrêter au conſeil

d'adminiſtration les proclanlations relatives à leur

département reſpectif, ſavoir ; . -

ce Celles qui , ſous la forme d'inſtruction,

preſcriront les détails néceſſaires, ſoit à l'exé

cution de la loi, ſoit à la bonté & à l'activité

du ſervice. »

«e Celles qui ordonneront ou rappelleront l'ob

ſervation des loix, en cas d'oubli ou de négli

gence. » - -

ce Celles qui, aux termes du décret du >

annulleront les actes irréguliers ou ſuſpendront

les membres des corps adminiſtratifs. »

* -- C o N s E 1 L.

« IX. Il y aura un conſeil d'état, compoſé

du Roi & des miniſtres. » -

« X. Il ſera traité, dans ce conſeil, de l'exer

cice de la puiſſance royale donnant ſon conſen

tement, ou exprimant ſon refus ſuſpenſif ſur les

décrets de la légiſlature, ſans qu'à cet égard

le contre-ſeing de l'acte entraîne aucune reſpon

ſabilité. »

« Seront pareillement diſcutés dans ce conſeil :

ce 1°. Les invitations au corps légiſlatif de

prendre en conſidération les objets qui pourront,

contribuer à l'activité du gouvernement & à la

bonté de l'adminiſtration. »

" # 2°. Les plans généraux des négociations

politiques. » - -

-
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te 3°. Les diſpoſitions générales des campagres

de guerre. » -

§ XI. Les actes de la correſpondance du Roi

avec le corps légiſlatif ſeront contre-ſignés Par

un miniſtre. 22 -

« XII. Chaque miniſtre contre-ſignera la

Partie de ces actes relatifs à ſon département. »

« XIII. Quant aux objets qui concernent Per

ſonnellement le Roi & ſa famille, le contre-ſeitg

ſera appoſé par le miniſtre de la juſtice. »

ce XIV. Un ſecrétaire, nommé par le Roi,

dreſſera le procès-verbal des féances, & tiendra

regiſtre des délibérations. » .

ce XV. Les fonctions du conſeil d'adminiſtration

ſeront : -

«e I°. L'examen des difficultés & la diſcuſſcn

des affaires dont la connoiſſance appartient au

† exécutif, tant à l'égard des objets dori

es corps adminiſtratifs & municipaux ſont chargés

ſous i'autorité du Roi, que ſur toutes les autiss

parties de l'adminiſtration générale. »

ce 2°. La diſcuſſion des motifs # peuvent

néceſſiter l'annullation des actes irrégulieis dss

corps adminiſtratifs, & la ſuſpenſion de lcuis

- membres , conformément à la loi. » -

· « 3°. La diſcuſſion des proclamations royales »

« 4°. La diſcuſſion des queſtions de comP -
tence entre les départemens du miniſtère, & de

toutes autres qui auront pour objet les forces

ou ſecours§ d'une ſection du miautère

à l'autre. »

ce XVI. Si, après la délibération du conſeil

& l'ordre du Roi, un miniſtre voit du danger à

consourir, par les moyens de ſon département ,

à l'exécution des mcſures arrêtées par le Roi

à l'égard d'un autre département, après avour
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fait conſtater ſon opinion dans le regiſtre, il

pourra procéder à l'exécution, ſans en demeurer

reſponſable ; & alors la reſponſabilité paſſera ſur

la tête du miniſtre requérant. » -,

ce XVII. Le recours contrelesjugemens rendus

en dernier reſſort, aux termes dc l'art. II du dé

cret du 7 ſeptembre 179o, par les tribunaux

de diſtrict, en matière de contributions indirectes,

dcvant être porté au tribunal de caſſation, ne

Pourra, en aucun cas, être porté au conſeil d'ad

miniſtration. » \ -

- Traitement & retraite.

ce XVIII, Le traitement des miniſtres ſera ,
ſavoir : •

x « Pour celui des affaires étrangères , de

15o,ooo liv. par année; & pour chacun des ,

:: autres, 1oo,ooo liv. , payés par le tréſor public,

# & les intérêts du brevet de retenue, dans le cas -

· où il ſeroit entré dans le traitement. » ·
/

r Du mardi , 12 avril.

- - f

i# , M. Gareſché a fait , au nom du comité des

# #ances, un rapport ſur les dettes des pays
, d'états. Sa concluſion a été d'en déclarer pour,

environ 16o millions à la charge de la nation ;

# & comme il ne les embraſſoit pas toutes, M. .

#º Ramel-Nogaret a obſervé que, la ſéparation à

# faire rétabliroit des diſtinctions politiques anéan

ties, & ſeroit un objet de diſcuſſions intermina

bles de province à provinee, de ville à ville.

M. de la Chè;e a fortement inſiſté pour qu'on

， y comprît auſſi la dette contractée, en vertu

# de lettres-patentes de 1785 , par la diminution

provinciale de la Haute-Guienne ; en ajoutant ,

， que, pendant qu'on employoit les fonds de cet
#

-

-
-
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emprunt en objets d'utilité générale, la province

contribnoit pour des ſommes plus fortes que

celles pour leſquelles on contribuoit ailleurs ;

enfin, que le clergé & la nobleſſe payoient, pot r

cet article , un quinzième en ſus de leurs décimes

& de leur capitation.

Aux dettes des pays d'états, on joignoit ce'les

de toutes les aſſemblées provinciales , celles de a

ville de Marſeille, &c. | La mine ſi féconde d, s

aſſignats , alloit être épuiſée par les dettes de

quarante - quatre mille municipalités. Mais | s

demandes ont été renvoyées au comité des f

nances, & l'on a borné le décret aux pays d'é:, t

ſeulement, dont les dettes reſteront à la charge

de la nation, & les propriétés ſont déclarées

domaines nationales. -

Organe du comité eccléſiaſtique, M. le Grata

a fait décrétcr huit nouveaux articles ſur le trai

tement des curés ſupprimés , article dont tout

l'eſprit eſt d'éviter de payer trop à ceux qu'on a

dépouillés. Nous les tranſcrirons pour cette nom

breuſe claſſe d'hommes rcſpectables , pour leurs

familles & pour leurs vertueux bienfaiteurs.

« Art. I. Le traitement accordé par les arti

cles VI & VII du décret du 18 octobre 179o ,

dans les cas portés par leſdits articles, ne doit

& ne peut être fixé que ſur les revenus dont

jouiſſoient les curés ſupprimés avant la fixation

du traitement accordé au clergé futur, par le

décret du 24 août 179o. »

· ce II. Dans la fixation du revenu des curés

ſupprimés, ne ſera pas compris le caſuel qu'ils

percevoient avant ſa ſuppreſſion. »

« III. Néanmoins l'article X du titre p:emier

du décret du 24 juillet 179o, ſera exécuté vis

à-vis lefdits curés ſupptimés. En conſéquence ,
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même dans le cas oü ils ne voudroient accepter

des places de vicaires, leur traitement n'éprou

vera aucune réduction lorſque leurs revenus n'ex

céderont pas 1ooo liv. , ſans qu'ils puiſſent pré

tendre cette ſomme lorſque leurs anciens revenus

* ne l'atteignent pas , mais ſeulement la ſomme de

8oo liv. , qui ſera le minimum de tous les curés

ſupprimés. s, - - -

ce IV. Dans le cas où ils accepteroient des

places de vicaires, leur traitement, quelque mo

dique qu'ait été leur revenu, ne pourra être au

deſſous de 12oo liv. » ,

ce V. Ils jouiront pareillement, en conſéquence

dudit article , de l'excédant de la totalité du re

venu qu'ils avoient , à condition toutefois, que

la totalité de leur traitement ne pourra excéder

le maximum de 6ooo liv. , quel qu'ait été leur

revenu, dans le cas où ils accepteroient des places

de vieaire ; & , dans le cas ou ils préféreroient

de n'exercer aucune fonction , le maximum de

leur penſion, quel qu'ait été auſſi leur revenu,

ſera de 24oo liv. , aux termes de l'art. VI du

décret du 18 octobre 179o. »

- ce VI. Les curés réguliers ſupprimés auront la

faculté de prendre le traitement qui leur eſt ac

cordé par le préſent décret , ou la penſion qui a

été réglée pour les ci-devant religieux de leur

maiſon ou congrégation. » \ «

ce VII. Ne† compris dans les diſpoſitions

du précédent article, ceux qui, ayant obtenu des

penſions de retraite ſur des bénéfices dont ils

étoient titulaires, autres que des cures, accep

teroient des places de vicaires des évêques ou

curés , ou qui ſeroient pourvus de cures ; ils

conſerveront les portions de leurs penſions qui

leur ſont conſervées par les précédens décrets,
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dans le cas où ils accepteroient des fonctions "

cccléſiaſtiques, & les réuniroient aux traitemens

attachés à ces fonctions. » -

ce VIII. Les diſpoſitions du préſent décret ne

ſont applicables qu'aux curés qui ont prêté le

ſerment preſcrit par les décrets de l'Aſſemblée

nationale. »

M. de Crillon le jeunc, ayant débuté par in

duire du décret qui déclare nationales les dettes

des pays d'états, la néceſſité prochaine de 16o mil

lions de plus d'aſſignats, a dit : ce Je regarde

» comme une vérité inconteſtable que, les aſſi

» gnats ont ſauvé la France. Ils valent, ſelon

» moi, les métaux lcs plus précieux. » L'orateur

a conclu à ce que , le comité d'aliénation écrivît

à tous les directoircs , pour avoir l'état le plus

approximatif des biens nationaux , qu'il a pré

tendu que des calculateurs ( anonymes ) portoient

de deux à cinq milliards. Ses concluſions ont été

décrétées. - -

M. de Silléry a lu un rapport empoulé ſur la

nouvelle organiſation de la marine, qui ſera

diſcuté dans la ſéance de demain. On a entendu

avec quelques ſurpriſes M. de Silléry célébrer

ſes connoiſſances , de mer , dont le public ne

connoît que celle d'Oueſſant.

: Le côté gauche & les galeries ont beaucoup

applaudi à des complimcns qui leur viennent

d'Allemagne à l'occaſion de leurs loix , de la

mort du plus grand homme de l'univers, de M. de

Mirabeau l'aîné. On a dit que la lettre étoit ſignée

le ci-devant prince de# -

· D'autres lettres en accompagnoicnt une de

M. du Portail, oü ce miniſtre de la guerre in

forme l'Aſſemblée que , des ſoldats du régiment

de Languedoc en garniſon à Figeac, ſe ſont
cmpares

>
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emparés de la caiſſe militaire, où il y avoitvingt

cinq mille livres , & que les officiers & ſous

officiers ont fait tous leurs efforts pour arrêter

ce déſordre. Il penſe quc les crimes de cette na

ture n'ont pas été juſqu'ici punis , de manière à

ſervir d'exemple ; comme ſi l'inſurrection & le

brigandage n'avoient pas été loués, prônés, en

couragés. Il ajoute que les anciennes ordonnances

n'ont pas prévu le délit, ce qui eſt un peu difficile
à croire , à moins qu'il n'ait pouſſé l'ariſtocratie

juſqu'à vouloir faire entendre que, ſous l'ancieu

régime, ces infamies n'étoient pas même ſuppor

ſées poſſibles. Au reſte, le nouveau code pénal

n'étant pas fait , le pouvoir exécutif ne ſait

quelles meſures prendre. On a renvoyé le tout

aux comités militaire & des rapports.

Du mardi , ſéance du ſoir. , .

M. Merlin a obtenu que l'officier municipal

de Douay, déjà ſéparé des accuſés ſes collègues,

parce qu'il n'étoit pas à ſon poſte à l'époque des

plus horribles forfaits publics , ſera rétabli dans

ſes fonctions municipales.

L'Aſſemblée a décrété que,juſqu'aux prochaines

aſſemblées des conſeils de département & de diſ

trict, les places vacantes par mort, démiſſion ou

autrement, dans leurs directoires , ſerent remplies

T'ar ceux des membres deſdits conſeils que nomme

ront les membres des directoires.

Le préſident a lu u.1 billet de M. de Montmorin

qui annonçoit quelques ſermens civiques. Pour

le coup la forme l'emporte ſur le fond. Le côté

gauche eſt plus choqué d'un billet, qu'il ne le fut

ſouvent de vrais ſcandales. M. le Chapelier relève

ce manque de reſpect qui bleſſe la dignité de l'Aſ

ſemblée. Un décret renvoie le billet au miniſtre ,

N°. 17. 23 Avril 1791. M
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' en lui intimant que l'Aſſemblée ne reçoit que des
1ettres. . : º -

Cette grande affaire d'étiquette légiſlative étant

terminée, on a ſoumis aux règlemcns toujours

proviſoires des gardes nationales,une légion bleue

&une légionverte de laville de Château-Chinon qui

font loin de vivre en paix enſemble. Puis, M.

Lanjuinais a fait lecture d'un rapport ſur la liqui

dation des dettes du clergé. † doute pour

égayer un ſnjet aride, dans le cours des dé

bats qui ont ſuivi le rapport, le préſident a tra

duit le mot ncvelle par le mot nouveau, plaiſan

terie dont il a eu la modeſtie de rougir comme

d'une preuve d'ignorance. Le principal article

charge le tréſor national des dettes des Jéſuites.

Du mercredi , 13 avril.

Le canton de Baſle écrivit au Roi & à l'Aſ

· ſemblée nationale en mai 179o ; ſa lettre n'a

pas été remiſe à l'Aſſemblée & il n'a reçu aucnne

réponſe, a dit M. de Noailles. Nouvelles pro

poſitions au meis d'août 179o , même ſilence. Il

s'agit cependant d'un traité à l'amiable, pour les

indemnités que la nàtion lui doit, relativement à

la ſuppreſſion de droits féodaux. Un décrct con

forme aux concluſions du rapporteur, a ordonné

ſans débats au comité diplomatique , de rend.e

compte dans trois jours des droits & des offres dc

l'état de B. ſle (1).

· (1) Il y a crrcur , ou dans le rapport de M.

de Noailles, ou dans l'analyſe de ſa motion. Le

canton de Bafle & divers particuliers poſsèdcnt

dans la Hautc-Aiſace, non des droits fco.u.x ;

mais des dimcs & des rentes foncières, dont lcs

tcdevables leur refuſent le paicmcnt.
• -

*
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t, · Après cette réſolution , TAſſemblée a été quel

- que temps indéciſe ſur l'objet dont elle devoit

#: s'oceuper. M. Morel a prié le comité d'impoſi

# tion , de ſe hâter, en obſervant que ſi l'on ne

tx ſe dépêchoit, il n'y auroit point d'impôts de

'ſ 1'année courante , &† « les aſſignats ſeroient

#! tous dévorés à petit feu » ; M. Fermond ayant

dit ce qu'il lui a plu, des veilles prolongées des

membres du comité, le préopinant a rappellé que

le comité de conſtitution avoit annoncé la fia

des travaux du corps Légiſlatif conſtituant, pour -

º le milieu du mois de juillet , & il a demandé que .

•: l'on décidât, ſi les légiſlateurs actuels pourront

- être réélus.
# -

M. Démeunier a confirmé la poſſibilité du

# départ vers le 14 juillet, pourvu qu'on ne perde

- pas le temps en diſcuſſions oiſeuſes, clauſe dif

;'. ficile à remplir, Il a ajouté qu'on trouveroit la

#: queſtion de M. Morel réſolue dans le complé

# T ment de l'organiſation du corps légiſlatif ce La

» conſtitution terminée , a-t-il dit encore , n'au

» roit plus rien à redouter des efforts de ſes enne

» mis , & chacun de nous , en retournant dans

» ſes foyers , auroit la conſolation d'avoir fait

- - » tout ce qui étoit en ſon pouvoir pour ſa pa

: x2 tl 1Cº. >» -

ſ5 - Sur la motion de M. Barrere de Vieuzac •

j, arrivée de deux mille lieucs à l'ordre du Jour, a

propos de navires échoués ſur nos côtes d'Amé

• rique, le droit d'aubaine a été définitivement aboli

! dans toutes les poſſeſſions françoiſes même dans

i les deux Indes.

On a décrété pluſieurs articles ſur l'organiſa

tion du miniſtèrc. Nous les tranſcrirons plus bas.

, TMais le miniſtre de l'intérieur fera-t-il mouvoir

médiatement ou immédiatcmcnt la gendarmerie

& M 2 *
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nationale ? Grande queſtion qui prêtoit beaucoup

à l'hyperbolique éloquence de MM. Butot &

Roberſpierre , qui n'ont pas manqué de voir la

nation, & ſes trois millions cinq cents mille ci

·toyens ſoldats , ſubjugués par ſept à huit mill

gendarmes citoyens. M. de Menou a cité l'An

gleterre, ou les agens de la police n'ont, a-t-il

it, que des bâtons, & où il n'y a pas de gen

darmerie nationale ( comme ſi nous avions la

eonſtitution d'Angleterre ! ) M. d'André a rap

pellé la néceſſité , plus inſtante que jamais, de

† er les convois, les tranſports de numéraire.
V|. # Beaumett vculoit, en théorie, un centre

commun d'autorité, à moins qu'on n'eût inten

tion d'étab'ir un gouvernement fédératif. Cette

dernière idée a beaucoup égayé M. Dubois de

Crancé qui l'a traitée de chimère, en ſe portant

pour garant qu'elle n'eſt jamais entrée dans la

tête d'aucun membre de l'Aſſemblée; ce dont on

n'a pas exigé de preuve.

M. de Beaumetz avoit demandé que , les or

drcs du redoutable miniſtre de l'intérieur fuſſent

d'abord portés aux corps adminiſtratifs, qui reſu

ſeroient d'obéir ſi les ordres é:oient contraires au

bien public. Plaiſant centre commun d'autorité !

Excellente démonſtration qu'on ne veut pas un

gouvernement fédératif! « La déſobéiſſance ſera

our eux un devoir, diſoit M. de Beaumet7 ».

# miniſtre a déja, par un décret, le droit de

ſuſpendre les directoires déſobéiſſans , obſervoit

M. de Menou. Bornez-le à donner avis du paſſage

des convois, & quc les adminiſtrateurs demeurent

reſponſables. M. Buzot oppeſoit ſérieuſement &

victorieuſement,toutes les prérogatives dont l'Aſ

ſemblée conſtituante a comblé le Roi des fran

çois , au projet , toujours nié quoique toujours
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ehimérique , d'un ſyſtéme fédératif. : Enfin on

ajourne la partie de l'article relative à l'emploi de

la force publique intérieure, le reſte coule†
dance , & eſt décrété rapidement. .. , : - t

, M. Ricard a lu une eſpèce de code uniyer

ſel maritime, oü il n'admct qu'une ſeule marinc

nationale militaire & Inarchande, ſur les baſes de

l'égalité fraternelle. Alarmé de ces créations dcſ-,

tructives, M. de Vaudreuil a ſollicité là con

ſervation des écoles de marine , de Breſt, de

Toulon , de Rochefort. * : .

, On a annoncé M. de la Matherie en qualité

de troiſième commiſſaite ſurveillant du tréſor pu

blic : les deux premiers ſont MM. Vernier &

Merlin. Dans une lettre dont il a été fait lecture,

M. de Montmorin a répété ce qu'il avoit incon

grament mandé, la veille, par un billet. . ·

: Du jeudi, 14 avril. , | |

J - · · · * -

· Après un décret qui ordonne le paiement de

28,842, 194 liv. pour liquidation d'offices , M.

Deſtourmel a dit que les horrcurs commiſes à

, Douay avoient jetté des craintes dans l'eſprit des

habitans de Cambray , qui demandoient qu'on

leur permît de faire un approviſionnement public

de grains. M. Biaugat a jugé, ſelon l'uſage éta

bli, les intentions des pétitionnaircs, les à ſoup

çonnés, ſans alléguer de preuvcs, de deſſeins de

rébellion contre les décrets, & entr'autres contre

cclui des patentes , qui mécontentent beaucoup

de monde dans ce canton. L'ordre du jour en a

fait juſtice. . -

, M. Démeunier a préſenté la ſuite des articles

ſur l'organiſation du miniſtère. L'article relatif à

M 3
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─

Ea fireté de l'Etat , épouvantair des amis de

Fanarchie, a été l'objet de débats indéfiniffablcs.

Ajournez, n'ajournez pas. Plufieurs mcmbres par

Boient ou crioient enſemble. On a décrété l'ajour

nement. Voici les articles qui ont paſſé dans la

féance d'hier :

* ce Art. E. Les miniftres exerceront ſous les

ordres du Roi les fonctions ci-après, & ſeront

au nombre de ſix, ſuvoir, le miniſtre de la juf

vice , le miriftre de l'intérieur , le miniſtrc des

colonies & de la marine, le miniſtre de la guer

se, cclui des contributions publiques, & celui des

affaires étrangères. »

· « lI. Le miniſtre de l'intérieur ſera chargé, »

· « 1°. De fiire parvenir toutcs les loix aux

corps adminiſtratifs ; »

ce 2°. De maintenir le régime conſtitutionnel, .

touchant les aſſemblées de communes, par ccm

munautés entières ou par ſections ; les aſſenb.ées

primaires & les aſſemblées électorales ; les corps

:，dminiſtratifs , les mun cipalités, la force ptbti

que intérieure, la conſtitution civile du clergé ,

l'inſtruction & l'éducation publiques : ſans nean

moins que de la pcéſente diſpoſition on puiſſe

jamais 1nduire que les queſtions déſinitives ſur la

validité des élections, & ſur l'ectivité & l'éligi

bilité des citoycns, puiſſent être ſoumiſes au

jugement du pouvoir exécutif »

« 3°. Il aura la ſurveillance & l'exécution des

loix relatives à la ſûreté & a la tranquillité de

l'intéricur de l'Etat ; »

- ce 4°. Lc maintisn & l'exécution des loix

rouchant les mines & minières , les ponts &

chauſſées, la conſervation de la navigation & du

flottege ſur les rivières, & du hallage ſur leurs

bords ; » . .
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• 5°. La direction des objets relatifs aux bâ

timens & édifices publics, & aux hôpitaux, éta

bliſſemens de charité , & à la repreſſion de la,

mendicité & du vagabondage ; » - ) ，" A O - •, 2 . y • ^ -

, ce 6°. La ſurveillance & l'cxécution des loix,

relativement à fagriculture, aux produits des,

pêches ſur les côtes, & des grandes pêches ma

ritimes, à l'induſtrie, aux arts & inventions,.

· fabriques & manufactures, ainſi qu'aux primes .

& encouragemens qui pourront avoir lieu ſur

ces divers objets ; >s . . . '

ce 7°. De correſpondre avec les corps admi

niſtratifs , de les rappeller à leurs devoirs, de

les éclairer ſur les moyens de faire exécuter les .

loix ; à la charge de s'adreſſer au corps legiſla

tif, dans tous les cas où elles auront beſoin ,

d'interprétation ; » · · · · · · . .
e -

« 8°. De rendre compte , tous ſes ans , au .

corps légiſlatif, de l'état de l'adminiſtration gé- ,

nér le, des abus qui auroient pu s'y intrc- .

« III. Il ſommettra à l'examen & à l'approba- .

tion du Roi les procès-verbaux des conſeils des

départemens , conformément à l'articlé V de la

ſection troiſième du décret ſur les aflcmblées ad

miniſtratives. » . .. : . , -

ce IV. Le miniſtre des contributions & revenus

publics fera chargé , 1°. du maintien & de .

l'exécutien des loix touchant l'aſſiette des con

tributions & ·leur repartition ; » ' ' , 1 *

« Touchant le recouvrement dans le 1apport '

des contribuables avec les percepteurs, & dans »

le rapport de ces derniers avec les receveurs de :diſtricts ; >s s . ' -- -- 4i • • • - - - º - . :

- - M 4
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« Touchant la régularité de la nomination des

percepteurs & du receveur de chaque diftrict ; "

- ce 2°. La ſurveillance , tant de la répartition

que du recouvrement & de l'application# ſom

mes dont la levée aura été autoriſée par la légifti

ture, pour les dépenſes qui ſont ou ſeront à la

charge des départemens ;'» · · · "

· et 3°. Le maintien & l'exécution des loix !

touchant la perception des contributions indirectes, .

& l'inſpection des percepteurs de ces contribu

tions ; » -

« L'inſpection des monnoies & de tous les '

établiſſemens, baux, régies ou entrepriſes qui

réndront une ſomme quelconque au tréſor pu

blic ; >> - - - - - - |

· ce 5°. Le maintien & l'exécution des loix rou- .

cliant la conſervation &'âdminiſtration économi

que des forêts nationales , domaines nationaux ,

& autres propriétés publiques, produiſant ou pou

vant produire une ſomme quelconque au tréſor

public ; » ' , ' ' -

« Enfin, ceux relatifs à l'agriculture, aux

produits des pêches ſur les côtes, & des grandes

pêches maritimes, à l induſtrie, aux arts & in- '

ventions, fabriques & manufactures ; au com

merce de terre & de mer , ainſi qu'aux primes &

† qui pourront avoir lieu ſur ces

divers objets. »

st V, Le miniſtre de la marine & des colonies !

ſeta chargé ;. » * !

« 1°. De l'adminiſtration des ports, arſcnaux,

approviſionnemens & magaſins de la marine , &

dépôts des condamnés aux travaux publics , cm

Ployés dans les ports du royaume. »

« 2". De la direction des armemens, conſtruc

- -

- -
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tions , réparations & entretien des vaiſſeaux ,

inavires & bâtimens de mer ; » -

: ce 3°. De la direction des forces navales & des

opérations militaires de la marine ; »

º cc 4°. De la correſpondance avec les conſuls &

agens de commerce de la nation françoiſe au-de

hors ; » - -

, ce 5 °. De la ſurveillance de la police qui doit

avoir lieu dans le cours des grandes pêches mari

times, à l'égard des navires & équipages qui y

, ſeront employés , ainſi que de l'exécution des

loix ſur cet objet ; »

« 6°. Il ſera chargé de l'exécution des loix

ſur les claſſes , , les grades, l'avancement , la

police , & autres objets concernant la marine.

Les directoires de département correſpondront

avec lui en ce qui concerne les claſſes & la police

des gens de mer. » · · ·

- ce 7°. Il aura la ſurveillance & la direction des

établiſſemens & comptoirs françois en Aſie & en

Afrique 3 » - - · ·

« 8°. Les détails relatifs aux approviſionne

mens , aux contributions, aux conceſſions de

terrains , & à la force publique intérieure des co

lonies & établiſſemens françois. » : -

« 9°. Il ſurveillera & ſecondera les progrès de

l'agriculture & du commerce des colonies. » . ,

ce 1o°. Il rendra compte,, chaque année, au

corps légiſlatif, de la ſituation des colonies, de

l'état de leur adminiſtration , ainſi que de la

conduite des adminiſtrateurs , & en particulier !

de l'accroiſſement ou du décroiſſement de leurs
cultures & de leur commerce. » ſ , . , ' # # # #

ce 1 1°. Il donncra les ordonnanses pour la diſtri

bution des fonds aſſignés à ſon département, &*
il en ſera reſponſable, » • . ' . •3

- M 5
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. t« 1-2°. Il ſera chargé du travail ſur les récom

Penſes dues, ſuivant les loix, à l'armée ravale

& aux employés de fon département. »

« 13°. Chaque année il prétentera à la légiſ

lature un état détaillé de la force navale & des

fonds employés dans chaque partie de ſon dépar

tement , & il indiquera les économies dont telle

Partie ſe trouveroit ſuſceptible. »

· Le décret ſuivant a été admis aujourd'hui

Preſque ſans diſcuſſion.

« L'Aſſemblée nationale , ouï le rapport de

ſon comité de conſtitution, décrète ce qui ſuit :.

« Art. L Le tribunal de caſſation ſera inſtallé

ſe zo de ce mois. » -

. ce II. Les députés à l'Aſſemblée nationale ,

élus n:embres du tribunal de caſſation , pourronr

être inſtallés ; mais ils ne pourrcnt remplir leurs

fonctions de juges qu'après la préſente ſeſſion. »

« LH. Les officiers municipaux de la ville de

Paris feront mettre , le 19 de ce mois , en leut

Préſence , le ſcelié ſur les greffes & autres dépôts

des papiers & minutes des conſeils des parties ,

& des différentes commiſſions & bureaux du

conſeil. 22

ce IV. Les procès en caſſation , pendans au

conſeil des parties & aux commiſſions du conſeil,

font rcnvoyés au tribunal de caſſation, pour y

- âtrc inſtruits & jugés , ſans qu'il ſoit beſoin de

nouvelles aſſignations , ni dc fepriſe d'inſtance.»

« V. Lcs offices des avocats au conſeil ſont

ſupprimés ; ceux qui cn étoient pourvus ſeront

admis à faire les fonctions d'avoués au tribunal

de caſſation , & jouiront auſſi du droit d'exercer.

auprès des tribunaux de diſtrict Proviſoirement ;

feront auſſi.admis à cxercer auprès du tiibunal

de caſſation , les procureurs au grand conſeil »
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& tous ceux auxquels eſt accordée la faculté de !

remplir les fonctions d'avoués auprès des tribu

naux de diſtrict ; mais ils ſeront tenus d'opter , & '

ne pourront exercer en même-temps auprès des

tribunaux de diſtrict & auprès du tribunal de

caſſation. » . * ' . ' , ' ,

· On a repris la diſcufſion ſur l'organiſation de
la marinc. · · ·.. 3 , | | | | : | º

Ayant expoſé toutes les analogies qu'il a pu !

voir entre les deux marines , & cité de fameux !

corſaires appellés avec gloire dans la marine"

royale, ce qui n'avoit guère trait à la marineº

marchande proprement † , M. Moneron a

conclu à ce que trois voyages aux Indes fur un,

vaiſſeau marchand, donnaſſent aux capitaines le

droit d'être admis à commander un vaiſſeau de

guerre , & · que les officiers inférieurs des vaiſ

ſeaux marchands fuſſent admis dans les vaiſſeaux

de guerre en qualité d'enſeignes ' . .

M. de la coudraye a regretté que les marins

aient abandonné le ccmité de marire à des gens

de loi ; il paroît que la place n'étoit pas tenable.

Mais des avocats ſavent tout & ſuffiſent à tout.

Ils ont fit d'afſez belles preuves de leur fuffi

ſance. .. L'honorable membre s'eft indigné de la

prop, fition de ſupprimer la marine pour la ré

créer. l4 a retracé les fervices du corps de la

marine, repréſenté tout ce qu'une pareille ſup

preſſion attroit de dangereux, d'odieux, de ſou

verainement injuſte envers les officiers-généraux,

envers des hommes tels que MM. de la Mothe

Piquet, Albert de Rioms, &c. ; & il a dit qu'il

voudroit que celui qui l'a propoſée fût chargé

de la prononcer lui-même. Après avoir reproduit

§ raiſonnemens qu'il àvoit# " au

- 6
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premier projet, il a prié l'Aſſemblée de déclarer

qu'il y aura, une école de marine ou tous les

citoyens, ſans diſtinction , ſeront admiſſibles ,

& que le miniſtrc de la marinc ſera chargé de

former un plan ſur, ce principe , & de le pré

ſenter à la prochaine légiſlature. * . -

· Les concluſions d'un diſcours fort étendu ,

mais plein , de M. de la Galliſſonnière ſur

l'organiſation de la marine , ont été la diſtinction

maintenue des deux marines commé ayant des,

mobiles , des élémens de ſcience, des exercices

& un but différens. . -

, Une lettre en ſtyle civique des commiſſaires :

de la tréſorerie a interrompu la diſcuſſion. Cette

lettre demande, comme une choſe fort impor

tante, que le tréſor public ſoit appellé déſormais

tréſorerie nationale. On applaudit & l'on décrète

cette demande , qui sûrement auroit échappé à

Sully ou à Colbert. .. . " -,

Le réſumé très-ſuccint de l'état de la caiſſe de

l'extraordinaire annonce 2 millions 2oo mille liv.

'd'argent comptant, 68 millions d'aſſignats brûlés,.

& 35 millions de contribution patriotique libre

forcée. ， -

Revenant à la diſcuſſion interrompue , ... M.

Malouet a conclu à la ſuppreſſion des abus ,

à l'admiſſion de tous les élèves au con

cours , & à la diſtinction permanente des deux

marines. Son diſcours, oü il a développé des

vues d'homme d'état , & cette étendue d'cſprit

qui ſe compoſe de l'expérience , de la réflexion

& des connoiſſances poſitives, a forcé l'attention

même des malveillans.Nous en citerons quelques

fragmens.

º - sº k pºº a comté.la aºa
º •
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eſt , eſt mauvais , qifil eſt inconſéquent à ſes

propres principes, dérogatoire à ſes motifs ; je

ſoutiens qu'il eſt inconſtitutionnel, & extrême

ment dangereux de tranſporter dans un état

civil, tel que la profeſfion de marin commerçant,

les prétentions, les mœurs & l'eſprit militaire.

Je n'ai vu juſqu'ici dans toutes nos diſcuſſions

que des vanités, des prétentions nouvelles, com

battant d'anciennes vanités,, d'anciennes pré

tentions. » ; : . - :

, cc La marine commerçante étoit dans un état,

de ſervitude & d'aviliſſement, il faut l'en affran

chir; voilà ce que la juſtice & le bien public

vous commandent. » c · · · · / .

: « La marine commerçante conſtitue eſſen

tiellement, par ſes matelots la puiſſance navale,

elle peut encore lui fournir de bons officiers ; il

aut leur ouvrir un libre accès, exciter leur ému

lation, aſſurer leur avancement ; voilà ce que

la raiſon, la juſtice, l'expérience nous conſeillent.

Mais attacher à l'action & au ſervice du com

merce maritime des grades militaires, inſtituer

dans l'armée navale une claſſe d'officiers, les en-.

ſeigncs "de vaiſſeaux, par la ſeule conſidération,

de décorer de ce titre, tous les capitaines du,

commerce, c'eſt établir ſur les ruines des anciens,

préjugés de plus dangereuſes Prétentions , lc'eſt

maEquer complettçment le but qu'on ſe propoſe,

d'allier la marine du commerce avec la marinei

militaire, de les rendre auxiliaircs l'une de l'autre, .

puiſqu'on ne veut plus en former qu'un ſeul

corps ; c'eſt enfin conſacrer par des lieux com

muns & des déclamations oratoires le plus dan

ereux des excès, celui d ériger en principes

# ſentiment des abus & l'exagération des prin

.. cºPcs.º ) , g itv , -» ... : 2.2 i - ---- .
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« On re vertira toujour8 les inſtitutions po

litiques par l'abus & la fauſſe application des

principes philoſophiques ſut l'égalité & la liberté

L'égalité de droits ne peut exiſter qu'entre les

hommes qui ſe trouvcnt dans des circonſtances

† de ſervices, de mérite & de moyens. La

liberté indéfinie n'exiſte pour perſonne ni dans

l'ordre ſocial, ni dans l'état naturel. »

- « Les uns doivent arriver au grade par la pra

tique aſiiduc dcs cxercices militaires dans les

emplois ſubalternes, les autres par une inſtruc

tien plus ſoignée, par des talens cultivés &

plus promptement développés doivent les de
VaIlCCI. >>

-

- ce Il étoit abuſif d'accorder cctte faveur à une

ſeule claſſe d'hommes, il eſt indiſpcnfable de

l'aſſurer à une ckafle d'inſtruction & de talens,

Et je dis plus, Meſſieurs, commc il ne peur

cxiſter d'armée fans diſcipline, comme la diſci

pline conſiſte eſicrticllement dans une inviolable

ſubordination, ſi l'on parvenoit à déterminer

cette ſubordination morale des eſprits incultes

aux lumières & à la c pa - té préſumée de ceux

qui les cemmand nt ; il n'y auroit plus d'armée ;

car jamais on ne verra une armée de ſavans cur

de philoſophes. » - · · · · · · · ·

· « Il faudroit donc dans l'état le plus démo

eratique qui ne ſeroit pas en délire, inſtituer

une éducation particulière pour le commandement,

& tous les homines obligés pour ſubſiſter de ſe

voueraux travaux groſtiers, ſeront non pas exclus,.

mais éloignés de te genre d'éducation ; aiaſi il y

aura toujours, il y a toujours eu même dans

les démocraties ce qu'on veut appe'ler anjour

d'hui des privilégiés, lorſque par le fait & par

lc droit il n'cxiſte plus de privilégcs. Certaint
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ent Périclès & Alèibiade ne débutèrent pasi

dans l'armée des Athénicns , comme les cnfans

des plus pauvres citoyens. »

ce Comment donc peut-on ſe permettre d'at

tacher à un mode d'inſtruétion & d'avancement

dans un corps militaire , le 1eproche & la dé-. .

faveur d'un privilége, s'il n'y a d'exclufion pour

perſonne, fi les titrcs d'admiſſion ne peuvent être

déterminés que par un ccncours. »

« Il eſt juſte que les capitaines de navires.

aient le rang d'officiers dans l'armée navale, auſſi

tôt qu'ils y ſent appelés. ll eſt juſte que ceux qui,
auront ſervi en cette qualité, en§ le

brevet, & qu'ils aient les moyens de pourſuivre

la carrière militaite, en ſe préſentant au con

cours pour les places de lieutenans entretenus. Il

eſt juſte que tous les navigateurs du commerce qui

ſc ſont diſtingués à la guerre par des actions

éclatantes, obtiennent dès ce moment-ci tous les

† toutes les récompeiiks auxquelles ils ont

roit; mais auſſi il n'y a que cela de juſte, le reſte
eſt inutile ou dangereux. » • - . ' , .

ce Et que l'cn * ne croie pas qu'en éloignant

toute autre prétention , je nuiſe à la conſidé

ration qu'il convient d'accorder à l'état de capi

taine de navire, c'eſt ce qu'on vous propoſe qui

nuiroit le plus à certe claſſe en général, en en fa

voriſant quelques-uns. Il eſt de toute évidence

qu'auſſi-tôt que la profeſſion de marin fera répu

tée uniqnement militaire, ccux qui ne pourront

dépaſſer le grade d'enſcignc de vaiſſeaux, auront

dans la navigation marchande & dans l'armée

navale, l'exiſtence la plus ſubalterne. Il en feroit

de même pour les gardes nationales , ſi on leun

donnoit des grades communs , ſi on les admet

toft en concurrence pour les cmplois, ſoldés avcc !
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les troupes de ſigne; le grand art du légiſlateur,

eſt d'aſſigner à chaque état la conſidér.tion qui

lui eſt propre , & de n'en ſoumettre aucun aux

préjugés, aux prétentions d'un autre état ; mais le

plus grand des dangers pour la liberté , la vue

la plus funeſte qu'on puiſſe avolr en politique,

eſt d'attribuer à une ſeule profeſſion celle des ar

mes , par exemple, la meſure des honneurs &

prerogatives qui peuvent appartenir aux autres ;

ainſi en Ruſſie les grades militaires ſont l'échelle

commune de tous les rangs de l'état civil, un

juge , un médecin, un avocat, obtiennent le

rang de capitaine, le rang de major, & en Tur

quie on ſait qu'il faut être janniſſaire pour être

quelque choſe. » -

ce C'eſt ainſi que vous courez le riſque par

cette manie des rangs , des honneurs militaires ,

tranſportés hors leur ſphère, de dénaturer votre

conſtitution, d'altérer les formes & les principes

du gouvernement, & d'arriver à un gouverne

ment militaire le plus déteſtable, le plus tyranni

que de tous. »

ce Voilà où vous conduit le projet de votre

comité , en tranſportant dans les navires & les

atteliers du commerce maritime , l'eſprit & les

prétentions de la marine militaire. Voilà les pro

duits de la vanité, revêtue des enſeignes de la

philoſophie. »

« Suppoſez ſur l'une des frontières de la France

une mine qui en fait la richeſſe ; expoſée à l'inva

fion de l'ennemi , les habitans de cette frontière

font tous entrepreneurs ou employés dans l'exploi

tation de la mine, ils ont une part au profit , &

l'autre part appartient à la nation qui entre

tient conſtamment un camp pour la garde de la

mine ; l'ennemi arrivc , tous les mincurs entre
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preneurs, artiſtes«'# ſont appellés pour,

renforter la garde du camp, & chacun eft placé

ſuivant ſon rang& ſon inte ligence parmi les trou-,pes de ligne. » : · · · * ' , , ! " • •

· « L'ennemi ſe retire, la garde militaire rentre !

dans ſon camp, & les mineurs retouinent à leurs .

travaux. Ceux qui ont fait de belles actions, ou

ni montren: de l'aptitude au ſervice militaire,

ont admis au concours pour les emplois vacans.

Mais il reſte une démarcation naturelle & né

ccfſaire entre les exploitateurs de la mine, ſer-'

vant temporairement dans le camp , & ceux qui

l'habitent toujours. Que direz-vous maintenant,'

ſi l'on prétendoit vous prouver qu'il n'y a point

d'autre camp que la mine , & qu'il ne faut point

d'autres gardes que les mineurs : Voila cependant

ce qu'on vous propoſe, & les grands mors d'ariſ '

o- "

»-

ſe prêtent à tout, viennent à l'appui des
phiſmes. » | - • • • | | | | •

On a ſouvent applaudi ce diſcours, & on en

a décrété l'impreſſion, ainſi que celle des opinions

7 de MM. Moneron , de là coudraye & de la
- Galiſonnière. · · · " " , t, :,. " , .

" Du jeudi, ſéance du ſoir ^

L'Aſſemblée nationale reçoit toujours patiem- .

ment des hommages, des adreſſes, des députa

tions, qui n'ont qu'un rapport très-indirect à la

conſtitution , ſi retardée par ces hors - d'œuvres

renaiſſans. C'étoit aujourd'hui les dédicaces d'un

traité fur les'accouchemens, d'une nouvelle édi- .

tion'des œuvres de J. J. Rouſſeau, & d'un plan de

Paris , ou ſont tracés divers érabliſſemens utiles
• • • •
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fort aiſés à créer à##' enfin le dé

tail des meſſes conſtitutionnelles célébrées pour

le repos de l'ame du grand-homme , du libéra

teur des François, d'Honoré Riquetti Mira

beau , témoignages de la piété de pluſieurs clubs ,

yacobites. - - -

, Dans une longue adreffe d'un ſtile analogue,

au ſujet, les électeurs du diſtrict de Cuſſet ont

énumeré leurs exploits contre les prêtres non

jureurs , & lancé leurs foudres contre ce la bulle

ultrainontaine fabriquée avec des intentions per-,

verſes dans les fallacieux bureaux du Vatican ».

Ils s'y félicitent de ce que juſqu'à « ces hommes, .

que l'orgueil flétriſſoit du nom de, payſan », & .

juſqu'aux enfans, tout le monde, chez eux, ,

conſpuent les prêtres & les dévotes; & ils jurent ,

de mourir plutôt que « de laiſſer porter la moindre .

atteinte à nos repréſentans & à la conſtitution ».

Un député des citoyens de Toulouſe a péroré

ſur le patriotiſme de cette ville, a dit qu'on y

ſurveille les ariſtocrates, & qu'elle a fait de grands .

facrifices à la révolution. Il a obtenu , comma , 7

tous les autres, les honneurs de la ſéance. . -

M. Rouſſillon a lu un rappert & un projet de

décret relatifs aux agens-de change. Pattant ,

ainſi que lui , des grands principes d'égalité,

† liberté, M. B. tot a vu la confiance pu

lique, la loyauté, l'intégrité s'augmcnter cn ;

proportion du plus grand nombre des agens, .

des courtiers, & la deſtruction de l'agiotage dans ,

la permiſſion accordée à taut citoyen d'agiotcr .

moyennant une patente. Leur conchuſion a été .

la ſuppreſſion des priviléges , & lc droit de

n gocier rcndu libre, ſauf à obſeivcr un régle- .

ment dont l'Aſſemblée s'occupera. Mais atten

«
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dra t-on que ee réglement ſoit fait pour être

libre , ou le ſera-t-on dès demain ? Grands dé

bats. L'Aſſemblée a commencé par rendre un

décret qui ſupprime les charges, brevets & pri

viléges ; & le moment d'après, ele a ſuſpendu

fon décret de liberté indéfinie juſqu'au régle

JllCnt. |

Du vendredi, 15 avril. . -

Trois décrets ayant pourvu au logement d'au-,

tant de corps adminiſtratifs , graces aux ſoins de,

M. Prugnon ; on a décrété, ſur la propoſition

de M. d'Ailly, qu'il ſera verſé provifoircment,

par la caiſſe de l'extraordinaire , dix millions

dans la tréſorerie nationale , qui a beſoin de bien

plus grands ſecours cºcore.

Appuyé de M. Bouche, qui a dit que les ,

jours de l'indulgencc étoient paſſés, que le jour

de la jûſtice étoit venu, M. le Chapelicr a f.it

rcndre le décret ſuivant : · · ·

· «e Art. I. Toutes perſonnes chargées d'une

fônction publique dans le départemcnt de l'inſtruc

tion, qui n'ont pas prêté le ſerment prcſciit par

les loix dcs 26 décembre & 22 mars derniers,

ſont déchues de leurs for ctiens, & il doit être

proviſoirement pourvu, s'il eſt néceſſuire, à leur

remplacemcnt, par les directoires de départe-,

ment. » -

-

-
-

-|

« II. Pour remplir les chaires de profeſſeurs ,

& toutes autres placcs vacantes, ou qui vien

dront à vaquer dans le département de l'inſtruction

Publique, juſqu'au moment oii l'Aſſemblée na-,

tionale en aura décrété la nouvelle organiſation 2• •

les direétoires de département ne ſont pas aſtreints

à ne choiſir que Parmi les agrégés des univer
ſités. 22 " ' - - " • "

-
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« III. Lesº purement eccléſiaſtiques ,

autres que celles dont l'exiſtence & le traiteInert

ſont aſſurés par la conſtitution civile du clerge,

& qui néanmoins n'ont pas été ſupprimées, teCes

que les places de chapclains ou deſſervans d'hô

pitaux, de priſons, & autres, ſeront , en cas de

vacance ponr non-preſtation de ferment ou autre

ment, ſupprimées ſi elles ſont ſuperflues , c.

remplies proviſoirement ſi le ſervice public l'exige,

Par les directoires de département, en attendart

que l'Aſſemblée nationale ait réglé par ſes décrets
ce† de ſervice. » ,

| On a replis la difcuſſion ſur l'organiſation de

la marine. M. Fermont , ci-devant procureur,

& aujourd'hui l'un des régénérateurs de la marin:

françoiſe, joignant ſa théorie à l'expérience de

M. de Sillery, a ſoutenu le dernier projet dr

comité, ccntre MM. de la Coudraye, de Va--

dreuil , de la Galiſſonnière , Malout, de Ch-m

pagny , &c.. - -

Il a d'abord établi que la compoſition des

armées navales « exige des vaiſſeaux & des
hommes , & que les hommes doivent mon

ter & faire mouvoir les vaiff aux ». Selon

lui & le comité « tous les citoyens ſoumis à la

conſcription maritime, ſont compris dans h

marine françoiſe , compoſée des chefs & des

équipages ». Appellant l'indignation de l'Aſlem

blée ſur une phraſe mutilée d'un diſcours pro

noncé la veille , il en a cité ces mots : lºiſ7

aiix militaircs leur fierté, & il n'a pas héſite

d'adreſſer à M. Malouet & a M. de la Coudraie,

des reproches amers que la ſageſſe de leurs opi

nions devoit leur épargner. Au reſte , l'un &

l'autre ont donné le plus énergique dément à

M. Fermond, qui citoit mal, & qui n'en a pas
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moins pourſuivi fièrement ſes élucubrations ma

ritimes. Il a maintenu que les chefs auroient plus

d'honneur à commander à des hommes libres &

égaux en droits, qu'à des eſclaves. Quant aux

examens d'enſeigne impoſés à ceux qui voudront
commander au long cours, M. Fermont eſt con

venu que les mots : conſtitution & ariſtocratie

n'étoient pas un épouvantail qui pût ſervir à dé

· terminer l'Aſſemblée. Mais il a ſoutenu qu'en

exigeant l'examen , & au moins 24 ans d'âge ,

le comité ne faiſoit que changer le nom de capi

taines de navire en celui d'enſeignes. Sur les

prétendus inconvéniens de donner le brevet d'en

ſeigne à des officiers de commerce, il a répliqué

en ſubſtance, que les brevets d'enſeigne ne mé

tamorphoſoient pas en militaires des hommes,

· qui étoient déjà militaires par la conſcription

maritime. On a ordonné l'impreſſion de cctte

étrange apologie du projet du comité. • '

· S'étayant de raiſons d'un autre genre, M. de

· Champagny a préféré un concours de pratique à

un examen de théorie ; la ſcience du bon marin

étant plus dans ſa tête & dans ſes yeux que ſur

ſa. langue , & un jeune homme exercé à bien

parler pouvant obtenir, d'après un pareil exa

men, le grade de lieutenant plutôt que tel #.

ſeigne qui ſaura mieux agir que parler ; il a

prouvé que, ſuivant le plan du comité, un ca

pitaine de commerce pourra être enſeigne à 24

ans & l'être encore à 6o ; qu'au reſte on favo

riſe cette claſſe commerçante , dont l'élement

naturel eſt la liberté , en la dérobant à la dé

pendance du corps militaire. Ses conclufions ont

été que l'Etat entretînt un corps d'officiers de

mer ſpécialement dévoués à ce ſervice ; que le

nombre des aſpirans n'étant point limité, le con
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vours fût placé au prenier grade-; qu'un #ne
- des placcs d'enſeignes fut laiſſé au choix du Roi;

· que ce choix pût porter ſur les cnſeignes & ſur

les capitaines de commerce, qui ſe ſeroient diſ

xingtſés par leurs talens & leurs ſervices.

§ le Chazelier a aſſuré que le premier article

· du projet du comité , article trouvé infignifiant

· par M. de Champagny & d'autres, ne l'étoit que

· par ſa rédaction : « rédigez-le en termes plus clairs,

& cette inſignifiance diſparoîtra » Il s'eſt élevé

·contre la ligne de démarcationqui ſéparcit les deux

· marines : en avocat, il n'y a vu aucune diſſem

'blance de profeſſion, mais ſeulement des préjugés

de naiſſance , quoiqu'il n'en ſoit plus queſtion,

puiſqu'on veut admettre tous les citoycns. Il a

penſé que tout homme qui court les haſards &

«ſe livre aux travaux d'un Etat , doit en patra

er les honneurs ; propoſition vague qui ºppcl

§un matelot à devcnir a ſontour d'âge,amiral. 1l

a promis que les marins commerçans ſcroiset

·plus attachés à la patrie ( il n'a pas dit au ccm

merce ), par de brillamtes cſpéranccs, & il a exigé

qu'on fit dtſparoître toute différcnce « cntre des

marins qui montent des vaiſſeaux armés de canons

& ceux qui montent des vaiſſeaux chargés èe

marchandiſes » ; ce qui pourtant étoit admettre

ontr'eux une aſſez grande diſférence. Enfin la

conſtitution, l'égalité , la fratcrnité l'omt conduit

à l'adoption du premier article, ſauf à diſcutct

les objections de M. de Champagny, après l'avox

décrété.

M. de Champagny propoſoit de décréter pcar

ſecond article , que l'Etat entretiendroit un corps

d'officiers de mer ſpécialement dévoués à ce ſ -

vice. Cet article lui paroiſſoit abſolument re

ceſſaire pour conſerver une marine en France. ?
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a été vivement appuyé par MM. de Crillon le

jeune , de Broglie, de Noailles, Malouet. MM.

'le Chapelier & d'André ont craint qu'il ne préju

geât une diſtinction entre les deux marines. Oa

a décrété beaucoup d'articles dont le premier dé

cide que la marine françoiſe ſera compoſée de

tous les citoyens ſoumis à la conſcription. Les

autres regardent les mouſſes, novices, canoniers.

Du ſamedi , 16 avril.

Sur la propoſition de M. Lanjuinais, appuyée

d'anecdotes inquiſitoriales de # Biauzat , qui

a dénoncé qu'on diſpoſoit des fonds de la liſte

civile se comme s'ils étoient plus que ſuffiſans aux

ce beſoins du Roi, & que dans ce moment on

cc en employoit une partie à faire des réparations

« au château de Verſailles , pour y recevoir les

•é prêtres réfractaires » ; , l'Aſſemblée a décrété

qu'il ſera fait , jeudi prochain, un rapport ſur

l'emploi de la liſte civile: Ainſi le Roi n'eſt pas

libre de faire réparer un château , de procurer

de l'ouvrage & du pain à des ouvriers, & de

donner un aſyle à des prêtres qui, pour avoir

- ſacrifié tout a leur conſcience, ne peuvent être

appellés réfractaires par aucun homme qui ait

du bon ſcns & de la bonne foi , puifqu'ils ont

accompli la loi, dont le texte même leur a laiſſé

le choix entre un ſerment & leur ruine.

Sept nouveaux articles ont été ajoutés au dé

crct du 28 ſeptembre, relatif aux cent mille

ſoldats auxiliaires. Ces articles portent en ſubſ

tance, que les 1oo,ooo auxiliaires ſeront levés

en nombre proportionné à la population de chaque

département, eu égard a ſa poſition plus ou

moins rapprochée des côtés ou des frontièross
t -
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Les directoires recevront les ſoumiſſions en con

· ſéquence du plan de répartition que le miniſtre

de la guerre préſentera inceſſamment. La paic,

de 3 ſous par jour, ſe paiera par trimeſtrc ;

l'engagement ſera pour trois ans, & la paie de

· ſoldat commencera au régiment. --M. de Noailles

a obſervé qu'en Alſace il n'y avoit encore qu'un

ſeule ſoumiſſion pour un auxiliaire, ce qui ne

Promettroit pas une armée fort coûteuſe ; mais

on a parlé de 3oo & de 5oo ſoumiſſions faites

dans des départemens, dont nous aurons un jour

les noms; cependant l'Aſſemblée conſultera les

diſtricts ſur les décrets déja rendus.

Le même rapporteur, M.Alexandre deLameth,

a fait adopter une ſoixantaine d'articles ſur l'avan

cement du corps du génie, conformcs en tout

aux règles décrétées pour l'armée , excepté ce

qui concerne les compagnies de mineurs & d'ou

vriers. Les débats n'ont porté que ſur l'opinion

de M. de Thiboutot qui, pour ne décourager

perſonne, vouloit que dans l'artillerie l'avance

ment n'eût lieu que par ancienneté , & que les

inſpeéteurs généraux fuſſent conſervés, ſans qu'on

pût choiſir dans la totalité des officiers généraux,

La queſtion préalable a laiſſé aux articles leur

intégrité originelle.

On a repris la diſcuſſion ſur l'organiſation

philoſophique de la marine. M. de Sillery a tonné

contre les principes conſtitutionnels de ceux qui

s'obſtinent à ſéparer les deux marines, à croire

que des commerçans ne ſont pas des militaires,

& que nos militaires régénérés perdront de leur

gloire à ſe mêler de commerce. L'un des préo

pinans ayant dit : Ne ſator ultrà crepidam , aux

avocats qui font aujourd'hui des loix pour la

mar1nc »

—
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marine, M. de Sillery# piqué dc citer auſſi

# latin, & a dit : Èt ego vixi in Arcadiâ. S'il

aiſoit violence à ſa modeſtie en rappellant ſes
campagnes de mer, c'étoit pour donner à ſes

aſſertions tout le poids du témoignage oculaire,

On ſait que M. de Sillery partageoit la gloire

& les dangers d'un Prince du Sang, au combat

Öueſſant. - - - _ -

| | Les débats ſe ſont prolongés ſur la manière

-# poſer la plus ſimple des queſtions ; le nombre

des aſpirans ſera-t-il limité ou illimité ? M. de

Champagny le limitoit. M. Malouet le bornoit

à 3oo. MM. de Noailles & le Chapellier croyoient

que le concours ſeroit plus utile, s'il étoit ouvert

· indiſtinctement à tout le monde.Ajournera-t-on ?

enverra-t-on au comité ? Piuſieurs membres

parlent à-la-fois. M. de Faucigny a prié le pré

ſident d'interdire la p: tg'e aux avocats & procu

- reurs qui n'entendoient rien à la marine. On a

crié : à l'ordre, & le préſident l'y a rappellé, cn

déclarant qu'il n'y avoit pas lieu à délibérer. Le

côté ga § a réclamé contre cette déciſion.

-

, Seconde épreuve accompagnée d'un brouhaha in

dicible. Mais enfin il n'y a pas lieu à délibérer.

| Bruyantes réclamations contré la nouvelle déci

ſion, & toujours de la ſeule cxtrêmité du côté

gauche,† de deux cents membres.

On demande l'appel nominal. On s'y oppoſe.

| - Levez la ſéance, dit M. Dubois de Crancé. Ap

plaudiſſemens & tumulte horribles. Le préſident

conſulte l'auguſte Aſſemblée pour ſavoir ril,y

a du doute , & décrète qu'il n'y a point de doute.

· Levez la ſéance, répétoit M. de Crancé.

· queſtion préalable , diſcient quelques , Stentor.

* Eflè§ la mötion de M. de Crancé. Nouveau

ſoulèvement de l'une des extrêmités du côté

N°. 17. 23 Avril 1791. N
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gauche. On inſiſte ſur l'appel nominal : « Vous

allez couvrir de déshonneur le nom François »,

dit un membre de la gauche à M. Chabroud. Rien

ne déshonore l'Aſſemblée que les clameurs de la

minorité contre la majorité, a réponduM. d'André,

en oubliant que certains rapports valent bien des

clameurs. -

| Deux cents voix ſomment le préſident de faire

l'appel nominal. M. de Montmorency adreſſe une

mercuriale à l1 récalcitrante minorité du côté

gauche, lui retrace l'uſage, les droits de toute

majorité quelque part qu'elle ſoit, impute tout

aux déclamations deſtinées ſelon lui à capter les

ſuffrages des galeries.... Ici des applaudiſſemcns

ont rccommencé le vacarme. M. de Crancé a Yu

la cenſtitution miſe en danger par ceux qui vou

| loient deux marines : ce La France ertière a les

•e yeux ouverts ſur nous, a-t-il dit ; nous lui

ce devons dc délibérer avec calmc ſur ſes inté

« rêts. » Jamais dette ne fut p'us mal payée.

Il a repréſenté que l'opinion de M. de champagny
pouvoit bien être une erreur, mais † ce n'étoit

pas un crime. L'appel nominal ſur le fond, ctie

· M. d'André. L'appel nominal, mais non pas ſur

le fond, crie M. Prieur. Enfin, M. d'André a

· imaginé que les avis n'étoient partagés, que

parce qu'on n'étoit pas fixé ſur le véritable tens

de la rédaction du comité, & de cclle de M.

de Champagny; qu'en conſéquence il falloit

charger le comité & M. de Champagny de rap

porterdemain en termes plus clairs.... De bruyans

battcmens de mains ont couvert les derniers mots

de ſa phraſe, & c'eſt ainſi que s'cſt terminée,

après deux heules d'un tapage ſcandaleux, une

· ſeance où l'on avoit pas cu le teinps d'écouter

•
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les réclamations des avocats au conſeil ſur leur .

-, ſuppreſſion. ， , |

Du ſamedi ſoir. Point de ſéance.

| Du Dimanche, 18 avril. ' · , · · ,

· La ſéance a été prcſqu'entièrement rcmplie ,

par un nouveau rapport de M. de Monteſquiou ;

rapport accompagr é de trois projets de décrets,

ſucceſſivemcnt adoptés avec quelques amende

pnens . -

Le premier porte en ſubſtance que toutes les

dépenſes de l'état, faites avant lc premier jan

vier 1791 , mais non ſoldées à ladite époque,

ſeront acquittées en maſſe par la caiſſe de l'ex

· traordinaire ; le ſecond eſt relatif à l'ordre per

manent que l'Aſſemblée veut établir dans§

niſtration des finances, & il eſt fait pour ſéparer les

dépenſes décrétées par l'année 1791 d'avec les

dépenſes des années antérieures. La ſomme fixéc

pour les dépenſes de cctte année eſt de 582 mil

lions 7oo mille livres, dont le quart ſera verſé

" au tréſor public, dans les trois mois de chaque

uartier , ſoit par les revenus ordinaires de l'état,

· ſoit par la caiſſe de l'extraordinaire. : -

Les principales diſpoſitions du troiſième decrct,

- ſont : que la dépenſe du culte , de l'année 179e

& des ſix premiers mois de cette année , & celle

des eccléſiaſtiqucs penfionnés, ſeront payées par

la caiſſe de l'extraordinaire , ſur les revenus des

| biens eccléſiaſtiques & ſur les dimes de 179o.

A la fin de la ſéance, on a fait lecture d'une

lettre du miniſtre de la guerre , qui rend compte

dºune inſurrection du régimcnt## tſl

ciers.

- Ceux - ci s'étant oppoſés à ce que leurs ſoldats

ſréquentent le club Jacobite devº#ºs •>

&.

-
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& ſur une déſobéiſſance prononcée ayant fait

rmettre en priſon quelques-uns de ces zélateurs ,

une partie du corps a enlevé les drapcaux & la

caiiie de chcz le colonel, pour les porter chez le

commandant de la place : un combat s'eſt engagé

avec les ofiiciers dont pluſieurs ont été blciſs.

M. Kellerman, cfficier général, qui commande

dans la Baſſe - Alſace rapporte cet évèncment ,

dans le ſtyle & l'officieuſc tournure d'un adepte

· des ſociétés Jacobites , auxquelles M. du Portail

· témoigne le deſir de voir affiliés les ſoldats, les

- ſous - oſficiets, & même les officiers. Après cet

, hommage d'un miniſtre du Roi aux foyers de la

· difcorde , de l'inſubordination & de l'anarchie ;

- ce M.'du Portail a la modeſtie de Frier l'Aſſem

blée d'interprêter celui de ſes décrets , qui ſemble

privet les ſoldats de cette école d'otdrc public,

de rcſpect pour la diſcipline, & de régénération

· militaire & pa:rietique. L'Aſſemblée a renvoyé

l'affaire aux comités militaire & des rapports.

e - · E : ! | | | -' i ' , - -

- . ' , : ! -------
-

• -- . . is | -- | -- ' | - . -

· • Lorſqu'une Courtiſane, devenue Reine

, d'Angleterie, & un Deſpote violent & ca

c pricieux changèrent la Religion de FAn

· gleterre, la plus grande partie du Corrs

piſcopalſe prêta à ces innovations.Comme

· elles eſirent d'abord, pour principal objet,

de ſéparer l'#gliſe Angloiſe de la Cou de

· Rôme,ſansaſie et les droitsdelahiérarchie,

· le Haut Clergé ſouſcrivit à la ſuprématié
, d'Henri VlII, dans l'eſpoirà§ du

º:moins : l'autorité ſpirituelle dont il étoit

4- • pºſsion cºté correſ derre
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ques & l'infâme abjection du Parlement
n'ayant pas cependant été générales dans

le royaume, les premières réſiſtances obli•

gèrent le tyran à de nouveaux coups d'autº

torité : il voulut forcer les conſbiences par

des fermens; les confciences ſe révoltèrent »

il perfécuta, ouvrit les cachots, dreſſa des

échafauds. Les cœurs s'aigrirent de plus en

Plus; l'oppreſſion amena la révolte, il lal

but des armées pour combattre les Catho

liques ; on les livrai au bourreau , & les

fupplices tinrent lieu de perſuaſion. .

* #elle eſt finévitable chaîne d'extrémités,

auxquelles.fe dévouenticetix qui font en
trer le Pouvoir civil dans le Gouvernement

des Confciences, & qui avart d'avoir chan

té les opinions , entreprennent de les mais
triſerpar la crainte ou par les châtimens. :

Phifieurs des articles de ka nouvelle Gonfl

tution civile du Clergé auroient eu |? pro

bation du Clergé même. H n'eſt auttine des

réformesvéritablement utiles à la Religion.à

Fordre public, à la régénération de 1'Eglife ;

qui n'eut entraîné ſon adhéſion. Null fait ,

nul diſcours, nul iécrit contraires ne dé

mentent cette vérité; mais on vouloit tout

faire contre le Clergé, & l'on s'eſt réduit à

faire ſans lui, même les choſes qu'il eût fol
bicitées. : i - sie : t 'ti ! ) f ' : #

ºiJ'ai dit antérieurement, je répète, & il

ne ſera pas douteux pour tout homme imº

partial, qu'en s'attribuantla •
- 3
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· cluſive ſur la Diſcipline Eccléſiaſtique, la

Majorité de l'Aſſemblée Nationale, a pro

voqué la réſiſtance des opinions, ſans la

prévoir, ſans paroître même la redouter.

, Jamais dans l'Egliſe Catholique, jamais

dans aucune Egliſe Chrétienne, le Souve

rain ne s'eſt cru indépendant du concours,

au moins conſultatif, de la Puiſſance#

rituelle, dans les réformes qui avoient l'E

gliſe pour objet. On ne citéroit d'exemples

contraires que de la part de quelques

§ , dont la puiſſance fe jouant

, des Loix & des formes , effaçoit dans

l'Etat toute autorité autre que celle du

Deſpote. La diſſenſion actuelle a donc pour

baſe, non une prétendue oppoſition à des

démarcations.† , ainſi que

l'impriment & le répètent journellement des

Fourbes ou des Déclamateurs, mais le point

de doctrine fondamental , mais le droit

juſqu'ici inviolable, qui, de tout temps,

réſerva à l'Egliſe ſon concours libre dans

les actes qui concernent ſon Adminiſtra

tion ſpirituelle. , , ，

Il ne s'agit point ici d'examiner philoſo

phiquement la convenance de cet uſage ,

né avec le Chriſtianiſme, & devenu article

de foi.Le conſentement unanime lui avoit

imprimé le plus ſacré des caractères : aucun

Mandat, aucun Vœu national, légalement

émis & reconnu, ne lui portoient atteinte.

Il ſeroit même fort aiſé de démontrer à

, ' 1 - -
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la raiſon, que, dans# Etat où l'on pré

tend à la liberté, & où l'on conſerve une

Religion publique, qu'avoue la Nation en

fe chargeant de fes† enſes, il importe

, que le Souverain , Peuple, Sénat, ou Roi,

ne reſte pas le maître de changer au gré

de ſes caprices ou de ſes intérêts, des inſ
titutions dont la mobilité équivaudroit à ^

une profeſſion d'Athéiſme, & qu'à toute la

puiſſance politique il ne joigne pas encore .

e droit illimité & abſolu,d'adminiſtrer l'E •

gliſe & de lui dicter ſa diſcipline.

| Teſtis Centimanus Gyas. A l'appui de

cette opinion, ſans doute hérétique pour

, nos Novateurs impétueux, j'invoquerois

l'autorité d'un homme dcnt ils ont bien

| ſouvent profané la langue & les principes,

· l'autorité de J. J. Rouſſeau. Qu'ils reliſent

, ce qu'il écrivoit dans les Lettres de la Mon

| tagne, ſur l'importance de ne jamais con

fondre dans une République l'autorité tem

porelle & ſpirituelle. Au moment où j'é

ſcris, la Patrie de ce grand Ecrivain,

ſiége du Calviniſme le plus auſtère, vient,.

en adoptant des Loix abſolument démo

cratiques, de conſacrer formellement ce

principe. Dans le nouvel Edit politique ,

ſanctiônné le mois dernier, par le Conſeil
- r * / P • -'R v,

énéral de la République de Genève, un

des articles ſtatue qu'il ſera ſait une révi

ſion des Ordonnances Eccléſiaſtiques (Ré

· glement de diſcipline), après avoie conſulté
N-4
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· et oui la Compagnie des Paſteurt, qui, « dès

» à préſent, çſt rétablie dans le droit de

» prèavis ſur la fixation du nombre des

» Paſſeurs et des Profeſſeurs en Théologie,

» ainſi que des ſervices liturgiques, & des

» prédications† ſe font dans les Tem

» ples. » Sans doute, Genève eſt encor

barbare ; le dernier de†
i)émagogiques & Journaliers a plus de lu

mières ſur cette matière, que l'Univers en

tier : je ne leur diſpute point cette ſupé

| riorité de vues & de raiſon ; n'ais il eſt re

marquable que, dans une Mºnarchie Ca

thºlique, l Èg#ſe ſoit privée de ce droit d#

préavis, tandis qu'uné Démocratie Cavi#

1 ſte le cor frriie, & l'aſſure à ſon Synode.

| i>u volumineux Décret qui fixe la

Conſtitution civile du Clergé, deux ar

ticles principaux euiieut, il eſt vrai, ren

cºntré l'oppoſition du corps Epifcºpal,
d'tiu Concile, d'une À#mblée quelcen

que d'Eccléſiaſtiques. Par l'une de ces

d.ſpoſitions , ſans exemple †#
Iays, dars aucune Egliſe , les Citoyens de

toutes Communions, Juifs, Proteſtans,

† , Muſulmans, ſont ad

mis à participer aux élections des Miniſtres

de l'Egliſeð . Auroit-on offenſé

la Conſtitution, les droits de l'homme &

la raiſon. en remontrant que les Catho

liques n'éliſant, ni ne voulant élire les

Rabbins , les Paſteurs Proteſtans & les

#

*

t *
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mans ; 8h devoit lèur réſerver le choix
- . : ' , N • . 3 \ ! '. ! ,-,! ... ), .'.. ! 'J

de leurs V#qu$ & de leurs Cirés # '
.^ 1- i *. 2 . , 2»" # -- #f-#,- a ' cºt#+*

†
au maintièn de la'dg#ine eccléſiaſtiq#

#
l'Évêque à ſoi Cºnſeil, ſubſiituºit #
forme Presbytérienne à celle de l'Egliſ
Epifcopale ; & qu'une innovation de cette
: 1 j ) : 1 . , ,.^ '!, * , . '' .. len # - s - · · -

nattire aliéroit eſſentiellement le Gouver
#nt Canoniqüe , conſacré† Cº

†
#uis & Apoſtoliques, & même chez les

A#icaps : - . - | ... ib . .

###st#dé #q# 9## :† -

- ces nouvea#tes, il demeure conſtant

†##
ſn s'ºbſtinant à re#ouſſer de l'autre, la

- c9ºpératiºn du C#ergé : º ) l'a placé entre,
º, i * , - 1 ,3 "'º2 ! ... ? !} 1 , l {l'. " ) . | . .. , 3

la néceſſité abjures les d#voirs dé ſſi
` r , ic . *3 ' .. | | | | | *: 1 } # 1 , é . 5 TT 1 TT 1:

- coºfciençé | Qu dº les déféndre, ) ,
* If les à âéf§§ #rºfs que il

loi s#i§§
§ t#†

#motifs : il avoit le'droit de lé aire , peºf,

| ſºnne au commençement nºlo lui diſputoi,.

Renfermé dans ſa ſoumiſſ Qn aux déc .•. ^ !rs - i ' ^ « . { ' • r ' l • 1 , : '' , ' - . } i , º

ſions du Souverain Pontiſé , il eut continué,
y- * º * ! . • \ ; " , r 1 • c ^ i -'. : . .. | ^ | | | | :: # 4 ! " | | -- -

l'exercice de ſes fonctions, en # conſor

ma#t néceſſairement à leur nouyellenatur#

obligéd'ºbéir âux loix, ſa conſciençe ſeule- • •

• # e #s,

2 - \ , .

, k , # , 3 , . »

;; # '4 )!tº , 4 5 : l 7: T，
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ce grand différend n'auroit point troublé

la† extérieure. . -

L'impoſition du ſerment a tout changé.

· On, ne conteſtera ! as, que cette meſure,

, ſortie de la cendre des querelles religieuſes

qui troublèrent le règne de louis XV, &

qui reſſemble à une vengeance du Janſé

niſme, ſervi par le fanatiſme populaire &

I'orgueil de ſa§ que

cette méthode, dis-je, de placer les hom

mes dans l'alternative d'un parjure qu de

leur rüine , fut hautement déſappreuvé

dans les connités ſecrets & même en public,

-† divers députés prévoyans, & du nom

re de ceux auxquels la multitude a voué

fon idolatrie. ·

On comptoit ſur la ſoumiilion, diſons

vrai , ſim la peur, l'égoïſme, la foibleſſe

des Eccléfiaſtiques. Cet eſpoir fut trompé.

Au lieu de prévoir que la fierté timorée

du Clergé de l'Aſſemblée, entraîneroit

celui des Provinces, on l'accabla de repro

ches, d'accuſations & de menaces.§
inébranlable, il vit le ſermcnt exigé avec

d'autant plus de hauteur, qu'il étoit dan

gereux, diſputé,& moins néceſſaire. L'hon

neur ſe joignit à l'enthouſiaſme de la perſua

ſion pour multiplier les refus.Malgré ſes infi

dèles nómenclatures de ces feuilles publi-.

ques, où l'art du menſonge & l'enſeigne

ment dut crime acquièrent chaque jour une

Flus grande perfection , malgré les réti
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cences, & les annonces infidèles de plufieurs

Corps adminiſtratifs, il eſt averé que les

deux tiers du Clergé François a repouſſé

le ſerment, ou ne l'a prêté qu'avec les

reſtrictions de M. l'Evêque de Clermont.

On nous a adreſſé un portefeuille entier de

réclamations à ce ſujet, de l'Anjou, de

l'Agénois, de la Guyenne, de la Gaſ

cogne, de Provence , de Bretagne, de

Languedoc, de Normandie, de Lorraine,

, de Flandre, &c. &c. Pluſieurs Journaux

· ont été chargés de plaintes ſignées, à ce

ſujet. Pour ne citer qu'un exemple, on

· ſe rappellera que le 17 Mars M. de Cuſ

· tine notifia à l'Aſſemblée nationale que,

tous les Fonctionnaires publics du Di rict

de Sarrebourg, dont il eſt Député, avoient

, ſatisfait au ſerment. Quinze jours après,

cette annonce fut formellement déſavouée

† les Intéreſſés ; huit Eccléſiaſtiques ſeu

ement ayant juré ſans réſerves dans ce

Diſtrict.Je ſuis en étatd'oppoſer quatre mille

réclamations pareilles à la hardieſſe des Ecri

vains polémiques& desHarangueursincon

dérés, qui, à coups de plume, conver

| tiſſaient tout le Clergé du Royaume.

· · Lorſqu'on attribua au Peuple la nomina

tion des Evêques nousentendîmes les défen

ſeurs de ce décret , nous avertir de la renaiſ

ſance desmœursprimitives: onnousannonça
- - / . a - | A .3

lesvertus des premiers Chrétiens,des Apôtres

céleſtes comme le Sauveur du monde , des

N. .

N 6 .
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-#toujours éclairés dansleurchoix,

& des Paſteurs régénéres par le Baptême

| de la liberté. On nous certifia que les

Peuples, à l'abri des intrigues & des ſéduct

tions, purifieroient l'Egliſe par leur diſcer

nement , qu'ayant appris à connoître pas

eux-mêmes ， les mœurs, les talens, l'inté

grité des Eccléſiaſtiques qui vivent att

milieu d'eux , chaque Dépattement ne pla

ceroit la mître que ſur des têtes§ :

que les Paſteurs & les ouailles mutuelle

ment inſtruits de leurs vices & de leurs

vertus, exerceroient les uns ſur les autres

une cenſure plus éclairée , que le vœu du

Peuple ne ſeroit ni trompé ni égaré ſur h

caractère des Evêques, puiſque lºir carac !

tère & leurs habitudes #

lieu , de notoriété publique. L'âge d'or

n'offrit jamais de peinture plus ſéduiſante,

la† expérience l'a fait évanouir. ,

, Sans ſonger à déprimer aucun des nou

veaux Evêques, dont pluſieurs ſont tota

lement inconnus, & dont quelques-uns

n'avoient juſqu'ici mérité aucune improbar

tion, n etoit-ce pas tenter une epreuve trop

hardie & trop imprudente, que de diſtrin

, buer les ſiéges épiſcopaux aux plus empor

tés détracteurs de leurs Collègues, de leurs

roit dans chaque

chefs ſpirituels, & des règles de l'Egliſe ? ·

Où reconnoître ces premiers jours du chriſ

tianiſme, ces avantages ſi dériſoireament

célébrés, cette ineſtimable Communauté



des Fidèle$, appellant au Gouverneniént .
de leurs conſcienees celui que la voix puº ,

blique proclambit au milieu des Frères raſ .

§ · dans ces élections d'inconnus ;

magiquement tranſportés du fond de leur
nullité, & d'une extrèmité du Royaume

à l'autré, pour gouverner des Diocéſes où .

jamajs leur nôm n'avôit pénétré. Ofera

t-on'dire qu'en Bourgogne , quiccnque :

connoiſſoit l'Abbé Gouttés, ſauf peut-être

ar le Poëme des Annonciades à Qui à

iſmes avoit oui parler de M. Dumoiichel;

ài Paris, de M. IGobel ; à Saint-Flour, de

M. Thibault, Guré de Nemettrs; à Rouen, .

de M. charriér; à Lyon,de M. L#inqurette ? .

L'interèt de parti & la reconnoiſſance ont .

dicté les choix preſque par-tout , la çrédu- .

lité & les intrigues les ont fait accepter.

, On a voulu récompenſer leur patriotiſ ;
ſans voir qu'on le terniſſoit,'en lui d§ ?

nant un'mqtif férvile ou de cupidité.On

a voulu réconipenſer leurs opinions poliº -

tiques 5 : vrai moyen de les diſcréditer ? s

- - faute inſigne, bévue d'écoliers ; car, lorſ- .

qu'on deſire des conquêtes, il faut y at- .

tacher ſes ennemis encore plus que ſes

auxiliaires , & ne pas aliéner de ſa domiº

mation ceux qu'on exclut de ſes bienfaits.

1 Je veux ctoire qu'en prêtant le ſerment,

· les nouveaux\ Préſats & »leurs imitateurs » -

ont ſuivi Pimpulſion de leurs conſciences.

A Diºuhe plaiſe que je ſongº à y péné
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trer, que je m'ingère à les ſoupçonn

d'hypocriſie , & à décider entr'eux -&

la grande majorité du Clergé. Perſonne

n'a blâmé plus que moi les déclamations

| & les inſultes contre ceux des Eccléſiaſ

tiques, dont la conſécration a la nouvelle

Egliſe,réſultoit uniquement d'un calcul vrai

ou faux de l'entendement, & de la ſimpli

· cité de cœur; mais les Evêques & les Curés

d'aujourd'hui ſont ſur une autre† . Leur

ſerment peut avoir été ſincère : l'occupa

tion des places de leurs Cheſs légitimes,

de leurs confrères, de leurs confrères mal

heureux, dépouillés, déchirés & pour

ſuivis, eſt un acte indépendant des prin

cipes de la foi : nulles§ du

§ des Jacobins ne parviendront à l'anno

blir.Je n'examine point ſi un Prêtre Ca

tholique peut ſans ſcrupule remplacer un

vêque, un Curé, non démis par les

formes canoniques : cette queſtion ne

ſeroit pas douteuſe. C'eſt au tribunal

de l'honneur que je la porte : & je

demande, ſi , un Eccléſiaſtique délicat

ſe permettra d'occuper un ſiége, qu'aucun

crime n'aura rendu vacant; un ſiége dont

des circonſtances politiques & un ſacrifice

à la conſcience auront privé le Titulaire

légitime ? De quel mépris ne couvrit on

pas les Tribunaux qui, en 1772, rempla

cèrent les Parlemens ? La morale a-t-elle

donc ehangé avec nos Loix, & la Révo
"A
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lution auroit-elle auſſi porté ſur l'inſtinct

# l'honnêteté, & ſur le caractère natiot

iaal ? | | | | | | | | |

, Il ſera diſficile d'accoutumer longtemps

l'eſprit public à cette ſubverſion de ſenti

, mens. L'eſtime des hommes s'attache aux

actions privées de leurs ſemblables : on les

· juge par leur conduite perſonnelle, & non

par le rôle qu'on leur a donné dans tel ou

| tel† Pôint de conſidération à attendre

du Public, lorſqu'on s'eſt permis des dét
- A - -

† que chacun blâmeroit dans autrui,
> - r ° * r - • " • - • -

u l'eſprit, dégagé de préjugés, obéiſſoit

à ſa rectitude naturelle. . . .. !

Dans un grand nombre de Départemens,

nous avons vu les Aſſemblées Electorales

réduites à la moitié, au tiers, au quart

même des Electeurs. C'eſt un fait avéré ;
• » •

# ai les preuves dans mes mains. Ces

andataires du Peuple ont déſavoué, par

, leur abſence, les Evêques élus, & la légi

timité de leur nomination. Pluſieurs Offi

ciers ſupérieurs des#†
- ont préféré le ſacrifice de

· fonctions électorales qu'ils repouſſoient.

leurs places , aux

Par-tout où ces ſentimens ſe font mani

feſtés, le Peuple les a partagés : il a vut

avec indifférence, quelquefois avec indi

† , ſes nouveaux Cheſs ſpirituels ; .

n vœu éclatant a rappellé les Paſteus .
*-- r "r - - - . - • • N :

expulſés; ſes regrets ont été même juſquà

: -- *



On ne perſuadera done jamais que la vo

lonté générale a adopté ce boulevé ſement ,

ſi inutile, ſi contraire, je l'affirme, & l'expé

†titution, au retour de† de la paix ,

fans leſquels la Conftifu #on eſt une idolë

de papier, livrée aux inſultes des Blaſphé:
mateurs. Si l'on eût compté§

· de la Nation, plus de la moitié des an

' ciens Evêques & Curés occuperofent encore

lèurs ſiéges. .. ; " ! ſ, # ·

· Quel homme impartial fe diſſimuleroit

· la† d'epinion qº'iniprimera bientôt

ſur les nouveaux Evê† eS

# #ſque jes on o#mente le

Elergé non ſermenté : Leur fitû#tion s'agi

grave de tout ce qu'a d'a#eu ce#e ſes

É§léſiaſtiq§n§f§ §réle#
vatlon'des Fitulaires cèriſttuff3nñels.Com#

ment concilier les fentiniens du Chriſtfa

niſne, ceux lè la ſiniplé hinnanité; avec

§ , la pörhp#fêtes ; #i dé
corént†#

itè les deux tiéls du Clergé !†
France, ſans† e, eſ} livré à l'a

- mertume des humi

, 1'fº ^ -- e - . ' .
-

-

umiliations, expulſé à vive

foicé de fes domiciles, diffamé, & préſenté

au Peuble comme le plaſtron de ſes futeurs#
**Kanniº† n'oſanr ples ſervi

fieuà ſa manièré, ſtns avoir à tedouter ſes

délations, les priſons ou les bayonnettes !'!

§
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naires† l'option de préter le ſerment,

ou d'abandonner leur miniſtère public. Il

conſidéroit ce devoir comme le prix du ſa

laire attaché aux fonctions Eccléſiaſtiques :

d'où réſulte que, ſans tyrannie, on ne pou

yoit preſcrire le ſermentà aucun Prêtre, non

ſoldé par la Nation. Bientôt, çependant,

çe terrible ſerment a fait taehe d'huile : on

l'a impoſéaux Inſtituteurs privés auxCom

munautés, à une infinité d'individus ſans

fonctions publiques, juſqu'à des Religieuſes

guxquelles on a diſputé même la liberté de

leurs conſciences. L'obligatien de ce Sacre

ment d un nºuveau genre, les Corps Adai
niſtratifs l'ont étendue à volçnté. ..

i Lorſque la multiplicitédesrefusaindiqué -

une répâgnance preſque univerſelle, on eſt

arrivé à ce moment critique où il faut qut

la loi fléchiſſe devant l'opinion, ou Gue

celle ci ſoit ſubjuguée par l'autorité. Ou

avoit obtenu peu de ſermens libres , on

s'eſt efforçé d'enarracher d'involontaires par

des menages , par des arrêtés ſanglans , par

des imputations d'inciviſme &de rébellion;

par des exécutions violentes. , , , -*, .

- Alors, ont paru , pour la première foi »

dans les Décrets de ces Souverains, auxqu

la bienſéance laiſſe encore le titre:modeſte ,

de Municipalités, de Diſtricts, de Dépar#

mens , cesſépithètes de Prêtres rebelles à fa

Loi, refractaires au ſerment, de refus eriº

minels ， dobſliuation coupable , de conſpik
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rateurs fanatiques , appliquées aux non

jureurs.##† preſſes des

Corps Adminiſtratifs, copiſtes des Folli

culaires les plus mépriſables, ces expreſſions

OIlt paſſé ans le bouche du Peuple, &

enfin à la tribune de l'Aſſemblée, où lundi,

un Prêtre, un Officier public, un Légiſla

- teur, l'Abbé Sieyes traita de#
la Loi, les Eccléſiaſtiques non ſermentés. Le

Directoire même du Département de Paris

a , adopté cette dénonciation, dans une

adreſſe au Roi, ſignée la Rochefoucault, &

remiſe hier à S. M.

: Cette qualification eſt un abus, une in

juſtice, une abſurdité. -

On n'eſt ni réfraélaire, ni rebelle, ni

coupable de ne pas faire ce que la loi n'a

point ordonné. Celle du ferment n'eſt im

érative qu'envers les Prêtres payés par

Etat. Quſconque renonce à ſes fonctions

& à ſes appointemens , n'eſt pas plus

temt de jurer la nouvelle formule ,

qu'un ſoldat ou un Avocat. Son refus eſt

libre, ſon choix laiſſé volontaire par les

décrets. Toute autorité qui va plus loin

que le Légiſlateur eſt uſurpatrice & cri

niinelle , elie eſt reſponſable de tous les

malheurs qu'entraînent ſes illégales appel

lations, ſes interprétations exagérées, ſes

† extenſives de la loi qui

onnent le tocſin, & allument la fureur du

Peuple, contre des Citoyens qu'elles lui

>
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réſentent ſous la #ur de révoltés. Il

† le dire, ce n'eſt pas le Peuple qu'on

doit accuſer des excès auxquels on l'a pro

voqué.Son déchaînement contre les Prêtres

non-jureurs lui a été commandé par le ſtyle

& l'uſurpation des Corps Adminiſtratifs.

Eux ſeuls, oubliant la prudence, la poli

tique, l'humanité ; mettant leur fougue à

· la place de la perſuaſion, ſuppléant à leur

· inhabileté par des appels à lavengeance po

· pulaire, eux ſeuls dis je, ont rallumé & l'en

· thouſiaſme du Clergé perſécuté, & le ſana

tiſme des Perſécuteurs. Au lieu de donner

l'exemple de la modération, de calmer les

haines, d'oppoſer une autorité perſuaſive&

impartiale à§de tous,ils ne ſe

| ſont appliqués qu'àfaire ſaigner lesbleſſures

: lci, c'eſt l'Évêque de Vannes, Prélat

irréprochable & eſtimé, traîné à Paris par

des Gardesarmés, ſur la dénonciation d'une

Municipalité, & d'un Département, qui, à

la ſuite d'une procédure opiniâtre, n'a pu

· trouver même l'ombre d'un tort à M. Ame

| lot. Dans la même Province, c'eſt le plus

vénérable des hommes, l'Evêque de Saint

Paul de Léon, obligé de fuir en Angle

terre ; à Auch, c'eſt un Archevêque em

riſonné; à Langres, un Département pour- .

† de ſes ordres & de ſes dénoncia#

tions, un Prélat qui eut été l'ornement des

lettres, comme# eſt celui de l'Egliſe, &

qui, dès l'ouverture des Etats-Généraux
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fe montra ſans paſſions, ſans exagération

d'idées, & dans cette meſure juſte qui caracº

tériſe le patriotiſme & le bon eſprit. *

· A Lyon, c'eſt l'Abbé de Linſolas, joi

gnant lenom deſonArchevêque aux prières

publiques, arrêté, garotté, & jetté dans le

cachot d'une Maiſon de Force. C'eſt dans

la mêmeVille,l'Abbé de Bois-Boſſèl,Grand

Vicaire, enlevé, enfermé à Pierre Enciſe

Pour avoir eu chez lui le mandement de ſonArchevêque. . • , . -

· A Cahors, c'eſt la Municipalité, qui,

· par une proclamation du 17 Mars, où elle

alifie les Prêtres non-ſermentés commis

troupeau de ſcéiérats, leur ordonne de

fortir de la ville en 24 heures, & ferme les

Egliſes particulières. C'eſt le Corps Electo

ral de Département du Lot qui, le 4 du rê

me mois, publie une Adreſſeaux Habitans,

où il leur montre les Eccléſiaſtiques, comme

des bêtes féroces qui excitent les maris à ar

racher les entrailles de leurs épouſes , et les

pères à égorger leurs enfans. .. Nos oppreſ

ſeurs ſont terraſſës, ajoutent-ils, mais ils

vivent encore..... Ils vivent et leur tête ne

rêve que diſcorde et diviſion... Soldats épicx

leurs démarches, ſoye# François ét libres.

| -- A Paris même , ſous lesyeux du Roi, du

Légiſlateurs des Corps adminiſtratifs, nous

· avons vu FAbbé Heiher, prêchant à Saint

Roch, arraghé de la Chaire par des Soldats,

à la clanaèur de haro. Da combien de vexar

-
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- tions & d'outrages, les Curés démis ont été

les objets : Quel ſpectacle préſentoient les

Egliſes : Erfn, par un niélange inconceva

ble d'immoralité & de fanatiſme, de fureur

& de légereté, les excès étoient parventis

·juſqu'à violer l'aſyſe, la pudeur , l'habit

même des Religieuſes, des Sœurs de la

| Charité, livrécs dans leurs Monaſtères & au

milieu des rues, au ſcandale d'outrages que

la décence ne permet pas niême de rappor

ter.Tout leur crinie étoit de recevoir dés

Prêtres non juresrs dans leurs Chapelles, &

de refuſer de reconnoître le nouvel Evêque

· de Paris.Ces indignités atroces ſe ſont répé

tées en pluſieurs lieux, au même temps, &

· étoient auſſi bien concertées que les incen

dies & le pillage des Châteaux. · · ·

| Lorſque le fanatiſme arrivé à ce périóde,

_l'autorité eſt réduite à lui ſervir§

ſes efforts pour en prévenir les actes ne font

· plus utiies qu'à les multiplier. C'eft ce que

· vient d'éprouver le Directoire du Départe
· ment de Paris. " - - |

Le 1 1 de ce mois, ilrénditi'Arrêté ſuivant :

, « Le directoire pénétré de l'obligation où il eſt

de concourir dc toutes ſes forces à l'établiſſement

de la conſtitution, de prendre toutes les§

adminiſtratives qui doivent aſſurer la pleine cxé

· cution des loix ; & eu particulier, preſſé par les

· circonſtances d'employer des moyens prompts &

* cffiaces, pour maintenir l'ordre public dans tout

· cc qui concerne le ſervice du culte catholique; »

· · • Vû ſon précédent-arrêté du-s de cé mois,
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par lequel, en confirmant les meſures proviſoires

priſes par la municipalité, il rcquéroit qu'il lui

fût rendu compte de l'état des égliſes paroiſſiales

de Paris , & de leur ſuffiſance ou inſuffiſance

pour le ſervice public du culte catholique ; »

ce Vû le compte préſenté par la municipalité,

à la ſéance de ce jour, & après avoir entendu .

le† : -

e directoire conſidérant que la nation, en ſe

chargeant des frais du culte catholique, n'entend

pas y conſacrer plus d'édifices qu'il n'eſt néceſſaire

pour l'entier & complet exercice de cette religion5 »

cc Que le tréſor national doit profiter de la

vente de toutes les propriétés nationales devenue

iuutiles à l'établiſſement public ; » -

« Que la liberté du citoyen dans ſes opinions

religieuſes, & dans tout ce qui ne bleſſe pas

† public, doit lui être garantie contre toute

cſpèce d'atteinte ; » . -

« Voulant en même-temps réprimer efficace

ment les déſordres publics journellement ſuſcités

par de mauvais citoyens, ſous prétexte de diver

· ſité d'opinion, arrête ce qui ſuit : »

• « 1°. La municipalité nommera, pour chaque

· égliſe paroiſſiale, un officier public, ſous le nom

• de prépoſé laic, lequel aura la garde de l'édifice,

. ce'le de la ſacriſtie, le dépôt des ornemens, &c.

, & le ſoin de la police intérieure. »

« 2°. Le prépoſé de chaque paroiſſe aura ſous

ſes ordres le nombre d'employés qui ſera jugé

, ſuffiſant pour le ſervice laic de l'égliſe. »

. . « 3º. Tout prépoſé laïc, & les employés ſous

ſes ordres, ſeront tenus, ſous peine de deſtitu

tion, d'empêcher qu'aucune fonction eccléſiaſtique

ne ſoit exercée dans leur égliſe, ſacriſtie ou bâ

timcas en dépendans, par d'autres que par les
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fonctionnaires publics eccléſiaſtiques, ſalariés pat

la nation, nominativement attachés à ladite égliſe

paroiſſiale, & inſcrits ſur un tableau expoſé a cet

effet à la porte de la ſacriſtie. » · ·

- ce 4°. Il ne pourra être fait d'èxception à l'ar

ticle précédent, qu'en faveur des prêtres ou ec

cléſiaftiques qui§ munis d'une licence par

ticulière, accordée par l'évêque du département,

viſée & conſentie par le curé de la paroiſſe; la

quelle permiſſion aura beſoin d'être renouvellée

tous les trois mois. » -
,

« 5°. Toute autre égliſe ou chapelle, appar

tenant à la nation, dans la ville de Paris, ſera

fermée dans les lvingt-quatre heures, ſi elle n'eſt

du nombre de celles qui ſont expreſſément ex

ceptées par l'article ſuivant :

« 6°. Sont exceptées les chapelles des hôpi

taux & autres§ de charité, des priſon

s & autres maiſons de détention. » -

« Les chapelles des couvens de religieuſes

cloîtrées qui n'ont pas été ſupprimées ; -

« Celles des colléges de Paris en plein exercice ;

, ce Celles enfin des ſéminaires , en attendant

, qu'ils ſoient tous réunis en un ſeul, aux termes

: des décrets, » | . " .

ce Toutes ces exceptions ne ſont que provi

: ſoires, & en attendant ce que l'Aſſemblée natio

: nale décrétera touchant l'inſtruction publique,

· les maiſons de ſecours, & celles de détention. »

ce 7°. Les exceptions portées en l'artic'e pré

, cédent n'auront lieu qu'aux conditions ſuivantes :

que ces chapelles, ne devant ſervir qu'à l'uſage

particulier de la maiſon, ne ſeront en aucua

cas ouvertes au public : qu'aucune fonction ec

cléſiaſtique ne pourra y être exercée que par ceux

qui auront à ces effet une miſſion particulière
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de l'évêque de Paris,viſée par le curé de la paroiſſe,

laquelle miſſien n'aura pn être accordée que ſu

*la demande des ſupérieurs de ces maiſons. »

, c. 8°. Il ſera préſenté inccſſamment une re

quête officielle à l'Aſſemblée nationale, pour de

mandcr que la loi prononce , en cas de contra

vention, la peine de deſtitution pour les ſupé

rieurs, & même de ſuppreſſion des chapelles ,

ſuivant les cas. »

ce 9°. Les religieuſes cloîtrées , qui ne vou

droient pas profiter de la faveur qui leur eſt ac

-cordée par l'art. VI , ſont libres d'en faire la dé

claration à la municipalité. A cette condition ,

: elles réglèront ſeules ce qu'elles jugeront conve

· nable à l'exer:ice de lcur culte , en ſe ſervant des

chapelles intéricures de leur couvent. S'il n'y a pas

-de chapelle intérieure dans leurs couvens , elles

s'adreſſeront à la municipalité , qui pourra , après

la viſite des lieux, leur accorder la diſpoſition de

· la chapelle extérieure ou ſeulement d'ure partie de

cette chapelle, ſi elle ſe rrouve plus grande qû'A

· n'eſt néceſſaire pour leur uſage particulier 3 mais,

· dans ce cas , toute communication extérieure ſera

fermée, & les religieuſes cloîtrées ſeront diſpenſées

de le ſeconde condition exigée par l'article VlI ci
- dcſſus. » -

« 1o°. Les égliſes & chapelles qui auront été

f: rmées cn verti de l'art. V , ſeront aux termès

· des décrets miſes en vente au profit de la nation,

- ou réſervées à toute autre deſtination qui pour

: roit être détcrminée par l'Aflemblée rationale.

· Les acquéreurs de ces édifices reſteront libres d'en

· faire tel uſge qu'ils jugeront à prèpos. »

« 11°. Tout édifice ou partie d'édifiee qne

· des particuliers voudront deſtiner à réunir un

· grand nomkte d'individus pour l'cxercice #
- - cuitC.
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# - culte religieux quelconque, portera ſur la princi- .

# pile porte extérieure une inſcription pour indiquer !

- ſon uſage, & le diſtinguer de celui des égliſes

5 · publiques appartenantes à la nation , & dont te

$ - ſervice eſt payé par elle. » - " , , i

" ce 12°. Cette inſcription ne pourra, pendant

# le cours de cette année 179 1, être placée qu'après

3, avoir été vue & autoriſée par le directoire du

département. » -

r# - « 13°. Seront exempts. de l'inſcription les

:; maîtres des maiſons qui ont déjà , ou auront des

# chapelles particulières pour l'uſäge ſeulement in

# térieur de leurs maiſons. » · · -

# - « 14°. Il eſt exprcſſément défendu de mêler

# aux exercices de quelque culte que ce ſoit des

# · provocations contre la conſtitution , contre les

3 loix ou contre les autorités établies. A ce ſigne,

à - · la police doit diſtinguer, de ceux qui ſe réuniſſent

# paiſiblement pour la religion , ceux qui, ſous ce

: · prétexte, s'aſſembleroient dans des vues crimi

d nelles , & pour tenter des coalitions factieuſes

#, | contre l'établiſſement de la conſtitution. » -

: T " - « 15°. Toute contravention aux articles 1 1 ,

# 12 & 14 ſera réprimée, la premièrc fois , pat

# · les moyens & les peines ordinaires de police, &

: la ſeconde fois, par telle autre peine plus ſévère

# · · prononcée par la loi : le directoire du département

# · ſe réſervant de s'adreſſer à l'Aſſemblée nationale

1, | | pour avoir à cet égard une loi pénale. .

|. · · · » 16°. Le directoire ordonne expreſſément à

! « la municipalité d'employer tous ſes moyens pour

: réprimer efficacement les coupables effets de

- l'odieuſe intolérance qui s'eſt récemment mani

: · feſtée, & pour prévenir les mêmes délits, ſous

: , quelque forme qu'ils#º# la

--
-

: , Nº. 17., 23 Ai'ril 1791.º .
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-pleine liberté religieuſe, reconnne par la nouvelle

· coaſtitution. » .

, te 17°. Le préſent arrêté ſera envoyé à la mu

+micipalité de "# † qu'elle ait à veiller à

ſon exécution ; & il fcra imprimë & affiché pat

tout oü befoin ſera. » -

·Signé, LA RocHEFoucAULr, préſident.

- - - - - · BLöNDEL , ſecrétaire.

Sil'intention du Directoire a été, comme

# le ſuppoſe, de prévenir les attentats de
· fintolérance , en fixant légalement des

lieux de culte privé aux Catholiques, reſ

tés dans les anciens principes, & de conſa

crer ces aſyles pour en fermer l'accès aux

· perſécuteurs, ce réglement forcé & de cir

conſtance, méritera des éloges; mais il a

auſſi mérité plus d'un reproche fondé. .

| Dans quel ſtyle vague & mou on y re

' ſève, on y interdit les violences, dont le ta

. bleau, depuis quinze jours, devoit fixer les

: yeux du Département : H invoque des Loix

pénales contre les Contrevenans à ſes pe

, ſites formes, & il s'en remet dériſoirement
* º à† du ſoin de prévenir les

"déſordres. Dans ce froid & foîble préam

-† à éclairer, à déſabuſer

e Peuple.Par une inſignifiante déclaration,

on lui rappelle la liberté des opinions reli

ieuſes, comme ſi les auteurs des violences

mmiſes ignoroient que cette liberté, eſt

en effet dans les Archives de M. Camus.

Cette Proclamation a, quoiqu'on en diſe,
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tous les caractères d'une Loi. Un Dépar

tement peut il, ſans Décret, onvrir & ſer

mer des Egliſes† un mode de culte?,

Si le Département voiſin ordonnoit des

diſpoſitions toutes différentes, il y auroit

donc autant de règles que de Sections du

royaume , ſur un objet éminent d'ordre

† Lundi dernier, on a dénoncé à

'Aſſemblée Nationale cette Proclamation,

· comme illégale. Elle a été vivement déſen;

due par cette ſecte tortueuſe du , côté

† qui ſe croit un Parti, & qui forme

'éducation de la Soçiété daus le Club de

1789. On a entendu l'un de ces Sectaires,

† crient toujours à la faéiion contre les

Jacobins, bien plus francs, plus confé

uens, & dont le vrai tort auprès de ces

luminés eſt d'être plus accrédités ; on a

†
fuſtigation des Religieuſes, & les autres

éſordres aux Ennnemis de la#
#'eſt un# & indéfiniſſable Béput

que M. d'André Caméléon politique, #
revêt toutes les fo§ à volonté , aujour

d'hui tonnant contre les excès, demain Y.

applaudiſſant,§ ſes princi- -，

à tous les intérêts, à toutes ſes#
•º

tances, rempliſſant à lui ſeul dix rôles !

férens; l'un des plus infatigables à fonder le

Gouvernement ſur l'anarchie, tandis que

les Jacobins plus raiſonnables entendent du

moins le fonder ſur une véritable Répu
O 2
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· blique; ne voyant enfin, la Conſtitution

& la perfection poſſible que dans ſon Club,

· dont ſon intariſſable activité n'a pu dimi

nuer la nullité. Il appella M. l'Abbé Syeyes
à la Tribune. Ce Métaphycien juſtifia la

Proclamation, & ſi longuement, qu'il finitPar du galimathias. • ,

On ne ſera pas médiocrement étonné à

· la lecture de cette apokogie & de cette diſ

cuſſion, qu'elle portoit dans le fait ſur le

néant. Le Réglement étoit violé, inexécu

té, inexécutable, au moment où l'un de

fes Auteurs de défendoit à laTribune : le

Peuple, les Jacobins en avoient fait juſtice

à ſon apparition. Pour réfuter M. Syeyes,

il ſuffiſoit de réciter en quatre lignes les

ſcènes de la veille, & lui dire enſuite : |

« Monſieur, quand on fait une Loi préci

» pitée, ſans avoir même le droit bien

» prouvé d'être Légiſlateur, il faut que,

» fondée ſur l'urgence des circonſtances, |

» on ſoit maître de réprimer ces circonſ

» tances par la Loi ; il faut être certain

» de ne pas l'expoſer au mépris.public,

» & de ne conſtater en la publiant que

l'effacement de toute autorité publique. »

' Celui qui auroit tenu ce langage, l'eût

· appuyé péremptoirement ſur les faits du
· dimanche. -

' Corformément à la Proclamation, une

Société de Catholiques du Fauxbourg St.

Germain, avoit loué de la Municipalité
>

»



tions, les menaces co† , &

rent juſqu'à nuit cloſe. Les perſ

milieu des imprécations contre le pépart#,
- 4 ' 3 -
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, payé d'avance # · bail de l'Egliſe des

Théatins, pour y faire leur ſervice Reli

ieux, ſuivant les règles preſcrites. L'Egliſe
evoit leur être ouverte dimanche dernier.

†
attroupement devant la porte , dès les 7,

heures du matin Les Hafangues, les Mo
tlIC-.

---,:

- onnes qui

#
-

†† | 3:

e la Declaration des Droits, une jeune L)e

moiſelleconduite par ſa§
les marchesde l'Egliſe.Les tolérans Diſciples

des Factieux attachèrent un balai en ſautoir

ſur la porte, avec une inſcription qui in

diquoit le châtiment préparé a tout Prêtre,

ou perſonne des deux ſexes qui voudroient

s'introduire dans l'Egliſe.Le Maire ſe tranſ

† ſur les lieux , il fit ôter le balai; mais

on ſe doute qu'il ne lui appartenoit ni de

diſſiper,l'attroupement,# maintenir la,

liberté de l'Egliſe, ni de préſerver l'honneur .

ou la vie des Citoyennes qui s'y préſente

roient. De ſon côté, le Directoire tentà un,

nouvel Arrêté, où il inſtruſoit le Peuplede

la location de l'Egliſe, de la légitimité de

†#
†
lacard fut lacéré, mis en lambeaux.Jélevis

déchirer avec outrage en ma préſence, au,º " t "

/
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ment, les Prêtres, les Dévotes. Un Haran

gueur en chef placé ſur les marches, diſſer

foit ſavamment, en concluant qu'il falloit

· empêcher le ſchiſme à tout prix, ne ſouffrir

aucun autre culte que le ſien, fouetter les
femmes & aſſommer les Prêtres. Tel étoit

· le reſpect public pour la Loi, & l'efficace

autorité du Département.

· La même fermentation ſe manifeſta juſ

qu'à la Chapelle du Roi. Lorſque S. M. fut

près d'y entrer pour entendre la Meſſe, un

Grenad er échauffa les eſprits de la Garde,

en déclamant contre les§ non jureurs

qui entouroient le Roi : on parla de refuſer

le ſervice ; on fit entendre des menaces :

M. de la Fayette , non ſans peine, parvint

à rétablir l'ordre.

· Pendant la ſoirée, les motions, les lec

tures incendiaires, les grouppes exécuteurs

fe déployèrent. Le Roi devôit le lendemain

aller paſſer les Fêtes à St. Cloud. On affecta

de répandreque ce voyage cachoit une con

tre-révolution; que #. †. , refraclaire à la

Loi, logeoit des Prêtres refraclaires , qu'il

communioit de leur main & en ſecret, au

lieu de ſe rendre à St. Germain l'Auxerrois,

Paroiſſe du Louvre & des Thuiléries.Ainſi

ſe préparoit l'exploſion, le coup de main

du jour ſuivant.† lundi de grand matin ,

les Journaux patriotiques ſonnèrent la

charge. Ces Prédicateurs du crime im

primèrent que , le bois de Boulogne
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étoit plein de cocardes blanches , que trois

mille Ariſtocrates devoient enlever le Roi,

des Tuileries; que dans quinze jours S. M.

ſeroit à Compiègne, &dans les bras des Au- .

trichiens. Patriotes, levez-vous, aux armes !

la bouche des Rois eſt l'antre du menſonge !,

une furie lance ſès couleuvres dans le ſein de

Louis XVI ;..... tu pars ;..... tu te mets à la

tête de l'armée Autrichienne ; mais tu t'y

prends trop tard; nous te connoiſſons, grand

Reſtaurateur de la Liberté Françoiſe# ton

maſque tombe aujourd'hui, demain ce ſera ta

Couronne........... Ces horreurs & cent mille

autres pareilles furent débitées, hurlées dans

les rues, répétées dans les lieux publics.Des

Emiſſaires les commentoientaux attroupés;
· de† enfans deguenillés, couroient de

poſte en poſte raſſembler la multitude & la

conduire aux Tuileries; on ſonna le tocſin,

on battit la générale. Une foule immenſe

entouroit le Carrouſel, la Place de Louis

XV, la route de Saint-Cloud. Des détache

mens nombreux de Gardes natjonaux,

s'étoit rendus aux Tuileries,§ an

nonçoient hautement les mêmes diſpoſi

tions qne la multitude, & paroiſſoient prêts

à la ſeconder. De ces mêmes Gardes, pré

poſées à la ſûreté & àl'inviolabilitédu Mo

narque, quelques-uns avoient paſſé la nuit

dans le bois † Boulogne, pour y attendre

leur Roi & le ramener à Paris. . ， "

| Au ſortir de la Meſſe, LL. MM. montè

rent en carroſſe; il étoit midi. La Reine, lé
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Dauphin, Madame Royale, & Madame

Eliſabeth rempliſſoient la voiture du Roi.

† une effroyable fermentation

clate dans les cours , on ſerme les grilles ;

le Peuple étoit en dehors : le carroſſe

† Chef de la Nation eſt entouré : on

aiſit les brides des chevaux. Le Maire & le

omnrandant - Général veulent ordonner

d'Quyrir le paſſage : la Garde nationale s'y

refuſe &† : M. de la Fayette lui re

proche ſa rébellion; il eſt# & reſte

témoin inutile de ſon impuiſſance.Nous ne

voulons pas qu'il parte, nous faiſonsſerment

qu'il ne partira pas; ces cris & mille autres

retentiſſent aux oreilles de LL.MM. Il ſeroit

étonnant, djt le Roi, qu'aprés avoir donné

la liberté à la Nation , je ne fuſſe pas libre

moi-méme. Ne pouvant concevoir ni qu'on

osât uſer de contra'nte envers lui, & trop,

éloigné par ſa douceur naturelle de deſirer

que la force lui ouvrît le paſſage, il attendit

une heure & demie dans †voiture, au mi

lieu des cours, l'iſſue de cet affreux mo

ment. Le Maire, le Commandant-Général

ſe jettent encore au milieu des rangs ; repré

ſentent aux Soldats qu'armés pour†C.

de la Liberté & le maintien des Loix, ils

violent la Liberté& la Loi : on ne les écoute

| ni ne les reſpecte. Ils paſſent dans la place,

ils haranguent le Peuple, ils vont à l'Aſſem

blée nationale ſans y ouvrir la bouche, ils

reviennentau Château; enfin,ſur leur décla

ration itérative que le Roi ne ſortiroit pas
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ſans péril, S. M.# à trois repriſes ; on

ne veut donc pas que je ſorte; il n'eſt donc..

pas poſſible que je ſorte # Eh bien ! je vais

reſtér. LL. MM. deſcendant de voiture, re

montèrent au Château ſans leur ſuite diſper- ,

ſée, & ainſi finit une ſcène plus pro

fondément déplorable peut être, que celle

des 5 & 6 Octobre 1789. Heureuſement,

perſonne ne pouvoit oppoſer de réſiſtance

, au Peuple & à la Garde réunis,& cette fois

le ſang des défenſeurs du Monarque n'a pas

été verſé. On nous a rapporté que M. de

Montdragon, M. de Duras & deux autres

perſonnes de la Maiſon du Roi ont été ren

verſées &maltraitées; maisnous n'avons pu

encore conſtater ce fait. .. | | -

Durant ces horribles momens, l'Aſſem

blée nationale diſcutoit contradictoirement

ſur la liberté religieuſe & ſur la Proclama
tion du Département. : · · · • •

Nous ne rendrons pas la profonde conſ

ternation, je ne dis pas des§3 mais

de tous les Citoyens attachés encore au

Gouvernement Monarchique, & anx baſes

de la Conſtitution. - 1 *

Toute la journée, les lieux publics reten

tirent des propos les plus atroces. Des affi

ches incendiaires furent placardées : le Club

des Cordeliers prit & fit afficher au Pont

Neuf, au Palais Royal, & dans tous les

quartiers, l'arrêté ſuivant : '', -

Extrait de la Délibération du 17 Avril.

.. « La ſociété, ſur la dénonciation à elle faite

«
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† le.premier fonctionnaire public de la nation

ouffre & permct'que des prêtres réfractaires ſe

retirent dans ſa maiſon & y exercent Publi

quement , au ſcandale des Frºnçois & de la loi,

les fonctions publiques qui leur ſont intet

dites par elle, qu'il a mênie reçu aujourd'hui la

communion paſcale & cntendu la Meſſe d'un des

prêtres réfractaires, a arrêté que, la verité de

ce fait bien conſtatée , elle dénoncc aux repré

ſentans de la Nation , ce premier fonçtionnaue

public, ce premier ſujet de la loi , comnie ré

fractaire aux loix conſtitutionnelles qu'il a juré

de maintenir, & dont les fonctions lui prcſcrivent

d'en aſſurer l'exécution , & comme autoriſant à

la déſobéiſſance & à la révolte ; préparant ainſi

à la Nation françoiſe les f.ctions que les ennemis

des droits dç l'homme voudroient exciter contre
la conſtitutieu. Signé, PEYRE, Préſident ;

VINCENT , Grºſſier. » - - - -

Cet arrêté & ſon affiche tolérée, donnent

le thermomètre de notre ſituation, de celle

du Roi, du ſilence des loix, de l'anéantiſſe

ment de toute autorité, -

Qui le croiroit néannioins ? Celle du Dé

partement s'eſt réveillée, pour dreſſer & re

mettre une Adreſſe au Roi,où elle lui parle

comme le long Parlement ne parloit pas à,

Charles I, peu avant ſon évaſion.

Le Département, dit le Directoire, n'cſt

point effrayé de l'etat de la Capitale. Il eſt

pourtant bien effrayant de voir des†
trats ſi raſſurés, lorſque la débilité de leur

pouvoir mépriſé, annonce que les loix les

plus ſacrées ne peuvent plus étre défendues,

même par les Officiers qu'a choiſi le Peuple.

—-
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· Les ennemis de la liberté.ajoutent-fisauRoi,

ont craint potre patriótiſine : on voit avec

peine que vous favoriſex les réfractaires étoi- .

gnez de vous les ennemis de ta Conſtitution ;

· annoncez aux Nations étrangères qae vous

é# Roid'un Peuplelibre;... entourex voûs

dey
plus fermes appuis de la liberté ， etc.

| Cette Adreſſe, comme on le voit, eſt une

approbation cathégorique de la journée

de lundi, & on ſaiſfe à juger ce qu'eſt

· maintenant une Couronne, à laquelfe un

' Corps inférieur d'adniiniſtration, parle dans

ces termes, à ſon Chefſuprême, le lende

- main d'évènemens ſemblables à ceux que

nous avons rapportés.

Au reſte, on peut ſuppofer que leDé

· partement n'a pas trouvé d'autre moyen de

calmer la fermentation qui fait taire les

Loix, & diſparoître tous les droits. Lundi

| ſoir, des Ramoneurs, des femmes, de pe

tits Colporteurs en haillons, crioient, &

liſoient au Public, à la chandelle, la Dé

nonciation du premier Fonctionnaire public

refractaire aux Loix qu'il a†
Voilà l'application que fait le Peuple, des

· épithètes par leſquelles MM. Chapelier,

† '& leur Comité ont dénaturé la

· Dignité Royale, en lui faiſant de beaux
complimens. - -

Ah ! combien a été funeſte & impolitique,

- l'importance qu'ona attachée àcesSermens,

& cet eſclandre religieuxt Pourquoi avoir

imité les fautes tantreprochées à Louis XIV

*.
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& à Louis XV, au lieu de ſe renfermer

· dans une ſage indifférence, & de laiſſer

| mourir ces querelles d'elles-mêmes, en ſe

· bornant à punir les premiers qui trouble

roient l'ordre public. Ou la Religion eſt

changée, ou elle ne l'eſt pas. Si elle l'eſt,

il faut , démentir§ Nationale,

qui a ſolemnellement déclaré n'avoir pas

touché au dogme. Si elle ne l'eſt pas, la

divifion n'exiſte donc que par des diffé
rences de formules. Comment donc a-t-on

, pu oublier le danger & la déſapprobation

, qui ſuivirent les billets de confeſſion, &

antérieurement les querelles du Janſéniſme
& du Moliniſme? -

Hier, le Roi a été à l'Aſſemblée Na

tionale : on trouvera le détail de cette

Séance dans le Supplémcnt, ainſi que le

réſultat de celle des 48 Sections convo

quées hier au ſoir, par un délibéré âe la

Municipalité, pour décider par oui ou par

non, « s'il faut, dans les circonſtances, prier

. » le Roi d'exécuter ſon premier projet d'al

» ler à St. Cloud, ou bien le remercier

» d'avoir préféré de reſter, pour† ex -

, » poſer la tranquillité publique. » a ré

pandu que M. de la Fayette & ſon Etat-Ma

jor avoient donné leur démiſſion; il fau

droit que ce fait fût triplement certain pour

- l'annoncer ; car, malgré tout ce qui vient

, de ſe paſſer, nous ne croyons aux démiſ

. ſions de perſonne.

* i ' , ! ... ! # 1 • • • • !
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H IS T O R I Q U E

P O L I T I Q U E.

A L L E M A G N E.

| |

De Hambourg, le 15 Avril 179 1.

Les nuages qui menaçoient la tranquil

- lité du Nord commencent à s'éclaircir, &

nous laiſſent entrevoir les apparences d'une

† prochaine : on les doit aux ſoins du

anemarck, qui s'eſt chargé de l'ouvrage

difficile de rapprocher les Puiſſances #
viſées, & de les déterminer à une conci

liation. Sa médiation ayant réſulté de la

confiance des cabinets de Berlin & de Pé

tersbourg, elle ne ſera accompagnée d'au

cuns préparatifs militaires : on ne prend à

Copenhague d'autres meſures que celles de

la prudence, lorſque des Puiſſances voi#

ſines ſont en armes : nulle augmentation .

dans l'eſcadre ordinaire, ni dans le nombre

N°. 18. 3o Avril 1791. P
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des bâtimens qui défendent en tout temps

la rade de Copenhague. Le Miniſtre d'l -

tat Comte de Bernſtorff travaille à la paix

ſans interruption : il ainſtruit les Puiſſances

intéreſſées, par une Note officielle, des diſ

oſitions véritablement très - larges de la

§Des Puiſſarices ſecondaires du Nord,

aucune n'augmente, n'a d'intérêt preſſant

d'augmenter par ſon acceſſion le poids de

l'une ou de #autre des Parties en conten

tion. Quelle que puiſſe être l'iſſue des né

gociations, le Danemarck ne s'expoſera à

rien, & ne ſe départira de ſon ſyſtème in

variable de neutralité qu'à la dernière ex

trémité. Point de doute que la Suède

n'imite cette circonſpection.

Le premier fruit de l'intervention du

Danemarck a été, d'abord, de mettre en

état de négociation mutuelle & médiate

la Ruſſie & la Pruſſe, qui ne communi

quoient plus enſemble directement.Le ſe

cond effet conſiſte à avoir amené la Ruſſie

à reſtituer toutes ſes conquêtes ſur le pied

du ſtatus quo, à la réſerve d'Oczakof, en

fin, le Danemarck a obtenu que cette place

même ſeroit démantelée, ce qui diminue

le danger que couroient les Turcs à la laiſſer
§ f §de le§nemis.Ce c§i

· tions paroîtront ſuffiſantes, très probable

ment, aux Alliés de la Porte Ottomane ;

& ſi celle-ci perſiſtoit dans le projet, chi

· mérique pour le préſent, de reprendre la
- t

-
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Crimée, elle #e Auxiliaires de )

l'obligation de la ſecourir. ， , , [ ſ , C u 2 . ,

Tout nous flatte donc de l'eſpérance que !

nous ne verrons aucune flotte Angloiſe

dans la altique , & qu'avant peu les pré - t

paratiſs militaires, de la Pruſſe diſparoî- 1

trOnt , Ou changeront d'o jet- .. | | | |

- De Vicnne, le 17 Avril º !

2 , · · · · · · · · · · · 7

· Dans le mouvement d'affaires ſecrètes !

& de négociations diverſes qui occupent :

notre Cour & d'autres, on remarque que

les dépêches les plus ſmportantes ne ſont

lus remiſes à des courriers ordinaires : on ?

es confie à des Conſeillers, à dés Secré :

taires de légation, cu à d'autres Employés

publics. Cette circonſtance ajoute à la perºi

' ſuaſion où l'on eſt qu'il ſe traite des intérêts ;

très ſérieux dans les Cabinets politiques. ,

Quoi qu'il en ſoit de ces conjectures, dont :

l'Eté ſera la pierre de touche, nous ignorons

le moment précis du retour de l'Empereur.Il

ſera difficile qu'il revienne en cette réſi- '

dence dans le cours du mois. Il s'arrêtera

néceſſairement quelquetemps enToſcane& /

à Milan où, dit-on, le Roi de Sardaigne

lui a demandé une entrevue. C'eſt le 8, que
S. M. I. eſt arrivé à Florence.

|† d'un Courrier de la Bulgarie

a fait répandre ici la nouvelle, que la paix

étQi conclue eptre notre Cour * Porte

- 2.

^

|
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Ottomane. Ce#rématuré : juf

u'a ce moment, on n'a pas encore reçu

la réponſe attendue , d'un jour à l'autre, des

Puiſſances médiatrices.Un incendie a con

· ſumé† maiſons de bois à Sziſtove;

mais ſans attaquer lequartier où ſe tiennent-

les Conférences. º

On aura une idée aſſez juſte des pri
viléges de la Hongrie , à † lecture des

points fondanientaux, arrêtés comme conſ

titutionnels entre l'Empereur - Roi & la

Diète. . - , , "

· La Hongrie eſt un Royaume indépendant &

Squverain , ayant ſa Conſtitution particulière.

-- Les frontières du Royaume ne ſeront point

changées. -- Le pouvoir de faire des Loix , de

· les abroger & de les interprêter, appartient au

Roi légitimement couronné , & aux Etats léga

lement aſſemblés à la Diète, & il ne peut ètre

exercé qu'à la Diète. - On ne pourra introduire

une langue étrangère dans la diſcuſſion des afiui

res publiques. -- Toutes les affaires intérieures

du Royaume ſeront confiées à des nationaux ; les

affaires extérieures qui influent ſur cclle de Hon

gie, ſeront traitées conjointement avec des Hon

grois ; on obſervera les Loix de l'Etat dans la

paix qui ſera conclue avec les I'urcs, & c.

· De Francfort-ſur-le-Mein , le 2o Avril.
-- - l -

En nous annonçant le départ preſqu'irn

médiat du Régiment d'Eben , Huſards,

& des Régimens d'Infanterie de Kleiſ? , de
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-Raumer & de Beville pour la Poméranie,

· nos lettres de Berlin en date du 13 , ne

# · varient point ſur l'opinîoii# la guerre

(! ， n'aura pas lieu, & que la Ruſ ie ayant enfin

# · ſenti la néceſfité dés ſacrifices à la paix , ils

# ſauront de nature à y amener toutes les Par

·ties intéreſſées. Il ne faut réellement conſi

* dérer les préparatifs de la Pruſſe & de ſes

, , Alliées, que comme ceux d'une Média

:: - tion armée , dont une intervention moins
g - menaçante ( celle du Danemarck & de l'Eſ

$ | pagne ) préviendra les conſéquences. .

· · Le Prince Jablonwski. Ambaſſadeur de

#- , Pologne à Berlin, s'eſt tendu à Potzdam

# , avec M. le Comte de Hertzberg, pour y

2 - déſavouer officiellement, & excuſer l'eſpèce|! - - • 5 ^ * • , , - -

#! 1 de crédit qu'avôit obtenu, un inſtant, le

# , bruit calomnieux de nouvelles propoſitions
- , r - - ! 1 V. -

# , de partage. Juſtement ſenſible à cette im

º , poſture, la Cour de Berlin a cru devoir

# | s'en occuper publiquement dans la Note
6

| ſuivante, qu'ont imprimée les Gazettes de la
i# Capitale. • • : ; - : -

# ' ce La Cour de Berlin ne ſauroit plus long

- temps ſe manquer à elle-même , en ne contre

-

2º diſant poimt les bruits & avis auſſi faux que mul

tipliés, qui ſe débitent dans les feuilles publiques

& autres, d'une manière auſſi impudente qu'ar

| : tificieuſe, touchant l'acquiſition de Dastzick &

| d'autres vues , qu'on lui attribue à l'égard de la

: " Pologne , & en faiſant connoître les vraies cir

#, | conſtances au public. Ce fut uniquement durant

ſ · les conférences de Reichembach , au commeh

^,

P 3
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· .. sementrde juillet 179p, que la Cour de Vienne

: s'offrit ellérmême à céder a la Pologne une grande

. partie de la Galicita notamment Zamofc, Zel

- kicw & Brody, iſant une étendue de 2oo lieues

, quarrées, ſois condition qu'elle obtint , du côté

º de la Poſte , fa frontière cóntenue au Traité de

- Paſſarowitz , au moyen de quoi la Pruſſe , en

- diminuänt de 12 à #lpotir cent les Droits de la

• Douane de Fordan, pouircit ſe mettre au reſte

- avec Ia République de Pologne ſur un picd qui

, #roit avantageux à celle-ci relatiyement au com

- merce, tandis qu'en revanche elle pour it Pro

poſer de céder à la Pruſſe les villes de Thorn &
de Dantzick , qui lui ſont réellement à charge,

* cn obtenant par cet arrangement un équivaler t

· plus que ſextuple. Comme cette propoſition ,

" air ſi qu'il eſt connu , ne vint pas à conſiſtance,

· & q ie la conycntion de Reichembach fut cor

· cl e ſur d'autres principes, la Cour de Pruſſe •'a

: fuit depuis ce temps pas la moindre démarche ,

ni près de la République de Pologne , ni Frès

| d'aiicunes autres Cours, pour acquérir Dentzi k

* & Thorn. Si depuis, ſuivant certains avis, qu'cn

· a auſſi répandus dans les papiers publics, l'on a

1 fait accroire au Général Woyna, Envoyé de Po

logne à Vienne , que la Cour de Berlin autoit

_ fait à celle de Vienne quelques ouvertures , pour

- un prétendu nouveau partage ou démembremert

_ de la Pologne, à leur avantage réciproque, c'eſt

, une fiction calomnieuſe, inventée par des mal

| intentionnés , & au ſujet de laquelle l'on oſc

- hardiment en appeller au témoig ，ge de la Cour

, Impériale. Il eſt vrai , au contraire, que M.

- Hailes , Fnvoyé de S. M. Britannique a V ar

- ſcvie , s'eſt employé juſqu'ici dans de bonnes

- iºtcutions, à cſicctuer des ccnventions ds.con

-

4
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merce entre la Pologne, la Pruſſe & l'Angle

terre, auxquels la céſſion de Dantzick a dû ſer

vir de baſe , vu la ſituation phyſique de cette

: ville. La Cour de Berlin l'a laiſſé faire & a tenu

· une conduite paſſive à cct égard. La Députation

| Polonoiſe des Affaires Etrangères a fait à ce fu

· jet, vers la fin du mois de mars , près de la

· Diète, une demande ſur laquelle , après des .

· délibérations un peu turbulentes , pendant de x

· jours, il a été réſolu de répondre ce qu'ils pou

: voient informer les Envoyés des deux Puiſſances

: Maritimes, qu'ils n'avoient obtenu aucune réºc

lution des Etats concernant la ceſſion de Dantr

zick , & qu'ils ne pouvoient continuer la négo

ciation que ſimplement ſur les liaiſons politiques

& de commerce ». — Telle eſt la véritable

º · marche de l'affaire , qui montre ſuffiſamment

# • que notre Cour n'a jamais eu d'autre vue que
| y · d'obtenir , d'un§ libre., pour un

| équivalent très-ample, la ceſſion de deux villes,

qui ſont entièrement environnées de ſon terri

·r toire, & de poſer par-là la baſe d'un commerce

º | réciproquement avantageux, ainſi que d'écarter

º · par ce moyen tous les obſtacles qui naiſſent de

: | la ſituation de ces villes ; & ces informations

# · doivent faire évanouir toutes prétendues vues

# - d'aggrandiſſement aux yeux du Public impartial
# : & équitable ». • - · · · · , · · · -

2 • . - . - , ! | s · · , ,

º -

- º Les Ménioires & Notes adreſſés à la

， Diète au ſujet des Décrets de l'Aſſemblée

': nationale de France, ſe multiplient à l'infini.

| Rien n'eſt encore réglé à cet égard, mais

3 l'opinion unanime eft qu'aucune meſure

, quelconque ne précédera l'arrangement
4
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définitif des affaires du Nord. Cependant,

toutes les explications indirectes, toutes les

apparences extérieures font préſumer que

les Cours prépondérantes ſont abſolument

d'accord,qu'elles maintiendront aux Etats de

l'Empire les droits & les poſſeſſions qui leur

ont été conſtitutionnellement garantis, &

qu'on ſuivra à leur égard les principes qui

dirigèrent la formation de l'Union Germa

nique, au moment de l'échange projetté

de la Bavière. --- Les réſolutions futures

de l'Empereur & de la Diète ſur cet objet, ne

retarderont point les meſures de précaution

· que les conjonctures pourroientexiger.Outre

celles que nous dévelopâmes la ſenmaine

dernière , les Princes qui compoſent le

Cercle du Haut-Rhin ſe propoſent de cou

vrir leurs poſſeſſions, & de tirer un cordon

de troupes depuis Trèves juſqu'à Kehl.

Cette concentration, il eſt vrai, ſeroit lente

' & inſuffiſante, ſi elle dépendoit uniquement

des Princes qui la formeront : auſſi, ne ſera

t elle§ que ſubſidiaire d'arran

gemens plus importans & de moyens plus ef

ficaces. Quels que ſoient au reſte les projets

qu'on ſuppoſe a pluſieurs grandes Puiſſances

de l'Europe, elles n'auront, nous le répétons,

aucune connexité avec les armées fabuleuſes

de Contre-révolutionnaires François, que
d'imbécilles Gazettes de Paris créent &

†" à coups de plume ſur les bords du
l 1Il•
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Le 9 avril, un convoi conſidérable de

chariots de munition venant d'Egra, &

eſcorté par un détachement de§

Autrichiennes, a traverſé Bareith. Nos

-lettres de Vienne du 5 & du 7, nous in

forment que, vu les circonſtances & l'état

· actuel des Provinces Belgiques, on ſe diſ

poſe à y faire paſſer inceſſamment un nou
· veau Corps de 2o,ooo hommes. . l

P A Y S-B A S,

, De Bruxelles, le 22 Avril.

· Les Etats de Brabant, dont les Membrés

· diſperſés avoient un moment menacé de
ne plus rejoindre l'Aſſemblée, ont† tin

† plus ſage en reprenant ici leurs ſéances

e 5 de ce mois.Ceux même qu'on a vus

à la tête du feu Congrès, tels que l'Evê

que d'Anvers, le Baron d'Hove & quel
ques autres ont reparu. Comme leur ſéance

n'a pas été publique, la nature des délibé

· rations eſt reſtée inconnue. On doit cepen

· dant regarder comme probables, les rapports

, qui ont percé dans le public : l'on attribue

· aux Etats la demande de la ſuppreſſion des

· Edits de tolérance, la levée d'un Corps de 4o

s mille hommes de Milice nationale, dont

· les Etats nomméroient les Officiers, & le

· · · · - -- , -- * · '--# . 2º - . P. 5 °
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: renvoi des troupes Autrichiennes en Alle

: magne. . - - |

, De ſemblables prétentions ſont des actes

: de délire : ſi elles ont occupé les Etats &

- formé l'objet d'une Pétition , il eſt aiſé de

: concevoir le ſort qui les attend.

· Le 19 du mois dernier, le Gouvernement

-mit ſes engagemens à exécution, en faiſant

publier la ſanction des articles de la Con

· vention de la Haye, & la révocation des

loix de l'Empereur Joſeph concernant l'E

gliſe & les† aſtiq es. Cette publica

tion a puiſſamment contribué au retour de

la tranquillité : elle ſeroit parfaite, ſans

† ui règne encore entre les difié

: rens Partis de nationaux, dont le Souve

· rain s'efforce de rapprocher paternellement

| les prétentions & les interêts. .

G R AN DE BRETAGNE.
-

-

-
-

-

*

,

| .

-

De Londres, le 21 Avril. .
- *

• * |

-- : - ' · · · · · · · · · · · ·

- Frédéric-le-Grand qui ſe connoiſſoit en

· hommes & en natiors, mieux que les Rhé
. tcllrS qui diſſertent dans les Aſſemblées,

: regardoit les Anglois comnie les plus dan

, gereux, comme les pires des Aliiés. Ils le

: trahirent indignement vers la fin de la guerre

· de 1756; ce§ avoit c psu

du mépris pour la politique verſatile des
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Anglois, avec leſquels il ne voulut jamais

rentrer en liaiſon. ſl craignoit leur aiiiance

encore plus que leur inimitié : les Anglois ,

dit-il quelque part, ne voyent que l'argent ;

ils croient qu'on fait tout avec de l'argent, et

qu'il n'y a de l'argent qu'en Angleterre.

· L'évènement prouvera tôt ou tard au

Roi de Pruſſe actuel , la juſteſſe des cal

Tculs & la pénétration de ſon oncle. Dès

le premier pas, il fait un eſſai du genre de

ecours, qu'aucun Etat peut ſe promettre

d'une Alliance avec les Anglois.

, Ils doivent à ce Prince au moins de la

reconnoiſſance ; car, il leur a rendu les

Hollandois, & c'eſt très-véritablement pour

eux que le Duc de Brunſwick affrontoit les

batteries ſur la digue d'Amſtelven. , , ,

Pour l'en remercier, il n'eſt pas de chi

cane inſidieuſe, d'argumentation contour

née , de ſophiſmes embrouillés, par leſ

quelles on n'ait cherché à éluder les en

gagemens , ou du moins les devoirs †
réſultent de notre Alliance avec la Pruſſe.

LJn jeune Orateur nommé M. Grey a pré

tendu non-feulement dicter des loix au

Miniſtère ; mais encore en donner à la

Pruſſeelle mème,& lui preſcrire la conduite

† qu'elle doit tenir ſur le Continent.

Nous avons rapporté l'objet de cette diſ

cuſſion , où l'Oppoſition a ſoutenu†
lane devoit aucun appui aux meſures de

- · · · . · P,f . - ?

#



- ( 324 ) .

Qttomans, parce que cela déplaiſoit aux
Marchands de Londres & de Norwich.

Dans la première ſéance où ces tirades poli- ，

tiques furent débitées par M. Grey, pour ap

puyer la motion de ne point intervenir du

tout dans les affaires actuelles du Nord, M.

Pitt ne conſerva que 8o voix de ſupériorité.

Vendredi 15, M. Baker a repris le même

texte, en propoſant des réſolutions analo

gues à§ de M. Grey ; elles ont été

rejettées par 25o voix contre 1 62 : c'eſt

88 de différence. M. Fox, dans ce débat,

a traité M. Pitt avee cette indécence in

† que l'on eſt convenu d'appeller de

'énergie : il a promis de reprendre ſes at

taques après Pâques. Probablement, avant

que cette guerre de paroles ſoit terminée

au Parlcment, celle du Levant ſera ache

minée à ſa concluſion, & celle du Nord

† Le ſeul fruit du débat aura été,

ſi les négociations ſe prolongent, d'en avoir

affoibli'l'efficace, en montrant à la Czarine

un parti ardent à ſeconder ſes intérêts en

Angleterre, & à ſacrifier ceux de nos Al

Pruſſe pour aſſurer une paix favorable aux

|

liés. Rien n'eſt plus propre encore à com

promettre les avantages immenſes † ſe

promet le Mii itère# l'appui qu'il donne

aux Ottomans ; avantages dont l'expoſé
nous occupera la ſemaine prochaine. Les

fonds publics ſe ſoutiennent au taux où ils

ſont remontés la ſemaine dernière.

—-
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Le Duc d'Yorck va paſſer en Allemagne ;

les uns le diſent forcé par ſes dettes à

cette expatriation ;, d'autres aſſurent qu'il

entrera au ſervice de Pruſſe. - ,

L'augmentation d'armement produit par

les dernières réſolutions eſt encore peu con

ſidérable. Trente-quatre vaiſſeaux étoient

auparavant en commiſſion ; il y en aura

ſoixante , en comptant les petits bâti
IIlCI13e

F R A N C E.

De Paris, le 27 Avril.

A ss E ME L É E N A T 1 o NAL E.

Du lundi , , 18 avril.

Aux hors-d'œuvres ordinaires qui ſuivent l'ou

verture de chaque ſéance, a ſuccédé une ſérie

d'articles reproduits parM. Dumetz , & dont l'eſ

prit eſt de vendre les biens aliénés par baux em

phytéotiques. Cette difpofition avoit été combat

tué & ajournée, les raiſonnemens des oppoſans

étoient oubliés, le jour, l'heure, la ſituation des

gens & des choſes étoient plus opportuns; les arti

cles ont été décrétés avec de légers amendemens

de pure rédaction. -

Enſuite on a fait lecture d'une lettre ou péti

tion du directoire du département de Paris, au

· ſujet de l'arrêté ſur la clôture des égliſes jugées
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inutiles; arrêté qu'on a lu dans le dernier journal.

Le directoire demandoit que l'aſſemblée portât

une loi pénale, contre ceux qui abuſcroient de

cette liberté pour troubler l'ordre public.

M. Biauzat vouloit que l'adreſſe fût renvoyée,

ſans débats , au comité de conſtitution ; mais

M. d'André a fortement inſiſté pour qu'on lût tout

l'arrêté ; il en a fait les plus grands éloges, avec

une chaleur qui les affoibliſſoit. Il s'eſt engagé

à prouver tout ce qu'il avançoit, a dit que tout

y reſpiroit la plus ſaine philoſophie, que les 8:

autres départemens s'empreſſeroient d'imiter un ſi

bel exemple. On en a lu tous les articles.

Comme pétition , il contient des vues ſages, "

a obſervé M. Goupil; mais comme arrêté, il con

ſacre des principes qui tendent directement à éta

blir un gouvernenient fédératif. D'ailleurs, l'inſ

titution de ces gardiens , de ces p époſés, à la

charge de la nation, le viſa municipal pour des

meſſcs, & d'autrcs diſpoſitions lui ont paru ètre

de véritables loix. Il en a conclu que le directoire

s'arrogeoit la puiſſance légiſlative, & il a réclamé

le zèle de l'aſſemblée pour le maintien de l'unité

du gouvernement. . * -

- § , en périodes plus arrondies, la même

| admiration que M. d'André , M. de Jeſſe n'a vu

dans l'airèté qu'un excellent réglement de police ,

| conforme à l'article de la déclaration des droits

relatifs aux opinions religie ſes. Il a propoſé de

preſcrire la conduite du département de Paris

pour modèle a toutes les adminiſtrations.

Après avoir rendu hemmage à la pureté des

intentions du dircctoire , M. Treilhard a ſoutenu

_l'opinion de M Go ri... Les gardiens, les prépo

ſés lui ont paru n'avoir pu être inſtitués que Par

une loi, que par le corps légiſlatif; il a trouvé
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，très-impolitique cette# de démarcation qu'on

·ſemble vouloir établir, & qui, ſelon lui, n'exiſte

·point dans la religion catholique ; ligne qui, à

l'entendre , alarmeroit la conſcience des prêtres

aſſermentés , dont aucun n'a cru tomber dans le

· ſchiſme. Il a demandé que, d'après le texte même

-du décret conſtitutionnel qui laiſſe une entière

liberté, les prêtres non fonctionnaires publics, &

:non aſſermcntés , fuſſent libres de vaquer aux

: fonctions eccléſiaftiques , & de confeſſer ; mais ,

: a-t-il ajouté, ſous l'autoriſation de l'évèque con

，ſtitutionnel. ' r . : · · · · · · · · · #

: , M. ' Bugot craignoit que tous ces débats

† la fermentation populaire. ct On

- prêchç ici , a-t-il dit , l'intolérance 1eligieuſe ;

: pour moi, qui veux être libre, je veux que les

: autres le ſoient auſſi. L'arrêté eſt bon ; mais

- rendu par un corps incompétent. J'opine au ren

. voi de l'affaire au comité de conſtitution. »

, Si l'on avoit jugé à propos d'écouter juſqu'au

· bout M. Lanjuiiais, il auroit, diſoit-il, démon

. tré que l'arrêté du directoire étoit un délit natio

- nal au premier chef. Nous ignorons quelle

- reſſemblance, ou quelle différence il y a entre un

: crime de lèze-nation & un délit national ,. l'un

: n'érant pas micux defini que l'autre. , , -- .,

3.i «s Vous avez rendu un décret, a continué l'ora

. teur, qui porte que rien ne ſera innové relativement

aux fabriques & aux égliſes, juſqu'a ce que vous

- aycz ſtatué à cet égard.Toutes ch9ſes doivent doiic

- demeurer dans l'état ou e les étoient av-nt l'arrêté

: du directoire.Je demandé donc que, ſoit que vous

dé rétiez ſur le rcnvoi ou ſur le principe de l'ar

rrêté, vous déclariez que lcs choſes dsmeurent

, dans l' état oü elles étoient auparavant. » : E

:: Le tumulte, le déſordre, les d incurs.uou
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bloient la ſéance. M'#. a parlé dans le fens

de M. Lanjuinais. M. d'André a obtenu de
nouveau la parole, & pour la demander en faveur

de M. l'abbé Sieyes , membre du dircctoire , &

pour accoucher de ſa phraſe ordinaire, les enne

mis de la révolution font fermenter Paris , &

cherchent à ſe ſervir de ces troubles contre la révo

lution.

M. l'abbé Sieyes eſt monté à la tribune, &

s'eſt chargé de l'apologie de l'arrêté. Il a peint

vaguement le fanatiſme & l'intolérance s'agitant

en tout ſens ; les prêtres que, malgré la liberté

d'option que laiſſe le décret du ſerment, il n'a#
héſité d'appeller réfractaires , cherchant un aſyle

dans les égliſes ſupprimées ; des bandits, com

mettant des atrocités , & qu'il a nommé le

peuple, philoſophiquement intitulées des attes

# Les meſures priſes par le diree

toire ont eu pour but de faire ceſſer le danger.

Un prêtre non aſſermenté ne doit pas dire des

meſſes dans les égliſes nationales, ſans l'autori

ſation de l'évêque même , aux pouvoirs duquel

les prêtres non-jureurs ne croient pas. Tout dé

partement a le droit de p1endre des meſures pro

viſoires. Faiſant enſuite ſentir que, le directoire

de Paris n'avoit point entendu ſoumettre à la

cenſure de l'aſſemblée cet arrêté eſſentiellement

· bon, mais ſeulement demander une loi pénale,

pour en aſſurer l'exécution , M. Sieyes a conclu

à l'impreſſion & à l'envoi de l'arrêté aux départe

mens du royaume. A pluſieurs repriſes ſon diſ

cours a été applaudi, mais vers la fin il a excité une

grande improbation.

- M. de Folleville a dénoncé à l'aſſemblée un

arrêté du département de l'Aiſne, qui, de ſon

" chef, déclare perturbateurs du repos public, &

1
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menace de peines très-graves les† IlOfl

aſſermentés qui adminiſtreroient les ſacremens &

les citoyens qui s'adreſſeroient à eux. Quant à

l'arrêté du directoire de Paris, l'opinant en aap

prouvé les principes, & a demandé qu'on le

· Prît en conſidération.

M. l'abbé Maury a prié l'aſſemblée d'être en

garde contre l'ambition naiſſante des directoires.

Celui de Paris, au lieu de faire cct arrêté, au

roit dû préſenter ſes vues à la barre ſous la mo

deſte forme d'une pétition , & commencer bien

† par arracher des mains des intolérans, les :

onteuſes armes avec leſquelles ils pourſuivent

ceux pour qui la catholicité eſt la plus chère des

vertus. Perſonne n'ignore à Paris, les indignités,

les excès abominables que des bandes de femmes

& d'hommes déguiſés en femmes, ſalariés, ar

· més de verges, ſe ſont permis contre des reli

† ( Ici l'orateur a voulu lire une lettre de la

upérieure des filles de la Charité. Des murmures,

- des huées, & finalement un décret lui ont défendu

- de lire cette lettre. ) « Eh bien, a-t-il dit , je

prends acte de cette déciſion, pour que nous ne

ſoyons pas interrompus quand nous parlerons des

† qu'on fait éprouver aux catholiques. »

rois ou quatre ſophiſmes forment tout le diſ

cours de M. l'abbé Sieyes. Il abuſe du ſerment

preſcrit, en le préſentant comme une loi univer

ſelle. Il ne peut interdire à aucun prêtre l'exercice

, des ſaints myſtères dans les égliſes particulières.

·Sa protection n'eſt qu'un moyen d'oppreſſion. On

trompe le peuple, & vous ne le déſabuſez pas.

L'abbé Sieyes explique les loix par la déclaration

des droits de l'homme. Ils ſont éternels ; mais

c'eſt d'après les loix ſeules que le peuple doit ſe con

duire. S'il eſt vrai que l'aſſemblée nationale ne
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| | ſe ſoit jamais mêlée de fonctiens eccléſiaſtiques,

· pourquoi le directoire, en mettant à la torturc

· les réglemens ſynodaux , en interprêtant vos loix

· à la manière, veut-il ôter aux catholiques romains

• la publicité de leur culte ?

Il eût blaſphemé, qu'il n'auroit pas plus forte

• ment Indigné M. d'André, qui, ſur les matières de

· catholiciſme & de tolérance devient tous les

· jours plus iraſcible, & qui paroît croire, de la meil

· leure foi du monde, à la ſynonymie des noms conſ

"titution & violence, bonheur & anarchie. A ſa de

· mande expreſſe , M. l'abbé Maury a été rappelé

à l'ordre. ce Vous voulez être le légataire de M.

de Mirabeau, lui a dit plaiſamment l'abbé Maury.

• Faites-moi mettre à l'ordre , cela vous aidera. »

• Vous êtes un perſide, crioit M. d'André écumant.

" Du milieu d'un vacarme affreux eſt ſorti un décret

- qui a renvoyé au comité de conſtitution, ou l'ar

*,rêté du directoire de Paris, ou ſa requiſition d'une

« loi pénale , ou l'un & l'autre ; nous doutons que

: beaucoup d'entre les légiſlateurs aient mieux com

' pris que nous, ce qui ne laiſſolt pas pour cela d'a

' voir été duement décrété.

Du mardi, 19 avril.

- Le procès - verbal a donné lieu à quelques

· débats. M. Prieur s'eſt étonné d'y voir one le

· dernier décret d'hier n'eût renvoyé au comité de

· conſtitution que la pétition du directoire de Paris

· relative à une loi pénale, ce qui étoit préjugcr

· l'approbation de l'arrêté qui la précédoit, tandis

· que l'Aſſemblée y avoit renvoyé l'areté lui

* même comme voulant encorc délibérer ſur cet

· acte , qu'on avoit traité d'uſurpation du pouvoir

· légiſlatif. M. Regnault avoit cntendu auſli mal ou
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º auſſi bien que le ſecrétaire, & a ſoutenu que ſa

º réd'étion étoit exacte, M. le Chapelier étdit

, * convenu que l'Aſſemblée, ce fatiguée du diſcours

* de M. l'abbé Maury», s'étoit ſéparée , en dé

º ciétant, ſans que la queſtion fût bien poſée. Un

* nouveau décret a confirmé le renvoi de l'arrêté.

D'autres membres ont témoigné leur ſurpriſe de

" ce que le procès-verbal, où l'on indique à peine

- les opinions de certains orateurs , contenoit une

* grānde partie du diſcours de M. l'abbé Sieyes.

* On a repris la diſcuſſion ſur la marine. M.

# Fermönt a lu l'ancien projet du comité, & le
-"nouveau dans lequel il a dit qu'il entroit plu

* fieurs diſpoſitions de celui de M. de Champagny ;

- & diſſertant de frais d'armement de corvettes &

, d'eſeadres réceſſaires pour apprendre les évolu

* tions aux afpirans, il n'y a rien vu qui bleſſât

^ r - : - _ \

I

· ' l'égalité politique. .. ， . * # ' # ,

L,§ le même ſujet , M. de Sille yºa

· · répété la majeure partie dé ce qu'il aveit débité

* de métaphyſique & de droit naturel ſur la ma

rine , en faveur du plan du comité. Il a con hºttu

º de paroles les raiſous que M. de Champagny avoit

- d'abord oppoſées aux baſes de ce plan , & adopté

* les moyens que ce même M. de ch : gay ,

º devenu plus flexible, avoit indiqué par fcb'eiie,

• pour affermir ces mêmes baſes. Mais l''galité eſt

reſtée toujours le grand pivôt central de la tbéorie

º de M. de Sille y ; « parce ， qºc, duoit-'-, au .

moment d'une révolution, le citoyen n'étant pas

- encore accoutumé aux bier faits de la cor ſtituticn,

: ſe défie des nouveaux établiſſemens lorto 'il u'y

voit pas ſes droits cot,ſervés, & la poſſibiliré de

f parvenir dépendante : de ſa volorté ou de ſes ,

- talens ». Enfin il a déclaré que, · quoiqu'il n'ait

cpas le ſuifrage de MM. les officiers de la ama
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rine , il lui feroit facile de démontrer , ce qui a

fait l'eſſentiel de ſa preuve, que , le plan du

comité étoit le ſeul qui pût maintenir le corps

de la marine dans le décret d'inſtruction ou il

eſt, Il a conclu à l'adoption de 3oo élèves en

tretenus dont 1oo remplacés chaque année , &

d'ailleurs comme le comité.

• M. Malouet a interrompu cette diſcuſſion, en

diſant : « Ce n'eſt point au milieu de la conſter

nation générale qu'il eſt poſſible d'attacher votre

attention à l'organiſation de la marine. Lorſque

les loix fondamentales de l'empire ſont violées ;

lorſque la conſtitution eſt attaquée dans la Per

ſonne du Monarque....... » On ne peut rendre

l'accès de fureur que ce début a excité dans l'ex

trémité du côté gauche & les galeries.A l'ordre !

L'ordre du jour l A bas , il jette la torche de la

diſcorde. ce L'ordre du jour eſt l'ordre public , a

dit M. de Virieu qui inſiſtoit pour obtenir la

role. » Des vocifératiens :A l'ordre,à l'Abbaye,

- ont été les préludes d'un décret de paſſer à l'ordre

du jour. -

Après quelque diſcuſſion peu intéreſſante , on

a décrété les§ articles ſuivans ſur la matine.

« Art. I. Les grades d'officiers de la marine

. ſeront ceux d'enſeignes de vaiſſeaux, lieutenans de

vaiſſeaux & capitaines de vaiſſeaux, & les grades

d'officiers-généraux. » .

« On ne pourra être fait officier avant l'âge

: de 18 ans accomplis. »

« II. Il y aura des écoles gratuites d'hydro

graphie & de mathématiques dans les principaux

ports du royaume. »

« III. Il ſera , chaque année , ouvert un

concours dans les ports, auquel concours pour

ront ſe préſenter tous les jeunes gens de 15 à 2o
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ans , ſe deſtinant à la marine ; ils y ſeront exa

minés ſur les connoiſſances théoriques. » .

ce TV. Ceux qui auront le mieux ſatisfait à

l'examen ſeront admis à ſervir pendant trois ans !

ſur les vaiſſeaux de guerre, ſous le titre d'aſpi

rans ; on fixera le nombre d'aſpirans à recevoir

chaque année dans chaque lieu où le concours

ſera établi, à raiſon de ſa population maritime. »

: « V. Les aſpirans ſeront payés pendant leurs

trois années de ſervice ; il n'y aura pas, dans les

départemens de la marine , d'écoles de théorie

§. x> -

ce VI. Les aſpirans qui auront fait trois années

de ſervice ſe retireront , & ſeront remplacés par

un nombre égal de jeunes gens reçus au con
cours. 22 - - •. -

* « VII. Les concours établis pour parvenir au

grade d'officier , ſeront ouverts à tous les navi

gateurs qui auront au moins quatre ans de navi

ation , ſoit ſur les vaiſſeaux de guerre , ſoit ſur

es vaiſſeaux du commerce,ſans aucune diſtinction

de ceux qui auront été ou qui n'auront pas été

aſpirans. » . - - -

* ce VIII. Il ſera fait un règlement pour déter-,

miner la forme & les juges † concours,^ainſi

que le ſervice des aſpirans. » - - -

' Le directoire du département de Paris s'eſt

préſenté à la barre. M. de la Rochefoucault, ſon

préſident, a annoncé un arrêté pris par le dépar

tèment & la commune de Paris , portant que le

conſeil'de la commune ſera convoqué pour dé

libérer ſur ces deux étranges propoſitions, cap

tieuſes enveloppes de maximes & de voies de fait

inouies juſqu'a préſent dâns tout gouvernement

monarchique ; ſavoir, s'il ſera préſenté au Roi une

adreſſe pour le prier de continuer ſon voyage, ou
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ſi on le remerciera de ce qu'il a bien voulu ne .

pas le continuer hier. L'arrêté du conſeil de la

commune approuve les meſures priſes par le dé

partement, & y ajoute un trait de plus de !

puiſſance arbitraire, c'eſt que le Roi ſera prié !

d'éloigner de ſa perſonne les ennemis de la conſ- .

titution qui l'aſſiègent par de mauvais conſeils ; ,

que, d'ailleurs, il ſera fait une proclamation : -

aux citoyens † leur rappeller les principes |

d'ordre & de ſouriſſion aux ioix, ces principes .

dout il n'eſt plus poſſible de parler mème dans le ,

ſanctuaire des loix ſans être mis à l'ordre, ou,

menacé des priſons de l'Abbaye. .. .. ; . -

· M. de Cazalès a demandé la parole contre,

cette propoſition : les mèmes clameurs ont amené

un nouveau décret de paſſer à l'ordre du jour.,

, de Catales inſiſte , un autre décret lui ferme

la bouche. M. de Faucigny fait bien vainement,

la motion que ce refus d'entendrc ſoit mentionné

d2ns le procès - verbal. On a lu & adopté les

derniers des huit articles déja cités ſur la ma

rine , & le préſident a reçu une lettre du Roi, ,

conçue en ces termes :

ce Je vous prie, M. le préſident, de prévenir

l' Aſſemblée nationale que je vais m'y rendre ſur

lé-champ.» " ' ... · · · ·

· Un huiſſier a bientôt annoncé le Roi. Les

pages , les officiers de la maiſon royale & tous,

les miniſtres cntroient ; les membres du côté droit

ont preſſé M. Chabroud, le préſident , d'ailer au

devant de S. M. Il s'eſt avancé vers la porte , |

& ſur une obſervation de M. Camus, l'étiquette

nationale a fait revenir le préſident à ſon fauteuil. .

· Sa Majeſté s'eſt placée à côté du préſident. Tout

le monde étant debout & dans le plus profond

- º • , '. • - • , , • *
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filence, le Roi a prononcé d'un ait abattu, & .

avec un organe moins plein qu'il ne l'a ordinaire

rncnt, les paroles ſuivantes :

M E s s I E U R s ,

ce Je viens au milieu de vous avec la confiance

ue je vous ai toujours témoignée. Vous êtes

inſtruits de la réſiſtance qu'on a apportée hier à .

mon départ pour Saint-Cloud : je n'ai pas voulu .

qu'on la fit ceſſer par la force , parce que j'ai

craint de provoquer des actes de rigueur contre *

une multitude trompée, & qui croit agir en faveur

des loix , lorſqu'elles les§ Mais il importe .

à la Nation de prouver que je ſuis libre : rien n'eſt

ſi eſſentiel pour l'autorité des ſanctions & des ac

ceptations que j'ai données à vos décrets. Je per

ſiſte donc, par ce puiſſant motif, dans mon voyage -

à Saint-Cloud; & l'Aſſemblée nationale en ſentira

la néceſſité. » | | - ,

ce Il ſemble que pour ſoulever un peuple

fidèle , & dont j'ai mérité l'amour par tout ce que"

j'ai fait pour lui, on cherche à lui inſpirer des

doutes ſur mes ſentimens pour la conſtitution. J'ai

accepté, & j'ai juré de maintcnir cette conſti

tution , dont la conſtitution civile du clergé fait

partie , & j'en maintiens l'exécution de tout mon

pouvoir. » - - -

« Je ne fais que renouveller ici l'expreſ

ſion des ſentimens que j'ai ſouvent manifeſtés à

l'Aſſemblée nationale; elle ſait que mes intentions&

mes vœux n'ont d'autre but que le bonheur du

peuple ; & ce bonheur ne peut réſulter que de

l'obſervation des loix & de l'obéiſſance à toutes

les autorités légitimes & conſtitutionnelles. »

· Le préſident a lu ſa réponſe d'un air ſi décon

certé, d'une voix ſi peu aſſurée que nous avons



à peine entendu quelques phraſes de ſon diſcours,

dont voici une copie littérale.

S I R E ,

ec Si le ſentimentdont l'Aſſemblée nationale eſt

pénétrée étoit compatible avec quclque plus douce

impreſſion , elle la recevroit de votre préſence :

puiſſe votre Majeſté trouver elle-même parmi

nous, dans ces témoignages d'amour qui l'envi

ronnent,quelque dédommagement de ſes peines ! »

, « Une inquiète agitation eſt inſéparable des

progrès de la liberté.Au milieu des ſoins que

prennent les bons citoyens pour calmer le peuple,

on ſe plaît à ſemer des alarmes : des circonſtances

menapantes ſe réuniſſent de toutes parts ; & ſa dé

fiance renaît. »

| ce Sire, vous, le peuple, la liberté, la conſ

titution, ce n'eſt qu'un ſeul intérêt ; les lâches

ennemis de la conſtitution & de la liberté ſont

auſſi les vôtres. » . "

| ce Tous les cœurs ſont à vous ; comme vous

voulez le bonheur du peuple ; le peuple demande

le bonheur de ſon Roi : empêchons qu'une faction

trop connue parſes projets , ſes efforts, ſes com

plots , ne ſe mette entre le trône & la nation ; &

tous les vœux ſeront accomplis. »

, ce Quand vous venez, Sire, reſſerrer dans

cette enceinte les nœuds qui vous attachent à la»

révolution , vous donnez des forces aux amis de

la paix & des loix ; ils diront au peuple que

votre cœur n'eſt pas changé ; & toute inquiétude,

toute défiance diſparoîtra ; nos communs ennemis

ſeront encore une fois confondus & vous auret fait

remporterà la patrie une nouvelle victoire. »

Dcs cris de vive le Roi & des applaudiſſemens
tumultucux
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tumultueux ont fait# · la ſalle. Le côté

droit a ſeul gardé le ſilence de conſternation ,

convenable à la circonſtance , & à la douleur

même de S. M. Le préſident a reconduit le Roi.

On a voté l'impreſſion des deux diſcours & leur

envoi aux départemens. -

M. de Beaumetz ayant propoſé une députation

pour aller remercier le Roi de ſes témoignages

de confiance,M. de Blacons eſt monté à la tribune. .

»C'eſt la première fois, a-t il dit ingénuement, que

je parois dans cette tribune. J'aivu avec peine, Meſ

ſieurs, que je n'y avois été précédé par perſonne

Le Roi eſt venu vous annoncer ce que vous ſaviez

tous parfaitement ; vous dire qu'il étoit d'une

importance majeure qu'il eût l'air d'être libre... »

Le côté gauche a crié : à l'ordre , à l'ordre ; &

des huées & des éclats de voix inouis ont été

ſuivis du décret prévu , qui a impoſé ſilence à

M. de Blacons, membre du côté. - -

* M. de Cazalès a voulu parler, le vacarme a

recommencé plus horrible que jamais. ce Je de

mande, a dit M. Rœderer avec un air vainqueur,

je demande que M. de Cazalès ſoit entendu ,

pourvu qu'il explique pourquoi lui & ces Meſ

ſieurs qui ſe diſent ſi ſouvent les amis du Roi

& de la royauté , n'ont pas donné un ſeul ap

plaudiſſement au Roi, n'ont pas mêlé leurs ac

clamations à celles d'une grande partie de l'Aſ

ſemblée. » Des battemens de mains & des bravos

· fans nombre ont couronné cette épouvantable

épigramme , bien plus offenſante pour le Roi

que pour le côté droit. Comme l'intention de

la majorité n'étoit pas d'écouter une réponſe,

on a redoublé de tapage, & terminé ainſi l'une

des plus effrayantes ſéances qu'ait encore offertes
cette ſeſſion. , '. > -- . - •/ .'- . - -

N°, 18. 3o Avril 17 I. Q
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- | Du mardi, ſéance du ſoir.

• * '1 . » ... 5 - -

· : Des adreſſes , des lettres, des hommages juſ

qu'à la ſatiété. Le directoire d'Aix demande le

cœur d'Honoré Mirabeau. Un club de Lille cor

ſeille à l'Aſſemblée de décréter que les troupes

de ligne porteront l'uniforme des gardes natio

nalcs ; le ſieur Barthélemi préſente un ouvrage

d'ornement en ſalpêtre. M. Lucas offre encore

le buſte de Mirabeau ; un médecin dédie ſon

livre ſur les colléges en activité. .... Enfin des

députés fort extraordinaires de Porcntru, que

nos politiques à deux ſous nommcnt les Etats de

Porentru , prient l'Aſſemblée de charger le Roi

d'exclure de leur pays les troupes que l'évêque

de Bâle, prince de l'Empire, a obtenues de l'Em

pereur. Cette requête de quelques mutins qui

s'intitulent les Etats, eſt étayée de toute la ſcience

diplomatique , & de toutes les frayeurs poſſibles

d'une invaſion en Alſace. .

, M. Rewbell , donnant autant d'importance

qu'il a pu à cette négociation d'une nouvelle eſ

† , a pouſſé l'allarme juſqu'à ſe plaindre du

ommeil du comité diplomatique, & de l'inaction

de M. de Montmorin ; il a mis le prince évêque

de Bâle à la tête des contre-révolutionnaires, &

menacé toujours d'avoir peur, à moins qu'on ne

lui promît un rapport ſous trois jours.

· M. d'André, qui ſe trouvoit aujourd'hui dans

un accès de ſageſſe, a réfuté très-ſenſément ces

déclamations , ces terreurs artificieuſes , ces re

proches au comité & à M. de Montmorin. Il a

remarqué la connexité des mouvemens actucls de

Paris, avec la dénonciation des prétendus con

plots de Porentru, deſtinée à propager les allar

• : , • • • • r - •
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mes & à accroître la fermentation. ce Les Annales

Patriotiques, a-t-il dit, journal qui porte le nom .

de M. Mercier, enflammoit hier les eſprits, en

dénonçant ſimultanémenr le départ du Roi, &

les mouvemens des frontières. Le miniſtre a

remis au comité diplomatique tous les traités

exiſtans entre la France & le prince-évêque de

Bâle : nous les avons examinés : nous n'avons

pas vu que l'arrivée de 5oo Autrichiens à Po

| renttu, nous autorisât à y envoyer des troupes.

, M. de Noailles a annoncé 5co Autrichiens de

plus arrivés à Porentru, & ſans s'en effrayer, en

pronoſtiquoit dcux mille autres. Cela a fait dire

très-plaiſamment à M. d'André, que l'armée de

l'évêché de Bâle étoit auſſi terrible que celle de

M. de Condé, qui n'exiſte encore , a-t-il pour

ſuivi, que dans les caricatures qu'on en voit ſur

les quais de Paris. Pour ne point répandre des

allarmes, qui d'ailleurs n'exiſtent pas, ce député

s'eſt oppoſé au renvoi des pièces au comité di

plomatique. ' | -

· Après une longue déduction abſolument erro

née, de tous les traités relatifs"à cette affaire,

M. Rewbell a renouvellé ſes allarmes d'une in

vaſion ; M. Robeſpierre a gourmandé le comité .

ue rien n'émeut ; & paſ§ de l'Alſace à la

rovence , il a ſoutenu que l'indéciſion de l'Aſ

ſemblée au ſujet d'Avignon , cauſeroit inceſſam

ment une guerre civile dans nos départemens

méridionaux. . - -

M. Péthion vouloit qu'on ordonnât au comité

diplomatique de ſurveiller les puiſſances étran

gères. Il n'a ri agens, ni correſpondance , ni le

droit de fouiller dans les archives miniſtérielles,

a naïvement obſervé M. de Menou , qui en a

pris l'heureuſe occaſion de renouveller ſa dénone

2
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ciation contre M. de Montmorin. Pour le coup.

M. de Liancourt commençoit à ſoupçonner qu'on

perdoit le temps.Au milieu d'un murmure§

patience , d'humeur & d'ennui , l'affaire a été

renvoyée au comité diplomatique, & l'on a dé

crété quelques articles relatifs aux"agens de

change.

Du mercredi, 2o avril.

, M. Prugnon a fait pourvoir d'emplacemens,

pour leurs ſéances, pluſieurs corps adminiſtratifs,

par autant de décrets. Après cela l'Aſſemblée a

décrété ce que les créanciers de rentes, employés

ſur les états de paiement pour en recevoir annuel

lemcnt les intérêts, pourront les donner en

paiement de leur contribution patriotique, non

ſeulement pour les arrérages échus , mais en

core pour le montant des capitaux évalués ſur le

led du produit net du denier vingt de l'intérêt

qu'ils produiſent, en rapportant le certificat des

payeurs deſdites rentes, & la preuve de leur valeur

parmi les rentes payées annuellement par la natior.

Sur un rapport de M. d'AMurde, au nom du

comité de conſtitution, l'Aſſemblée a décrété qua

tre nouveaux articles relatifs à l'exécution de la

loi qui abolit les jurandes. -

Dans une légère diſcuſſion qui s'eſt engagée ſur

la marine, ſe ſont reproduits les principes de l'ex

périence, & les ſophiſmes des théories abſtraites,

u'on a déja vus # ſouvent aux priſes à ce ſujet.

ð propoſoit d'accorder le titre d'enſeigne aux

navigateurs non-entretenus, ayant ſix ans de

navigation & ayant ſubi l'examen ; c'étoit : fin

que les marins entretenus ne les regardaſſent

pas comme de ſimples auxiliaires. Point de fons
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tions, point de titre, diſoit M. de Champagny.

Ces titulaires formeront bientôt une ncmbreuſe

corporation funcſte à la marine. Ils ſe trouve

JTO11t gênés dans le commerce étant ſous les

ordres du miniſtre de la marine ; la vanit

n'allégera pas leurs chaînes. Des murmures ont

réfuté ces raiſons. A propos des diſtinctions ho

norifiques des marins , M. l'Epaux a déclamé

contre les ordres de chevalerie qui ce ſubſtituent

les chimères de l'amour-propre au ſaint amour

de la patrie. » L'ordre du jour a écarté cette

idée ; c'eſt une partie remiſe. Nous donnerons

la ſemaine prochaine la totalité des articles qui

ont été décrétés ſur l'organiſation de la marine.

L'ordre du jour appeloit la diſcuſſion ſur la

garde nationale. Un ex-procureur a été l'un des

principaux régénérateurs de la marine ; un mi

niſtre proteſtant va dicter les lois † régiront

quatre à cinq millions de citoyens-ſoldats. Mais

avant que M. Rabaud de Saint-Etienne lût ſon

rapport, M. Durand de Maillane a conſidéré les

ardes nationales ſous l'aſpect de l'égalité, de la

É§ civique, d'après leſquelles il a deſiré

qu'il n'y ait aucune ligne de démarcation entre

lcs corps civils & les corps militaires. L'orateur a

comparé les gardes nationales de France aux pre

miers ſoldats Romains; mais enchanté de cette reſ

ſemblance , il a trouvé qu'elle ne ſeroit plus

u'une peinture, ſi l'on avoit la mal-adreſſe de

onner à ces ſoldats Romains des maîtres oumême

des émules , au lieu de leur donner des frères.

« Enfin, a-t-il pourſuivi, puiſque la nouvelle

maréchauſſée eſt décrétée, contre tout ce qui a été

dit contre elle, puiſqu'on a décrété encore cent

mille auxiliaires , ce qui, dans ces circonſtances,.

fait de l'armée moins l'aſſurance que# de la.

: 3:



-4 342 )

nation qui la paie, & cela, à cauſe de ceux qui

la commandent , il s'agit maintenant, ſinon de

revenir entièrement ſur nos pas , au moins de

tempérer cet excès de faveur qui a échappé à l'ex

cès de nos craintes, par des loix mieux réfléchies

& plus meſurées , touchant les gardes natie

nales. » -

, Son plan, dont on ne lui diſputera certaine

ment pas l'originalité, conſiſte à amalgamer la

garde nationale avec l'armée de ligne, & à con

vertir l'ancienne milice en garde nationale. Pour

expliquer le mode d'amalgame, il voudroit « que

» la force publique ne hit diviſée qu'en deux

» parties, en troupes de ligne & en gardes na

» tionales 3 mais dans une telle forme que cette

» diviſion même diſparût. .. » Nous ne posſie

rous pas plus loin l'analyſe d'idées qui ne ſont

Pas à notre potté:, . -

M. Frieur a obſervé que perſonne n'étoit prét

à diſcuter ces grandes queftions. M. Rabaud a

lu le préambule de ſon rapport. Il a rappellé

tout ce qu'il avoit dit à l'occaſion du décret du

12 juin 1792 ; ſur la force habituclle qui eſt l'ar

mée & la force publique qui n'eſt pas l'arméc,

mais qui ſera néanmoins armée. « Il n'y a plus,

» a-t-il dit, de provinces diverſes , il n'y a

» qu'une nation ; il n'y a plus d'habitans du

» nord & du midi , peuples jadis 1iyaux & ja

» loux ; il n'y a plus que les citoyens égaux

» du même empire. Toute ſupériorité eſt allat

» mante pour des hommes libres & égaux , &

» celui d'entr'cux qui commence par être mon

ſupérieur , fiuira tôt ou tard par etre mon
A - -

tna1trc. »» , - . .. . - - - -

i) ces logomachies qui ne détruiſent pas Plus

b-ton, de ſupérieurs & d'inférieurs quc lc
• *

• *
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nord & le midi , M.#a eſt paſſé à la de#

cription de la totalité des citoyens armés par la

loi , à cette immenſe garde nationale qui « eou

» vre la ſurface de l'empire hériſſée d'armes ,

» protégée par des canons, & préſentant de toute

» part i'appareil de la§ » Et quant à la

ſuite de longues amplifications , il eſt venu à

· l'î© de l'inſcription ; inſcription forcée ſous

penſe d'être privér des droits de citoyen Rétif,

il a fait une excurſion dans l'ancienne Grèce peur

§ des modèles qui lui ſerviſſent à peiiidre

s doux tranſports d'un jeune citoyen françºis,qui

a le bonheur de toucher au moment ou il ſera inſ- .

crit ſoldat de la garde nationale. .. Mais ſon rap- .

port devant ſe reproduire la ſemaine prochaine,

nous aurons l'occafion d'en parler encore. . '

, Sans évoquer ni Romains ni Grecs, ſans méta

phyſique ni enthouſiaſme à la glace, M. de Mont

lauſſera répandu ſur ce ſujet d'atiles vérités , des

idées ſaines , des germes de bien public qui n'ont

produit, pour l'inſtant, que des huées, Il s'eſt

étonné que M. Rabaud n'eût pas enviſagé la queſ

tion ſous ces trois aſpects : relativement a la liberté,

à la défenſe des propriétés, & à la défenſe du pays

contre les ennemis extérieurs. Une garde nationale

eſt-elle néceſſaire pour le premier objet, la dé

fenſe de la liberté lorſqu'il y a un corps légiſla-l

tif permanent ? Pour le ſecond objet, la propriété,

lorſqu'il y a une gendarmerie nationale ? Pour le .

troiſième lorſqu'il y a une armée de ligne ? Peut

on exiger un ſervice perſonnel, reſte de la féoda

lité, du citoyen qui s'acquitte en payant i'impôt , .

pour l'entretien d'une force pubiique ? Qu'entend

on par force publique ? Là puiſſance qui contient»

les paſſions du grand nombre & non le grand ,

nombre armé. Il n'y a plus de force là qui toute

Q 4
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le monde eſt fort, Si tous ſont armés, perſonne

, ne l'eſt. .. Ceux qui admiroient les préopinans,

devoient très-conſéquemment ſiffler ces réflexions.

Auſſi les brouhahas ont-ils coupé la parole a M.

de Montlauſier.

Du jeudi , 21 avril.

Une lettre miniftérielle a informé l'Aſſer oi4e

du reſpect promis par les puiſſances barbateſques,

au pavillon national.# , Salé, Maroc l'ort

recommandé à la politeſſe un peu libre de leurs

corſaires. Le Dey de Tunis y réfléchira. L'on ne

ſait encore rien de Tripoli.

· Les électeurs du département du Calvados ont

élu M. Claude Fauchet pour leur évêque, au

grand contentement des fidèles qui ne l'ont jamais

vu. C'eſt ainſi que le peuple choiſit ſes paſteurs.

Au reſte, M. Fauchet remplacera ſans ſcrupule

un évêque conſtitutionnel , à qui les remords ont

fait abjurer ſon fiége aux pieds de l'ancien évèque

† cnouvelles n'ont produit qu'une

foible ſenſation. Tout ennuie à la iongue.

. Madame Mallard, nourrice du Roi, a écrit

à l'Aſſemblée qu'on la ballotoit pour le paiement

de ſa penfion, entre la tréſorerie nationale & la

liſte civile, & qu'on ne la payoit d'aucun côté.

La nation, obſervoit M. Voidel, ne doit payer

† les ſervices† a reçus. Or , comme il

toit clair que Madame Mallard n'avoit pas

donné le ſein à toute la nation , il eſt aiſé de

preſſentir les concluficns de M. Voidel. La

pétition a été renvoyée au comité des penſions.

On a décrété ſeize articles ſur les agens-de

changes & couitiers. Cet « bjet intéreſſe peu

d'individus, & eſt trop long pour nous laiſſer la
| Place de le tranſcrire. . " . * • - -
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Sur un rapport relatif à pluſieurs priſouniers

fuits dans les troubles qui ont eu lieu à la Mar

: tinique, & transférés à St.-Malo , l'Aſſemblés,

, changeant leur état d'empriſonnement en un état

· de ſimple arreſtation, a ordonné que les matelots

· ſeroicnt conſignés dans leur quartier, les ſoldats

· dans la citadelle, & les habitans dans la ville

juſqu'à nouvel ordre.

· La diſcuſſion s'eſt ouverte ſur les vivres &

· fourrages de l'armée , M. Emmery étoit chargé

de cette partie. Préférera-t-on une régie ou une

eetrepriſe ? Les deux objets ſeront - ils réunis ?.

M. de Broglie a voulu qu'on s'en remît au mi

niſtre de la guerre , ſauf la reſponſabilité; cette

opinion plus combattue que diſcutée eſt devenue

la ſubſtance d'un décret. --

Récemment arrivé du Comtat Venaiſſin , M.

de la Tour-Maubourg a dit que ſi l'on ne prenoit

une prompte détermination quelleconque au ſujet

· d'Avignon, ce malheureux pays n'offriroit bicntôt

: plus qu'un monceau de cadavres & de ruines, &

§ le fléau de la guerre civile iroit incendier les

· départemens voiſins. M. de Menou, rapporteur

des vœux de quelques brigands armés, qui veu

ilent ſoumettre Avignon & le Comtat aux loix,

·aux impôts & à la dette de la France , a répondu.

· qu'il avoit des recherches à continuer dans la

· bibliothèque du Roi ce pour faire l'hiſtorique

d'Avignon » ; que, d'ailleurs, de ſoixante com

·munautés votantes il n'avoit que le vœu de

vingt-huit. - · '

& Vous ſavez depuis trois mois, tout ce que

vous pouvez & devez ſavoir , a réparti#
Roberſpierre. Rappellez-vous les rapports de MM.

Tronchet & Péthion. » La réunion eſt appuyée

par tous les moyens du droit poſitif & du droit

- - | Q 5



des gens. L'Aſſemblée eut dans le temps une

· conviction parfaite de l'équité de cette pétition.

· ee Eſt-il beſoin de fouiller dans les bibliothèques

† juger des rapports des Avignonois & des

rançois » ? Il a conclu, comme premier excm

ple de la ſincérité du renoncement à toute eſpèce

de conquête, à ce qu'on décrétât ſur le-champ

la réunion du Comtat à la France.

- M. de la Tour-Maubourg, après avoir annoncé

que la ville d'Avignon avoit décrété une force

publique de 1ooo hommes d'infanterie & de

36o '§. de cavalerie , que la ſolde des

prcmiers, de 24 à 3o ſous§ déſerter les

ſoldats de nos départemens, crainte d'autant plus

fondée que nos patriotes calculent très-bien : il

a nié l'aſſertion haſardée par M. Roberſpierre ,

que le département de la Drôme volcit au ſecours

des anti - révolutionnaires & s'oppoſoient à la

- réunion , & il a obſervé que 5o hommes en

vcyés à Carpcntras, y avoient uniquement pré

ſervé cette ville du maſſacre fans exception de

Parti.

Le plus court cxpédient, ſelon M. de Menou,

eſt de prononcer la réunion ſans attendre l'ar

rivée de toutes les pièces. M. Bouche a prétendu

que toutes les pièces néceſſaires exiſtent , & que

a » à 4o délibérations de communautés avoient

été égarées. Pronon ccra - t on ſur des pièces

égarées ? Mais , a repris M. Bouche , on les

réaura. A l'en croire , une majorité de 14,ooo

voix eſt pour la réunion ; mais les ariſfocrates

empêchent que tous ces vœux ne ſe déclarent

onvertement. Pour frapper les imaginations, il

n'a pas rougi de lire une de ces lettres , dent

l'inépuiſable fabrique eſt aux ordres de la calon

nic , il a Peint l'évêquc dc Vaiſon, un crucifix
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d'une main , unr# ſ'autre ,s donnant le

ſignal du carnage, après une inſtruction faſto-,
rale ; huit ou dix patriotes cöupés en morceaux ,

des fanatiques danſant autour de ces victimes &

le même évêque entonnant un Te Deum. On

verra ailleurs qu'une lettre de M. de Beaumont

dément ces allégations abominables & juſqu'a la

préſence de l'évêque de Vaiſon , dans les lieux

ou de ſi cruelles vengeances ont été exercées

contre de barbarés agreſſeurs. M. l'abbé de

Bruges , M. de Folleville ont en vain ſommé

M. Bouche de dépoſer ſur le bureau, là lettre

dans laquelle on annonce que l'évêque de Vaiſon

a fait chantcr uii Te Dei.m. : M. l3ouche s'en eſt

bien gardé. Mardi prochain le comité fera ſon

1apport ſur Avignon. . - - · · »

2}ſ,ſ !, f, : - . ' : ; ' ! … : 1 .

: ººº Du vendredi , 22 avril. : ;* ' '
z * !, ' ºr , , ， ) , r , , , , · · , , ， , :

• L'Aſſemblée a agréé l'hommage du buſte de

Mirabeà. , "par le célèbre M. Houdon. Elle a

,reçu auſſi 1°. une adreſſe du département de

Seine & Oiſe, qui demande que tous ceux qui

·ſont attachés au premier fonctionnaire public, à

ſon fuppléant, l'héritier préſomptif de la cou

ronne, & a la Reine, prêtent le ſermer t civique,

ſ& le ſerment relatif à la conſtitution du clergé

s'ils ſont eccléſiaſtiques ; renvoyée au comité #e

conſtithtion : 2°. une lettre d'un particulier, qui

· offre d'ouvrir dés bureaùx ou les aſſignats ſeront

· échargés contre de l'argent , moyennant 6 ſous

pour yo liv. , , 12 ſous peur 1oo livres , &c. ;

.expédient impraticable , honteux aux loix, à la

| probité nationale , & qui ne fcroit qu'augmenter

, & légitimer l'ag 6tage ; renvoyé au comité des

, ſinances : 3°.. l'ouvrage d'un médecin ſur les

Q 6
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accouchemens forcés , #it dont il n'a pas

de quoi payer l'impreſſion. Le comité de ſanté

décidera ſi l'on peut procurer à cet auteur un

accouchement plus facile. -

Un des ſecrétaires a commencé, & l'on a in

terrompu la lecture d'une lettre de M. de Beau

moat, où il dément les horreurs imputées, ſans

ombre de preuves , à ſon frère l'évêque de

Vaiſon, par M. Bouche, & atteſte que ce prélat

n'étoit† à Avignon lors des ſcènes exécrables

quelles on l'a peint comme principalac

teur. Comment ſe fait-il qu'une partie de l'Aſ

ſemblée écoute avec crédulité , & reçoive en

ſilence les calomnies, en refuſant enſuite ſon

attention, ſon impartialité aux réclamations des

objets de ces calomnies ? ' -

Le miniſtre de la juſtice a écrit à l'Aſſemblée

que de 23 accuſés de crime de léze-nation ,

pluſieurs n'avoient été empriſonnés† des

† contre l'Aſſemblée nationale, ou des écrits

éditieux ; qu'avant de les transférer à Orléans,

il ſeroit bon de bien expliquer ce que c'eſt qu'un

crime de lèze-nation. Sur la propoſition de M.

Emmery, les comités des rapports, des recher

ches & de juriſprudence criminelle, feront le

triage de ces accuſés & de ces crimes.

M. Fermont a propoſé l'honorable diſpeſition

ſuivante, unanimement adoptée :

« L'Aſſemblée nationale décréte que les rela

tions & cartes envoyées par M. de la Peyrol f, de la

partie de ſon voyage juſqu'à Rotaimbcy, ſeront

imprimées & gravées aui dépens de la nation, &

que cette dépenſe ſera priſe ſur les fonds de deux

millions décrétés le..... YX

• Décrète qu'auſſitôt que l'édition ſera finie ,

& qu'on en aura retiré les exemplaires dont le Roi

-

─
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voudradiſpoſer , leh# ſera adreſſé à madame

de la Peyrouſe , avec une expéditien du préſent

décret, en témoignage de la ſatisfaction du dé

vouement de M. de la Peyrouſe à la choſe publi

que, & à l'accroiſſement des connoiſſances hu

maines & des découvertes utiles ; »

ce Décrète que M. de la Peyrouſe reſtera porté

ſur l'état de la marinejuſqu'au retour des bâtimens

envoyés à ſa recherche ; & ſes appointemens

continueront à être payés à ſa femme ſuivant la

diſpeſition qu'il en avoit faite avant ſon départ. »

- Le même membre a rendu compte, au nom

du comité de marine, de la dénonciation de M.

Beaujour & du paiement fait par le miniſtre :

ſes concluſions ont été que la déciſion du mi

niſtre de la marine n'étoit pas conforme au dé

cret du 29 décembre dernier, qui ſupprime les

intendans de la marine, à compter du premier

janvier 1791 , ce ſauf aux titulaires de ces places

à continuer de ſervir avec les qualités & les

traitemens qui ſeront déterminés dans l'organi

ſation nouvelle des bureaux de ce département,

s'il y a lieu » ; organiſation qui n'a pas eu lieu;

que les fonds payés, depuis le mois de janvier,

«à MM. Grandchamp, de Vaivres , Pouget & le

· le Braſſeur , ſeront rétablis dans la caiſſe de la

· marine, & que le ſieur Beaujour, en denonçant

& communiquant cette déciſion, n'a fait que ſon
devoir. - - , •

M. d'Eſtourmel à remarqué, avee raiſon, que

: le ſeul tort du miniſtre étoit de n'avoir pas ajouté

à ſa déciſion les mots : ſera payé proviſoirement.

M. Arthur Dillon a dit que le ſieur Beaujour

- aſpiroit à la place de M. le Braſſeur; qu'on ne

-devoit pas renvoyer les quatre perſonnes qui ſont

· à la tête de la marine, au moment où l'on dé

\
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erète l'armement de 45#aux Nous n'avons

pu ſaiſir le ſens de la phraſe pour laquelle l'opi

mant a été rappellé à l'ordrc. ce En vérité, M.

le préſident , s'eſt écrié M. de Folleville, vous

appellez à l'ordre avec autant de facilité qu'un

pédant adminiſtre des férules ». La gravité du

préſident a été vengée de longs éclats de rire ,

par un décret qui a cenſuré M. de Folleville.

M. de Champagny demandoit que les ſommes

payées fuſſent réputées à-comptes ou avances. La

queſtion préalable & le tumulte ' ordinaire ont

pulvériſé toutes les réclumations, & les conclu

ſions du rapporteur ont été décrétées. -

Du ſamedi , 23 avril.

Encore une lettre paſtorale miſe à Findex du

xomité des recherches. Celle-ci eſt de M. l'ar

chevêque d'Embrun. , . • *

, On a reçu une lettre de la municipalité de

Lyon. Au lieu de la lire ou faire lire , cemme

tant d'autres , le préſident s'eſt borné à dire

ſommairement qu'elle informoit l'Aſſemblée de

diverſes affaires à l'occaſion deſquelles divers

particuliers avoient été empriſonnés. Pour diverſes

raiſons, ſans doute, l'Aſſemblée ne devoit pas

être informée plus en détail de ce dont on l'in

formoit , & la.lettre a été renvoyée au connté

des recherches. Mais le préſident en a lu une

autre, ou un anonyme ſomme les légiſlateurs de

rcndre un décret contre les duels s'ils veulent

mériter ſon reſpcct. Ce nouveau genre d'iuitia

tive occupera le comité de conſtitution. ' ' *

M. Rœaerer, organe des comités des contri

butions, des finances, des domaines, d'agriculture

* de commerce, a fait un long rapport ſur les
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corps de finances. Réduiſant le nombre des em

ployés à 18 mille, il a dit qu'auparavant il y en

avoit 8o mille, que l'Angleterre en a 3o mille ;

nuais ces 18 mille ne l'ont pas médiocrement

embarraſſé. Les ſubordonnera - t - on en grands

corps , aux corps adminiſtratifs ? ou , en corps

particuliers , au gouvernement ? Les laiſſera-t-on

indépendans ? Formera-t-on ce cmpire dans em

pire » ? Pour réſoudre ces problêmes abſolument

· neufs , il a daigné partir d'axiomes de toute anti

quité : ce ll faut que les moyens ne contrarient

pas la fin... Il faut que les percepteurs puiſſent

faire la§l faut qu'ils ne contrarient

pas la conſtitution ». Eclairé de ces trois fum

beaux, il a découvert des mines de vérités où

· tout autre n'auroit vu que des déclamations tri
viales. -- , . )

Après une inſtructive énumération de toutes

les manières de corrompre ; après des citations

erronées de l'Anglois, M. Rœderer eſt arrivé à

ce réſultat : ce Si l'on veut que le citoyen ſoit

confiant pour les agens des perceptions, montrez

que •la loi a été défiante envers eux. Voulez

vous qu'a leur aſpect la ſécurité reſte inaltérable

dans tous les eſprits ? Faites que l'inquiétude &

la cautelle ſe montrent dans les inſtitutions qui

les concernent. » Nous oſons croire que Sully &

Colbert n'étoient pas même capables d'entendre

de ſi profonds raiſonnemens ſur l'adminiſtration

& les finances. Mais tâchons d'en venir aux

concluſions ultérieures du rapporteur. " .

Puiſqu'un décret conſtitutionnel a déjà ſtatué

que toute contribution ceſſera de droit le dernier

jour de la ſeſſion ſuivante , il ne peut y avoir de

fermiers ; il faut des régiſſeurs bien payés &

admis à une part au-delà dc certaine meſure ,
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idée de M. Necker. #. corps# approv

vera ou cenſurera le choix des chefs des régies

fait par le miniſtre. Les ſous - chefs ſeront pré

ſentés par les chefs & nommés par le miniſtre.

Tous prêteront ſerment devant leur municipalité

reſpective. L'ordre de l'avancement ſera déter

miné par la loi. Les percepteurs verſe1ont im

médiatement les fonds dans les caiſſes de diſtrict ;

un décret pourra, ſur-le-champ, faire verſer ces

fonds dans la tréſorerie nationale au moindre

danger d'uſurpation, ce qui coupera les vivres

aux anti - conſtitutionnaires , excellente ruſe de

guerre pour un temps de paix. Ainfi , dit M.

aederer, ce le corps légiſlatif tiendra entiérement

dans ſes mains le régulateur du pouvoir exé

cutif». On imprimera ce rapport. La diſcuſſion

cſt ajournée.

Au nom des mêmes comités , M. Goudard a

commencé la leôture d'une autre diſſertation ſur

l'organiſation des douanes nationales. Il a dit

† , ſous l'ancien régime, le produit des traites

valué 28 millions, 2oo mille livres , y com

pris les droits perçus dans l'intérieur, ne s'ob

tenoit qu'avec une dépenſe de 14 millions ; que,

ſous le nouveau régime , le produit ſeroit de

18 millions 8oo mille livres ; la dépenſe de

8,543,572 livres , & il a borné le véritable

ſacrifice à 3.965,ooo livres. M. d'André a de

mandé qu'on paſſât à la diſcuſſion des articles

qui ſuiveient cet expoſé. Ils ont tous été décrétés

rapidement.

Du ſamedi, ſéance du ſoir.

On venoit d'entendre des députés de la ville

de Nantes qui ont doré de proteſtations de



3

•

civiſme & de complimens, une demande de

ſecours qui tiennent lieu du revenu des octrois

ſupprimés, lorſqu'une lettre de M. de Montmorin

a annoncé à§ que ce miniſtre venoit

d'écrire, au nom du Roi , aux ambaſſadeurs &

miniſtres réſidens auprès des cours étrangères.

Sur-le-champ , on a† lecture de cette dépêche

extraordinaire, qui contraſte ſi étonnamment avec

la notoriété publique , avec les derniers évène

mens, avec le diſcours même prononcé mardi

par S. M. En voici la teneur : - .

: « Le Roi me charge, Monſieur , de vous

mander que ſon intention la plus formelle eſt que

vous manifeſticz ſes ſentiinens ſur la révolution

& ſur la conſtitution françoiſe, à la cour où vous

réſidez. Les ambaſſadeurs & miniſtres de France

près toutes les cours de l'Europe , reçoivent les

mêmes ordres, afin qu'il ne puiſſe reſter aucun

doute, ni ſur les intentions de ſa Majeſté, ni

ſur l'acceptation libre qu'elle a donnée à la nou

velle forme de gouvernement, ni ſur ſon ſerment

irrévocable de la maintenir. » -

ce Sa Majeſté avoit convoqué les états-généraux

du royaume, & déterminé dans ſon conſeil que

les communes y auroient un nombre de deputés

† à celui des deux autres ordres qui exiſtoient

alors. Cette acte de légiſlation proviſoire , que

les obſtacles du moment ne permettoient pas de

rendre plus favorable, annonçoit aſſez le defir

de ſa Majeſté de rétablir la nation dans tous ſes

droits. »

· c« Les états-généraux furent aſſemblés , &

prirent le titre d'Aſſemblée nationale ; bientôt

une conſtituti n pr, prc à faire le bor heur de la

France & du nºnarque, remplaça l'ancien ordre

de choſes , ou la force appareLte de la royauté
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ne cachoit que la force réelle de quelques corps

ariſtocratiques. »

te L'Aſſemblée nationale adopta la forme du

gouvernement repréſentatif joint à la royauté .

éréditaire. Le corps légiſlatif fut déclaré perma

ncnt ; l'élcction des miniſtres , du culte , des ad

miniſtrateurs & des juges fut rendue au peuple ;

on conféra le pouvoir exécutif au Roi , la for

mation de la loi au corps légiſlatif, & ſa ſanc

tion au monarque. La force publique, ſoit in

térieure , ſoit extérieure, fut organiſée ſur les

mêmes principes & d'après la baſe fondamantale

de la diſtinction des pouvoirs : telle eſt la nou

velle conſtitution du royaume. »

« Ce que l'on appelle la révolution n'eſt que

ra§ d'une foule d'abus accumulés

depuis des ſiècles, par l'erreur du peuple ou le

pouvoir des miniſtres , qui n'a jamais été le

pouvoir des Rois. Ces abus n'étoient pas Inoins

funeſtes à la nation qu'au monarque ; ces abus,

l'autorité, ſous des règnes heureux , n'avoit

ceſſé de les attaquer, ſans pouvoir les détruire.

Ils n'exiſtent plus : la nation , ſouvcraine , n'a

plus que des citoyens égaux en droits , plus de

deſpote que la loi, plus d'organes, que dis fonc

tionnaires publics, & le Rei eſt le premier de

ces fonctionnaires : telle eſt la révolution fran

çoiſe. »

ce Elle devoit avoir pour ennemis tous ceux

qui, dans un premier moment d'crreur , ont

regretté, pour des avantages perſonnels, les

abus de l'ancien gouvernement. De-la l'appareate

diviſion qui s'eit manifeſtée dans le royaume.

& qui s'aifoiblit chaquc jour ; de-là , peut être

auſſi , quelques lois lévè1es & de circonſtances,

que le temps corrigera ; Iuais le Roi , dont la
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véritable force cſt# . celle de la na

tion, qui n'a d'autre ambition que le bonheur

du peuple , ni d'autre pouvoir réel que celui qui

lui eſt délégué; le Roi a dû adopter, ſans héſiter,

une heureuſe conſtitution qui régénéroit tout

à-la-fois ſon autorité, la nation , & la monar

chie. On lui a conſervé toute ſa puiſſance, hors

le pouvôir redoutable de faire des loix, il eſt

reſté chargé des négociations avec les puiſſances

étrangères , du ſoin de défendre le royaume ,

& d'en repôuſſer les ennemis, mais la nation

françoiſe n'en aura plus déſormais au dehors que

ſes agreſſeurs. Elle n'a plus d'ennemis intérieurs

que ceux qui, ſe nourriſſant encore de folles

eſpérances , croiroient que la volonté de vingt

quatre millions d'hommes rentrés dans leurs

droits naturels, après avoir organiſé le royaume

de manière qu'il n'exiſte plus que des ſouvenirs

des anciennes formes & des anciens abus , n'eft

pas une immuable, une irrévocable conſtitution. **

| - « Les plus dangereux de ces ennemis ſont ceux

qui ont affecté de répandre des doùtes ſur les

intentions du Monarque : ces hommes ſont bien

coupables ou bien aveuglcs ; ils ſe croient les

amis du Roi ; ce ſont les ſeuls ennemis de la •

royauté ; ils auroient privé le Monarque de

l'amour & de la confiance d'une grande : ation,

ſi ſes principes & ſa probité euſſent été moins con

nus. Eh ! que n'a pas fait le Roi, pour montrer

qu'il comptoit auſſi la révolution & la conſtitution

Françoiſ& parmi ſes titres à la# Après avoir.

accepté & ſanctionné toutcs lcs loix, il n'a négligé

aucun moyen de les faire exécuter. Dès le mois,

de février de l'année dernière, il avoit, dans le,

ſein de l'Aſſemblée nationale , promis de les

maintenir : il en a fait le ſerment au milieu de
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ha fédération univerſelle # royaume : honoré du

titre de reſtaurataur de la liberté Françoiſe,-il

tranſmettra plus qu'une couronne à ſon fils ; il

lui tranſmettra une royauté conſtitutionnelle. »

· ce Les ennemis de la conſtitution nc ceſſent de

répéter que le Roi n'eſt pas heureux, comme

s'il pouvoit exifter pour un Roid'autre bonheur que

celui du peuple ! Ils diſent que ſon autorité eſt avilie ;

• comme ſi l'autorité fondée ſur la force n'étoit pas

moins puiſſante &, plus incertaine que l'autorité

de la loi! Enfin, que le Roi n'eſt pas libre : calomnie

atroce, ſi l'on ſuppoſe que ſa volonté a pu être for

cée; abſurde, ſi l'on prend pour défaut# liberté, le

conſentement que # Majeſté a exprimé pluſieurs

· fois de reſter au milieu des citoyens de Paris,

conſentement qu'il devoit accorder à leur pa

triotiſme , même à leur crainte, & ſur - tout à

leur amour. » - " -

ce Ces calomnies cependant ont pénétré juſques

dans les cours étrangères; elles y ont été répétées

† des François qui ſe ſont volontairement exilés

leur patrie , au lieu d'en partager la gloire,

& qui, s'ils n'en ſont pas les ennemis, ont au

moins abandonné leur poſte de citoyen. Le Roi

vous charge, Monſieur, de déjouer leurs intri

gues & leur projets. Ces mêmes calomnies, en

répandant les idées les plus fauſſes ſur la révolu

tion Françoiſe , ont fait ſuſpecter chez pluſieurs

nations voifines les intentions des voyageurs

François ; & le Roi vous recommande expreſſé

ment de les protéger & de les défendre. Donnez,

Monſieur, de la conſtitution Frarçoiſe , l'idée

| que le Roi s'en forme lui - même ; ne laiſſer

ancun doute ſur l'intention de Sa Majeſté de la

maintenir de tout ſon pouvoir. En aſſurant la

liberté & l'égalité des citoyens, cette conſtitution
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fonde la proſpérité# ſur les baſes les plus

§ ; elle affermit l'autorité royale pat

les loix ; elle prévient par une révolution glo

rieuſe, la révolution que les abus de l'ancien

gouvernement auroient bientôt fait éclater, en

cauſant, peut-être, la diſſolution de l'empire.

Enfin, elle fera le bonheur du Roi. Le ſoin de

la juſtifier , de la défendre & de la prendre pour

règle de votre conduite, doit être votre premier

devoir. » -

· ce Je vous ai déjà manifeſté pluſieurs fois les

ſentimens de Sa Majeſté à cet égard ; mais

d'après ce qui lui eſt revenu de l'opinion qu'on

cherchoit à établir dans les pays étrangers ſur ce

† ſe paſſe en France, elle m'a ordonné de vous

charger de notifier le contenu de cette lettre à

, la cour où vous êtes : & pour lui donner plus

de publicité, Sa Majeſté vient d'en ordonner

- l'impreſſion. »

, Paris, ce 23 avril 1791. |

c. M o N r M o R I N.

· Des tranſports d'enthouſiaſme, des applaudiſ

femens des mains , des pieds , des cannes , des

bravo, des cris de vive le Roi , ont fréquem

ment interrompu § § de cette lettre , oti

une partie de l'Aſſemblée & les galeries recon

noiſſoient, en l'admirant , leur ouvrage , leurs

exprcſſions. Auſſi-tôt M. Alexandre de Lametk

a propoſé , non de remercier le Roi ; démarche,

a-t-il dit, qui rabaiſſeroit la dignité de l'Aſſem

blée ; m is de lui envoyer une députation ,

chargée de lui exprimer ſes ſentimens , c'eſt

à-dire l'approbation de l'Aſſemblée. Vingt amen

demens ou ſous amendemens ont retardé la

déciſion : tous ces avis étant réſumés, on, a
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décrété une députation de 6o membres dans le

ſens de M. de Lameth , l'impreſſion de la lettre

· du Roi, ſon envoi aux départemens, aux colo

nies, à l'armée , à la marine-, & ſa lecture au

prône.

La députation de retour, le préſident a rendu

compte de ſa réception , de ſon diſcours , de la

réponſe du Roi : le fracas des applaudiſſemens

a recommencé : nous donnerons ces harangues

dans huit jours. . -

M. Rewbell a été élevé à la préſidence par

136 voix. M. Moreau de Saint-Méry on a eu

Ioo. Ainſi 236 votans ſur au moins 9oo dé

Putés.

-

–•ampmm---

Si les conſidérations que nous avons pré

ſentées la ſemaine dernière, ſur la nature

des choix qui viennent de former l'Egliſe

Gallicane, exigeoient de nouvelles autorités,

nous les trouverions dans l'élection de M.

Claude Fauchet , ci-devant Prêtre, à l'Evê

ché du Calvados. Le† de Saint-Pierre

de Caen, a abdiqué ce ſiége auquel il avoit

été nommé, & il a abjuré ſon ſerment.

On dit q'te pour le punir de ſa repentance,

le Département l'a condamné aix frais de

la nouvelle élection de M. Claude Fauchet :

nous ne pouvons ajouter foi à un acte de

ſouveraineté d'un ſi beau genre. D'après la

régénération promiſe , & ſuivant le but

oſleafiole des régéné ateurs, il faloit qu'à

l'exemple de la femme de Céſar , aucun
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des Chefs de "#le Egliſe ne pût

être même ſoupçonné. A l'exception de

Luther, tous les réformateurs ſe piquèrent

du fanatiſme de l'auſtérité : la moindre

tache ſur les mœurs entraînoit l'excluſion

des emplois Eccléſiaſtiques. Sans admettre

tout ce que la médiſance ou la calomnie

ont imputé à M. Claude Fauchet, il y a

loin de ſes habitudes & de ſes opinions à

celle d'un Père de l'Egliſe. Si ſes fonctions

conſiſtoient à combattre les contre-révolu

tionnaires, à pourſuivre la liberté dans un

Comité des Recherches, ou à défendre la

Conſtitution à la tête d'une Municipalité,

point de doute que le brûlant civiſme dont

il fait profeſſion, ne fut la plus eſſentielle

de ſes qualités; mais n'eſt-ce pas abuſer un

peu du progrès des lumières, que de ſacrer

un Evêque & de confier un Diocèſe Chré

tien, à un homme qui, depuis ſix mois,

prêche en public, dans le Cirque du Palais

oyal, entre les tripots de la débauche &

ceux de la cupidité, le ſpinoſiſme le plus

effronté, la loi Agraire, & qui appelle iaVier

ge, la femme de Joſèph.Au† , il eſt très

poſſible que M. Claude Fauchet ne s'entende

pas lui-même : on en jugera par cette phraſe

# au haſard dans le galimathias qu'il dé

ite au Palais-Royal : L'Univers débout ſur

la terre ſalue la nature.Voilà l'Evêque pri

# qui va ramener la vertu§
& la vérité dans la Normandie, , ,
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Tel a été l'effet de ces nominations Epiſ

copales, que de tous.les Diocèſes, on reçoit

des rétractations de ſerment. Elles devien

nent plus nombreuſes de jour en jour : on

nous a aſſurés qu'elles s'élevoient a 8o dans

le ſeul Evêché de Coutances. La plupart des

nouveaux Evêques ſont inſtallés les armes à

la main ; cet appareil militaire a ſans doute

paru néceſſaire à la ſûreté des Prélats. L'un

d'eux nommé Leceſve, député à l'Aſſemblée

nationale & Curé du Poitou, vient mourir

d'apoplexie à Poitiers.

l n'eſt pas un de nos Lecteurs de bonne

foi, dont l'opinion ne ſoit formée ſur les

troubles du Comtat & d'Avignon. C'eſt la

† de tous les crimes contre lajuſtice, le

roit naturel, le droit des gens, la ſociété

Nous avons ſucceſſivement raconté cette

chaîne de brigandages que des ſcélérats ºnt
oſé# une Révolution. Pas un des

faits de nos différentes relations n'a été ni

ne pouvoit être contredit. Vainement les

uſurpateurs de cette contrée & leurs panégy

riſtes, ont-ils fait tranſcrire dans les Fettilles

publiques, les impoſtures du Courier d'A

ºignon, rédigé par un de ces hommes qui,

dans les jours de ſubverſion publique ,

ſortent de la lie de la Société, pour en diſ

ſoudre les liens (1). ' ' .

| ( 1 ) Ce Journal , folliculairé d'Avignon s

•maître d'école, eſt devenu un•
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· Il eſt reſté avéré, malgré les fureurs de

M. Bouche & les bulletins de ſes exécrables

protégés, que perſonnedans Avignon & le

Comtat, ſaufdes aventuriers, des étrangers,

des intriguans ſans propriété, & une partie

de la plus vile populace, n'a deſiré de chan

ger de Souverain Les meurtres, il eſt vrai,

le ſaccagement de Cavaillons cet horrible
ſaccagement où l'on vit des Sold§ Fran

çois , boire le ſang de l'infortuné M. de

Roſtang aſſaſſiné, & ſervir ſur la table de

leur feſtin la tête ſanglante d'un Ecclé

ſiaſtique décollé ; les menaces des Clubs

d'Aix , & les brigandages à main ar

A"

du moment oü il a fallu pendre & ſaccager. If

eſt un des Chefs des brigands d'Avignon : Sa

feuille a été le répertoire de la gloire du Dépar

tement des Bouches du Rhône, des exhortations

au crime , & de toutes les abominables fauſſetés

qu'on vouloit faire circuler du midi de la France

à Paris , & de Paris dans le midi. Notable &

digne Notable de la Municipalité d'Avignon, il

a volé à Madame le Blanc la propriété du Courier

de cette Ville , dont elle lui avoit confié la ré

daction , a ſouſtrait les abonnemens, & s'eſt

inveſti de ce bénéfice littéraire par arrêté de ſes

Collègues les Municipaux. Madame le Blanc,

dépouillée par ſon Mandataire, & ne pouvant

obtenir aucune juſtice a Avignon, a réclamé

publiquement , dans le Proſpectus du Journal

général , de politique, de commerce & de litté

rature , qu'on a ſubſtitué au Courier d'Avignon,

N°. 18. 3o April 179 I. , . . #
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mée, ont procuré quelques adhéfions for

cées aux Àvignonois : c'eſt à l'appui de

fignatures extorquées par la violence, &

frauduleuſement préſentées comme le vœu

général, que ces uſurpateurs féroces ſe ſont

onnés le ſobriquet de Département de

Vaucluſe , & ont tenté une Fédération

repouſſée par la majerité du Comtat. La

· lettre ſuivante qu'on nous écrivoit d'Orange

Re 4 de ce môis , conduira le Public à

#º du ſiége de Carpentrasau moment
aétite e - a -

- | . D°Orange , le 4 avril.

• Depuis la camonnde & la fuite des Avigno

nois devant Carpentras , ils n'ont ceſſé d'agiter

le Comté-Venaiſſin par leurs manœuvres & leurs

intigres. Ils ont d'abord tenté de former une

aonféiération à laquelle la plupart des villes &

des bourgs ſe ſont refuſés. Ils cngagèrent en

fuite des députés des clubs voifins de Liance , dc

ºcitcr avec Cºrpentras une réunion , ſur des

baſes auſſi inégales que peu ſolides. Pour y

réuſſir , M. de Corbeau, mcmbre du club de

Valence & officier d'artillerie , fit aſſcmbler dans

une égliſe toutes les femmes de Carpentras, &

· voulut leur perſuader de porter leurs maris &

leurs enfars a cette réunion. Les cris de celles-ci

roduirent cet effet; mais il ne fut que paſlager.

. de Corleau en remporta ſeulemeut l'honneur

d'être couronné de laurier & d'être promcne dans

les rues de Valence en triomphe , comme le

† du Comté - Venaiſſin. Cette fºrce

ruvante & ridicule n'en impoſ qu'à la populuce,

& psrſonne ne crut à une paix acquiſe par un

, pareil moyen. » - - -
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: e Carpentras n'envoya aucun député pqn élire
les membres d'un dircctoire, dont la moitié devoit

être d'Avignon , qui forme à peine la ſixième

Partie de la population du Comtat, en fuppoſant

même le retour des émigrans dans cette ville:

Les autres villes & bourgs ne s'en timrent pas à

um ſimple refus ; elles conclurent enrr'elles, le

14 de ce mois , à Sainte-Cécile , lieu central ,

un pacte fédératif de défenſe , & nommèrent ſix

commiſſaires de l'union pour veiller à la sûreté

commune. Plus de cinquante ntunicipalités ont

adhéré à ce pacte, & Avignon ſe trouve réduit

à une vingtaine dont la fidélité eſt peu afſurée,

puiſque la crainte ſeule les a guidées dans leur

démarche. Les défordres de l'anarchie n'ont point

encore ceſſé. Le maire de Vaiſon , M. de la

Vilaſe, a déclaré le ſiége épiſcopal de cette ville,

vacant, en a chaſſé le chapitre, a fait élire de

' ſa propre autorité un nouveau curé, & exerce

les actes les plus inouis & les plus irréguliers.

Le club de Carpcntras a caſſé une ancienne ſen

tence du tribunal de la Rôte , & a mis en poſ

ſeſſion deux particuliers, d'un bien conſidérable

dont cette ſentence les avoit privés. » '

· ce La municipalité d'Avignon , après avoir

expulſé le chapitre de la métropole , l'a forcé

de ſe raſſembler pour nommer un grand vicaire

capitulaire, pendant la vacance du ſiége, qu'elle :

n'a pas craint de déclarer , quoique ſon arche

vêque ſoit retiré à Villeneuve. On évalue à

1,8oo,ooo liv. les dépenſes extraordinaires faites

par cette municipalité, depuis le commencement

des troubles. Elle exerce dans la ville la plus :

affreuſe inquiſition & ti plus cruelle tyrannie. !

Au moindre ſoupçon , & ſur la plus légére pa•

role on eſt uis priſou. Si une partie'des habitans !

- R 2
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n'étoit pas déſarmée, on ne doute pas qu'il n'y

eût bientôt une révolution ſalutaire. La crainte

qu'on en a, vient d'inſpirer aux officiers muni

cipaux le rappel des brigands de Soiſſonnois &

de Penthièvre qui étoient à diſcrétion au Thor

& à Lille ; déja pluſieurs déſerteurs d'autres ré

gimens ſe ſont joints à ces malheureux, dont le

nombre peut augmenter au point d'alarmer les

provinces circonvoiſines. »

: ce M. du Portail eſt bien coupable de n'avoir

pas réclamé ces bandits, aux termes du cartel qui

• exiſte entre la France & Avignon, ainſi qu'on l'en

a pluſieurs fois & inutilement ſollicité. Que nos

malheurs retombent ſur ſa tête , & ſur ceux dont

ce miniſtre s'eſt rendu ſi lâchement complice. »

, Depuis la date de cette Lettre, l'oppo

ſition aux criminelles entrepriſes d'Avi

gnon, les déclarations ſolemnelles de reſter

attaché au Saint-Siége, l'horreur pour le

joug des tyrans enſanglantés qui boule

verſent cette contrée, ſous les auſpices de

M. Bouche & de ſes Commettans, ont pris

des forces déciſives. Inutilement, un fou

nommé Antonelle, qui s'eſt fait Maire d'Ar

les, & ériger un monument ſur la place

publique de cette Ville, s'eſt tranſporté à

Avignon, pouryranimer le zèle des traîtres,
& lancerf§ ſur l'Aſſemblée de Sainte

,Cécile ; celle-ci a tenu ferme. On a vu dans

la lettre précédente, que le ſieur la Vilaſſe.

Maire de Vaiſon, dévoué aux factieux, &2

coupable de félonie ſoit envers le Pape,

ſoit envers ſes Concitoyens, avoit de ſoa
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ehef déclaré• le Siége Epiſcopal de la

Ville. Une Communauté voiſine indignée

de l'uſurpation qu'il avoit fait ſur ellle d'un

cours d'eaux qui lui eſt abſolument néceſ- .

ſaire, s'eſt tranſportée à Vaiſon.

Un combat s'eſt engagé le 15 de ce mois ;

l'avantage eſt reſté aux Communautés : La

Vilaſſè, un nommé Anſelme ſon adjoint &

uelques autres om été tués.Ces repréſailles

ont peut-être odieuſes, mais ee n'étoit ni à

M. Bouche, ni aux Journaliſtes, ai aux Dé

fenſeurs du crime, qui ont applaudi aux

excès d'Avignon, & au ſac de Cavaillon ,

de ſe récrier contre les homicides - de

Vaiſon. La pitié, l'honneur, la juſtice, la

morale, ne reſſortiſſent plus au Tribunal

des Avocats d'une ligue d'aſſaſſins : ii faut

n'avoir jamais loué le crime pour avoir le

droit de le condamner. M. Bouche a trop

décrié la fidélité de ſes récits, pouren être crû
ſur parole : celui qu'il a préſenté à l'Aſſem

blée nationale, eſt d'un bout àl'autre chargé

de fauſſetée. Il a attribué à M. l'Evêque de

Vaiſon, une ſcène de fanatiſme imitée de la

Tragédie de Charles IX,& déjà copiée dans

unbeau récit de la Municipalité de Vannes.

M. Bouche a calomnié M. l'Evêque de Vai

ſon,par la raiſon démonſtrative que ce Prés

lat, abſent de ſon Diocèſe depuis pluſieurs

ſemaines, n'étoit pas à Vaiſon au moment

où le hardi Député de Provence lui fait

chanter un Te Deum autour des cadavres,

* R 3
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& bénir des r# La majorité de

J'Aſſemblée fait un uſage, ſi muitiplié de

ſes cenſures, qu'il n'eût point été déplacé

d'y ſoumettre celui de ſes Membres qui ſe

ermettoit de lui peindre un innocent, en

§ abſence, comme un fcélérat atroce.On

a préféré un refus d'entendre la preuve de la

caiomnie, répétée dans ſoixante Journaux,

· fans le contre-poiſon. - -

Au moment où je termine cet art cle, on

annonce de rouvelles calamités dans le

4 omtat, le jour même où l'Aſiemblée

Nationale doit traiter de l'indépendance

de cette contrée infortunée, c'eſt-à-dire, la -

conſiſquer au proſit de la Nation, ſi l'on

ſuit les concluſions de MM. Roberſpierre, -

Péthion, Menou , & autres diſpenſateurs de

la Souveraineté des Peuples & des Princes.

Les derniers propos de ces Meſſieu.s ſont

préjuger la déciſion : puiſſent-ils ne pas

entraîner l'Aſſemblée à une injuſtice qui en

tacheroit le nom François, qui foulevera

, l'Europe entière, & déshonorera la Conſti

tution ! Que dira-t-on, en apprenant qu'à

linſtatit où la France n'avoit pas un écu,

as un Soldat, pas un Maielot, elle a donné

paix à l'Univers. & qu'un an après, elle

· a envahi un état libre & indépendant, où

des Perturb a eurs effrénés ont porté, avec |

le fer & le ſeu, les palmes ſanglantes de

notre Révoluti n ! -

, Qu'on apprécie l'inſigne dériſion des Hy - •
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pocrites qui oſent appeller ce bouleverſe

ment un bienfait pour le Comtat. Cette

terre que nos maximes ont arroſée de ſang,

ne payoit au Souverain , aucun impôt :

on y comptoit 126,684 individus : la tota

lité de ſes charges publiques, pour l'ac

uittement des intérêts de ſa dette, de celle

† Municipalités, & de toutes les dépenſes

annuelles, s'élevoit au plus à 8oo,ooo liv.

Si la France s'en empare, cette charge reſtera

au Comtat ; & de plus, il payera annuelle

ment le bienſait de ſon incorporation, par

un fardeau de 3,31oooo ; à le ſuppoſer

taxé dans la proportion moyenne des trois

Provinces Françoiſes qui l'entourent. En

ajoutant à ces contributions celles qu'exige

ront les dépenſes du Culte public, l'entre

tien de ſes Miniſtres, celui des Tribunaux,

Juges de Paix, Adminiſtrateurs, Députés,

&c., on aura une additionde . . 383.4ool.

Ainſi, au lieu de 8oo,ooo liv., le Comtat

ſera grevé anuuellement de 3,793ooo liv.,

· Je garantis l'exactitude de ce relevé : il eſt

loin d'étre exagéré. Qu'on oſe maintenant

nous reparier du vœu du Peuple pour un

changement de domination. ' .

En confirmant tous les faits que nous.

avons rapportés la ſemaine dernière, nous .

ajouterons qu'en effet, MM. Amedée de,

Duras , de Montiragon , . & Gougenot,

Maître d'Hôtel de la Reine, furent taités,

avec outrage & violences dans la ſcène

5
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ineffaçable du lundi 18. Le premier, Gen

tilhomme de la Chambre de S. M., jeune

homme plein d'inſtruction, de raiſon,

d'élévation dans le caractère, fut ſauvé par

le Roi ſui-même , qui ordonna à deux

Grenadiers fidèles de# tirer des mains des

féditieux, en leur diſant qu'ils en répon

droient. Cette violence contre la liberté du

Roi & de ſa Famille, fut l'ouvrage ſeule

ment d'une partie de la Garde Nationale,
raſſemblée dans les cours au nombre d'en

viron deux mille hommes. Les Hiſtoriens

Anglois ont obſervé que juſqu'au moment

où l'infortuné Charles I deſcendit des fenê- -

tres de Whitehall, pour recevoir la mort

ſur un échaffaud, la Garde chargée de ſa

perſonne ne ceſſa de lui témoigner le plus

profond reſpect. L'égarement d'une troupe, º

où ce ſentiment ſeroit effacé, annonceroit

des ſymptômes ſur leſquels on n'oſe arrêter
ſes regards. La voix publique a déſigné

des Moteurs de ce ſoulèvement : quels qu'ils
ſoient, ils enchaînent le bras§ Lci ; ils | .

ne ſeront pas plus recherchés que ne le ſont

les Artiſans des crimes du môis d'Octobre

1789. Nous verrons dans l'inſtant, qu'à la

ſuite de la plus horrible, la plus publique

manifeſtation de deſſeins abominables, afh- º

chés, prêchés de bouche & par écrit pen-.

dant 48 heures , d'autres ſentimens ont

éclaté dans les Sections & dans les Batail

lgns, déſarmés par l'inſiſtance de M. de la

-#

-
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Fayette à demander ſa retraite, & par les

ſacrifices du Monarque. A.

Tout ce que nous vîmes en Octobre

1789 , après la tranſlation de ce Prince,

s'eſt reproduit la ſemaine dernière. Alors,

il proclama qu'il étoit libre : alors, on lui

adreſſa des leçons & des complimens; alors

un mêlange de remords & #allegreſſe at
teſta notre légéreté : alors , on lui jura un

amourineffaçable& unefidélité ſansbornes.

Il perdit ſes Gardes-du-Corps ; il lui en

coute aujourd'hui les Officiers attachés à ſa

ervèrent dans ſon abaiſſement, la dignité

de la douleur : ſes Miniſtres en I79I , cnt

# que la dignité même étoit dangereuſe.

a première violence avoit eu pour motifs

des prétextes publics ; celle-ci s'eſt exercée

ur † conſcience même du Prince, ſur ſes

-† ſes Miniſtres en 1789 , lui con

· affections domeſtiques, ſur le ſecret de ſon
intérieur. -

|

Cet événement qui a fait trois jours une

ſenſation univerſelle, ſans vider les ſpec

tacles, ſans nuire aux plaiſirs de perſonne ;

ſans affecter l'ame ni la raiſon du grand

nombre, cet événement a produit une foule

d'actes, d'arrêtés, de diſcours, parmi leſ

quels nous recueillerons ſeulement ceux qui

caractériſent notre véritable ſituation. Le

plus frappant eſt l'Adreſſe que le Départe

ment ſe crût en droit de préſenter au Roi ,

le jour même, où il venoit d'être†ºgº 3

5
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& renfermé dans ſºn Palais. La voici en

enuer.. . -

· S 1 R E , • •

« Le directoire du département de Paris a rendu

compte a une aſſemblée extraordinaire de tous les

membres du département, pe l'état actuel de la

capitale. » -

º Le département n'en a pc int été# parçe

u'il conuoit l'attachement du peuplc a la per

§ du Roi, & qu'il ſait que lc Roi a juré

délité à la conſtitution. Mais, Sire, la con

fiance que le peuple a dans votre perſonne, peut

clle réſiſter long-tcmps aux impreſſions que des

hommes, preſſés de jouir de la liberté, reçoivent

de tout ce qui eſt auprès de vous ? » -

• Les ennemis de la liberté ont craint votre

patriotiſme, & ils ſe ſont dit : nous alirmerons

ſa confcience. Cachant ſous un voile ſai t leux

orgueil humilié , ils verſºnt ſ.r la religion des

larmes hypocrites. Ce ſont là, Sire, les hommes

dont vous êtes entouré. On voit avec peine que

vous favoriſez les réfractaires, que vous n'êtes

ſervi prcſque que par des ennemis de la coaſti

tution ; & l'on craint que ces préférences, trop

maaifiſtes, n'indiquçnt les véritables diſpoſitions

de votre cœur ».

« Sire, hs circonſtances ſont fortes. Une fauſſe

† d it répugner a vot1« catactère, & ne»

lçroit bonne à ricn. »

» Sire, par une démarche franche, éloiguez

de vous &s'canemis, de la conſtituzioa ; annoncez.

-

-

-

!
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aux nations étrangères qu'il s'cſt fait une gto .

ricuſe révolution en France ; que vous l'avez

adoptée ;. que vous êtes maintenant le Roi d'un

peuple libre, & chargez de cette ir ſtruction d'un

nouveau genre , des miniſtres qui ne ſoient pas

· indignes d'une ſi auguſte fonction. Que la nation

apprenne que ſon Roi s'eſt choiſi, pour envi

ronner ſa perſonne, les plus fermes appuis, de la

liberté ; car aujourd'hui il n'eſt pas d'autres véri

tables & utiles amis du Roi. Sire, ne repouſſca

pas la démarche que fait auprès de vous le dépar

tement de Pari ; le confeil qu'il vous offre vous

ſeroit donné par les 83 départemens du royaus

me, ſi tous étoient à portée de ſe faire entendre

auſſi promptement que nous. » . -

LA RocHIsovcAuln, préſident,

BioH»EL, ſecrétaire,

Le 18 avril 1791. . -

Cette Adreſſe n'eſt autre choſe, corrt

me on le voit, qu'une ſévère remontrance,

mne véritable mercuriale. Ses auteurs y dé

· couvrent les torts du Roi dans les inten

tions ſecrettes de ceux qui l'entourent, & .

le ſoulevèment du Peuple dans le de

preſſe de jouir de la liberté Hs devinent que

les Aumôriers du Roi ſont des hypncrités ;

il les qualifie de réfraéiaire : ils pénèment

que les ſerviteurs du Prince ſont tous des

ennemis de la conſtitution, Ils en demandent

le renvoi abſolu dans um ſtyle impératif,

, que ne tempère aucun regret ſur l'humiliaº

º .
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tion qu'a eſſuyé le Roi, ſur le danger qu'il

a couru, ſur l'impniſſance où ont été les

Magiſtrats de faire reſpecter la Loi. On re

marquera l'affectation avec laquelle les Au
teurs de l'Adreſſe évitent de titrer le Roi de

S. M. Les Parlemens ont pris quelquefois

ce ton de maîtres dans leurs remontrances;

mais alors les Rois étoient tout puiſſans,

& nulle vérité n'étoit trop ſévère.

- Les Etats de Suède firent au Roi en 1756,

' tine remontrance abſolument ſemblable à

l'Adreſſe du Département. Ils avoient dé

pouillé la Couronne de la plupart de ſes

prérogatives conſtitutionnelles. lls en vin
rent à commander dans l'intérieur de la

Maiſon du Roi, ils demandèrent le renvoi
de pluſieurs de ſes Officiers priyés, du Sous

Gouverneur du Prince héréditaire ; mais

dans cet atte deſpotique,ils confervèrent les

formes de la décence , leur requête fut adreſ

' ſée au très-grand et très-puiſſant Roi; les
Etats lui parloient de leur# et de

leur fidélité. Frédéric Adolphe, hors d'état

le rien refuſer, accéda à tout : deux mois

après, on exigea de lui, avec la même ſou

miſſion dériſoire, qu'au lieu de ſa ſignature,

le Sénat ſe ſerviroit d'une eſtampille qui
en tiendroit lieu.

: En 1641, le Lomg Parlement fit à char

les I, cette fameuſe remontrance, modèle

d'inſolence & de dureté, où quelques repro

• • ' -
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- ches vrais étoient mêlés à des fauſſetés

groſſières. Les Communes, y demandèrent à

Charles qu'il ceſsât de protéger les Papiſtes,

comme le Département de§ demande à

Louis XVI de ceſſer de protéger les Prêtres

réfraélaires ; qu'il-ne conférât les Offices

qu'à des perſonnes auxquelles le Parlement

pût ſe fier, c'eſt-à-dire, aux Membres des

Communes &à leurs créatures; comme au

jourd'hui le Département exige de Louis.

XVI, le renvoi des Officiers de ſa maiſon. .

Cependant, il ſe préſente deux différences :

les Communes d'Angleterre n'étoient pas un

Corps inférieur d'adminiſtration : elles exi

· geoient de Charles I, non le renvoi de ſes

ſerviteurs particuliers , mais celui de ſes,

Officiers publics. - r ! · · · 1

· Les Communes étant revenues à la charge .

quelques mois après, & ſuivant l'éternelles

· règle, aggravant leurs prétentions à meſuré,

que le Roi aggravoit ſa condeſcendance,.
Charles I leur fit cette noble & touchante

, réponſe, où il diſoit : a - ' , ! :

| « Vous parlez de défiance & de craintes !,

» mettez la main ſur vos cœurs ; demandez. .

» vous à vous même ſi je ne dois pas avoir .

| » auſſi mes craintes & mes défiances ; ....

» Que ſouhaitez-vous de moi ? Ai-je violé

» vos Loix ? Ai-je refuſé mon conſents-.

» ment à aucun Billi qui concerne le bien,

» être ou la ſûreté de mes ſujets : Je ne
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» vous demande point ce que vous avez

» fait pour moi.... Tout ceci conſidéré ;

» il y a un jugement du Ciel contre cette

» Nation, ſi ces déſordres continuent. » ,

L'Adreſſe du Département conſacre les

motifs populaires de l'arreſtation du Roi,

& par conſéquent la légitime. Remarquons

à ce ſujet,l'inſigneabus qu'on fait journelle

ment des principes, par des applications

abfurdes. La Nation a inconteſtablem1nt&

doit avoir le droit de cenſurer la conduite

des OfHciers du Gouvernement : elle eſt mai

treſſe de requérir du Roi l'éloignement

ceux de ces Agens publics , que des fautes .

ou des torts prouvés rendent l'objet de ſa

défiance ; mais cette autorité cenſoriale

-† s'étendre aux ſerviteurs particu

iers du Prince, & à l'intériem de ſes appar

feniens ? Q1oi ! il ne ſera pas même libre de
choiſir & deconſerver les hommes attachés

au ſervice privé de fapeſ nne! P us eſclave

# le dernier des citoyens, il ſera donc dans

a vie domeſtiqºe ſous des Motionnaires &

des Clubs, & a.ſervi à une éternelle mino

rité ! Et on ºn fait écrire à tous les Souve

rains qi'il a toute la plénitude de ſon auto

· rité & une , beté complette t

Si le Dépa tement y etrt mietrx réfléchi,

il auroit déſabºté le Peuple de ce projet
d'uſurpation , il lui auroit tracé la démar

, * -- : --- - ---- . : 1. - - • •
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cation qui ſépare le Roi, de l'homme , ſa

maiſon intérieure, de l'Etat ; ſes ſerviteurs

domeſtiques, des Officiers publics. Il eut

fait taire ainſi ces diſſertateurs de mauvaiſe

foi, qui prennent le Palais du Roi des Fran»

† , du premier Tuteur de la liberté pu

lique, pour un Café dont la Inultitude

doit adminiſtrer le ſervice, & qui, du con

trôle qu'exerce la Nation ſur les Miniſtres,

en induiſent que la Chambre du Monar»

que leur appartient. Il eut repréſenté que, · ·

ſi la vie publique du Roi eſt toute entière

au Peuple& â la Loi, ſes actions privées

ſont à lui ſeul, qu'aucune Loi n'ayant or

donné aux Citoyens, de confier excluſive

ment leurs conſciences à des Prêtres aſſer- .

mentés, le Roi tenu rigoureuſement de

maintenir la Conſtitution civile du Clergé,

ne l'étoit point de communier à Paris plu

tôt qu'a Saint-Cloud, & des mains duCuré

de Saint-Euſtache plutôt que de celle de ſon

Grand Aumônier.Je vais plus loin; aucune

Loi n'a obligé le Roi à profeſſer la Reli-s

† dominante ; d'où il réſulte que ſes

ogmes même ſont devenus indépendans

Qu'eſt-ce donc lorſque les dogmes me ſont

oint changés, & qu'il ne s'agit que d'une

§ auſſi minutieuſe dans leur pra

tique ?

Comment expliquer d'ailleurs, le but de

cet empire exercé ſur la Maiſon privée du,



**

6 ) :

Roi ? Sans d # vu des Favoris, des

· Serviteurs puiſſans & coupables, aſſiéger le

Trône de leur préſence, corrompre les Rois,

& offenſer l'intérêt de l'Etat. Ici, c'eſt un

Cardinal, c'eſt un Evêque ſans crédit, étran

gers aux affaires publiques , & preſque

ignorés : ce ſont des Aumôniers ſubalter

nes, deux Curés de Verſailles ci-devant

• logés par le Roi,& auxquels il a donné aſyle
dans† château ; ce ſont des Gentilshom

mes de la Chambre, des Perſonnes de la

Sociétéou du Service privés de LL.MM.;

tous ſans la moindre autorité, ſans aucune

| influence publique, & auxquels un dé

chaînement auſſi puéril qu'inconcevable,

n'a pas encore ſu prouver un tort , une

volonté, une intention contre les Loix &

la Liberté.Quand on rapproche ces terreurs

affectées, qui ſemblent maſquer un projet,

de la ſituation de toute la France armée pour

la Conſtitution, & de la réunion de tous les

moyens de puiſſance dans les mains de l'Aſ

· ſemblée Nationale, on eſt frappé du peu

de confiauce que chacun metdans la ſolidité
de l'ordre actuel.

On ne l'eſt pas moins du cours qu'ont

ris les opinions & les autorités publiques,

à la ſuite d'une rebellion ſi dangereuſe, ſi
manifeſte contre les Loix fondamentalcs. Le

Département, la Municipalité, l'Aſſemblée

même, ont voulu cacher cette diſgrace dans
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l'eſpoir de la réparer : on s'eſt embarraſſé

dans les voiles dont on a tenté de la cou

vrir ; on a mis un bandeau ſur la Loi &

- l'Ordre public : les Adminiſtrations ne pou

vant maîtriſer le Peuple , ſe ſont miſes à ſes

genoux , ont adcpté ſa réſiſtance ouverte- .

ment, en la blâmant avec une extrême foi

bleſſe; &, ſuivant l'uſage, il n'y a eu de

coupables que le Roi, ſes Serviteurs, & les

Anonymes connus ſous le nom d'Ennemis

de la Révolution. -

Cet entortillage n'a pu s'opérer ſans

entaſſer les contradictions. Le 18, le Direc

tohe & la Municipalité, décident d'aſſem

bler es Sections pôur qu'elles délibèrent s'il
fautremercier le Roi d'avoir# de#

& le lendemain le Roi va ſe plaindre à

l'Aſſemblée de la réſiſtance qu'il aéprouvée,

& perſiſte à requérir la liberté d'aller à St.

Cloud. On l'accable d'applaudiſſemens, &

on ne délibère pas même ſur ſa demande.

Revenu de ſon premier effroi, le Directoire

fait afficher le 21 une Proclamation aux

Citoyens de Paris, où il leur dit qu'ils ne

ſont qu'une Seclion du Royaume , que l'Aſ .

ſemblée nationale & le Roi appartiennent à

l'Empire ; & deuxjours auparavant, il avoit

oublié tout cela, en convoquaut cette Sec

tion du Royaume, pour prononcer ſur la

liberté du Roi qui appartient à tout le

Royaume ; il.ſe plaint des mouvemens dé

•e



fordonnés, les aéles ſpontanés de la force indi

viduelle , après les avoir attribués dans ſor

Adreſſe au Roi à des défiances légitimes, et

aupreſſant amourde la liberté de ſorte que les

Factieux peuvent demander aux Auteurs de

la Proclamation, à laquelle de leurs verſions

on doit s'en tenir.† cette lnſtruction

aux Citoyens de Paris, il ſe trouve des

vérités ſenſibles, des maximes très-néceſ

ſaires, lorſqu'à force de molleſſe & de cajo

leries populaires, on n'en a pas énervé

l'efficace, & tant de fois répété inutiiement

l'expreſſion.

La Lettre écrite au nom du Roi par M. de

Mºntmorin met le dernier trait à ce

tableau. Que ce Prince eût fait déclarer par

ſes Miniſtres qu'il avoit adopté & qu'il

maintiendroit la Conſtitution , qu'il étoit

uni à l'Aſſemblée & à la Nation pour dé

ſeudre les nouvelies Loix, & que Chef de

l'Etat, il l'étoit par conſéquent de la Révo

lution, il auroit ainſi répété ſes déclarations

publiques & réitérées, il leur eut donné

une plus authentique notoriété , & une

ſanction nouvelie aiprès de l'Etranger; mais

pour obtenir la moindre efficacité, lemoin

dre crédit, cette déma che devoit porter.

l'empreinte du c eur même du Monarque,

& celui de ſa plus parſa te ſpontanéité.Au

contraire, on a fait parler le Roi dans le ſtvle

de M. Charles de L. « th. On lui faitdénien-.

|
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tir, comme une calomnie atroce, les atteintes

portées à ſa liéerté, quatre jours après qu'il

eſt venu ſe plaindre qu'on la lui ravifloit,

& le jourmême où un Député, M. Malouet,

venoit de répandre ſon opinien interrom

pue le mardi , où il conſtate les excès de la

veille. C'eſt à la ſuite d'un tumulte popu

laire, où les ſéditieux ont été plus forts

que la Loi , qºe le Roi , que l'autorité

civile & militaire, que M. de Montmorin

annonce à i'Europe, au nom du Roi , que

la Courenne a conſervé toute ſa puiſſance ,

hors le pouvoirde faire les loix , qu'il n'exiſle

plus aucun abus, qu'on lui a réſervé la

ſanction , qu'il eſt le premier des Fonction

naires publics, qu'on ne voit plus en France

qu'une apparente diviſion , que ſon Frère,

ſes Tantes, ſes parens abſens ſont des ca

lomniateurs, dont il charge ſes Miniſtres

de déjouer les intrigues. Enfin, on le com

promet avec les Souverains Etrangere, par

un ordre à ſes Ambaſſadeurs de défèndre, de

protéger ſans diſtinction, tous ies Voyageurs.

- François ſuſpeéls à ces Souverains : de ſorte.

† va s'éiever autant de conflicts de juriſ

iction & d'incidens criti ques, qu'il ſe pré

fentera au-dehors d'Eniiſſaires de diſcorde,

dont les Puiſſances jugeront néceſſaire de

prévenir les prédications & de punir les
intrigues- |

Coite lettre meparoît bleſſer lapºdºcºle
-
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politique, la convenance logique, la dignité
nationale.Elle n'eſt sûrement d'aucun des

Miniſtres : on l'avoit attribuée à M. Dubois

de Cranèé : aujourd'hui une opinion accré

ditée la donne à M. de Beaumetz.Quelqu'en

· ſoit l'Auteur, il n'a pas le mérite de l'inven

tion : le projet, la ſubſtance, l'expreſſion de

cette dépêche ſe trouvoient, depuis deux

n1ois, dans les Feuilles des Carra,†

des Prudhomme; elle a paſſé de ce premier

foyer à la Tribune des Jacobins, d'où elle

eſt tombée ſous la plume de M. de Mont

morin.

· Durant la criſe qui vient de la faire éclo

re, on n'a retrouvé de la conduite, de la

conſéquence, de la fermeté que dans M. de

la Fayette. Si outrageuſement déſobéi , il

, avoit donné formellement ſa démiſiion :

elle inſpira une alarme proſonde : les Sec

tions & les Bataillons s'empreſſèrent de lui
faire rétracter cette réſolution. Le vendredi

ſoir, il ſe rendit à la Commune, il y pro

nonça un diſcours noble, touchant, bien

exprimé, dans lequel ſe chargeant à lui ſeul

de faire ce que le directoire n'avoitoſé qu'au

travers de détours& de réticences, il peignit

le paſſé & le préſent, en diſant : #

, « Je ne penſe point que la garde nationale,

dont la grande majorité fut toujours innacceſ

ſible aux ſéductions de l'eſprit de licence & de

parti, ait vu avec indifférence ce qui a cauſé

>
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mon découragement : les autorités conſtitution

nelles méconnues , leurs ordres mépriſés, la force

publique oppoſée a l'exécution de la loi, dont

la protection lui eſt confiée......... Nous ſommes

citoyens, Meſſieurs, nous ſommes libres ; mais

ſans l'obéiſſance à la loi , il n'y a plus que con

fuſion , anarchie , doſ otiſme ; & ſi cette ca

pitale, le berceau - de la révolution, au lieu

d'entourer de ſes lumières & de ſon reſpect les dé

poſitaires des pouvoirs de la nation , les aſſiégeoit

de ſes tulmutes, ou les fatiguoit de ſes violences,

elle ceſſeroit d'être l'exemple des françois, elle

riſqueroit d'en devenir la terreur. »

· Il inſiſta de nouveau fur ſa démiſſion ;

mais les ſollicitations, les vœux réunis de la

ſaine partie du Public, lui ont fait repren

dre le Commandement : il l'a repris, en de

mandant qu'on licenciât ceux † Soldats

qui s'étoient reudus coupables.Hier au ſoir,

la Compagnie des Grenadiers de l'Oratoirea

été déſarmée& congédiée.LeGrenadiercri

minel qui, le premier, avoit provoqué l'in

ſurrection, & dont le Club des Cordeliers

avoit illuſtré la conduite, en l'affichant au

coin des rues, comme un modèle de civiſme

&un objet de reconnoiſſance publique, a été

renvoyé.Le calme s'eſt rétabli, ou du moins

l'orage s'eſt éloigné. - -

· Onne ſera pas étonnéd'apprendre,aprèstout

ce que nousvenons de dire, que le grandAu

mônier, le† Aumônier M. de Briſſac

shommes de laChambre, MMs
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de Villequier & de Duras, ont porté au Rot

leur démiſſion, qu'il a acceptée.Le dernier

eſt paſſé en Angleterre. On parle d'autres

retraites, & tout annonce qu'inceſſamment

MM. ne ſeront plus entourées que des

Perſonnes dont on les entourera. Le Roi &

la Reine furent Dimanehe à leur Paroiſſe,

fans y communier. Monſieur & Madame ſe

font renfermés dans leur Chapelle particu

lière. Madame Eliſabeth eſt incommodée,

& n'a peint parue à l'Egliſe.

| Nous rapportâmes la ſemaine dernière,

#† nationale, dans ſa ſéance

u 12, avoit entendu & applaudi l'hom

mage d'une lettre écrite par un Prince

d'Empire, Son Alteſſe Séréniffime Joſep4

Deſire, ci-devant Prince héréditaire de Woif.

Le Journal de Paris du 13, moraliſant ſur

ce grand évènement, imprima ce qui ſuit:

« L'Aſſemblée nationale a reçu une lettre

» d'unAllemandquieſtPrinte,& cette lettre

» eſt une eſpèce d'Oraiſon funèbre de M. de

» Mirabeau. Si tous les Princes pouvoient

» ſavoir combien une ſeule idée bien con

» çue par eux, & bien exécutée, feroit

» plus pourleurbonheur& pour leur gloire,

» que toutes leurs grandeurs : Mais ce n'eſt

» pas l'amour qu'ils ontpour leurpuiſſance,

» c'eſt ce que je viens d'écrire qui paroîtra

» une chimère. H faut nommer ce Prince

i
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» auteur de la lettre , c'eſt JosEPH DE

» WoLF. » ( Les majuſcules ſont de la fa

çon du Journaliſte.) . .

Veut-on ſavoir maintenant quel eſt ce

Prince Philoſphe, dont les idées ſont ſi

bien conçues & ſi bien exécutées ? C'eſt un

fou mendiant, fils d'un Maître de la Poſte

aux Chevaux d'Ypres. Cet imbécille qui ſe

croit. & s'eſt fait Prince , qui a même

inſtitué un Ordre de Chevalerie dont il

porte les enſeignes, va mendier ſucceſſi

vement, à Liége »à Spa, à Aix-la-Chapelle

· où il demande ordinairement l'aumône. Il

a accablé de ſes lettres le Roi de France,qui

plus d'une fois a eu la bonté de lui faire

parvenir quelques ſecours de ſubſiſtance.Je

arantis tel qu'on vient de le lire, le ſigna

ement de ce mendiant, dont quelqu'un

aura pris le nom pour perſiffler l'Aſſemblée

nationale. On a vu que cette impertinence

a eu un ſuccès complet. . -

Si le Préſident M. Chabroud, fi les Secré

taires n'euſſent été dépourvus de toute con

noiſſance hiſtorique , ils auroient ſu qu'il

n'exiſte en Europe aucun Prince ni Princi

pauté de Wolf, qu'il n'exiſte aucun nom

de cette eſpèce dans la matricule des Princes

immédiats de l'Empire , ni dans aucun

armorial d'Allemagne. On comprend bien

cette ignorance dans un Journaliſte ;

mais, avant de lire cette fameuſe miſ
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ſive , les Officiers 4 º . nationale

auroient pu prendre la peine de rechercher,
s'il ſe trouvoit dans le monde un Prince de

Wolf L'amour effréné de l'adulation l'a

emporté ſur la prudence, & expoſé ainſi

l'Aſſemblée à la riſée de l'Europe entière.

C'étoit bien aſſez du ramaſſis complimen

teur & complimenté, reçu ſi pompeuſe

ment l'année dernière ſous le nom de Dé

putation de l'Univers; de la préſentation

des Ambaſſadeurs Helvétiques , Suiſſes de

† à Paris , des honneurs décernés aux

miſſaires d'Avignon, encore ſouillés dif

ſang de leurs infortunés compatriotes, &

des hommages des petites filles & des petits

garçons, &c- ·

· Les Numéros ſortis au tirage de la Lote

sie Royale de France , du ſeize Avril,

ſont : 67, 3 , 83 , *;, *.
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S v P P z # M E N T à l'article de Paris, & aux Nouvelles

étrangères.

Du jeudi 31 mars 1791.

Laerivrrs des armemens a augmenté dans les ports d'An

leterre ; on preſſe l'ent ôlcment des matelots : les vaiſſeaux

e ligne paſſent ſucceſſivement de Portſmouth, de Plymouth,

de Chatham , à Spithéad, ou ſe raſſemble l'eſcadre que doit

commander Mylord Hood. Eile ſera de 3o vaiſſeaux de ligne,

& ſi eile met à la voile le mois prochain, indubitable

ment elle paſſera dans la Baltique. Ces diſpoſitions guerrières

ont fait baiſſer les fonds publics de 4 pour cent.

D'après une nouvelle lettre de l'Empereur, d'après les pro

jets fomentés dans l'évêché de Baſle , & le vœu cathégorique

des autres Cantons, celui de Baſle dont les Conſeils avoient

-été, dit - on , un monment ébranlés par les intrigues d'un

maire d'Alſace , ont conſenti au paſſage de 5oo Impériaux,

qui ſont entrés, le 19, dans la principauté de Porentru.

La ville de ce nom & quclques villages ſeulement de la

artie Allemande des terres de l'évêque de Baſle, étoient en in

† Celle qui appartient à la Suiſſe eſt reftée abſo

lument tranquille. Les lmpériaux n'ont éprouvé aucune ré

fiſtance , quoique les gazettes Parifiennes euſſent promis

que les inſurgens auxquels ils accordent la honte de leur

protection , verſeroient juſqu'à la dernière goutte de leur

ſang, plutôt que de ne pas mettre le pays en cendres. On

dit qu'ils ont envoyé des députés au club des Jacobins pour

réclamer les ſecours de la France. Nous donnerons des détails

exacts ſur cette révolution ſuſcitée & manquée , comme

celles de Liége , de Brabant , de Genève , de Cham

béry, &c. &c. -

' . • 4 - * 4 - ' t . "ſ,

Le nouvel édit ou ſyſtême de loix politiques , propoſé au

Conſeil Souverain de la république de Genève par les conſeils

inférieurs, a étéaccepté, le 22, à la pluralité le 1124 voix con

tre 313. Beaucoup de citoyens n'y ont ſouſcrit que comme
•
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à un moyen de tranquillité proviſoire. Il aura peut-être cet

avantage, & il a du moins celui de porter ſur les baſes cſſ n

tielles de l'ancienne conſtitution. -- Tout cſt rentré dans

l'ordre à Chambéry.

Les gazettes de la capitale avoient admiſtré & tué , la

ſemaine dernière, M. le prince de Condé. La féroce allégreſſe

de ces feuilliſtes a été de sourte durée. Le prince ſe porte fort

bien & n'a point été malade. Pendant que des boute-feux &

des impoſteurs gagés lui attiibuent des contre-révolutions, des

invaſions, des armemens, on continue à ſaccager ſes propriétés

à Chantilly, ſous les auſpices des municipalités & du dépar

tCIIlCnt. -

Le cardinal de Loménie s'eſt exécuté, & a renvoyé ſon

chapeau à Rome. On va donc le rétablir ſur la liſte des bons

patriotes. Il eſt beau que cette liſte ſoit groſſie des noms de

tous les agens du deſpotiſme le plus illimité, & qui, apres

avoir intrigué& rampé dans les ruelles de Verſailles, intriguent

& rampent maintenant devant les clubs , les comités & la mul

titude. Ce phénomène eſt dans l'ordrc naturel & eſſentiel de nos

mœurs & du cœur hnmain.

M. de Mirabeau ayant été atteint d'une colique lundi der

nier, ſon médccin a fait publier dans les gazettes l : bulletin

de ce grand homme, comme on publie celui du Roi. On

doit être raſſuré, car le ſavant docteur prononce qu'il ne

reſle a craindre que quelque exucerbation.

Après une diſcuſſion exceſſivement tumultueuſe , le prejet

de M. le Chapelier ſur la réſidence des fonctionnaires pu

blics, repréſenté par M. Thouret , a été adopté dans l'Aſ

ſemblée natio»ale, avec de très légers changemens. Le côté

droit eſt ſorti de la ſalle, ſans participer à cette délibération,

qui, à nos yeux, efface toute ombre de monarchie dans la

conſtitution.

-

| A

|

|

La ſuite du même décret a occnpé l'Aſſemblée le lende- .

main, mardi ; on n'a pas pris la peine d'en diſcuter aucun

article, M. Tronchct eſt nommé préſident.

·
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- Du jeudi 21 avril 1791.

- eſt pcu aiſé d'appcrcevoir la compétence des Sections de

aris, dans la queſtion que leur a porté la Municipalité, de
aveu du Département; queſtion qui , intéreſſant au plus haut

· egré la loi fondamentale, la liberté, l'inviolabilité du chef

iiprême de la Nation, appartiendroit excluſivement aux repré

entans de la France, ſi jamais les repréſentans de la France

: e haſardoient à diſcuter s'il convient de rendre ou d'enlèver

' u Roi ſa liberté perſonnelle. Le Département a penſé diffé

· emment ; il a ſans doute aſſimilé l'arreſtation du Monarque

· une affaire de police. La grande majorité des Sections à

#écidé qu'il n'y avoit pas lieu à délibérer ; déciſion très-ſage,

1 , comme je le préſume, elle eſt un aveu que la liberté du

# Roi ne peut ni ſouffrir d'atteinte , ni former un problème.

º :'uit Sections, dit-on, ont penſé, au contraire, que le Roi

ºc pourroit aller à Saint-Cloud, qu'après avoir congédié tous

# cs eccléſiaſtiques réfractaires de ſa maiſon. Les Bataillons,

, ce qu'on ajoute, ont auſſi opiné contre le départ. M. de la

f.iyerte vient de donner ſa démiſſion : le fait eſt certain.
-

# ! -

-

: L'Aſſemblée nationale a imité cette indifférence. Dans la

# éance , de lundi , elle étoit ahſorbée par les diſcours de

.2 MM. les Abbés Sieyes & Maury , au ſujet de l'Ordon

tance du Directoire. On ne s'occupa nulle ment du Roi ,

uttant a 1 milicu des cours de ſon palais , contre les flots

ui lui interdiſoient le paſſage. " ! " .
-, - - 4»

# Mardi , 19. L'Aſſemblée reprenoit froidement l'organi

# ation de la mºrine , lorſque M. Malouet a pris la parole &

3 , dit : ce ce n'eſt pas au milieu de la conſternation générale

# qu'on peut diſcuter, avec quelque attention, un projet de loi

particulière. Lorſque les loix fondamentales ſont violées ,

la conſtitution attaquée dans la perſonne du Roi.... (Ici

， les cris redoublés d'ordre du jour ont interrompu l'ora

* teur. ) L'ordre du jour , a dit M. de Virieu , c'eſt l'ordre

# public ; j'interpellé M. le Préſident de faire rendre la

， parole à M. Maiouet », A l'Abbaye , à l'Abbaye ont crié

#uſieurs voix : celle de M. Malouet a été§

#

! .
Aſ-m
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#

de la Rochefoucault a commuuiqué l'arrêté du Départ
# la convocation des Sections. M. de Cazalès a de

parole ; les mêmes clamcurs qui l'avoient ôtée à M.

ouet , l'ont interdite à M. de Cazalès. — Vers une ht

Roi cſt cntré dans la ſalle, & a parlé cn ces tcrmes :

M E s s I E U R s , .

• Je viens. au milieu de vous avec la confiance q

vous ai toujours témoignée. Vous êtes inſtruits de la

tance qu'on a apportée à mon départ pour Saint-Clo

n'ai pas voulu la faire ceſſer par la fotce , car je crait

provoquer des actes de rigueur contre une multitude t

pée , & qui croit agr en faveur des loix lorſqu'elle let

freint ; mais il importe à la Nation de prouver que

Hbre. Rien n'eſt ſi eſſentiel pour l'autorité des ſanctio•

acceptation de vos décrets.Je perſiſte donc, par ce prt

motif, dans mon projet de voyage à Saint-Cloud, &

ſemblée nationale en ſentira la neceſſité. Il ſemble que .

· ſoulever un peuple fidèle , & dont j'ai métité l'amour

tout ce que j'ai fait pour lui, on chcrche à lui inſpir

doutes ſur mcs ſentimens pour la Conſtitution. J'ai a ..

& juré de maintenir cette Conſtitution dont la Conſtitt

civile du Clcrgé fait partie, & j'en maintiendrai l'exº .

de tout mon pouvoir. Je ne fais que renouveller ici

preſſion des ſentimens que j'ai ſouvent manifeſtés à l'A

blée nationale : elle ſait que mes intenrions & mes

n'ont d'objet que le bonheur du peuple , & ce bonheu

peut réſulter que de l'obſervation des loix & de l'obéiſſ

à toutes les loix légitimes & conſtitutionncllcs. »

M. Chabrout, Préſident , a répondu à S. M. Dans

' diſcours, il n'a vu de criminels quc les cnnemis de la

volution qui ſe placent entre le trône & la Nation ; '

juſtifié les défiances du peuple, & aſſuré S. M. qu'auj

d'hui la Patrie remportoit une nouvelle victoire.

Le Roi retiré , M. de Beaumetz a# de lui en

une Députation, & de lui demander ſon Diſcours: Mº

· Blacons eſt monté à la Tribune. « Pour que le Roi 2

dit, ait l'air d'être libre »... .. . Un tumulte & des

affreux l'ont chaſſé de la Tribune, ainſi que M. de Caza

L'avis de M. de Beaumetz a été décrété. On a répondu

plainte douloureuſe du Roi par de battcmens de mains ,

reçu pour tout ſecours lcs hommages de la majorité.

· l

-
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· &c. Prix, broch. 1 | | 1

-

· · · ·

" .
,º *.

: = + =r

A- .' - - -

· Le prix de l'abonnement eſt de trcnte-trois liv.

franc de port, t，nt pour Paris que peur la Pro

vince. Il faut ;ffranchir le port de l'agcnt & de

la lettre , & joindre à cette dernière le regu da

Direclet.r des Poſtes. Gn ſouſcrit Hôtel de l heu ,

rue des Po, gins. Gn s'aireſſera au ſeur Gº rir,

Aoireäeur du Bureau du 4fa-cºre L'abonnement ne

»eut avoir lieu que pour l'année entiere

s

tJ

t

，



| |

Vo du Gouver

des Colo ies du Port

Jackſon & de l'Iſle Nor

folk , faite ſur des Pa

|

· traduit de l Anglais , un

| · franc de port par la Poſte.

| | A Paris , chez Buiſſon ,

| Libraie , rue Haute

Mémoires ſecrets ſur

les Regnes de LouisXIV

· & de Louis XV , par feu

de l' Acadé· Duel，s .

ne philip à lºo a y -

Bºy e Deſcrip

tion de l Etabliſſement

piers authentiques ob

tenus des diver Dépar

| · temens auxquels on a

| ajouté le Journaux des

| Lieutenans Shortland

| Watts Ball, & du Ca

| pitaine Marshall , avec

un récit de leurs rou

| yelles Découvertes &c.

vol. in Prix l .

| 4 ſ broch & 4 liv 4 ſ.

| 2 vol,

|

|

| -

-

| es NoUvEAUx
Poſte A paris , chez

Buiſſon libraire , rue

Haute-feuille , ºº. 2o.

| Rapport fait par M. le

Ch pelier , au nom du

ſur la Pétitiºn des Au

#eurs dramatiques dans

la Séance du Je di i ;

| Janvier 179 , avec le

Décret rend dans cette |

Séance : imprimé par

Nationale A paris chez

les Marchands de Nou .

veautés

· Le Guide aſtrono- .

à l'uſage des Aſtronomes

J. Perny , ci devant

de Villeneuve , Aſtro

nome de la Société

Royale de Vergara Prix,

broché , i liv. 4 ſ

| A Paris chez | Auteur ,

| à l'Obſervatoire , rue

Saint Jacques , & chez

Bleuet , braire , rue

| l e , iº. .

| l l its de l'hom .

· ſur l lien cºnju

Coniié de Conſtitution

ordre de l Aſſemblée

mique ou Calendrier

& des Amateurs de l'Aſ
| - |

- |

tronomie , pour l'année

commune 1791 , par M.



| | | |

·

| | |

|

|

|

|

|| |
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oa le Régime des aiºccns

# temps, Comédie en trois |

| Actes & en preſe , re

· préſentée , pour la pre

| miere fois, à Paris , au.

· le 9 Novembre 179o ;
| | " -- * ' .

| par M Collet, ci de

| .. devant d'Herbois, de la

#oeiété des Amis de la

Conſtitution, A Paris ,

* i chez Ducheſne , rue St. ]

, cº# Jacques, au Temple du

• # · Goût. - ! - -

| Obſervations ſur l'ef

- ſicacité du mélange d'é

· ther ſulfurique&d'huile

volatile de térébcnthine !

| dans les coliques hépa

| tiques , produites par

des pierres bilieuſes ; !

| par M. Durarſde, Mé

# decin des Etats de Bour

# gogne , &c. A Stras

-
† à la Librairie Aca

, démique ; & ſe trouvent

º à Paris, chez Croulle

# bºis , Libraire , rue

#

#

:

-

-- "

>

des Mathurins , n°. 32.

# Prix , 2 l. 8 ſ broché.

· Le beau Jour des

Français , ou la Francè
/ / /

-

ésºtée ; Poëme en

m = --

A

-

-

º, |

- Théatre de MoNsiEUR,

===# -

Le Procès de Socrate, # deux Cbants, avec des

Notes hiſtoriques ſur la

Révolution , dédié à la

· Nation , & préſenté à

l'Aſſemblée Nationale ,

à la Séançe du 29 Jan

vi r 179 i ; par M. de

la Fargue, des Acadé

miesRoyalesdesSciences,

| Belles-Lettres & Arts

4'e Bordeaux, de Caen

& de iyon.A Paris, chez

| Langlois fils , Impri

meur Libraire, rue du

· Marché Palu, au coin

'du Petit-Pont.

Recherchesſur leTiſſu

muqueux , ou l'Organe

cellulaire, & ſur quel

ques Maladies de la poi

trine ; par Théophile de

Bordeu , Docteur en

Médecine des Facultés

| de Montpellier ; nou

velle édition, revue &

corrigée. A Paris, chez

J. François Baſtien , Li

braire , rue des Mathu

| rins ; & Croullebois

Libraire, même rue.

· L'Orateur du genre

humain, ou Dépêche du

, Pruſſien Cioots au Pruſ

- , --

>

• I-—-

ſien Hertzberg.A Paris,
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# on le Régime des anciens

' # temcs, Comédie en trois

# préſentée, pour l i pre

， nniere fois , à Paris , au.

| # Théatre de MoNsiEUR,

| # le 9 Novembre 179o ;

par M. Collet , ci de

| devant d'Herbois, de la

º，oeiété des Amis de la

# Jacques, au Temple du

Goût. .. |

# <ſicacitédu mélange d'é

| ther ſulfurique &d'huile

, L IVRE S N OUVEAUX.

Le Procès de Socrate, # deex · Chants, avec des

| Notes hiſtoriques ſur la

| Actes & en preſe, re-il N

#

# Conſtitution. A Paris ,

| # chez Ducheſne , rue St

| Obſervations ſur l'ef |

volatile de térébcnthine

· des pierres bilieuſes ;

| par M. Durarſde, Mé

: decin des Etats de Bour

: gogne , &c. A Stras

| bourg, à la Librairie Aca

， démique ; & ſe trouvent

à Paris, chez Croulle

- bois , 2 - rueLibraire ,

des Mathurins , n°. 32.

# Prix , 2 l. 8 ſ broché.

: Le beau Jour des

# Français, ou la Francè

, dans les coliques hépa- |
| tiques , produites par

===Errºi •

- -- --- -

-

'

· • -

a - -

Résolution , dédié º,à· la

Nation , & préſenté à

l'Aſſemblée Nationale ,

la Fargue, des Acadé

miesRoyalesdesSciences,

| Belles-Lettres & Arts

4'e Bordeaux, de Caen -

& de iyon.A Paris, chez

Larglois fils , Impri- .

meur Libraire, rue du

| Marché Palu, au coin

| du Petit-Pont. | | |

| Recherches ſur leTiſſu

muqueux , ou l'Organe

cellulaire, & ſur quel

ques Maladies de la poi

trine ; par Théophile de

Bºrdeu , Docteur en .

Médecine des Facultés :

de Montpellier ; nou- .

velle édition, revue &

corrigée. A Paris, chez

J. François Baſtien , Li

braire , rue des Mathu

rins , & Croullebois ,

Libraire, même rue.

· L'Orateur du genre

humain, ou Dépêche du

-

-

/ , / / , / -

-

-

|. régénérée ; Pçëme en

#

^

Pruſſien Cloots au Pruſ- #

ſien Hertzberg.A Paris,

|à la S'axe du 22.Jan
vi r 179 i ; par M. de



| .

:

| ckez Deſenne, Libraire, [glemens de la maiorité

º au Palais-Royal. | de l'Académie de Pein-"

| Suite aux Conſidéra | thre & Sculptuic : pat -

jons ſu les Arts du Deſ | : .$uatrctnereſteQºn

fin en France; ou R4- , cy. À Paris, chºz Qe

· flexions critiques ſur le ſºnne, Lbraire, au Pa- .

| projet de ſtatuts & ré- lai.-R2yai. . º,
· · · · · · · " | | . - · •

| | |

=--------------=

Le prix de l'abonnement eſt de treBte trois liv.

franc de port, ºnt pour Paris que pºur la Pro

vince Il faut affranchir le port de j'argent &

la lettre , & joiniirs à cette dernière le recu du

E)ircčleur des Pºſer. Qa ſiaſrtt Hö:é de l hºu,;

rue des Poitevins. Ca s'ad-cffèra ## ſfezr Gtºrº ,

Dire# ºr du Beregi, du ºt-cºre L'abonnement ne，

# ºut avoir lieu que poir l'aanée cutiere.
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| LIVRES N OUVEAU X. .

t ExposÉ des Travaux ! glantine, repréſentée au

| de l'Aſſemblée générale | Théâtre Français, le 22

| des Repréſentans de la | Février 179o. A Paris ,

| Commune de Paris , | chez Prault, Imprimeur

# depuis le 25 Juillet | du Roi, quai des Au

# 1789 , juſqu'au mois | guſtins, à l Immortalité. .

# d'Octobre 179o, époque | Deſcription abrégée

ºf de l'organiſation défini-li de la France , ou la

| tive de la Municipalité , | France diviſée ſelon les

| fait par ordre de l'Aſſem | Décrets de l'Aſſemblée

| blée , rédigé par M. | Nationale;Ouvrage utile

# Godart, Avocat, ancien |à toutes les perſonnes

§ de l'Aſſemblée il qui veulent connaître

# des Repréſentans de la | la nouvelle diviſion du

Commune, & imprimé | Royaume ; par J. B.

-

， aux frais des Repréſen- # Boucheſeiche , Maître- .

| tans. A Paris , de l'Im-† ès - Arts & de l'eriſien

ºptimeurs ordinaires de la | A Paris , ch z l'Auteur,

Ville. - rue des Fofiés-S.-Jacques

Obſervations ſur les | n°. 7, près l'Eſtrapade ;

# moyens de faire circuler | & ſe trouve chez P. D.

# Lottin, Im | en l'Univerſité de Paris.

# les Aſſignats avec célé-j Brocas , Libraire , rue

rité & ſûreté, & ſans | S. Jacques.
aucun ſurcroît de dé- Code de la Juſtice

-

# i)uvaucelles, &c. Chez # les Décrets relatifs à

| le Portier du n°, 44, |#te partie de l'OrdreJa

| rue Geoffroi l'Aſnier, |# , avec de3 notes

| · Le Philinte d: Mo- #plicatives du Texte ,

| liere , u la ſuite du Mi- # in-12. Prix , 18 ſ.

# ſanthrope, Comédie en | pris chez l'Editeur, &

# cinq actes & en vers ; | 24 envoyé franc de par

| par P. F. N. Fabre d'E il par la Poſte. A Paris t

-

-

-- | ---•------------

penſe , par M. Luir | de Paix, contenant tous !

-'
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Dauphine , no. 1 1 ; &

| en Pro ince , aux Bu

| reaux de Poſte de toutes

les villes, chefs lieux de

Département , & autres

principales villes

Royaume. .

- chez l'Editeur , place ! Grand Plaidoyer au

du i Marchands de Nouveau- .

| tes. -

Tribunal de Police pour

les Vainqueurs de la

Baſtille, contre les Mou- .

chards, avec les Pieces

juſtificatives. Chez les

- º .

· Le prix de l'abonnement eſt de trente-trois liv.

· franc de port, tant pour Paris que

vince. Il faut affranchir le port de ?argent & ie

la lettre , & joindre à cette dernière

Directeur des Paſtes. On ſouſcriz Hôtel de •

rue des Poitevins. On s'adreſſera au ſieur Gurº,

Pirečieur du Bureau du Mercure. L'abonnement ne

peut avoir lieu que pour l'année entiere.

•

la Pro

recu da

• »



| O B s E R v A r : o : s !

· ſur l'Ouvrage de M. de ;

# Calonne , intitulé de i

l Etat de la France, pré

: fent & à venir, & , à

· ſencceaſi n,ſer lesprin-!

ipaux Actes de l'Aſſem

blée Nationale, avec un !

'. S. ſur les derniers

cits de MM. Mounier

· & Lally , par M. Bciſſi !

'Ang'as, Député du Dé

partement de l'Ardeche |

# à l'Aſſemb'é fJationa'e; i

#, ir $ ^ a s, çhsz
- : boº $ r

Calandre en la Cité; & !

| des Feuillans, près l'Aſ

· ſemblée Nationale,

" Diſcuſſionsimportan

， tes débattues au Patle

# ment d'Angleterre par

# les plus célebres Ora

* teurs, depuis trente ans ;

# renfermant un choix de !

· Diſcou s , Motions ,

· Adreſſes,Répliques, &c.

: accompagnées de Réfle

xions politiques analo

gues à la ſituation de la

: France, depuis les Etats- .

t , Libraie ,

tu coin de la rue de la |

· chez le même , jardin |

dait de l'Anglais , 4 vol.

in &°. A Paris , chez

Maradan & Perlet, Li

§§ ci -

teau-vieux , rue Saint

André-des-Arts.

Apologie de la Conf

titution Françaiſe , ou

Tableau hiſtorique &

politique des abus de

pouvoir des Rois , de

la Nobleſſe, du Clergé

& de la Magiſtrature ,

depuis l'établiſſement de

la Monarciiie juſ u'à

poque de la Rév lu

ticp. A Angers , chez

Mame , Imprimeur du

Département ; & ſe

trouve à Paris , chez

Moutard , Imprimeur

Libraire, rue des Mathu

rins , in-8°. Prix, 3 liv.

12 ſ. broché. .

· Les Citoyens Français,

ou le Triomphe de la

| Révolution, Drame en

cinq Actes & en proſe;

par Pierre Vaquier. A

Paris , chez l'Auteur ,

rue Copeau, maiſon de

MM. Mercier; & chez

| 4

| Généraux ; Ouvrage tra

Ceſſac , Libraire , au

Palais-Royal.



· Lettres philoſophiques | par M. Briſſot de War

& po'itiques ſur l' iſ- | viile , ſcconde é.ition ;

| toire d'Angieterre , dt- | 2 vol.in-8°. A L ' es ;

puis ſon origine juſqu'à | & ſe trouven à l'aris,

nos jours ; traduites de | chez Reg ault, Libraire,

l'Anglais , & enrichies | rue Saint-Jacques, vis-à

de Notes ſur l'original ; | vis la rue du Plâtre.

+

t

Le prix de l'abonnement eſt de trente trois liv:
franc ».. port, tant pour Paris que pour la P. c :

vince ci fait affranchir le port de l'argent & de

la lettre, & joindre à cette dernière le recu da

Direčicur des Pcſfes, On ſo:ſcrit Hôtel de Theu,

rue des Poitevins, Gn s'adreſſtra au ſºur CuTH ,

Direſ : l. Rureau d, Me - e ! 'abon:cmeau ne

peut a, r lieu que pour l'année enticre. "

· - cº .

4

•

º, 2 s -

- fº
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